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PRÉFACE. 

« lUic prevfaùones , et Ubentiùs nos ail 

» leclionem proposkcc materiœ producunt. » 

( CAIUS , I. i. D. de Oirg. Jui'is.) 

« La matière des hypothèques, disait M. Réal, 
«est sans contredit la plus importante de toutes 
«celles qui doivent entrer dans la composition 
» d'un Gode civil. Elle intéresse la fortune mobi-
» hère et immobilière de tous les citoyens. Elle 
» est celle à laquelle toutes les transactions socia-
» les se rattachent. Suivant la manière dont elle 
» sera traitée, elle donnera la vie et le mouvement 
• ail crédit public et particulier, ou elle en sera le 
» tombeau.» 

On ne trouvera rien d'exagéré dans ces paroles, 

si l'on considère que c'est l'hypothèque qui con

serve aux familles le précieux patrimoine des 

épouses, qui protège la fortune de ceux à qui 

leur âge ou leur incapacité morale ne permet pas 

de surveiller leurs intérêts, qui soutient ou relève 

le crédit du particulier, qui favorise le placement 

des capitaux étrangers au commerce, qui porte 

le numéraire au secours de l'agriculture et des spé

culations civiles, et qui enfin, comme un puissant 
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levier, donne le mouvement aux plus importantes 

transactions, par cela même qu'elle les environne 

des plus solides garanties. 

Cette influence journalière et immédiate de 

l'hypothèque sur la propriété et la circulation des 

capitaux, a souvent fait élever des plaintes amères 

sur la complication des rouages qui servent à la 

mettre en action. Je reconnaîtrai, tant qu'on vou

dra , que notre régime hypothécaire est susceptible 

de grandes améliorations. Mais espérer que l'on 

pourra jamais y introduire cette simplicité de 

combinaison qui séduit dans la pratique, et que 

l'on envie au coupon des rentes sur l'état ou au 

billet de banque, me paraît à la fois u n désir irré

fléchi et une utopie impossible à réaliser. Le ré

gime hypothécaire restera toujours la partie la 

plus ardue du Gode civil. Car il remue les intérêts 

les plus nombreux et les plus graves, il met en 

conflit les droits les plus opposés et en même 

temps les plus dignes de faveur ; et le législateur 

manquerait à sa mission si, par amour pour une 

simplicité systématique, il les courbait tyrannique-

ment sous un joug absolu, plutôt que de les 

concilier par des tempéramens opportuns, au 

risque de sacrifier la simplicité à la justice civile. 

Lorsque la civilisation a développé chez un peu

ple un grand mouvement de transactions et 

d'affaires, la législation est toujours assez simple 

q u a n d elle est nettement formulée, q u a n d les 

solennités qu'elle emploie s o n t , q u o i q u e n o m b r e u -
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(i) Contër., t. 7 , p . i i 8 . 

ses", claires el commandées par l'utilité, quand 

leur établissement est mitigé dans l'application 

par un principe large d'équité. Après tout, cette 

simplicité dans les lois, dont je vois quelques 

esprits si préoccupés, n'est qu'un leurre funeste, 

une promesse féconde en déceptions. Napoléon 

qui a imprimé sur le Code civil les traits de cet 

étonnant génie qui brilla dans le gouvernement 

de l'état autant qu'à la tête des armées, Napoléon 

a dit, à propos du régime hypothécaire, ces mots 

profonds qu'il faut sans cesse rappeler aux hom

mes superficiels que la difficulté elfraie , et qui ne 

révent la simplification indéfinie de la législation 

que pour se dispenser de la méditer : « Depuis 

«que j'entends discuter le Code civil, je me suis 

«souvent aperçu que la trop grande simplicité 

«dans la législation est l'ennemie de la propriété. 

» On ne peut rendre les lois extrêmement simples, 

«sans couper le nœud plutôt que de le délier, 

»et sans livrer beaucoup de choses à l'incertitude 

» de l'arbitraire Que la loi soit moins simple, 

«pourvu qu'elle soit conforme aux principes delà 
«justice civile ( 1 ) . » 

Si j'avais un reproche à adresser à notre régime 

hypothécaire, ce serait bien plutôt d'avoir visé 

à une simplicité trop grande dans l'organisation 

du système de l'aliénation des droits réels, et d'a

voir exposé, par une trop grande sobriété dans 
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les formes, les acquéreurs et les prêteurs à des 

mécomptes désastreux. Le système qui consacrait 

le secret de l'hypothèque, et qui dispensaitle créan

cier de l'assujettissement à la spécialité et à l'ins

cription, était, au premier coup d'œil, le plus sim

ple, puisqu'il était le plus avare des solennités 

gênantes. C'est en partie sous ce rapport qu'il 

fut défendu par M . Bigot de Préameneu, dans le 

travail qu'il fournit au conseil d'état, pour re

pousser les innovations de la loi de l'an 7 , et 

faire ressortir les avantages de l'ancienne juris

prudence. Mais qui pourrait nier aujourd'hui que 

cette simplicité ne fût la ruine du crédit et la 

source intarissable de longs et inextricables liti

ges? En effet, les idées ont fait bien du chemin , 

depuis M. Bigot et le petit nombre des conseillers 

d'état qui réchauffèrent, lors de la discussion du 

Code civil, les prédilections du chancelier d'Agues-

seau pour l'hypothèque occulte. Dans un pays 

comme la France, où la publicité a pénétré par

tout comme base de la confiance des gouvernés 

dans les gouvernans, la raison publique ne sait 

plus comprendre comment laconfiance entre par

ticuliers pourrait s'établir sur le secret dans les 

affaires privées et sur les apparences souvent 

trompeuses d'un crédit qui veut échapper aux 

investigations. 

Ainsi donc, pour raisonner sans préjugés sur le 

mérite du système hypothécaire qui nous régit, 

deux conditions sont indispensables : résister à 
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ce désir de simplicité qui est incompatible avec 

la matière même des hypothèques, et de plus, 

accepter comme seul point de départ possible 

l'état de choses sanctionné par le Code civil. 

Quiconque voudrait enlever au législateur le libre 

emploi de formes, même multipliées, et subju

guer les transactions civiles sous le niveau d'une 

simplicité toujours arbitraire, méconnaîtrait les 

progrès de la science législative. Quiconque vou

drait remonter dans le passé pour ressusciter les 

institutions surannées de notre ancien droit hypo

thécaire, ne serait pas de son temps, et faillirait 

aux leçons de l'expérience. 

La question qui s'agite aujourd'hui parmi les 

jurisconsultes français et étrangers, est de savoir 

si le Code civil donne aux acquéreurs et aux 

créanciers le plus grand nombre de garanties 

désirables, ou bien s'il n'y aurait pas moyen 

d'augmenter ces garanties, en élargissant le prin

cipe de la publicité, et en le faisant pénétrer dans 

les hypothèques légales des femmes et des mi

neurs, et dans l'aliénation de tous les droits de 

propriété.-C'est entre les partisans du statu quo , 

et ceux qui sollicitent les innovations que j'indi

que, qu'est aujourd'hui la lutte. Car je ne compte 

pas cette petite secte qui affiche la haute préten

tion de reconstituera neuf la famille, la propriété, 

le droit de succession , toutes les relations de la 

vie sociale, et qui a proclamé sur le régime hypo

thécaire des conceptions qui peuvent marcher 
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( 1 ) Lettres sur la Législat. , let. 8 , p . 1 8 et i g . Ces lettres 

ont été imprimées aux frais de la société saint-simonienne , et 

publiées dans le Globe. 

(?) Lettre 7 . 

de pair avec ce qu'on trouve de plus extraor

dinaire dans le corps de ses doctrines. Le juris

consulte de celte école spéculative est M . Decour-

démanche, qui dépense beaucoup d'esprit à son 

service. Après avoir fait une brochure pour amé

liorer le régime hypothécaire, M . Decourdeman-

che a fini par le trouver décidément mauvais, 

même avec les perfectionnemens dont il avait 

cru pouvoir l'enrichir. Il pense que l'hypothèque 

est contraire aux principes de justice qui doivent 

régler les rapports des hommes entre eux ; qu'elle 

est attentatoire au crédit public et anti-produc

tive ( 1 ) ; qu'on doit la proscrire avec la même sévé

rité que le prêt sur gage mobilier, parce qu'elle est 

immorale , et qu'elle ne tient aucun compte de la 

bonne foi, etc. Il ne traite pas avec plus de faveur les 

privilèges sur les meubles et sur les immeubles (2). 

Il en propose en conséquence l'abolition, et de

mande qu'on interdise au débiteur de créer des 

hypothèques. Au système hypothécaire, il sub

stitue une vaste mobilisation du sol que l'on 

assimilerait aux rentes sur l'état. La propriété, 

dégagée de tous droits réels et hypothécaires, se 

transmettrait sans entraves, et par là des valeurs 

énormes seraient rendues à la circulation. Le 
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( i ) Rien n'est plus faux. Celui qui emprunte est toujours mù 

par l'espoir de retrouver plus tard le capital prêté sans se priver 

de sa propriété , qui est la chose à laquelle l'homme tient le 

plus, et à laquelle il ne se décide à renoncer qu'à la dernière 

extrémité. En général, il est rare que celui qui veut vendre ses 

biens pour réaliser , ne le fasse pas avec avantage , lorsqu'il 

agit avec discernement et sans précipitation. 

propriétaire qui aurait besoin d'argent, et qui 

aujourd'hui n'emprunte que parce qu'il ne peut 

pas vendre d'une manière opportune ( 1 ) , se dé

ferait de son immeuble avec la plus grande faci

lité , et en trouverait toujours un prix avantageux. 

Au lieu de contrats d'hypothèque ou d'antichrèse, 

il n'y aurait plus que des ventes à réméré. L'em

prunteur passerait sous le nom du prêteur le nom

bre de pièces de terre qui serait nécessaire pour 

garantir la somme prêtée, et il se ferait remettre 

une promesse de revente pour l'époque où il ren

drait la somme avancée. Si le prêteur vendait à 

un étranger avant le délai convenu, la vente se

rait valable, aucune clause résolutoire ne pour

rait y porter atteinte. Mais le débiteur aurait une 

action en indemnité, et il est à croire que celte 

action serait presque toujours utile , car ceux qui 

prêtent sont ordinairement solvables. 

Par ce moyen la législation serait simplifiée, 

* la confiance renaîtrait, les procès et les frais 

de justice ne dévoreraient plus la substance du 

pauvre citoyen, la bonne foi présiderait à toutes 

Source BIU Cujas



Viîj P R É F A C E . 

( i ) Horace, épît. 1 , in fine. 

les affaires, et probablement nous serions tous 

comme le sage de Zenon, 

« Liber, honoratus, pulchcr, rcx dcnique regum 

» Prœcipuè sanus, nlsi cum piluila molesta est ( 1 ) . » 

Mais laissons les impraticables rêveries de cette 

école. Nous ne voulons nous occuper ici que des 

opinions éclairées par l'expérience ou susceptibles 

d'entrer dans le domaine des faits. 

Et d'abord, jetons un coup d'œil sur les essais 

de systèmes hypothécaires opérés depuis quel

ques années chez des nations voisines, qui riva

lisent avec nous de lumières et de civilisation. 

L'étude de la législation comparée est la meilleure 

manière d'approfondir les grandes questions que 

présente la science du droit. 

Deux codes hypothécaires, celui de Naples et 

du Piémont, se sont attachés à reproduire les 

bases principales du Code civil français. Au con

traire, en Bavière, en Lombardie, dans la Belgique, 

la Hollande et dans le canton de Genève, des voies 

nouvelles ont été ouvertes ou proposées, et notre 

régime y est tombé dans un discrédit plus ou 

moins général. Cette adoption d'une part, cette 

répulsion de l'autre, sont des faits graves dont les 

causes doivent être recherchées. 

Lorsque les royaumes de Naples et de Piémont 

interrogent les antiquités de leur droit, ils n'y 
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( 1 ) Nulle part! je vais trop loin. Car je vois , par la l ec 

ture des journaux , que la chambre des communes d ' A n g l e 

terre , à la majorité de 1 6 1 voix contre 4 8 , a rejette le bill 

présenté par lord Brongbam pour l'enregistrement des actes 

relatifs aux propriétés immobilières et pour la publicité des 

dettes contractées par les propriétaires fonciers. 

trouvent, avec les lois romaines, que le secret de 

l'hypothèque, qui a cessé d'être en harmonie avec 

les besoins et les idées de l'époque actuelle, et qui 

ne réveille plus, nulle part, aucune sympathie ( 1 ) . 

Mais on sait combien il est difficile de rompre 

d'une manière complète avec le passé. Arriver 

tout d'un coup d'un système, où tous les droits 

réels se transmettent sans publicité, à une théo

rie qui les soumettrait tous sans exception à 

une manifestation extérieure aussi large que 

possible, serait une transition trop brusque et 

trop hasardeuse. L'esprit humain , au milieu 

même de ses goûts d'innovation, aime à s'arrêter 

de degré en degré pour demander conseil à la 

réflexion. Il était donc naturel que la première 

tentative faite pour sortir de l'hypothèque occulte, 

aboutît à une composition entre le secret absolu 

et la publicité absolue du droit hypothécaire ; et 

dès lors le Code français, qui offre précisément 

l'expression de cette transaction , dut paraître au 

législateur napolitain et piémontais le type du 

meilleur système. Ajoutez à cela l'admiration et 

quelquefois même l'engouement que le Code civil 
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( 1 ) V o y e z dans la Thémis, t. 2 , p. 1 3 , un article de M. R o -

manazzi, Napolitain. Le Code révisé fut déclaré exécutoire à 

partir du I E R septembre 1 8 1 Ç ) . 

(2) Voyez l'analyse de cet édit dans Thémis , t. 5 , p. 2 2 5 , 

article de M. Jourdan. 

avait excité chez l'étranger aussi bien qu'on France , 

à cause de la précision de ses formes , de la clarté 

de ses dispositions, et de l'avantage que présente 

la codification moderne comparée au chaos de 

l'ancien droit ; faites ensuite la part de l'habitude, 

qui, pendant l'occupation française , avait popula

risé le système hypothécaire du Gode civil , et 

avait attesté sa supériorité sur le régime fécond 

en déceptions qui l'avait précédé; alors on s'ex

pliquera facilement pourquoi la révision du 

Code français, ordonnée en 181 5 par le roi de 

Naples, et terminée en 1819 ( 1 ) , n'amena dans la 

matière des hypothèques que des modifications 

secondaires , qui ne touchent en rien aux idées 

mères du système; et pourquoi aussi l'édit pié-

montais du 16 juillet i8-?2, qui établit la publi

cité et la spécialité à partir du i e r janvier 1820 , 

esta peu près taillé sur le modèle du Code civil (2) . 

Dans un moment où les dynasties anciennes 

avaient repris leur place, où les conquêtes de 

Napoléon n'existaient plus qu'en souvenir, et où 

il se faisait une sorte de réaction contre la domina

tion de la France, ce fut une oeuvre de sagesse , 

et dont il faut savoir gré au législateur napolitain 
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( 1 ) Thémis , l. 5 , p . 2 3 5 . 

et piémontais, de n'avoir pas rétrogradé jusqu'à 

l'hypothèque occulte, qui semblait plus en har

monie avec les principes du gouvernement. 

Les légères modifications dont j'ai parlé pouvant 

servir au perfectionnement de quelques parties 

de notre Code , ou tout au moins à mettre en 

lumière les élémens d'une controverse toujours 

utile, je ferai connaître rapidement ici celles qui 

ont le plus d'importance. 

Tout en disposant que le défaut d'inscription 

ne peut être opposé à la femme ou au mineur, 

le Code napolitain a cru devoir mettre en mouve

ment un plus grand nombre d'agcns que le Code 

français , pour procurer l'inscription des hypo

thèques légales. Il ordonne aux notaires qui 

reçoivent des actes de constitution de dot , de 

prendre inscription pour la femme, à peine de 

destitution et de dommages et intérêts ( 1 ) . De 

plus, le juge de paix et son greffier ne doivent 

pas délivrer des expéditions de délibérations du 

conseil de famille sur la tutelle, si on ne leur 

justifie de l'inscription prise sur les biens du tu

teur. ( Art. 2027, 2029, 2 o 5 i . ) 

Lorsque le mariage est dissous, ou que la mino

rité a cessé, le même Code veut que la veuve et 

le mineur prennent inscription dans le délai d'un 

an, à compter de la dissolution du mariage ou 

de la majorité. [Art. 2o32, 2o33.) Cette disposition 
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( 1 ) T . 1 , p. 5 2 4 . 

(2) I contratti fatti in paesc slraniero, seconde- le leggi del 

luogo , possono produire ipoteca sopra i beni esistenti nel regno, 

allorchè fattone l'esame dal tribunal civile délia provineia o 

délia valle , inteso il publico ministero, con sentenza ne sarà 

ordinata l'iscrizione. 

(3) N° 5 u . 

réalise un vœu émis par M. Grenier, pour amélio

rer le système du Code civil 

Suivantl'art.^oi/fduCodenapolitain,les contrats 

passés en pays étranger ne sont pas dépourvus de 

tout effet hypothécaire. Seulement, les tribunaux 

napolitains doivent en prendre connaissance et 

en ordonner l'inscription , s'il y a lieu (2). Cette 

disposition me paraît beaucoup plus juste que 

celle de notre article 2 1 2 8 , qui rend absolument 

inefficace la stipulation d'hypothèque conven

tionnelle , contenue dans un contrat passé en pays 

étranger. On verra plus bas (5) les motifs de la 

préférence que j'accorde à cet égard au Code na

politain. 

Quant au législateur piémontais , il est entré 

moins vivement que le Gode des Deux-Siciles dans 

l'imitation du Code français. On y sent, de temps 

en temps , une tendance à se rapprocher du droit 

romain ; c'est ce que l'on aperçoit dans la dis

pense indéfinie d'inscription accordée au fisc, au 

vendeur, au copartageant, à la femme mariée, aux 

cnfans sur les biens du père administrateur. 
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Les privilèges y sont multipliés bien au-delù 

des bornes tracées par notre Gode, et ils ont effet 

du jour de leur date, pourvu qu'ils soient inscrits 

dans les trois mois. 

Pour mieux assurer l'inscription de l'hypothè

que légale de la femme, on exige, de même que 

dans le Code napolitain, que le notaire prenne in

scription; et comme il pourrait ignorer la situa

tion des biens, on ordonne qu'elle sera signalée 

au notaire par le mari, qui, pour le dire en pas

sant , est un assez mauvais indicateur des rensei-

gnemens qu'on recherche, puisqu'il a intérêt à 

les dissimuler, et à rendre illusoire la sollicitude 

de la loi. 

Ce qu'il y a de singulier dans un code pour qui 

l'adoption du système de la publicité semble avoir 

été un sacrifice, c'est que l'hypothèque légale du 

mineur est soumise à l'inscription. 

Le montant de la surenchère est fixé au sixième. 

Le renouvellement des inscriptions n'est plus 

nécessaire, lorsque l'immeuble hypothéqué a été 

vendu judiciairement avant la péremption de l'in

scription ; lorsque, par l'expiration du délai accordé 

aux créanciers pour demander une nouvelle vente, 

le prix de l'immeuble se trouve définitivement 

fixé; ou lorsqu'il s'est introduit une instance 

générale de discussion. On a voulu trancher légis-

lativement des questions qui, chez nous, sont dans 

le domaine de l'interprétation. Quoique les solu

tions données par le législateur piémonlais soient 
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exactes, on pourra cependant se convaincre, par 

ce que nous avons dit sur ce point dans le courant 

de cet ouvrage ( 1 ) , qu'il est loin d'avoir aperçu et 

embrassé toutes les difficultés qu'il voulait pré

venir. 

Telles sont à peu près les innovations que l'on 

remarque dans les deux codes imités du système 

français. Du reste, rien n'est changé à la théorie 

du (iode civil sur la transmission du droit de pro

priété à l'égard des tiers : dans le concours de 

deux ventes faites par le même propriétaire, la 

préférence appartient au premier acquéreur, 

quand même le second aurait élé plus diligent 

pour transcrire (2) . 

Des tentatives plus hardies se rencontrent dans 

Je Code hypothécaire bavarois, dans la législation 

que l'Autriche a donnée au Milanais sur les hypo

thèques , dans les projets de Code genevois et 

belge, ainsi que dans la loi hollandaise du 28 

avril i834. 

Le Code bavarois et l'édit milanais n'ont reculé 

devant aucune formalité ni devant aucune consi

dération , afin d'assurer sur des bases solides le 

crédit entre particuliers. Tous les droits réels, qui 

pèsent sur le gage immobilier donné au préteur 

ou sur la propriété vendue à l'acquéreur, doivent 

être mis au grand jour. On a voulu que le créan-

( O N 0 9 7 1 7 , 7 1 8 . 

(2) Art. 3 0 8 1 du Code napolitain. 
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cier fût complètement sûr que son hypothèque 

ne pourrait le trahir; on a voulu que l'acheteur 

ne pût sous aucun prétexte redouter des évictions 

inattendues. Pour arriver à ce résultat, il a été 

décrété que lorsque le propriétaire aliénerait sa 

chose à deux propriétaires différens, la propriété 

fût accordée à l'acquéreur le premier inscrit, 

quelle que fût d'ailleurs la date du titre ( i ) . 

Tout individu qui prétend exercer, sur un im

meuble possédé par un tiers, un droit réel, soit à 

titre de servitude ( 2 ) , de clause résolutoire, de pos

session, de bail, d'usufruit, d'antichrèse, de droit 

de retour ou de rachat, de disposition à charge de 

rendre ou fidéicommis, soit à titre d'hypothèque 

conventionnelle ou légale, doit justifier d'une 

inscription existante au moment de l'aliénation 

faite au tiers détenteur (3). À défaut de quoi, il 

est déchu de tout droit de suite, et il n'a qu'une 

simple créance contre celui avec qui il a contracté, 

L'inscription est nécessaire, soit que le droit 

de propriété intégral ou partiel ait été transmis 

par actes entre-vifs, soit qu'il ait été transmis par 

succession ou testament. 

INul ne peut perdre sa propriété , sans l'inscrip

tion du titre de déchéance. 

Pour mieux garantir encore les tiers détenteurs 

( 1 ) § 4 ^ 2 , 4^o , édit milanais. 

( 2 ) Dans le Code bavarois, la servitude est dispensée de l ' in

scription (Théni is , t. 6 , p . 1 9 7 ) . 

(3) § 44^) <5dit milanais. Code bavarois conforme. 
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( 1 ) Code bavarois, Thémis , t. 6 , p . i g g . 

(2) Jckm, p. 2 0 0 . 

contre les résolutions pour survenance d'enfans, 

ou contre les actions en nullité ou en rescision, la 

loi veut d'une part que le donateur n'ait contre 

le donataire qu'une action personnelle; de l'autre 

que les actions en nullité ou en rescision soient sou

mises à une prescription très-courte. 

Lorsqu'il s'agit d'un droit litigieux, le préten

dant-droit peut prendre une inscription provisoire 

appeléeprènotation ; et si sa prétention se vérifie, 

cette prénotation devient inscription définitive 

avec effet rétroactif au jour de sa date ( i ) . 

Les cessions d'hypothèque sont également as

sujetties à l'inscription, en sorte que les cession-

naires ne courent pas le risque d'être trompés par 

des transports antérieurs qu'ils ignoraient (2). 

La tenue des écritures est combinée de la ma

nière suivante. 

Une première colonne contient : 

i° La désignation individuelle de la propriété. 

De plus son estimation. 

L'estimation sert de boussole au prêteur, qui 

peut calculer avec son secours si les charges qui 

grèvent l'immeuble lui permettront de rentrer 

dans ses fonds. 

2° Les droits réels , tels que dîmes, droits sei

gneuriaux , servitudes , etc., dont la propriété est 

grevée. 
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( i ) Code bavarois, Thémis , t. 6 , p . 1 9 6 et suiv. 

I. b 

Les p r é n o t a t i o n s . 

Cette s u b d i v i s i o n d e l a p r e m i è r e c o l o n n e d é t e r 

m i n e l ' é t a t d e l ' i m m e u b l e à l ' é g a r d d e s t i e r s . 

La deuxième c o l o n n e c o n t i e n t : 

i° La d é s i g n a t i o n d u p o s s e s s e u r . 

2 ° L ' i n d i c a t i o n d e s o n t i t r e e t l e s r e s t r i c t i o n s 

q u i l e l i m i t e n t o u p e u v e n t l e f a i r e r é s o u d r e , t e l l e s 

q u e r é s e r v e d ' a l i m e n s , f a c u l t é d e r a c h a t . 

Cette d e u x i è m e c o l o n n e i n d i q u e l ' é t a t d e l ' i m 

m e u b l e d a n s ses r a p p o r t s a v e c s o n p o s s e s s e u r a c 

t u e l , e t p a r e l l e , l e c r é a n c i e r o u l ' a c h e t e u r a p e r 

ç o i v e n t d ' u n c o u p d ' œ i l l e s c h a n c e s d ' é v i c t i o n q u i 

p è s e n t s u r c e l u i a v e c q u i i l s c o n t r a c t e n t . 

La troisième c o l o n n e c o n t i e n t : 

i ° Les h y p o t h è q u e s d o n t l a c h o s e e s t g r e v é e . 

2 ° Les c e s s i o n s d ' h y p o t h è q u e , q u i f o n t a p e r c e 

v o i r l e m o u v e m e n t d e l a c r é a n c e h y p o t h é c a i r e . 

5° Les r a d i a t i o n s d ' h y p o t h è q u e . 

L ' i n s c r i p t i o n h y p o t h é c a i r e s ' e f f e c t u e e n i n d i 

q u a n t : 

Le m o n t a n t d e la c r é a n c e , m ê m e i n d é t e r m i n é e ; 

La n a t u r e e t l a d a t e d u t i t r e ; 

Le t a u x d e l ' i n t é r ê t ; 

Le c r é a n c i e r ; 

Les c h a n g e m e n s s u r v e n u s d a n s l a c r é a n c e p a r 

p a i e m e n t p a r t i e l o u i n t é g r a l ; 

Les c h a n g e m e n s s u r v e n u s d a n s la p e r s o n n e d u 

C r é a n c i e r ( î ) . 
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Deux tables indiquent, l'une le nom des pro

priétés inscrites, l'autre celui des propriétaires. 

Par cet aperçu des principes fondamentaux des 

Codes bavarois et milanais, on voit que le législa

teur a laissé bien loin derrière lui non-seulement 

le Code civil français , mais encore la loi de bru

maire an 7 , que ce même Code avait cependant 

trouvée trop prodigue de publicité, soit en ce qui 

concerne la transmission de la propriété, soit en 

ce qui concerne les hypothèques légales. 

Un respect si exclusif pour la publicité la plus 

absolue, une application si vive et si énergique 

d'un principe dont nos législateurs n'ont jamais 

voulu user que partiellement, ne saurait s'expli

quer par le seul amour de la logique. Si celui q u i 

donne des lois à un peuple n'était que logicien, il 

aurait bientôt fait le désespoir de ses sujets , et les 

hommes qui ont formulé le Code bavarois (1) 

et ledit milanais avaient assez de lumières, pour 

savoir que la meilleure législation n'est pas celle 

qui est la plus fidèle aux règles inflexibles du syl

logisme, mais celle qui s'adapte le mieux aux 

mœurs d'une nation. C'est, en effet, dans les vieux 

usages de l'Allemagne qu'il faut chercher la source 

du système dont nous venons d'esquisser les traits 

principaux. Elle est là tout entière, et non dans 

des théories imaginées dans le cabinet, et déduites, 

( i ) Le Code bavarois a été rédigé par M , Goennc r ? savant 

jurisconsulte. Thémis , t. 6 , p. i g 3 . 
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la dialectique à la main, sans tenir compte de l'état 

des peuples. 

Lorsqu'une nation en est encore à son époque 

féodale ( 1 ) , et que l'idée abstraite de morale et 

d'équité n'a pas encore pénétré dans les profon

deurs de la société, le législateur est obligé de 

frajiper les sens grossiers de l'homme par des ri

tes symboliques et des formes palpables, qui gra

vent dans sa pensée les actes de la vie civile, qui 

lui en rappellent l'importance, quil'enchaînentaux 

obligations qui en découlent. Le droit n'est alors 

qu'une sorte de drame, où chaque contrat s'ex

prime par des solennités mimiejucs, des emblè

mes, des paroles sacramentelles, etc. , etc. De là, 

les formalités de l'hommage lige et simple, la pro

cédure si minutieuse des épreuves, l'offre d'un 

gazon ou d'un fétu pour signifier et opérer la tra

dition d'un immeuble, et tant d'autres cérémo

nies semblables, dont le droit était surchargé au 

moyen-âge. Dans l'opinion de cette époque, oh 

ne pouvait concevoir l'aliénation d'un droit par

la seule volonté des parties, et sans le secours 

d'un acte exprimant, par un fait extérieur et allé

gorique, que l'ancien propriétaire se dépouillait, 

et que l'acquéreur était investi à sa place (2). 

( 1 ) Sur le caractère des époques féodales ou aristocratiques, 

voyez l'admirable ouvrage de Vico , intitulé Scienza nuova 

(Science nouve l l e ) , et traduit par M. Michelet. 

(2) Vico a mis dans tout leur jour ces vérités si importantes 

dan» l'histoire du droit. 
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( i ) Rapport de M. Girou sur le projet de Code genevois, 

Thémis , t. g , p . i g . 

C'est dans ces antiquités du droit féodal qu'est 

l'origine du nantissement, du vest et dévest, des 

œuvres de loi, etc. , pratiqués d'abord dans toute 

la France avec des modifications diverses, res

treints ensuite à certaines provinces connues 

sous le nom de pays de nantissement, et toujours 

maintenus dans la Belgique et l'Allemagne 5 où les 

formes féodales se sont perpétuées avec plus de 

ténacité que partout ailleurs. Sans doute les pro

grès de la civilisation ont modifié ces formes. Ce 

qui n'était qu'une procédure réellement en action 

s'est converti en une procédure écrite ; mais le 

sens en est resté le même ; et pour ces peuples, 

l'aliénation du droit de propriété, partiel ou inté

gral, n'a jamais pu se détacher delà nécessité d'une 

tradition imitative, à défaut de tradition manuelle, 

et d'une manifestation solennelle et éclatante. 

On conçoit, maintenant, comment le régime 

hypothécaire adopté par le Code bavarois a pu 

facilement s'implanter, sur un terrain de longue 

main préparé, par l'emploi des formes nationales 

nécessaires pour la transmission du droit de pro

priété. Depuis le milieu du siècle dernier, ce ré

gime hypothécaire est en plein usage dans la Prusse 

et dans l'Autriche, et il ne paraît pas qu'il ait 

éprouvé d'entraves dans sa mise à exécution ( 1 ) . 
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Là d'ailleurs, comme en Bavière, la tenue des re

gistres des droits réels est singulièrement simpli

fiée par l'existence de grands domaines, par l'im

mobilité dont plusieurs sont frappés à raison de 

substitutions fidéicommissaircs, par une législa

tion sur les successions qui ne tend pas, comme 

en France, à diviser indéfiniment la propriété ( 1 ) , 

La popularité dont ce système hypothécaire jouit 

en Autriche, dit suffisamment pourquoi l'empereur 

a voulu l'introduire dans ses états du Milanais. 

M. Bigot a cherché à flétrir ces usages de l'Alle

magne et de la Belgique, en les représentant comme 

le résultat de l'oppression des seigneurs féodaux, 

qui, afin de multiplier leurs droits de mutations, 

ont assimilé la constitution d'hypothèque à une 

aliénation effective, et ont entravé les transmis

sions de la propriété par mille formalités, pour 

qu'aucune n'échappât à leur avide surveillance ( 2 ) . 

Mais c'est fausser entièrement la vérité de l'his

toire. Que les financiers de la féodalité aient pro

fité dans leur propre intérêt de coutumes qui 

facilitaient la perception de certains impôts ; qu'ils 

aient même régularisé ces coutumes dans un but 

d'investigation purement fiscale, c'est ce que je 

m'empresse de reconnaître. Mais il n'en est pas 

moins vrai, qu'en elles-mêmes, ces coutumes sont 

indépendantes de leurs inventions, et que leur 

( 1 ) M. Jourdan , Thémis, t. 6 , p . 2 0 2 . 

( 2 ) Confér., t. 7 , p . 8 0 , 8 1 , 8 2 . 
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( 1 ) Je trouve la confirmation de ces idées dans un petit écrit 

de M. C»oper , qui traite des formalités extrinsèques des actes 

translatifs de propriété (Londres , i 8 3 i ) . Ce savant juriscon

sulte anglais reconnaît que les transcriptions et rcgislrations en 

usage chez les peuples du Nord n 'ont pas été introduites o r i 

ginairement par une pensée de crédit public , mais bien comme 

moyen plus prompt et plus facile de remplacer l'ancienne tra

dition ( p . 5 6 , 5 7 ) . 

(2) Thémis, t. 9 , p . 1 et suiv. 

racine se trouve dans l'intimité même des mœurs 

du moyen-âge ( i ) . 

Ce régime hypothécaire, si heureusement pra

tiqué en Allemagne, une commission législative 

l'a proposé, le 21 décembre 1827 , à l'adoption du 

conseil représentatif du canton de Genève (2). 

Le projet de loi a été rédigé en grande partie par 

M. Bellot, conservateur des hypothèques depuis 

quinze ans. Le rapport habilement travaillé , ou

vrage de M. Girod, contient la critique la plus 

complète et la plus spécieuse du droit hypothé

caire, que le Code civil a établi à Genève lorsque 

ce pays faisait partie de la France. M. Girod lui 

reproche de s'être placé en arrière de ce que la 

loi du 11 brumaire an 7 avait ordonné; d'avoir 

permis aux hypothèques légales des femmes et des 

mineurs de ne pas se promulguer; d'avoir entière

ment négligé les moyens de constater que l'immeu

ble, objet du contrat et de la garantie, appartient 

à l'individu qui se représente comme jiroprié-

laire, etc. ; les dispositions que nous avons vues 
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(1) Cet intéressant rapport se trouve dans !a Tliémis, t. 9 , 

p . 1 et suiv. 

dans le Gode bavarois et dans l'édit milanais sont 

proposées comme infiniment préférables ; l'inscrip

tion de tous les droits réels, les prénolalions, la 

publicité des cessions d'hypothèques passent dans 

le projet de loi précédées d'un commentaire lu

mineux pour en faire sentir les avantages ; enfin 

les objections tirées de la grandeur de ces inno

vations , de l'encombrement des registres, de 

l'immense responsabilité imposée au conservateur, 

sont réfutées avec soin, et donnent lieu à deux 

mesures imposantes : la première c'est que les 

inscriptions seront affranchies du renouvellement 

décennal qui complique inutilement les écritures ; 

la seconde, c'est la création d'une caisse d'indem

nité où se puiseront les sommes dues pour vices 

dans la tenue des registres, et qui sera dotée du 

dixième de ce que l'état aura reçu pour droits 

perçus par le conservateur ( i ) . Je dois faire obser

ver au surplus que ces projets de réforme en sont, 

à l'heure qu'il est, au point où le rapport de 

M . Girod les a laissés. 

Le projet du Code belge contient dos innova

tions moins larges, mais cependant profondes. Ce 

projet, présenté en 1824 a u x états-généraux, de

vait se coordonner avec un projet de Code civil, 

dont l'une des bases était que la propriété des 

immeubles ne pourrait être transférée que par la 
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( 1 ) V . la Revue étrangère, t. 1 , p . 1 0 2 e tsuiv . , et surtout 

p . 6 4 1 . Nous ne saurions trop recommander au public stu

dieux cet intéressant recueil publié par M. Fœl ix . 

( 2 ) V . l'analyse, que M . Jourdan a faite de ce projet dans la 

Thémis , l. 7 , p . 5 3 et suiv. Ce jurisconsulte a cru à tort que 

dans le nouveau système proposé, l'aliénation de la propriété 

devait rester sous l'empire des dispositions de notre Code civil . 

(3 ) Lib. 2 0 , t. 2 , n° 2 0 . V . infrà, n° 4 ' 7 > note. 

(4 ) M. Jourdan dit qu'il ne peut deviner les motifs de cette 

innovation du projet du Code belge , et il se livre à des c o n 

jectures assez éloignées, p . 56 , 5^ . Il me semble que les a n 

tiquités du droit hollandais expliquent clairement celte p r i 

vation de l'hypothèque légale. 

transcription ( 1 ) . O r , pour peu qu'on ait étudié 

l'histoire du droit , on sait combien de facilités 

offraient les anciens usages belges pour sou

mettre à un témoignage public les mutations de 

droits réels!! Quant aux hypothèques considé

rées isolément, le législateur semble avoir (2) 

fait tous ses efforts pour rompre les habitudes 

que la longue existence de notre Code avait fait 

germer en Belgique. Il propose d'abolir les hypo

thèques légales du trésor, des mineurs et des 

femmes , et de n'admettre ces hypothèques qu'au

tant qu'elles seraient conventionnelles et spéciales. 

Il entre par là dans le vieux système attesté par 

Yoët ( 3 ) , et qui n'accordait à la femme aucune 

hypothèque légale (4). H proscrit l'hypothèque 

judiciaire et l'hypothèque générale. Il veut que 

toute hypothèque soit contractuelle, spéciale et 

publique. Quant aux privilèges, ils doivent cesser 
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( 1 ) Infrà, n o s 1 8 , 1 9 , 2 0 . 

(2) Tliémis, t. 1, p. c o , article sur les Codes nouveaux qui 

se préparent en Europe. Voyez aussi, même ouvrage, t. 3 , 

p . 1 8 8 , un passage de l'exposé des principes qui ont dirigé le 

législateur belge d:tns la refonte du Code français. 

d'attribuer un jus in re ; ils n'ont plus de droit 

de suite, et n'ont d'effet qu'entre créanciers d'un 

débiteur commun. Les créanciers privilégiés ne 

sont préférables qu'aux chirographaires, mais ils 

sont primés par les créanciers hypothécaires, C'est 

la résurrection de la théorie du droit romain ( 1 ) , 

que le droit français avait depuis bien long-temps 

renversée. Or, on sait qu'avant la révolution qui a 

rompu les liens de la Belgique et de la Hollande, 

le gouvernement du roi Guillaume était loin de 

venir chercher en France des autorités, et qu'il 

se laissait diriger par cette pensée- « qu'il fallait 

» autant que possible des Codes qui éloignassent 

» les Belges des institutions françaises (2). » 

Aussi, l'un des premiers actes du gouvernement 

provisoire établi en Belgique lors de la révolution 

de 1800, a-t-il été de rapporter les projets de 

Code préparés par les ministres du monarque 

hollandais ; et la révision du système hypothé

caire , qu'ils avaient méditée, a été englobée dans 

cette proscription. La Belgique reste donc soumise 

au régime hypothécaire du Code civil. Je n'y con

nais qu'une seule modification , résultant d'une 

loi du 22 décembre 1828, qui a statué «qu'à partir 
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»du 1 e r janvier 1829 , il n'y aurait plus lieu au 

» renouvellement décennal des inscriptions , por-

» tées sur les registres hypothécaires, en vertu de 

» la législation en vigueur. » 

Mais les tentatives d'innovation qui avaient 

trouvé la Belgique rebelle , ont été conduites avec 

plus de succès dans la Hollande séparée de son 

heureuse rivale. Le gouvernement vient d'y l'aire 

adopter ^ en 1834 s 1° système hypothécaire dont 

j'ai esquissé tout à l'heure les traits principaux ( 1 ) . 

La propriété ne s'y transmet donc désormais que 

parle secours de la transcription. La loi ne recon

naît plus d'hypothèques légaless judiciaires et géné

rales. Les privilèges sont primés par l'hypothèque, 

et n'ont pas de droit de suite. Le privilège du ven

deur et du coparlageant sont abolis. Une inscrip

tion ne peut être déclarée nulle qu'autant qu'elle 

ne fait pas connaître suffisamment le créancier, le 

débiteur, la dette ou le bien grevé (art. 1264) (2) . 

L'inscription conserve l'hypothèque sans renou

vellement (art. 1265) . Le délaissement est sup

primé. Le mode de purgement est soumis à des 

modifications graves qui ne me semblent pas tou

jours heureuses ; par exemple, la surenchère n'est 

pas autorisée, et les créanciers restent à peu près 

( 1 ) V. la loi tout entière dans la Revue étrangère, t. 1 , 
p . 6 ^ 0 et suiv. 

(2 ) V . mon com. de l'art. 2 1 4 6 , t. 3 , et ma critique de la 

jurisprudence de la cour de cassation. 
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( 1 ) Thémis , t. 5 , p . 2 2 8 , 2 2 g . Voir aussi, p . 4 8 1 , et t. 6 , 

p . i 9 3 . 

désarmés contre les simulations de prix si fré

quentes dans nos mœurs. 

Toutes ces réformes, réalisées ou projetées en 

pays étranger, avec plus ou moins d'étendue , 

doivent avoir pour nous une importance d'autant 

plus grande, qu'il existe en France une opinion 

sinon générale, du moins très-imposante, qui 

lient en grande méfiance le système hypothécaire 

qui nous régit. Après l'enthousiasme que le Code 

civil excita à sa naissance, sont venus la réflexion 

qui a refroidi bien des admirateurs, et la pratique 

qui a fait naître plus d'un mécompte. La critique 

a élevé sa voix ; et quand elle a eu pour organes des 

hommes tels que l'infortuné Jourdan, ravi trop 

tôt à la science du droit qu'il éclairait de la vive 

lumière de ses aperçus historiques et philosophi

ques, elle a parlé un langage véhément, incisif, 

je dirai presque accusateur. Le travail hypothé

caire du législateur de 1804 a été immolé sans 

pitié aux conceptions plus avancées de nos voisins 

d'Allemagne; l'œuvre de Napoléon, de Portalis et 

de Treilhard a été stigmatisée, comme un chaos 

d'éle?ncns hétérogènes, de dispositions inexplica

bles , d'antinomies insolubles , ne produisant que 

tourment pour les interprèles et procès pour les 

justiciables ( 1 ) . Puis, est entré dans la lice un homme 
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que la France pleure encore , Casimir Péricr, 

qui voulut l'ordre avec la fermeté d'un grand 

caractère, et le progrès avec la maturité d'un génie 

sage et prudent. Notre système hypothécaire lui 

avait paru tellement vicieux, qu'en 1827 il ouvrit 

spontanément un concours, pour indiquer les amé

liorations qui pouvaient lui rendre la confiance 

publique, et il créa un prix de 5ooo francs pour 

l'auteur du mémoire qui aurait le mieux atteint 

ce but. «Depuis long-temps (écrivait-il aux jour-

»naux le 5 février 1829) , tous ceux qui s'intéres-

» sent à la prospérité sociale , s'affligent d'en voir 

» le développement entravé P A R L E S V I C E S D E N O T R E 

» S Y S T È M E H Y P O T H É C A I R E , dont les principaux ef-

»fets sont d'éloigner les capitaux des prêts sur 

» immeubles , et de maintenir la disproportion 

» considérable et fâcheuse qui existe entre l'inté-

» rêt dans les emprunts sur la propriété, et celui 

• que présentent les autres opérations de même 

» nature. Le commerce et l'agriculture réclament 

» également, dans cette partie de notre législation, 

» des améliorations qui permettent d'étendre le 

» crédit dont l'un et l'autre éprouvent un si grand 

» besoin, en l'assurant sur la base à la fois la plus 

«large et la plus solide, sur la valeur immense 

» de notre sol. 

» Frappé de ce fâcheux état de choses, et dési-

»rant contribuer à en avancer le terme, j'ai pro-

» posé, il y a deux ans, les questions suivantes, en 

» créant un prix de 5ooo francs pour l'auteur du 

Source BIU Cujas



PRÉFACE. X x i x 

( i ) Dissert, sur le régime des hypothèques, par M . K e n n e -

quin (Thémis , t. 4 , p . 3 5 2 et suiv.) . Ce célèbre avocat est 

loin d'avoir abordé toutes les objections. 

» mémoire qui serait reconnu les avoir ïe mieux 

» résolues. 

» i° Quels sont en France les vices et les lacu-

»ncs des dispositions législatives et administrati-

»ves concernant le prêt hypothécaire ? 

» 2" Quels sont les obstacles qui s'opposent à 

» la direction des capitaux vers cette nature d'em-

»ploi? 

» 5° Quelles seraient enfin les meilleures disposi-

* tions à établir pour former sur cette partie le 

» projet de législation le plus complet et le plus 

» en harmonie avec les besoins du fisc, ceux des 

» emprunteurs, et les garanties qu'ont droit d'exi-

» ger les prêteurs, etc. ? » 

Une législation sur laquelle pèse une improba-

tion venue de si haut, et si solennellement mani

festée, ne saurait être absoute, ni par le grand 

nom de ses auteurs, ni par les imitations qu'elle 

a produites au dehors, ni par les apologies incom

plètes de quelques Uns de ses partisans ( î ) . Le 

gant lui a été jeté ; il faut qu'elle le relève , et 

qu'elle vienne rendre compte des principes qu'elle 

a préférés, et des motifs de son option. Cependant 

jusqu'à ce jour la critiqne a parlé seule , et la dé

fense est restée muette. Est-ce donc à dire que la 

cause est définitivement perdue ? 
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Pour moi, je ne veux me constituer ni le dé

fenseur absolu , ni l'adversaire exclusif du régime 

hypothécaire, objet de tant d'attaques. De grands 

défauts existent dans le Code ; des lacunes fâcheu

ses s'y font remarquer. Mais , à tout prendre, ses 

vices ne sont pas tous aussi énormes, ils ne sont 

pas aussi nombreux que le pensent ceux qui lui 

reprochent de nuire au crédit, dont devrait jouir la 

propriété foncière. Peut-être que , sous ce dernier 

rapport, on ne fait pas assez d'altention qu'on veut 

rendre le régime hypothécaire responsable d'un 

état de choses qui tient, en partie, à la nature 

même de la propriété. 

Quelque simple qu'on suppose la saisie immo

bilière , qui est la sanction de l'hypothèque, il fau

dra toujours des formalités assez lentes et même 

assez dispendieuses pour arriver à l'expropriation. 

Le crédit n'est pas le seul qui ait droit à des ga

ranties. La propriété n'est pas moins fondée à en 

réclamer; car elle est le plus précieux de ces biens 

inestimables, pour lesquels l'homme demande à 

la société toute sa sollicitude. Or, pour que la pro

priété soit efficacement garantie, il est indispensa

ble que le débiteur, qui l'a offerte comme sûreté, 

trouve, dans des formalités prudentes, lacertitude 

' que ses créanciers n'abuseront pas de sa position, 

ne s'enrichiront pas injustement à ses dépens, et 

feront vendre son immeuble à sa vraie valeur. Il 

faut, de plus, des précautions pour que la brus

querie des prêteurs ne trouble pas violemment la 
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possession des tiers détenteurs , et consente à 

entrer avec eux en compte de leurs améliorations. 

Enfin., les créanciers eux-mêmes doivent être ras

surés contre la crainte que l'un d'entre eux ne 

s'empare, sans droit, du gage commun. Tous ces 

intérêts compliqués et divers ne sauraient être 

pris en considération, sans retarder la rapidité des 

poursuites, et par conséquent le paiement de ce 

qui est dû. 

Il suit de là qu'un inconvénient grave, et dé

coulant nécessairement de la nature même de la 

propriété , sera toujours inhérent au prêt hypothé

caire. C'est que le prêteur ne peut espérer une 

prompte rentrée dans son capital, si à l'échéance 

le débiteur ne paie pas volontairement; et cet 

inconvénient se présente d'autant plus fréquem

ment, qu'en général ceux qui empruntent sur 

hypothèque manquent de crédit personnel , 

qu'on prête plutôt au sol qu'à eux-mêmes, et 

qu'une dette contractée par un propriétaire fon

cier en amenant ordinairement une autre , l'expro

priation forcée est le terme où aboutit son déran

gement. Je ne dis pas que ce résultat soit sans 

exception. Je suis loin de prétendre qu'il n'y ait 

aucun prêt hypothécaire qui ne soit fondé sur le 

désordre des affaires de l'emprunteur ; je reconnais 

même que beaucoup d'emprunts sur gage immo

bilier sont contractés par des pères de famille 

possesseurs d'un actif solide. Mais j'ai voulu faire 

allusion à l'état de choses malheureusement si-
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gnalé par le plus d'exemples. Presque toujours les 

propriétaires aiment mieux emprunter que ven

dre ; et quand ils ont emprunté et que le fardeau 

des intérêts les a mis dans l'impossibilité de 

restituer la somme, beaucoup préfèrent se lais

ser arracher le patrimoine qui leur est cher, 

que de s'en séparer par un sacrifice volontaire. 

C'est là un résultat de cet amour du sol, qui s'exalte 

si facilement jusqu'à l'exagération la plus mal en

tendue , tant il a de profondes racines dans le cœur 

de l'homme. 

Placez au contraire le prêteur en présence d'un 

commerçant en possession de tout son crédit. 

Quelle immense différence ! Il n'en est pas ici 

comme du propriétaire inconnu qui, ses titres 

en main, est obligé de solliciter le secours du ca

pitaliste. Le négociant accrédité n'a pas besoin 

d'aller au-devant des écus; ce sont eux qui vien

nent le trouver. Son crédit vaut un titre authenti

que , son renom égale toutes les garanties. Qui

conque a un excédant sur ses revenus, ou un capi

tal disponible, s'empresse de le déposer chez lui, 

en se contentant du modique intérêt qu'il lui 

plaît de fixer. Car c'est lui qui dicte la loi, et non 

lui qui la reçoit ; le prêteur se croit même heu

reux qu'il accepte ses fonds, dont peut-être il ne 

saurait que faire, et il trouve une compensation 

suffisante de la diminution du taux des intérêts 

dans la certitude d'être remboursé sans frais et 

sans longueur, souvent à sa simple réquisition. 
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Tels sont les avantages de prêter à la personne 

plutôt qu'à la chose, au crédit plutôt qu'à la pro

priété. Le vrai crédit personnel est toujours prêt 

à rendre, la propriété toujours disposée à différer. 

Le crédit offre sûreté et promptitude, la propriété 

fait acheter la sûreté par de longs délais. La con

dition du crédit personnel est donc de l'emporter 

sur la propriété. Vouloir changer cela, c'est vou

loir changer la nature des choses. 

Mais cette supériorité du crédit sur le gage im

mobilier apparaît en caractères bien plus éclatans, 

quand c'est l'état qui emprunte, et que la sûreté 

du grand-livre de la dette publique est protégée 

par l'ordre intérieur, par la paix du dehors, et la 

fixité de la constitution. De tous les placemens de 

fonds , ceux qui offrent le plus de commodité, de 

sûreté et d'avantages, sont alors les achats de ren

tes sur l'état. La facilité des transferts, la puissance; 

de l'amortissement, les chances d'élévation du ca

pital, alors que l'avenir est exempt d'inquiétudes, 

le paiement régulier des intérêts dans les localités 

les plus reculées, tout concourt à faire affluer les 

capitaux dans cette direction, et à ralentir les 

prêts sur hypothèque. Epuisez les combinai

sons les plus ingénieuses de la législation, et vous 

ne pourrez faire qu'un simple propriétaire soit 

aussi solvable que l'état placé dans une situation 

paisible, que le crédit d'un seul vaille le crédit de 

tous. 11 faut donc accepter cet état de choses , ou 

bien se créer des chimères. 

I. c 
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L'époque à laqu 

aux jurisconsultes 

P R É F A C E . 

à laquelle Casimir Péricr faisait appel 

suites réformateurs , était celle d'une 

fièvre industrielle inouïe dans nos annales, et d'une 

confiance illimitée dans les fonds publics. La paix 

ouvrait au commerce dévastes débouchés; l'acti

vité française se portait avec une ardeur impé

tueuse sur tous les genres de spéculation ; la bourse, 

s'appuyant sur la situation florissante du pays, et 

sur la confiance qu'inspirait l'avenir, attirait à 

elle une masse énorme de capitaux, les uns pour 

se caser paisiblement, les autres pour courir les 

chances de l'agiotage. ]N'est-ce pas une consé

quence même de cet état prospère, que les prêts 

sur hypothèques fussent sacrifiés , dans quelques 

villes de grand commerce, à des placemens qui 

souriaient davantage à la tendance des esprits et 

aux besoins de la société? Je suis peut-être dans 

l'erreur ; mais je m'étonne que l'esprit juste et pro

fond de Casimir Périer ait imputé aux vices seuls 

du régime hypothécaire, cette préférence pour 

des opérations d'un autre genre. 

Mais que la chance tourne, que le crédit soit 

ébranlé, que l'état soit en proie au génie des ré

volutions : alors les capitaux abandonneront le 

commerce, les rentes sur le grand-livre seront 

délaissées, et les prêts hypothécaires auront toute 

la faveur, parce que s'ils ne sont pas les plus com

modes, ils remplissent du moins toutes les condi

tions de solidité et de sûreté dont manquent les 

autres spéculations. Ainsi, chaque remède a sa 
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vertu, chaque combinaison sa revanche et son 

temps d'opportunité. On a dit des hommes non 

omnia possumus omnes. Il faut le.dire aussi des 

institutions. 

Cessons donc de demander à la législation hy

pothécaire des effets qu'elle ne pourra jamais pro

duire. Cessons de vovdoir qu'elle engendre une 

rapidité dans les transactions, une commodité 

dans les recouvremcns , incompatibles avec les 

foi^mes compliquées qui protègent la propriété; 

renonçons à exiger qu'elle donne à la personne 

qui n'a à offrir en gage que son immeuble, et 

qui ordinairement inspire des soupçons d'embar

ras pécuniaires, par cela seul qu'elle contracte des 

dettes, cette confiance qui est l'attribut de celui 

qui, par ses relations commerciales, sa bonne 

conduite, son travail et sa réputation, vit du cré

dit public et commande aux capitaux. Il ne faut 

pas se heurter contre des impossibilités. 

Gardons - nous de croire d'ailleurs que les 

vices du régime hypothécaire empêchent telle

ment la machine de fonctionner , que le crédit en 

est frappé au cœur, et que les capitaux fuient 

épouvantés les prêts sur immeuble. Je sais que tous 

les jours on répète ( et il est arrivé à Casimir Pé-

rier lui-même de le dire) que la direction des 

fonds disponibles s'éloigne d'une manière notable 

des placemens hypothécaires. Mais cette assertion, 

quoique sans cesse admise comme point de dé

part , est d'une incroyable inexactitude, au moins 
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pour la province que j'habite et pour celles qui 

l'avoisinent. Les renseignemens que j'ai pris au

près de notaires éclairés m'ont prouvé que les ca

pitaux abondent dans leurs études pour être em

ployés en prêts sur contrats, tandis que ce sont les 

emprunteurs qui manquent et ne se présentent 

pas. Tout propriétaire qui offre un gage est sûr de 

ne pas attendre un instant l'argent dont il a be

soin. Au contraire, celui qui veut placer est obligé 

de patienter long-temps, et souvent en vain, pour 

trouver quelqu'un qui veuille traiter avec lui ; et 

ce n'est pas seulement aujourd'hui que ce fait 

existe, il avait lieu même en 1S2S, à cette époque 

d'agiotage et de folles spéculations. Qu'on ne dise 

donc pas que le crédit échappe tout-à-fait à la pro

priété , et que les capitaux ont pour l'hypothèque 

une invincible répugnance. La vérité est que, mal

gré le contrepoids du grand-livre, le sol a encore 

auprès des détenteurs de fonds un large crédit 

ouvert, un crédit bien supérieur à ses besoins. Il 

ne faut pas faire le mal plus grand qu'il n'est, et 

gâter une bonne cause par l'exagération. 

Et toutefois, nous ne devons pas nous abstenir 

de sérieux efforts pour perfectionner cette légis

lation hypothécaire, mal conçue à tant d'égards. 

Nous avons droit de lui demander si elle remplit 

son but principal, la sûreté des fonds prêtés; 

si elle ne trompe pas quelquefois la confiance des 

capitalistes nombreux qui ont encore foi à ses 

promesses, malgré les vives et publiques atta-
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( 1 ) Plusieurs des propositions qu'on vient de lire ont été con

tredites par M . L. W o l o w s k i , dans la Revue de législation et 

de jurisprudence ( t . i , p . i\3 et suiv . ) , tribune nouvellement 

ouverte par ce jurisconsulte à la science du droit. M. W o l o w s k i 

pense qu'il ne serait pas aussi impossible que je le dis , de 

donner au prêt hypothécaire la simplicité du coupon de renies, 

et il s'appuie surtout sur une institution pratiquée avec s u c 

cès en Pologne et en Prusse, les associations territoriales de 

crédit. Comme M . W o l o w s k i a plutôt indiqué que développé 

ses idées dans le premier article qu'il a publié , je ne suis pas 

assez convaincu pour modifier les miennes. Jusqu'à preuve 

contraire, la raison philosophique et la raison pratique me 

feront croire que tant que le régime hypothécaire sera tenu 

de pondérer les droits rivaux assis sur la propriété foncière, 

ce sera une machine compliquée dans ses ressorts et pesante 

comme le sol qui est son élément. Cependant, si M. W o l o w s k i 

continue (ce que j 'espère) à exposer en détail sa théorie, il 

me trouvera tout disposé à profiter île ses aperçus et à faire 

à la vérité le sacrifice de mes opinions. 

ques dirigées contre ses défauts ; nous pouvons 

faire des vœux pour qu'elle se débarrasse de for

malités inutiles, de lenteurs exagérées qui embar

rassent son action. La procédure sur l'expropria

tion et sur l'ordre doit être simplifiée. Cependant 

ne nous abusons pas sur la portée de ces réfor

mes. Quelque habiles qu'elles soient, elles ne don

neront jamais à l'hypothèque cette allure dégagée, 

ces armes légères et promptes, qui ajoutent tant 

de prix au crédit commercial et aux rentes sur le 

grand-livre ( i ) . 

Un bon système hypothécaire ne saurait être 
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conçu, sans se coordonner avec le droit qui préside 

à la transmission de la propriété. Les rédacteurs 

du Gode civil l'avaient senti : car ils avaient pro

posé un projet d'article, d'où il résultait que les 

actes translatifs de propriété ne pouvaient être 

opposés à des tiers, quand ils n'avaient pas été 

transcrits ( 1 ) . Gelait persister dans le système 

adopté, après de longues méditations, par la loi d e 

brumaire an 7. Mais cette proposition fut écartée 

au conseil d'état par l'influence de M. Tronchet, 

qui la qualifia de désastreuse (2). Ce jurisconsulte 

soutint que celui qui achète n'a pas besoin que 

la loi pourvoie d'une manière particulière à sa 

sûreté. « Il a les titres sous les yeux, disait-il. Il 

«peut vérifier la possession du vendeur; e t ce 

» serait pour se dispenser de cet examen , qu'on 

» ne craindrait pas d e compromettre la propriété 

«d'un citoyen, qui se repose avec sécurité sur un 

» contrat légal ! 

» Cette disposition, à l a vérité , n'est pas nou-

» velle : on l'a empruntée d e l a loi d u 1 1 brumaire 

« a n 7 ; mais e l l e n'y était placée, comme beau-

»coup d'autres, que pour l'intérêt du fisc, et sans 

«avoir d e point d'appui dans les principes d e l a 

» matière. Car comment colorer même une préfé-

» renée évidemment arbitraire ou plutôt évidem-

» ment injuste (3)? » 

( 1 ) Confér., t. 7 , p . 2 2 3 . 

(2) Ibid. , t. 7 , p . 3 2 4 . 

(3) Ibid. , p . 2 2 5 . 
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A cesraisons, d'uneincroyablelégèrelé, M. Treil-

hard opposait avec force, que l'effet du système 

de la publicité des hypothèques serait manqué, si 

l'on n'était pas autorisé à regarder comme proprié

taire celui avec qui l'on stipule ( 1 ) . Il démontrait 

qu'entre le prêteur, qui a confié ses fonds dans 

l'ignorance invincible d'une vente antérieure, faite 

par son emprunteur, et l'acquéreur à qui il était 

si facile de faire connaître son contrat, et qui ne 

l'avait pas fait, il n'y avait pas à hésiter, et qu'il 

était de toute justice de sacrifier celui qui, par une 

négligence répréhensible, avait induit en erreur le 

prêteur que la loi renvoyait aux registres. Mais 

ce fut en vain. La discussion s'égara sur des points 

secondaires. On perdit de vue le point principal; 

on ne sut pas se pénétrer de l'importance qu'il y 

avait à rattacher le système hypothécaire à un 

système de transmission de la propriété, protec

teur des intérêts des tiers. L'article proposé ne 

reparut plus, par un retranchement fort difficile 

à expliquer; car aucune résolution précise du 

conseil d'état ne le proscrivit Ainsi donc, l'une 

des plus grandes questions du régime hypothé

caire fut emportée à la faveur d'une omission non 

motivée, peut-être par suite d'un malentendu, 

ou d'un escamotage ! ! 

Voyons ce qui en est résulté à l'égard des acqué

reurs et des prêteurs. 

(1) Confér., t. 7 , p. 2 2 6 . 
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( 1 ) Arrêt de la cour de Toulouse du 2 8 décembre 1 8 2 1 . 

Autre de la tour de Nîmes du 1 1 juin 1 8 0 7 . A u t r e , A n g e r s , 

I l novembre 1 8 1 8 ( Decom démanche , Danger de prêter sur 

hypothèque , p . 1 7 7 à 1 8 4 , et p. 1 8 8 ) , 

Un acquéreur se présente pour acheter un 

immeuble. Il vérifie avec soin les titres de son 

vendeur. 11 les trouve en règle. Il purge et il paie. 

Il se croit propriétaire paisible- Mais tout à coup 

un acquéreur précédent qui avait tenu son titre 

caché, et qui ne s'était pas mis en possession, 

réclame l'immeuble, et obtient qu'il lui soit ad

jugé, Quel moyen le second acquéreur avait-il de 

se prémunir contre l'erreur dans laquelle il a été 

entraîné, puisque le législateur a refusé de sou

mettre les translations de propriété à la publi

cité? 

Cette hypothèse n'est pas une fiction de l'é

cole, sans exemple dans la pratique. Elle s'est plu

sieurs fois présentée devant les tribunaux ( 1 ) . 

On a même vu un vendeur recourir à la ruse 

suivante. Cet individu vend son immeuble avec 

rétention d'usufruit. Aux yeux des tiers, qui ne 

peuvent en aucune manière connaître un pareil 

arrangement, et qui voient la possession se con

tinuer dans les mêmes mains, c'est lui qui demeure 

toujours le propriétaire de fait et de droit. Mais 

bientôt à la faveur de ce piège, tendu à la con

fiance publique , il vend ce même immeuble à 

un second acquéreur de bonne foi , qui paie 
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( 1 ) E-pèce jugée par la cour de cassation , 2 5 juin 1 8 1 6 . 

Journal du Palais, t. 48, p. 358. 

^BiLIOTHEOÎ i t 
WTERUNIVERSITASRE ) 
^ ÇLUAS Z/ 

son prix sans hésiter. A la mort du vendeur, 

l'usufruit se réunissant à la nue - propriété, le 

premier acquéreur, qui est aussi de bonne f o i , 

réclame l'immeuble comme lui appartenant, et 

d'après les principes du Gode civil , il triomphe 

dans son action (1) . Évidemment de pareilles dé

ceptions seraient impossibles si , conformément 

au système de la loi de brumaire an 7 , aban

donné par le Gode civil, les transmissions de pro

priété étaient soumises à la publicité. Le second 

acquéreur, éclairé par les registres, n'aurait pas 

acheté; ou bien, si le premier acquéreur n'avait 

pas transcrit, il aurait dû porter la peine de sa 

négligence, et son acquisition aurait été destituée 

d'effet à l'égard des tiers. 

Les mêmes dangers menacent les acquéreurs 

par expropriation forcée. Je me rends adjudicataire 

d'un immeuble sur saisie réelle. Mais si, par mal

heur, cet immeuble avait déjà été vendu à un pré

cédent acquéreur que je ne connaissais pas, et 

dont la mise en possession n'avait eu rien de pu

blic, il pourra m'évincer; et la plus solennelle de 

toutes les ventes , celle sur adjudication publique , 

devra être rétractée. C'est ainsi que la question 

a été jugée, avec raison, par arrêt de la cour de 

cassation du 18 mai 1810 , dans une espèce où les 

circonstances dont je viens de parler se rencon-
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traient ( 1 ) . Sous l'empire de la loi de brumaire 

an 7 , un tel péril n'était pas à redouter. 

Ce qui arrive à un acquéreur, pour le fonds 

même de la propriété qui lui a été vendue, et dont 

le prive une éviction imprévue, peut aussi se pré

senter pour un usufruit, pour un droit d'usage 

ou d'habitation, pour une servitude onéreuse , 

pour un bail qu'on lui aurait laissé ignorer ( 2 ) , et 

qu'il est obligé de supporter à son grand détri

ment , quand ces charges prennent leur source 

dans des actes antérieurs à son contrat. Dans tous 

ces cas, l'acquéreur n'a pas eu la possibilité de 

se prémunir. L'inspection des titres du vendeur 

n'a été sous ce rapport pour lui qu'une inutile 

exploration. On voit donc combien était inconsi

dérée la proposition de M. Tronchet, savoir, que 

celui qui achète n'a pas besoin que la loi pourvoie 

d'une manière particulière à sa sûreté, 

L'acquéreur ne se trouve pas dans un embarras 

aussi invincible, quand c'est par l'effet d'une clause 

résolutoire qu'il est évincé. Car , en consultant 

les litres de son vendeur, il a pu s'éclairer sur son 

existence ; il a pu savoir si l'immeuble qu'il a acheté 

était frappé d'un droit de réméré, si, ayant été 

donné à son vendeur avec des charges à remplir, 

celui-ci a prévenu la résolution en y satisfaisant. 

( 1 ) Réper t . , v ° Transcription, § 3. 

(2 ) Arrêt de la cour d'Angers du i5 juillet 1 8 1 8 . Palais, 

t. p« 4 0 0 ' Decourd. , p . 1 9 8 . 
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(i) Confér., t. 7 , p. 224, 225. 

Une résolution pour survenance d'enfans, ou pour 

défaut d'accomplissement de charges à venir, une 

action en réduction de biens compris dans une 

donation excessive, rte" pourront pas le prendre 

au dépourvu; car, sachant que le bien qu'il ache

tait provenait originairement de donation, il a 

dû s'attendre à toutes ces chances, et prendre 

contre elles ses précautions. Les titres ont pu lui 

faire connaître aussi si son vendeur était soumis 

à un recours pour lésion. S'il a acheté un bien 

indivis, et que ce bien ne tombe pas dans le lot 

de son vendeur , il doit s'imputer d'avoir pris un 

immeuble sur lequel ce même vendeur n'avait 

pas des droits certains. Enfin, les titres des anciens 

possesseurs, en lui faisant connaître la mouvance, 

lui ont aussi appris si les acquéreurs successifs 

avaient soldé leur prix, s'il n'y avait pas de vendeur 

non payé , si les quittances étaient ou non satisfac-

toires. Que s'il a eu l'imprudence de ne pas se 

livrer à cet examen, et qu'il soit inquiété par un 

vendeur non payé, demandant la résolution de la 

vente, il doit à la rigueur s'accuser lui-même , 

beaucoup plus que l'insuffisance de la loi. C'est 

ici qu'on pourra lui objecter, avec M. Tronchet : 

« Vous avez eu sous les yeux les titres : vous pou-

»viez vérifier la possession du vendeur (1) . » Sans 

doute, celte vérification est souvent pénible. 11 

faut remonter le cours de longues années,pendant 

lesquelles les titres peuvent s'être égarés. 'Néan-
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( 1 ) Arrêt de la cour de cassation du 8 octobre 1 8 0 6 , qui 

annule une vente faite par un failli (ayant fait cession de biens) 

à un individu qui ignorait ces circonstances. Palais, t. 1 7 , p . 3 5 . 

Airêt de la cour de cassation du 1 0 novembre 1 8 0 6 , qui a n 

nule une vente faite pr\r un failli à un acquéreur de bonne foi 

(Palais , t. 7 3 , p . 2 6 4 ) - Decourd . , p. 2 2 8 et suiv. 

( 2 ) Thémis , t. 5 , p. 2 3 2 , 2 3 3 , et t. 6 , p . Jg4 > >g5. 

moins les jurisconsultes ont dit avec raison « Vigi-

» lantibus jura scripta sunt. » Et pour décharger 

l'acquéreur de cette vigilance, il n'est pas clair 

qu'on puisse imposer à des tiers des obligations 

de nature à les gêner. 

On peut en dire autant du cas où l'acquéreur a 

contracté avec un mineur, un interdit, un failli, 

une femme mariée sous un régime qui lui défend 

d'aliéner ses biens , un héritier apparent, etc. 

Il lui a été rigoureusement possible de s'informer 

de l'état de ceux avec qui il entrait en affaires. 

Les exemples de déception et d'erreur , qu'offre 

la jurisprudence ( 1 ) , n'excluent pas un certain 

degré d'imprévoyance de la part des acquéreurs. 

En exposant les divers risques de l'acheteur, 

dans les différentes positions où nous l'avons 

placé, nous avons voulu, avant tout, nous mettre 

à l'abri des exagérations, dans lesquelles il nous 

paraît que plusieurs critiques sont tombés. C'est 

le reproche que nous ferons au plus marquant 

d'entre eux, à M. Jourdan(2), qui , dans ses vives 

attaques contre le système du Code civil, n'a pas 

assez nettement distingué le cas où l'acquéreur 

se trouve dans l'impossibilité absolue de vérifier 
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( l ) N° 927 de ce Commentaire, art. 2181, 2 1 8 4 , 2 1 8 6 , 

2193 du Code c iv i l , et Avis ducousti l d'clat de 1807, n° 979. 

"(2) N° 913 . 
(3) « Quant aux hypothèques légales dispensées d'inscrip-

» t ion, dit-il (Thémis , t. 5 , p . 2 3 3 ) , l'avis du conseil d'état 

» de juin 1807 a rempli une lacune du Code civi l , en ouvrant 

» à l'acquéreur une voie pour purger celles qu'il ne pourrait 

» pas connaître. A l'égard des hypothèques inscrites sur le ven-

« deur, il est vrai de dire que l'acquéreur peut s'en garantir. 

» // n'en est pas de même des hypothèques INSCRITES sur les 

H précédens propriétaires de la chose dont l'acquéreur peut 

» ignorer les noms ( Cette assertion me paraît entièrement 

» fau-se. V. n ° 9 i 3 ) . Ce n'est que dix ou vingt ans après la 

la condition de son vendeur, de ceux où le même 

acquéreur n'est arrêté que par de simples difficultés 

d'investigation. 

Nous venons de voir les chances de l'acquéreur 

contre des actions en résolution ou en revendica

tion. Voyons si l'action hypothécaire a aussi pour 

lui des périls imprévus. 

Sous ce nouveau point de vue, on ne peut se 

dissimuler que l'acheteur ne soit plus efficacement 

garanti, puisqu'il peut dégager son immeuble par 

la voie du purgement (1 ) . Il peut même le purger 

des privilèges et hypothèques existans du chef des 

précédens propriétaires (2). S'il ne connaissait pas 

les femmes et mineurs ayant hypothèque légale 

sur les anciens possesseurs , ce ne serait pas un 

obstacle. L'avis du con cil d'état de 1807 lui offre 

le moyen de purger sûrement. Ce point est encore 

un de ceux sur lesquels M. Jourdan a fait à tort 

le procès au Code civil (5). Notre loi ne contient 
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» transcription de son contrat qu'il pourra être à l'abri de toute 

» inquiétude. Ce n'est que trente ans après son acquisition qu'il 

» devra être rassuré contre le privilège d'un vendeur sans pré» 

» iudice des suspensions légales. » Tout cela est inexact. Il 

est connu de tous qu'on peut purger les hypothèques et p r i 

vilèges inscrits sur les précédens propriétaires. De plus, si ces 

hypothèques sont inscrites , comment l'acquéreur pouriait-il 

ignorer les noms des précédens propriétaires, puisque l'inscrip

tion doit faire connaître le nom du débiteur propriétaire? 

( 1 ) V . nos 222 et suiv. 

(2) Les notaires du Havre ont adressé au ministre de la j u s 

tice, le 3i octobre 1834 > u u c pétition tendant à obtenir le r é 

tablissement de la transcription. Je les remercie d'avoir pensé 

que mon opinion peut avoir quelque influence sur la solution 

de celte question importante. Mais j'aurais désiré qu'ils eussent 

cité mes paroles avec plus d'exactitude. 

à m o n avis q u ' u n v i c e , e t il e s t m a j e u r ; c 'es t d o 

p e r m e t t r e a u v e n d e u r , q u i a l a i ssé p u r g e r l ' i m m e u 

ble d e s o n p r i v i l è g e , d e r e v e n i r p a r l a v o i e d é t o u r 

n é e d e la c l a u s e r é s o l u t o i r e ( 1 ) . Si l e p u r g e m e n t 

p e u t ê t r e r e n d u i n u t i l e p a r l a d e m a n d e e n r é s o l u 

t i o n , à q u o i b o n l ' a u t o r i s e r a v e c u n l u x e t r o m p e u r 

d e f o r m a l i t é s ? 

Concluons de t o u t c e c i q u e d a n s p l u s i e u r s c a s 

i m p o r t a n S j l a s o l i d i t é d e s a c q u i s i t i o n s m a n q u e d e 

g a r a n t i e s , p a r l ' a b a n d o n du s y s t è m e d e l a l o i d e 

b r u m a i r e a n 7 ; e t q u e , si l e m a l n ' e s t p a s a u s s i 

g é n é r a l q u e l ' o n t d i t q u e l q u e s a u t e u r s , i l e s t n é a n 

m o i n s assez g r a v e p o u r q u ' o n s o i t e n d r o i t d ' a c 

c u s e r l e l é g i s l a t e u r d ' i m p r u d e n c e , e t d ' e x i g e r u n e 

r é f o r m e é g a l e m e n t d é s i r é e p a r l e s e s p r i t s p r a t i 

q u e s e t p a r l e s e s p r i t s s p é c u l a t i f s (2) . 
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>'ens de s'assurer 

que l'immeuble qui lui est donné en gage est la 

propriété de son débiteur, tout l'effet du système 

hypothécaire se trouve compromis. O r , nous 

avons vu que l'absence d'une formalité extérieure 

destinée à donner effet aux acquisitions à l'égard 

des tiers, expose le possesseur à se voir enlever 

par des acquéreurs plus anciens, mais forcément 

inconnus de lui, l'immeuble qui servait de siège 

à l'hypothèque : la revendication de cet immeuble 

fera donc tomber cette hypothèque, et le prêteur 

qui croyait avoir une garantie satisfaisante devien

dra simple créancier personnel. Or, cette dispari

tion soudaine de l'hypothèque est un danger con

tre lequel le Code civil reste impuissant, et qui 

paralyserait le crédit entre particuliers , si la plu

part des emprunteurs n'avaient labonne foi de ré

pudier les moyens frauduleux auxquels l'impré

voyance de la loi donne un si facile passage. 

Ce n'est pas tout. Supposons que le débiteur 

soit réellement propriétaire de l'immeuble offert 

en gage. Mais il a pvi en diminuer la valeur ac

tuelle par une concession d'usufruit qu'il a laissé 

ignorer à son créancier. Et lorsque celui-ci se pré

sente à l'effet de saisir l'immeuble, l'acquéreur de 

l'usufruit s'oppose à la poursuite en ce qui con

cerne son droit. Que devient alors l'hypothèque , 

privée de ce qui faisait sa valeur principale? Ce 

cas s'est offert clans une espèce jugée par arrêt 

Passons au prêteur. 

Si le prêteur n'a pas les moy 
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de la cour de cassation du i 5 octobre 1810 ( 1 ) . 

Le possesseur peut faire autre chose. 11 peut, 

avant la constitution d'hypothèque , consentir un 

bail d'une longueur démesurée, et se faire payer 

d'avance un grand nombre d'années de fermages. 

Celui qui ensuite prend cet immeuble à hypothè

que , ignorant l'existence d'un pareil bail, voit ses 

intérêts compromis de la manière la plus grave, 

par des causes contre lesquelles il ne lui a pas été 

possible de se prémunir. Ce cas s'est présenté de

vant la cour de Paris ( 2 ) , et il est même assez fré

quent dans la pratique. 

Le créancier peut encore être trompé par l'exis

tence ignorée d'une antichrèse, et par une cession 

de plusieurs années de fruits faite par anticipa

tion (5) ; évidemment toute supercherie devien

drait impossible, si l'antichrèse et les cessions de 

fruits étaient soumises à la publicité pour pouvoir 

être opposées aux tiers. 

D'autres perplexités attendent encore le créan

cier. 

Prête-t-il à un homme marié? 

En supposant qu'il connût sa qualité et qu'il eût 

vu son contrat de mariage, il ignorera la quotité 

fixe de la somme pour laquelle l'épouse a hypo

thèque légale ; car celte somme est éventuelle, 

elle se compose d'élémens divers, que l'avenir peut 

( 1 ) Répert. , v" Transcription , § 3 . 

(2) Arrêt du 3 décembre 1 8 2 / 1 , il* 7 7 ; ter, sur l'art. 2 1 6 G . 

( 3 ) Voyez ùifrà, n 0 ; 7 7 8 et suiv. 
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(i) N ° 5 7 9 . 
I. d 

modifier, tels que successions à échoir, indem

nité pour dettes qui pourront être contractées , 

indemnité de propres qui pourront être aliénés, etc. 

Si le créancier fait un calcul approximatif, et que 

les reprises de la femme viennent à être plus fortes 

qu'il ne l'avait prévu , la place qu'il croyait avoir 

lui échappera , et son hypothèque sera inutile. 

Quelquefois le mariage est précédé de plusieurs 

jours par un contrat de mariage qui n'a rien de 

public pour les tiers ; c'est cependant à l'époque 

de ce contrat que remonte l'hypothèque de la 

femme ( i ) . Or, le prêteur qui confiera ses fonds 

dans l'intervalle du contrat et de la célébration 

du mariage, et qui , ignorant ce qui s'est passé, 

croira avoir contracté avec un célibataire exempt 

d'hypothèque, verra le défaut de publicité lui 

enlever la garantie sur laquelle il avait cru pou

voir se reposer. 

Si le créancier confie ses fonds à un tuteur, il 
trouve devant lui une créance pupillaire, dont il 

.ne lui est possible de connaître l'étendue, que par 

des calculs approximatifs presque toujours trom

peurs. 

Autre cas. Je prête à Pierre que je sais être ma

rié, et je ne m'attends qu'à l'hypothèque légale de 

sa femme. Mais voilà que cette femme , veuve d'un 

premier mariage et tutrice des enfans qu'elle en 

avait eus, avait conservé l'administration de fait, 
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sans convoquer un conseil de famille, pour faire 

décider si la lutelle lui serait conservée. Or, on 

sait que, d'après l'art. 5g5 du Code civil, le mari 

est responsable de toutes les suites de la tutelle, 

et que par une conséquence nécessaire l'hypothè

que légale du mineur s'étend sur ses biens ( 1 ) . Me 

voilà donc primé par une hypothèque peut-être 

fort considérable, qui n'était pas entrée dans mes 

prévisions. 

Les mêmes dangers pèsent sur moi si je prête 

à un individu qui à mon insu gère les intérêts d'un 
mineur comme tuteur de fait (2) . 

Ce n'est pas tout : une source de déceptions 

irréparables se rencontre dans les cessions d'hypo

thèques légales, qui sont affranchies d'inscription , 

d'après la loi actuelle (3). Tant que ces cessions ne 

seront pas publiques, il arrivera qu'une femme 

qui aura fait des cessions clandestines de la tota

lité de son hypothèque, se créera cependant un 

crédit fallacieux par l'appât qu'elle continuera à 

offrir à d'autres prêteurs, de la participation à une • 

hypothèque légale déjà absorbée à leur insu. 

Parlerai-je ensuite de l'inégalité de Condition 

qui existe entre le créancier privilégié et le prê

teur sur hypothèque? Celui qui place ses fonds 

sur un gage immobilier est exposé à être primé par 

un vendeur qui ne s'était pas encore fait inscrire, 

( 1 ) N° 4 2 6 . 

(2) N ° 4 2 t . 

(3) Nos 5 6 5 , 6 0 9 et O 4 4 ter. 

Source BIU Cujas



P R É F A C E . lj 

(1) N o s 752 et suiv. 

(2) Sur l'art. 2146. 

(3) Sur l'art. 2154. 

(4) N o s 5 i 4 , 5 i 5 , 53Q. 

(5) Sur l'art. 2146. 

(6) Nos 777 et suiv. 

(7) N° 795 (4°). 
(8) N° 900. 

par un copartageant qui se trouve dans le même 

cas, par un architecte inconnu, par des créanciers 

ayant privilège général, par les créanciers qui 

demandent séparation de patrimoine. 

Puis, viennent les embarras du concours des 

hypothèques générales avec les hypothèques spé

ciales ( 1 ) , les pénalités contre les inscriptions 

défectueuses ( 2 ) , la gêne du renouvellement dé

cennal des inscriptions (3), les précautions pous

sées à l'excès pour l'indication des immeubles et 

les abus de la spécialité ( 4 ) , la dureté du législa

teur contre les hypothèques consenties dans les 

dix jours de la faillite ( 5 ) , les inconvéniens qu'il y 

a à ce que le débiteur puisse diminuer le gage 

hypothécaire par des constitutions de droit d'u

sage, de servitude, de cessions de fruits, et autres 

droits, qui n'ont pas de suite (6 ) , les longueurs 

de l'expropriation ( 7 ) , l'insuffisance de la trans

cription pour mettre les créanciers en demeure 

de s'inscrire , etc. ( 8 ) ! ! 

Tout ceci donnera la preuve que tantôt le légis

lateur n'a pas donné au prêteur toutes les garan-
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ties qu'il lui avait promises; que tantôt il lui a fait 

trop chèrement acheter l'avantage de la publicité ; 

qu'enfin en présence d'intérêts nombreux que le 

Codeavait à combiner, cen'est que rarement qu'il 

a fait pencher la balance en faveur du créancier. 

En somme, de grandes défectuosités existent 

donc dans la loi, tant en ce qui regarde l'acqué

reur qu'en ce qui concerne le prêteur. Elle pou

vait les protéger plus qu'elle ne l'a fait; elle devait 

sous certains rapports entrer plus franchement 

dans les voies salutaires de la publicité. Mais ce 

n'est pas à dire pour cela que , dans d'autres cir

constances, elle ait eu tort de faire prédominer sur 

les droits hypothécaires , d'autres droits plus favo

rables. C'est ici qu'un sage éclectisme doit guider 

la marche de la critique. 

Une réforme qui , à mon avis, doit précéder 

toutes les autres, c'est l'établissement d'une for

malité extrinsèque, véhicule d'une grande publi

cité , et destinée à opérer la translation des droits 

de propriété à l'égard des tiers. L'abandon du sys

tème de la loi de brumaire an 7 , sur l'aliénation 

des droits réels, est la véritable cause du trouble 

qui se fait remarquer dans tout le système hypo

thécaire du Code civil, et de l'incohérence qui rè

gne dans plusieurs autres de ses parties ( 1 ) . On a 

vu tout à l'heure dans quel dédale d'embûches 

(1) Ces incohérences ont été relevées par M . Jourdan , dans 

vine dissertation sur la translation du droit de propriété , t. 5 , 

p . 48i. 
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inévitables cette absence d'une tradition publi

que de la chose aliénée jette les acquéreurs et 

les prêteurs. Par là, le système hypothécaire 

s'est trouvé frappé au cœur. Car, bien qu'en fait 

les exemples de fraude n'aient pas été peut-être 

aussi fréquens que pouvaient le faire supposer 

l'incurie et la mollesse de la loi , néanmoins la 

crainte existe. Elle paralyse beaucoup d'opérations 

de prêt, elle refroidit le crédit particulier. 

On objectera peut-être que cette législation, qui 

me paraît grosse de tant d'inconvéniens , n'a cepen

dant pas empêché que d immenses opérations ne 

se soient faites sur la propriété ; que c'est précisé

ment depuis la promulgation du Code civil qu'ont 

pris naissance ces nombreuses acquisitions de 

vastes domaines, revendus ensuite en détail, mor

celés en petites fractions, et mis à la portée du 

modeste capitaliste des campagnes. Mais je répon

drai que si ce grand et heureux résultat a été ob

tenu , c'est malgré les défauts du Code civil, et par 

l'effet de causes si puissantes, que l'imperfection 

delà loi n'apu comprimer leur action. D'une part, 

les opérations d'achats et reventes en détail ont 

présenté jusqu'à ce jour des bénéfices tellement 

considérables, qu'on a pu négliger les chances de 

pertes, qui se tirent du défaut de publicité des 

droits réels; d'autre part,' l'amour de la propriété 

a jeté de si profondes racines et fait tant de pro

grès, que ce sentiment n'a pas toujours calculé 

les dangers auxquels il s'exposait en se réalisant. 
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Le cultivateur économe, comme il y a en a en 

France un nombre infini, fait consister toute son 

ambition, ou à devenir propriétaire, ou à agrandir 

le patrimoinede ses pères. Lorsque, par ses sueurs, 

il a conquis une modique somme d'argent, son 

premier besoin , son unique désir c'est d'acheter 

un champ. Les jeux de Bourse, les prêts commer

ciaux, lui sont inconnus. Homme de travail et de 

peine, il ne cherche pas même à utiliser son c a 

pital par un placement hypothécaire qui lui don

nera 5 pour 100 d'intérêt, sans rien faire. Ce 

gain ne suffit pas pour lui. Il aime bien mieux 

acheter un morceau de terre qu'il cultivera lui-

même , et cui le paiera bien plus largement de 

tous ses sacrifices. En un mot, un placement en 

biens immobiliers est le seul auquel il aspire, parce 

qu'il répond à toutes ses habitudes, parce qu'il 

satisfait tous ses goûts d'occupation, parce qu'il 

lui offre la plus grande somme de bénéfices. Voilà 

dans quelles prédispositions il faut chercher l a 

cause du grand mouvement imprimé depuis plu

sieurs années aux opérations sur la propriété. Les 

spéculateurs ont exploité un penchant sage et mo

ral, que la révolution de 89 a fait naître dans la 

classe agricole, en l'associant à la propriété; ils ont 

ouvert à son esprit d'ordre et d'économie une voie 

nouvelle pour se satisfaire Mais si la confiance 

dans le sol s'est trouvée plus forte que jamais, c e 

n'est pas a u système du Code sur l'aliénation des 

droits réels qu'il faut en faire honneur ; car i l a 
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beaucoup fait pour la compromettre et la dégoû

ter. Ainsi donc, que d'heureux symptômes aux

quels ce système est étranger ne fassent pas illu

sion au législateur ; qu'il ne s'endorme pas sur des 

dispositions dont les inconvéniens sont palpables, 

et qui auraient pu faire beaucoup plus de mal en

core, si la nation n'était meilleure que ses lois. 

Dans un moment où la division des terres sauve 

la France des horreurs de l'anarchie, c'est presque 

pour le législateur un devoir de reconnaissance 

de constituer la propriété sur ses bases les plus 

solides, et de la dégager des entraves qui pour

raient éloigner d'elle la confiance des hommes 

prudens et des calculateurs. 

Mais quelle est cette formalité que nous sollici

tons, et au moyen de laquelle les aliénations de 

droits réels seront mises au grand jour? 

Les Codes bavarois et milanais, et le projet de 

Code genevois ont adopté l'inscription. Ce mode 

a paru plus en harmonie avec l'instrument de pu

blicité en usage pour l'hypothèque; on l'a trouvé 

le plus simple possible , sans rien ôter à la clarté. 

On a pensé qu'il permettait d'arriver à une plus 

grande régularité dans les écritures, en ce qu'il 

facilite le moyen de mettre en regard, dans le même 

registre, les aliénations de droits réels et les consti

tutions d'hypothèques. 

Au contraire, la loi d e brumaire an 7 avait 

donné la préférence à la transcription : je pense 

qu'elle la mérite sous plusieurs rapports. 

P R É F A C E : l v 
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( i ) V o y e z , par exemple , le projet de Code genevois , T h é 

mis , t. 9 , p. 7 . 

L'inscription est un acte délicat, qui peut se 

trouver vicié par une omission , une négligence ; 

elle consiste dans un résumé attentif de circonstan • 

ces capitales, dont renonciation doit être à la fois 

brève et scrupuleuse. Or, ce résumé peut facile

ment pécher par une inexactitude; et dès-lors les 

droits les plus précieux se trouvent compromis. 

Ce danger n'est pas à craindre dans la trans

cription, qui consiste dans la copie littérale et 

matérielle de l'acte qu'on veut rendre public. 

La transcription résout de plus, de la manière 

la plus simple, une difficulté grave que fait surgir 

le système des inscriptions. 

Posons un exemple pour la faire mieux com

prendre. 

Je suis propriétaire de l'immeuble A, et je le 

donne à Pierre avec charge de retour. Pierre, en 

inscrivant son acquisition, omet de faire mention 

de la charge qui la grève. Puis il vend à Jacques, 

qui achète et paie son prix. Moi, dont le droit 

de retour n'a pas été mentionné sur les registres, 

serais-je non-recevable à m'en prévaloir contre 

l'acquéreur? 

Les Codes à inscription ont décidé cette ques

tion contre le propriétaire originaire ; leur règle 

invariable est que tout droit réel non inscrit n'a 

pas de suite contre les tiers (1). 
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Cependant l'application rigoureuse de ce prin

cipe à celui qui, en aliénant une chose , ne fait que 

retenir sur elle un droit éventuel, me paraît souf-

frir de grandes objections. 

En effet, cet individu qui, en se dépouillant, 

se réserve seulement un faible débris du droit de 

propriété plein et entier qu'il avait auparavant, 

ne paraît pas avoir d'intérêt à poursuivre une 

inscription. Car l'inscription n'est nécessaire que 

pour acquérir. 

Le prétexte du crédit entre particuliers , qu'on 

met en avant pour le sacrifier au tiers détenteur, 

n'est qu'illusoire. Ce tiers détenteur n'a pas acheté 

sans consulter les titres. Or, là il a vu écrits en 

caractères éclatans, les droits qu'il conteste aujour

d'hui. Sa confiance n'a donc pas été trompée, et 

le crédit entre particuliers n'a pas éprouvé d'at

teintes. Autant vaudrait dire qu'on force le cédant 

à remplir une formalité gênante, pour dispenser 

le tiers détenteur de lire les titres de son vendeur ! ! 

Si du reste le cédant a pu être négligent en ne 

s'inscrivant pas, le tiers détenteur l'a été encore 

plus en ne portant pas un examen attentif sur les 

titres qui établissent la généalogie de l'immeuble. 

Adoptez au contraire la transcription, et tous 

les intérêts se trouvent conciliés. De deux choses 

l'une, ou l'acquéreur transcrit, et la transcription 

littérale du contrat faisant connaître exactement 

tous les droits que le cédant s'était réservés, les 

maintient dans leur intégrité ; ou il n'y a pas de 
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transcription, et alors le cédant, restant proprié

taire de la chose, à l'égard des tiers ( 1 ) , peut à 

plus forte raison la revendiquer sur eux par droit 

de retour, clause résolutoire ou autrement. 

Ce système est aussi le seul qui concilie ration

nellement les droits du vendeur non payé et ayant 

privilège sur le prix, avec les besoins de la publi

cité. Par l'inscription vous limitez le droit de pro

priété, que le vendeur est censé conserver sur l'im

meuble tant qu'il n'est pas satisfait; vous faites 

dépendre ce droit d'une formalité pour ainsi dire 

arbitraire : car, pour rester pleinement propriétaire 

tel qu'il était avant la vente, il n'avait rien à faire ; 

et voilà que pour être quasi-propriétaire (ainsi 

qu'il le demeure par le non-paiement du prix) , 

vous l'obligez à remplir une formalité dont l'omis

sion peut le ruiner; à celui qui pouvait le plus, 

vous imposez des conditions pour faire le moins. 

En un mot, il ne fait que disposer de sa chose, et 

vous le traitez comme s'il en faisait l'acquisition. 

Aussi a-t-on été fort embarrassé, dans cet ordre 

d'idées, pour organiser la publicité du privilège 

du vendeur. On lui permet de s'inscrire jusqu'au 

dernier moment, ce qui par conséquent soustrait 

la connaissance de son privilège aux créanciers à 

qui l'acquéreur a donné hypothèque sur l'immeu

ble (2). D'où il suit que, dans ses décevantes pro

messes , le législateur a fait espérer aux préteurs 

(1) N° 2 7 6 . 

(2) N ° 2 7 9 . 
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que l'inscription leur ferait connaître le privilège, 

tandis qu'en réalité il a permis de le tenir dans 

l'ombre. Il s'est témérairement engagé à une chose 

qu'il n'a pu tenir. 

Toutes ces contradictions, tous ces embarras 

n'existent pas dans la loi de l'an 7. Car, faisant 

dépendre l'aliénation de la transcription, il en 

résulte que si la formalité est remplie, le privilège 

peut agir dans toute son énergie ; si elle est négli

gée, le vendeur reste propriétaire. La publicité est 

satisfaite, puisque la transcription annonce hau

tement le privilège ; le droit de propriété ne l'est 

pas moins, puisque les droits du vendeur ne sau

raient jamais être compromis. 

Toutes ces considérations me déterminent donc 

à préférer la transcription à tout autre mode de 

publicité. Seulement, je voudrais, pour plus de ré

gularité , que le conservateur fût tenu à faire une 

inscription d'office sur le registre des inscriptions. 

Par là , l'objet des législations allemandes se trou

verait rempli; et en même temps, on réunirait les 

garanties plus efficaces de la transcription, à des 

ménagemens ingénieux pour des droits sur les

quels ces législations ont fait peser une trop grande 

sévérité. 

Ce n'est pas seulement pour les transmissions 

entre vifs que les jurisconsultes réformateurs ont 

demandé une entière publicité ( 1 ) ; c'est encore 

(1) M. Jourdan, Thémis , t. 5 , p . 244. M . Girod de G e 

nève , Thémis , t. g , p . 5. 
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pour les transmissions à cause de mort, et leurs 

idées ont été consacrées par les Codes milanais et 

bavarois. 

La loi de brumaire an 7 me paraît s'être renfer

mée dans de plus justes bornes, en n'exigeant pas 

de solennités extérieures pour ce genre d'acquisi

tion. Voici pourquoi : 

Quand nous nous sommes associés aux vœux des 

amis de la publicité, pour demander que la lumière 

vînt éclairer les acquisitions de droits réels , nous 

avons été dominés par le désir de préserver les 

acquéreurs et les prêteurs des fraudes qui pou

vaient éloigner leur confiance; or ces fraudes , 

que nous avons signalées, ne sont possibles que par 

le concours de deux actes entre vifs , émanés du 

même propriétaire, et portant aliénation de la 

même chose , ou diminution de son importance et 

de sa valeur, Quant aux transmissions à cause de 

mor t , elles ne peuvent jamais offrir de pareilles 

armes à la mauvaise foi. 

Pierre est propriétaire de l'immeuble B ; s'il fait 

un testament dans lequel il le donne à Jacques, et 

que postérieurement il me le vende , je n'aurai 

pas à craindre l'effet du testament antérieur; caria 

vente faite à. mon profit l'a révoqué en cette partie. 

Il en serait tout autrement si la donation de l'im

meuble A eût été faite par acte entre vifs. L'igno

rance dans laquelle Pierre m'aurait laissé sur 

l'existence de cet acte aurait trompé ma bonne foi 

et compromis mes intérêts. Donc , dans un bon 
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système de transmission de droits réels, tout acte 

entre vifs doit être publié, afin d'avoir effet à l'égard 

des tiers. Mais à quoi bon publier un testament ? 

Les mêmes résultats se retrouvent quand Pierre, 

au lieu de disposer par testament de la totalité de 

l'immeuble, a seulement disposé d'un de ses dé-

membremens. La vente pure et simple faite posté

rieurement révoque la disposition. 

Pour exiger la publicité des dispositions à cause 

de mort et des transmissions par droit de suces-

sion, on ne peut donner d'autre raison que l'uti

lité de faire connaître la généalogie des propriétés, 

et de dresser en quelque sorte des registres de 

l'état civil de tous les biens. 

Mais ce motif n'est pas assez prépondérant, pour 

donner au législateur le droit de dérogera la maxi

me nationale le mort saisit te vif, et pour faire dé

pendre la saisine des héritiers , d'une prise de fait 

antipathique à nos mœurs. Celui qui prête à un 

héritier, ou qui veut acheter un bien de la succes-

s on , a toutes les facilités possibles de connaître la 

mouvance , en se faisant mettre les titres sous les 

yeux. L'inscription n'est pour lui qu'un renseigne

ment supplétif, dont les avantages sont trop secon

daires , pour les faire acheter par des entraves à la 

transmission des biens. Je conçois cependant que, 

dans les pays étrangers, où toute acquisition de 

droits réels ne peut s'opérer que par un acte ex

térieur d'investissement, issu des vieilles habitudes 

féodales, on ait profité de cet état de choses pour 
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le lier à un système d'écriture qui permette de 

mettre au grand jour la filiation des propriétés. 

Mais les principes de notre droit français s'opposent 

à cette innovation : nos précédons y répugnent 

tous. Le crédit entre particuliers n'y trouve pas 

assez de garanties, pour qu'on l'impose aux héri

tiers. D'ailleurs, la loi sur les successions divise tel

lement en France le patrimoine des familles, qu'à 

peine les registres pourraient suffire aux inscrip

tions, qui viendraient les encombrer. 

Avant d'en finir sur la transcription , nous 

dirons un mot d'une question controversée parmi 

ceux qui la réclament. Faut-il fixer un délai pour 

la transcription , dételle sorte que cette formalité, 

étant accomplie pendant ce délai, produise un effet 

rétroactif, à la date de l'acte translatif de propriété; 

ou bien la transcription ne doit-elle produire d'in

vestissement qu'à compter du jour où elle est faite 

dans les bureaux du conservateur? 

La loi de brumaire an 7 ne fixait pas de délai; 

elle s'en' rapportait à la diligence des acquéreurs. 

C'est ainsi que le Code civil n'a accordé aucun laps 

de temps pour les inscriptions hypothécaires. C'est 

la date de l'inscription, qui seule fixe l'ordre de 

préférence, de même que sous la loi de brumaire 

la date des transcriptions déterminait la priorité 

des acquisitions. 

Depuis que le Code civil nous régit, aucune ré

clamation ne s'est élevée sur les dispositions dont 

nous venons de parler. C'est que l'expérience les a 
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jugées bonnes. Or, ce précédent est assez grave 

pour résoudre la question à l'égard de la trans

cription. 

On objecte, à la vérité , que s'il n'y a pas de délai 

accordé pour-transcrire, la prééminence d'un ac

quéreur sur l'autre sera le prix de la course, et 

que l'acquéreur plus récent, qui achètera dans la 

localité siège du bureau des transcriptions, pri

mera l'acquéreur plus ancien, qui en sera éloigné. 

Mais cet inconvénient est plus que compensé 

par un embarras plus grave , qui résulte du sys

tème opposé. Si le législateur donne un certain 

délai, les tiers qui contracteront pendant cette 

dispense temporaire d'inscription courront risque 

d'être trompés sur l'état de la propriété ; ils seront 

placés dans une ignorance fâcheuse du droit de 

leur vendeur; ou bien , ils voudront attendre pour 

traiter, que le délai soit expiré, et dès-lors les affai

res seront paralysées, et le moment opportun de 

vendre ou d'emprunter pourra s'évanouir. 

Il résulte de ces observations que la loi de 

brumaire an 7 , par sa sagesse et la juste mesure 

de ses combinaisons , doit avoir chez nous la pré

férence sur tous les autres systèmes connus. Il n'y a 

qu'un seul point sur lequel elle soit restée en ar

rière des législations allemandes. C'est qu'elle n'a 

ordonné que la transcription des actes transla
tifs de biens et droits susceptibles d'hypothèques } 

tandis que toutes les aliénations de démenbremens 

quelconques de la propriété, tels que servitudes, 
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droit d'usage ou d'habitation , baux, etc., doi

vent être connus. Il faut que les mêmes précautions 

qui protègent les uns contre les autres les créan

ciers hypothécaires du même débiteur, vien

nent préserver des embûches de la mauvaise foi 

les acquéreurs du même vendeur. Par ce moyen , 

celui qui achète ne craindra pas la concurrence 

d'acheteurs latens, qui viendraient le dépouiller ; 

celui qui prend un immeuble à hypothèque n'aura 

pas à redouter que son débiteur soit évincé par 

des ayans-droits porteurs de titres plus anciens. 

Enfin, ni l'acheteur ni le prêteur ne seront exposés 

à souffrir des diminutions de l'immeuble dont ils 

n'ont pas eu connaissance lors du contrat ; tous 

les droits réels qui pèsent sur les immeubles seront 

connus, sans que le droit de propriété éprouve des 

gênes ou des atteintes. 

Une seconde réforme, sur laquelle nous nous 

séparerons ouvertement des partisans absolus de la 

publicité, c'est l'inscription des hypothèques légales 

des femmes et des mineurs. Nous pensons que, sous 

ce rapport, le Code civil répond mieux que tous les 

autres systèmes aux besoins de la société, aux 

principes du droit, aux règles de la logique. 

La discussion qui s'éleva à cet égard dans le sein 

du conseil d'état, et qui fit triompher le sage éclec

tisme que nous défendons, est un modèle de force, 

et une source de lumières. Cambacérès , Portalis, 

Bigot, y portèrent leur esprit net et judicieux; le 

premier consul y jeta ces aperçus profonds , qui 
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(1) Conf., t. 7, 142. 

(2) V o y e z , par exemple, les observations de M . Jourdan sur 

le Code be lge , qui abolit les hypothèques légales. 

1. e 

signalent le génie. On a dénigré le système; mais 
on n'a jamais répondu aux argumens victorieux 
sur lesquels il repose. 

Ses adversaires ne veulent voir qu'un côté de la 
question, la facilité des prêts hypothécaires ; c'est 
à cela qu'ils exigent que tout soit immolé. Mais il 
est un autre point de vue plus moral et plus grand, 
l'intérêt de la famille et de l'état, qui seraient ébran
lés , si les dots des femmes et le patrimoine des mi
neurs n'étaient mis à l'abri des dissipations et des 
larcins. Voilà l'intérêt qui fut défendu avec éner
gie au conseil d'état. On posa ainsi la question : 
faut-il que les prêteurs, qui peuvent dicter la loi du 
contrat, soient traités plus favorablement que les 
femmes et les mineurs, qui ne peuvent pas se dé
fendre ? Ramenée sans cesse à ces termes par la 
vigoureuse dialectique du premier consul, la solu
tion du problème ne pouvait être douteuse, et il 
fut décidé que la sûreté de la femme et du mineur 
devait être préférée à celle des acquéreurs et des 
prêteurs (1) ; rien ne saurait ébranler ce résultat, 
si conforme aux règles de la justice. 

Voyez l'inconséquence des partisans de l'inscrip
tion. Ils croient l'ordre public intéressé à ce que 
les femmes et les mineurs aient une hypothèque 
légale (2) , et cependant ils veulent faire dépendre 
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cette hypothèque d'un acte supplétif, dont l'omis

sion la rendrait sans effet. C'est évidemment créer 

d'une main ce que l'on détruit de l'autre. Si la 

femme et le mineur sont incapables de stipuler une 

hypothèque à leur profit, la même incapacité les 

accompagne pour prendre l'inscription qui doit la 

compléter. 

On croit répondre à cette objection insoluble, en 

proposant de mettre en mouvement de nombreux 

agens, pourprocurer l'inscription. Mais n'est-ce pas 

une criante injustice, de subordonner la conserva

tion de droits si précieux à la diligence de manda

taires dont le zèle imposé d'office peut sommeiller, 

et de faire retomber leur négligence sur la femme et 

sur le mineur? Qu'oncharge du fardeau del'inscrip-

lionles juges de paix , les employés de l'enregistre

ment, les notaires, les parens et amis, les subrogés-

tuteurs, les officiers du ministère public, etc., etc.; 

on n'arrivera jamais à un système rassurant ( 1 ) . 

Fréquemmenton se marie sans contrat de mariage. 

Latulcllcdespèreetmère seprendsans solcmnités 

publiques. Où trouver alors les surveillans qu'on 

charge de prendre l'inscription? Dans tous les cas, 

ces personnes privilégiées, que la loi veut environ

ner d'une faveur spéciale , n'auront autour d'elles, 

( i ) M . Berlier, l'un des parlisans de la publicité des hypo

thèques légales , finit par reconnaître que le mode d'inscription 

de la loi de l'an 7 était défectueux , et qu'il était difficile d'a-

river^à une théorie qui garantît que l'inscription serait prise 

avec fruit. P. 135. 
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par la nécessité de s'inscrire , que des sujets d'ap

préhension , des causes de désastres. Leurs repré-

sentans, quelque vigilans qu'on les suppose, 

ignorent leplus souventla situation des immeubles 

qu'il faut grever de l'inscription. Le mari et le tu

teur chercheront à les dérober à leur connaissance; 

la plus grande partie du gage immobilier de la 

femme et du mineur restera soustraite à l'hypo

thèque. Mieux eût valu ne rien faire pour eux, que 

de leur offrir un présent si funeste. 

Mais achevons de démontrer tout ce qu'il y a de 

téméraire à la fois et d'impuissant dans le système 

des partisans de l'inscription. 

Si l'on ne veut une inscription que pour faire 

savoir au public que tels et tels immeubles appar

tiennent à un homme marié ou à un tuteur, il faut 

avouer qu'on se donne bien du mal et qu'on met en 

péril bien des intérêts, pour constater un fait qui le 

plus souvent n'est pas ignoré de ceux qui veulent 

acheter ou prêter, et qu'au surplus ils ont toujours 

moyen de vérifier. Le point important que l'ins

cription doit atteindre, c'est de faire connaître la 

quotité des sommes pour lesquelles l'hypothèque 

est acquise. Sans cela, il n'y a plus qu'une publicité 

bâtarde ; le bilan des fortunes reste inconnu, et la 

confiance publique n'est pas satisfaite. Les légis

lations allemandes l'ont bien senti ; car elles ont 

voulu que l'inscription fut inefficace, si elle ne 

contenait pas une évaluation de toutes les créances 

quelconques indéterminées. 
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Mais, si l'on n'a pas conspiré â priori la ruine 

des femmes et des mineurs, comment peut-on 

exiger, en présence du contrat de mariage, tel que 

le Code Civil l'a sagement organisé en France , en 

présence de notre système de tutèles, une indi

cation irrévocable du montant des droits de ces 

personnes, lorsque ces droits dépendent d'une 

foule d'éventualités, de l'ouverture imprévue d'une 

succession, de comptes de fruits à échoir, de rem

ploi de propres qui seront aliénés, d'indemnités 

pour dettes qui seront contractées, etc., etc. ? 

Avec ces inconvéniens désastreux et irrémédiables 

qui accompagnent l'inscription, osera-t-on mettre 

en balance ceux qui résultent de la dispense d'in

scription ? 

Le mariage et la tutèle constituent dans la so

ciété un état public. La notoriété s'attache à leur 

existence. Les tiers sont inexcusables de l'avoir 

ignoré. C'est une règle de prudence élémentaire, 

que l'on doit toujours vérifier et constater l'état 

de celui avec qui l'on contracte. Cette recherche 

peut quelquefois être épineuse; mais elle n'offre 

rien d'impraticable, tandis qu'il ne faut pas oublier 

qu'en matière d'inscription des hypothèques léga

les, on lutte contre de radicales impossibilités. 

Le prêteur a de plus des moyens de parer aux 

inconvéniens qui s'attachent à l'indétermination 

des créances des femmes et des mineurs. 

11 peut exiger que la femme renonce à son hy

pothèque légale sur l'iranicuble qui lui est offert 
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( 1 ) M . Jourdan, Thémis, t. 5 , p . ?.3o. Treilhard, Conf., 

t. 7, p . i 3 8 . 

(2) P. i 3 g . 

(3) Loc. cit. 

pour garantie de l'argent 'qu'on lui demande ; la 

restriction de l'hypothèque du mineur, obtenue 

conformément à l'art. 2143 du Code civil est aussi 

un secours que la loi met à sa disposition. 

Enfin rien ne l'oblige à prêter. Il est moins né

cessaire qu'il y ait des emprunts que des mariages 

et des tutèles. 

On prétend que' la dispense d'inscription dont 

jouit la femme dans le système actuel, est souvent 

la cause du désordre de ses affaires, parce que les 

créanciers ne prêtent au mari qu'en la forçant à 

s'obliger solidairement avec lui ( 1 ) . Mais, comme 

le faisait très-bien Observer M. Bigot ( 2 ) , « ce 

» mal se rencontre dans tous les systèmes. » Quoi 

qu'on en dise, et ici nous empruntons la pensée 

dupremier consul(3),leshypothèquesdela femme 

seront bien plus certaines si, pour lesconserver, il 

lui suffit de ne pas y renoncer, que s'il lui fallait, 

pour en obtenir l'effet, agir et prendre inscrip

tion. Beaucoup de femmes refusent avec fermeté 

de signer tout acte qui peut compromettre leur 

dot. Bien peu sont capables de faire des démar

ches et de conduire leurs affaires. 

Jusqu'à présent, la jurisprudencen'a offert qu'un 

nombre limité de cas où l'on ait vu des prêteurs 
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(1) Cette assertion de M . Bigot n'a pas été démentie ( t . 7, 

p . 56 ) ; elle est même accordée par M . Girod , dans son rap-

poit au conseil représentatif de Genève (Thémis , t. g , p . ig). 

(2) Thémis , t. 5 , p . 228. 

(3) M. B igo t , t. 7, p. 8 5 . M . Réal , id. , p . 95. La cour de 

cassation opina comme ces cours. 

« 

pris au dépourvu parles hypothèques légales des 

femmes et des mineurs. Par l'effort de la pensée, 

on a pu , jusqu'à un certain point, les multiplier; 

mais la pratique ne réalise pas toutes les possibi

lités qu'entrevoit la théorie. Au contraire, la mise 

à exécution de la loi de l'an vu souleva des récla

mations générales en faveur des femmes , et l'ex

périence prouva que celte classe, formant une 

moitié de la société , avait été en grande partie dé

pouillée , sans retour, de ses biens ( 1 ) . Il est échappé 

à M. Jourdan de dire que les cours d'appel avaient 

presque unanimement demandé le maintien pur 

et simple de la loi de brumaire (2) . C'est là une 

grande erreur. Sur trente tribunaux d'appel , 

huit seulement, ceux de Paris, Lyon, Bruxelles, 

Rouen, Caen , Douai, Grenoble et Montpellier, 

demandèrent la préférence pour cette loi (3) . Au 

fond, je ne veux pas nier que la dispense d'ins

cription ne soit l'occasion de bien des entraves. 

Mais toute cette discussion doit être dominée par 

ces deux vérités qui répondent à tout: l'une, que 

le prêteur, en possession de toute sa capacité civile, 

ne peut aspirer à la même protection que les 
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femmes et les mineurs, qui sont incapables; l'autre, 

que le prêteur peut, par sa prudence et par les 

moyens que la loi meta sa portée, corriger les 

désavantages de sa position , tandis qu'au contraire 

l'obligation de s'inscrire ne produirait pour les 

femmes et les mineurs que des vices incorrigibles 

et des maux irréparables. 

Nous avons examiné, sans parti pris pour au

cun système exclusif, les deux questions vitales 

du régime hypothécaire, savoir la transcription, 

et la dispense d'inscription de certaines hypothè

ques privilégiées. Nous avons cherché à porter 

dans cette grave controverse cet esprit d'im

partialité qui permet de choisir librement entre 

les idées les plus contraires , d'emprunter à cha

que opinion ce qu'elle a d'applicable, et de former 

de la fleur de chaque système une large théorie, 

qui résume tous les progrès vers lesquels ils ten

dent. Pour les autres améliorations à introduire 

dans le régime hypothécaire, comme elles ne sont 

que secondaires, il sera plus facile de s'entendre. 

Au premier rang , l'on doit placer l'inscription 

des cessions d'hypothèques légales ou non légales; 

cette inscription est exigée dans les Codes hypo

thécaires allemands. La nécessité en est si généra

lement comprise en France, qu'il devient inutile 

de s'y arrêter plus long-temps. 

L'art. 2129 doit être mitigé; il exagère le prin

cipe salutaire de la spécialité ; il en fait une gêne 

et un piège. Les désignations minutieuses de I'im-
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meuble qu'il exige dépassent les bornes du néces

saire. Il veut, en outre, que celui qui hypothèque 

tous ses biens présens les indique nominativement. 

Mais à quoi bon ce détail? si un nouveau prêteur 

se présente, ne sera-t-il pas assez éclairé quand il 

saura que celui qui lui demande ses fonds, a déjà 

assuré hypothèque sur l'universalité de ses biens 

présens? en matière de constitution d'hypothèque, 

comme en matière d'inscription, il ne doit pas y 

avoir de nullité sans grief. Il ne faut pas que l'o

mission d'une formalité qui n'a pas causé de pré

judice, serve aux desseins avides de tiers qui spé

culent sur la ruine d'un créancier dont les droits 

sont aussi sacrés que les leurs. Sans cette règle, 

le régime hypothécaire, au lieu de provoquer la 

confiance, ne sera qu'une arène de chicanes, qui 

effraiera la bonne foi. 

L'influence des faillites sur les privilèges et les 

hypothèques, doit aussi f ixer l'attention du légis

lateur. Dans les observations que nous a suggérées 

l'art. 2146 du Code civil, nous avons cherché à en 

faire sortir, par l'interprétation, desadoucissemens 

à la position des créanciers hypothécaires ou pri

vilégiés. Mais le législateur doit aller plus loin; il 

doit opérer des réformes importantes dans cette 

partie du régime hypothécaire. 

L'art. 2146 défend de consolider, par une trans

cription ou une inscription faite dans les dix jours 

qui ont précédé la faillite, des privilèges acquis par 

des actes antérieurs. Cette disposition, contraire 
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au système de la déclaration de 1702 et de la loi 

de brumaire an vu, est vicieuse. J'en ai développé 

les raisons au n° 65o. La faillite doit laisser les pri

vilèges dans le droit commun, et je crois que mes 

réflexions sur l'art. 443 du Code de commerce ( 1 ) , 

qui est venu empirer l'art. 2146 du Code civil, ont 

achevé de mettre celte vérité dans tout son jour. 

L'art. 21^6 défend aussi l'inscription des hypo

thèques dans les dix jours de la faillite, bien que la 

cause de ces hypothèques soit antérieure; c'est, 

à mes yeux, une révoltante injustice. Ici, en effet, 

toute idée de fraude, de concert dolosif, doit être 

écartée. La source de l'hypothèque est pure. Pour

quoi donc veut-on lui défendre de se compléter? 

C'est, diAn, pour empêcher que certains créan

ciers ne puissent, dans le désastre commun, ac

quérir des garanties au préjudice des autres; sans 

quoi, les premiers informés primeraient les plus 

éloignés, et la préférence serait due à la proximité 

des distances. 

Ces explications ne sont pas soutenables. 

Si le désastre commun doit faire peser un égal 

niveau sur tous les créanciers, il faut, logiquement 

parlant, annuler toutes les causes de préférence 

quelconque, détruire les hypothèques les plus 

authentiquement consolidées, renverser les droits 

les plus solennellement acquis. Si l'on n'ose pas 

aller jusque là, je ne conçois pas qu'on ait la 

(1) Voyez n° 653 bis. 
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hardiesse de porter la main sur les hypothèques 

obtenues, quoique non inscrites, avant les signes 

précurseurs de la faillite. Ces hypothèques sont 

un bénéfice qui doit être respecté. Elles forment 

une garantie légitimement acquise : elles ont droit 

à se compléter, parce que, leur origine étant sin

cère, leur complément ne saurait être fraudu

leux. C'est en vain que certains créanciers se plain

draient de se voir devancés par d'autres plus promp-

tement informés du dérangement du débiteur 

commun. Leurs réclamations seraient sans doute 

légitimes, si c'était la faillite ou ses avant-coureurs 

qui missent en demeure de prendre inscription. 

Mais il n'en est pas ainsi. Les délais pour s'inscrire 

s'ouvrent dès le moment que le contraf a été passé 

ou le jugement obtenu; chacun est libre dès-lors 

d'en profiter, et les retardataires ne doivent accu

ser qu'eux-mêmes d'être restés en arrière. Si 

l'ouverture de la faillite a accéléré quelques in

scriptions , il ne faut pas que leur jalousie s'en of

fense. Ils pouvaient la prévenir par leur diligence. 

Ils savaient que la moindre lenteur, à compter 

de l'acquisition de l'hypothèque, pouvait la faire 

descendre de son rang. 

Yeut-on se placer dans le vrai, et concilier 

équitablement les droits de la masse, avec les droits 

de préférence acquis à des tiers? il faudra prendre 

pour guide la déclaration de 1 7 0 2 , et se borner 

à enlever leur effet hypothécaire aux obligations 

stipulées, et aux sentences rendues dans les dix 
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Ci) N° 65^ ter. 

jours de la faillite publiquement connue. Le ga

giste qui se serait nanti dans ce délai serait aussi 

sans privilège. Je dis la faillite publiquement con
nue. En lisant ce que j'ai écrit au n° 656 , on se 

convaincra de l'importance et de l'utilité de cet 

amendement. 

Ces modifications conduiraient à une autre ré

forme dans l'art. 2 1 4 6 ; ce serait d'abroger la dis

position qui défend de prendre inscription sur 

une succession bénéficiaire (1 ) . Le législateur doit 

se montrer attentif à dégager le système hypothé

caire de tout ce qui peut jeter les créanciers dans 

des mécomptes imprévus, et dans des pertes qui 

ne sont pas de leur fait. 

Que dirons-nous du renouvellement décennal 

des inscriptions , et de la suppression de cette dis

position par le projet du Code genevois, et par 

la loi belge du 22 décembre 1828? 

Qn est forcé de convenir que l'art. 2154 du 

Code civil , imaginé pour faciliter les recherches 

sur les registres, a fait en revanche pulluler les pro

cès; les recueils d'arrêts en sont remplis. Il n'est 

pas un cahier mensuel de Dalloz ou de Sirey qui 

n'en contienne plusieurs. Beaucoup de déchéan

ces ont frappé des créanciers qui se reposaient sur 

leurs anciennes inscriptions; d'autres ont perdu 

Lurrang, parce que leurs inscriptions renouvelées 

étaient imparfaites. Enfin des difficultés sans nom-
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( 1 ) V . le eom. sur l'art. 215/f . 

(2) Thém. , t. g , p . 2 6 . 

bre se sont élevées sur la question de savoir à 

quelle époque les inscriptions ont atteint leur 

effet, de manière que leur renouvellement soit 

devenu inutile ( i ) . 
Une durée de trente ans donnée à l'inscription 

diminuerait la source de ces déchéances, et ren

drait les litiges bien moins fréqu'ens. 

La facilité des recherches, qu'on a voulu obte

nir en forçant le créancier à renouveler, n'est pas 

assez démontrée pour laisser subsister une obliga

tion si périlleuse, et qui par conséquent refroidit 

la confiance dans les prêts hypothécaires. 

Souvent les inscriptions renouvelées ne font pas 

mention des inscriptions précédentes. Si cepen

dant on veut savoir si elles ont été rajeunies en 

temps utile, il faut remuer laborieusement une 

masse énorme de volumes, pour retrouver les an

ciennes, et faire le calcul des dates. Par-là, on se 

trouve forcément enlacé dans le dédale qu'on a\jait 

voulu éviter. D'autres inconvéniens se présentent 

encore; et je laisse M. Girod les signaler dans son 

rapport au conseil représentatif de Genève (2). 

« La nécessité, pour le conservateur, à chaque de-

» mande de certificat contenant les charges dont 

»un immeuble est grevé, de parcourir tous les 

» volumes au milieu desquels se trouve cette mul-

» titude d'inscriptions primitives et renouvelées, 
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(i) Un travail fait au tribunal de Nanei sur trente saisies et 

dix-neuf ordres, prouve qu'il a fallu, dans la plupart des cas , 

plus de dix-sept mois au créancier, avant de rentrer dans son 

capital, et que les frais ont été , terme moyen , de 8 0 0 francs. 

Un pareil état de choses est effrayant pour les capitalistes , et 

écrasant pour la propriété ! ! ! 

» augmente considérablement les chances d'erreur 

» ou d'omission dans le travail de compilation..... 

«D'un autre côté, le certificat du conservateur, 

» surchargé de cette multitude d'inscriptions pri-

» mitives et renoxivelées, toutes destinées à dire 

» la même chose, et qui la répètent sans avantage 

«pour qui que ce soit, devient un volume dans 

» le fatras duquel on se perd, et une pièce qu'on 

» paie d'autant plus cher, qu'elle est plus obscure 

» et plus propre à induire en erreur. » 

11 n'entre pas dans mon plan de développer des 

vues sur l'expropriation forcée; car ceci deman

derait un travail particulier. Mais je proposerai 

quelques moyens équitables de la rendre inutile 

dans certains cas. On doit, autant que possible, 

retrancher du régime hypothécaire tout ce qui 

peut consommer inutilement en frais le gage 

commun ( 1 ) . 

Si le tiers détenteur est en même temps premier 

créancier hypothécaire, et que son dû absorbe 

visiblement la valeur de l'immeuble, les créan

ciers postérieurs ne doivent être admis à requérir 

l'expropriation forcée, qu'autant qu'ils donneront 

bonne et suffisante caution de faire monter l'ad-
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(1) N° 8o3. 
(2) N° 795 quat. 

(3) K° 777 ter. 

judication à si haut prix que le créancier tiers 

détenteur sera payé intégralement de ce qui lui 

est dû (1 ) . Ce moyen n'a peut-être pas besoin de 

l'intervention du législateur pour être pratiqué. 

Néanmoins, si l'on croyait la jurisprudence in

compétente pour l'introduire (ce que je ne pense 

pas) , il devrait trouver sa place dans un régime 

hypothécaire économe des frais de justice. 

Lorsqu'un créancier est premier en date, il faut 

lui assurer le droit de prendre l'immeuble à dire 

d'experts, à moins que les créanciers postérieurs 

ne préfèrent s'engager, sous caution . à faire ad

juger l'immeuble à si haut prix que ce créancier 

plus ancien sera payé intégralement, déduction 

faite de t^us frais d'expropriation : c'est ce qui se 

pratiquait dans l'ancienne jurisprudence (2). Les 

principes de notre législation moderne résistent à 

cet usage; mais de grandes raisons d'équité élèvent 

la voix en sa faveur. 

J'ai parlé de l'inconvénient qu'il y avait à ce que 

le débiteur pût diminuer la garantie hypothécaire 

de son créancier par des paiemens de fermages 

anticipés (3). Dans l'ancienne jurisprudence, ces 

paiemens anticipés ne valaient, à l'égard des tiers 

ayant droit de suite sur l'immeuble , que pour 

un an. Il conviendrait d'adopter cette disposi-
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( i ) N O S ̂ 5 2 et suiv. 

tion, qui couperait court à beaucoup de fraudes. 

On se plaint des difficultés que présente le con

cours des hypothèques générales et des hypothè

ques spéciales. Il faut convenir cependant que la 

jurisprudence pratique a trouvé moyen de con

cilier assez heureusement l'indivisibilité de l'hy

pothèque générale avec les droits que les hypo

thèques spéciales doivent conserver les unes à 

l'égard des autres, en raison de leur ordre chro

nologique ( 1 ) . Mais il arrive souvent que les créan

ciers, étrangers aux secrets de la science du droit, 

négligent, par ignorance, de prendre les précau

tions ingénieuses qui sont nécessaires pour qu'ils 

soient subrogés à l'hypothèque générale qui les 

prime et qui vient s'appesantir sur eux. Le paie

ment avec subrogation, qui est le pivot de cette 

substitution du créancier qui n'a qu'une hypo

thèque spéciale , au créancier à hypothèque géné

rale qui vient absorber son gage, ne se présente 

pas toujours à la pensée de celui qui manque des 

conseils des hommes de loi. Quelquefois même il 

peut n'avoir pas les fonds disponibles pour faire 

ce paiement, et alors son droit périt, et il a la 

douleur de se voir sacrifié , tandis qu'un autre 

créancier postérieur, ayant hypothèque spéciale 

sur un autre immeuble que par hasard l'hypo

thèque générale aura ménagé , sera payé intégra

lement, quoiqu'à l'époque à laquelle il a contracté 
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(1) N"* 758, 759. 
(2) Arrêt de Rouen , rapporté n° 768. 

(3) N° 959 bis. 

avec le débiteur commun , il eût dû compter sur 

un actif moins considérable. Le législateur fera 

donc une chose réclamée par l'équité , s'il déclare 

qu'il y aura subrogation légale au profit du créan

cier à hypothèque spéciale , dont le gage a été 

absorbé par une hypothèque générale antérieure. 

Muni alors de ce secours, ce créancier répartira 

son action, de manière que les hypothèques spé

ciales les plus récentes soient sacrifiées aux plus 

anciennes (1 ) . 11 n'y a pas un jurisconsulte qui ne 

désire que l'art. 12S1 du Code civil soit augmenté 

de la disposition que je propose. C'est un besoin si 

impérieux, que les arrêts ont quelquefois cherché 

à le satisfaire (2) en se mettant au dessus de la loi. 

On ne négligera pas, non plus, de s'occuper du 

mode de collocation des créances éventuelles qui 

ont hypothèque sur plusieurs immeubles,et qui, 

dans l'état actuel des choses, ont droit à se faire 

colloquer éventuellement autant de fois qu'il y a 

d'ordres ouverts pour le prix des immeubles hy

pothéqués (3). Pour remédier à cet inconvénient, 

qui paralyse la libération du débiteur, retarde in-

•définiment la collocation utile des autres créan

ciers , et met des entraves au crédit entre particu

liers , on devrait peut-être apporter une exception 

à l'art. 2 1 6 1 , et autoriser, dans ce cas. la réduction 
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(1) J'en ai indiqué une partie aux n o s 238, 266 bis, 286 , 

291, 386, 633 ter, 781 , 782 , 7 9 3 , 917, 9 6 5 , 978 ter. 

(2) J'écrivais ceci au mois de septembre i832. 

I. f 

de l'hypothèque aux seuls immeubles nécessaires 

pour garantir avec certitude le recouvrement de 

la créance éventuelle. Cette exception, que je ne 

voudrais pas étendre à d'autres espèces, est vive

ment sollicitée ici par la nature delà créance dont 

l'échéance, subordonnée à dos événemens incer

tains et quelquefois fort éloignés, tient en sus

pens , par un contre-coup fâcheux , des droits 

certains et pressés de se réaliser. 

A ces modifications , on pourrait joindre celles 

que le Code napolitain s'est appropriées, et que j'ai 

rappelées ci-dessus. Des perfectionnemens de dé

tail pourraient être introduits dans la rédaction de 

quelques articles du Code, qui se ressentent de la 

précipitation qui a présidé à la confection de la 

loi , et de la lutte des principes contraires dont 

elle est née ( 1 ) . Peut-être qu'alors de cet ensemble 

de réformes, étrangères à tout esprit de système 

et puisées dans la nature des choses, on pourrait 

faire sortir un régime hypothécaire plus parfait 

que celui qui nous gouverne. 

Mais, à cette heure, au milieu des événe

mens qui nous pressent ( 2 ) , sera-t-il permis au 

législateur de tourner ses méditations vers ces pai

sibles débats de la science? Verrons-nous renaître 

bientôt ces momens de calme, où la solution des 
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grandes questions politiques laisse une place ou

verte aux discussions sans aigreur, qui éclairent 

les intérêts civils? Personne ne fait des vœux plus 

sincères que nous, pour que la France , déchargée 

du poids "de sinistres préoccupations , ait enfin 

quelques loisirs à consacrer à des travaux que le 
fracas des révolutions épouvante, que l'ambition 

bruyante semble dédaigner, mais qui jamais ne 

s'ajournent sans malaise pour la société. La marche 

du temps n'influe pas moins sur le développement 

du droit civil, que sur le'progrès du droit public. 

Le crédit entre particuliers a ses crises, comme le 

crédit des gouvernemens ; la famille se modifie 

comme les constitutions, la propriété comme les 

états; et toutefois, par une injuste préférence, 

tous les efforts des esprits livrés aux affaires pu

bliques semblent se concentrer aujourd'hui sur le 

mouvement politique, oubliant qu'il est d'autres né • 

cessités non moins chères à l'humanité, non moins 

dignes d'être satisfaites. Espérons" que le législa

teur ne restera pas en arrière de ces exigences , 

et qu'averti de sa lenteur par les tentatives d'a

mélioration opérées en Europe, depuis un quart 

de siècle , par des gouvernemens amis du droit 

civil, il paiera aussi sa dette à la France, avide 

de marcher à la tête de tous les perfectionnemens. 

De bonnes lois sur les hypothèques, sur les ex
propriations et sur les faillites, sont les premiers 

ouvrages que réclame de lui l'un des principaux 

clémens de la prospérité nationale, celui qui aspire 
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à jouer dans la législation civile un rôle de jour 

en jour plus important, je veux parler du crédit 

commercial et privé , également éclairé sur ses be

soins pardebrillans succès'pendant quinze années 

d'ordre et de paix, et par des revers terribles pen

dant deux années de perturbation et d'angoisses. 

Doter de pareilles lois l'industrie et la propriété, 

serait un honneur pour le ministre qui les aurait 

conçues , et qui saurait disposer les esprits à les 

discuter mûrement. Pour le législateur, il y a aussi 

des lauriers à cueillir dans la carrière du droit 

civil. Rome a gouverné le monde plus long-temps 

par ses lois que par ses victoires. TNos conquêtes 

sur l'Europe ont péri; mais nos Codes, encore 

vivans chez l'étranger, sont là comme des monu-

mens, pour attester que la France est toujours le 

foyer des lumières et la reine de la civilisation ( i ) . 

(i) M . Persil, garde-des-sceaux, vient de donner un signal 

de bon augure pour l 'avenir, par la présentation d'un projet 

de loi pourréformer le régime des faillites (i 834-1835) . Il était 

digne de ce jurisconsulte savant et consommé dans la pratique 

des affaires d'entendre le vœu de l'opinion publique. Espérons 

que cette première tentative fortifiera le gouvernement dans la 

pensée de réaliser les améliorations prudentes que réclame 

l'expérience, et qu'il se regardera comme débiteur envers nous, 

pour la session de 1 8 3 6 , d'une loi sur la saisie réelle , la plus 

urgente de toutes, sans comparaison , aux yeux de ceux qui 

veulent l'économie des frais de justice, la promptitude dans la 

procédure, et la sûreté des créanciers. D'ici là , et lorsque 

cette plaie de tous les jours sera guérie , les esprits auront 

peut-être le temps de se préparer à la révision du régime b y p o -
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thécaire, qui soulève des questions bien plus graves et bien 

plus hardies, questions vitales au milieu desquelles il sera si 

difficile, tant que les idées ne seront pas mûries par de fortes 

études, de tenir exactement la balance entre le progrès et le 

bouleversement, entre les améliorations et la destruction de 

ce qui existe. 
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CODE CIVIL, 
L I V R E I I I , 

T I T R E X V I I I : 

DES 

P R I V I L È G E S E T H Y P O T H È Q U E S . 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

A r t i c l e 2 0 9 2 . 

Quiconque s'est oblige personnellement 

est tenu de remplir son engagement sur tous 

ses biens mobiliers et immobiliers. 

S O M M A I R E . 

1. Le principe , qui s'oblige, oblige le sien , est du droit natu

rel. Dissentiment à cet égard avec M. Toullier. 

2. Celui qui s'oblige n'oblige pas son c o r p s , si ce n'est dans 

des cas d'exception. Quid, dans le droit des époques 

aristocratiques? Ce qu'on doit entendre par droit naturel. 

Mauvais sens souvent attaché à ces expressions. 

3. Objet de ce commentaire. Difficultés qu'il présente. 

C O M M E N T A I R E . 

1 . Je n'adopte pas l'opinion de M. Toullier, qui 
semble croire que ce n'est que depuis l'établisse
ment de l'étal civil que les biens d'un débiteur sont 

I. » 
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2 PRIVILEGES ET HYPOTHÈQUES. 

( i ) T . 6 , IÏ« 402. 

(2) Est-ce le droit civil qui a créé la propriété et l'hérédité 

de la propriété? ou bien la propriété et l'hérédité sont-elles 

de droit naturel? Ce n'est pas ici le lieu de traiter ces graves 

questions. Je me bornerai à dire que c'est, à mon avis , une 

grande erreur que de supposer qu'il a fallu une loi civile pour 

fonder la propriété et la rendre héréditaire. Toute époque an

térieure à l'établissement de la propriété et de l'hérédité est 

fabuleuse. 

dcvenuslcgagc commun de ses créanciers( 1 ) . Aussi 
loin que je remonte dansïesannalesdespeuplcs,et 
même en merepôrlaht par une fiction de la pensée 
à celte époque plus idéale (2) qu'historique où 
l'occupation seule faisait le droit du possesseur, et 
où la propriété purement viagère ne s'appuyait pas 
encore sur l'hérédité; il me paraît qu'une loi dictée 
par la conscience, non scripla, sed nata lex, devait 
commander au débiteur aussi sévèrement qu'au
jourd'hui de satisfaire à ses engagemens par tous 
les moyens en son pouvoir, et devait permettre 
au créancier de l'y contraindre en s'emparant des 
biens qu'il possédait. La nature et la raison indi
quent cette marche. C'est cellequise pratique, par 
le seul instinct du droit primitif, dans les pays les 
plus éloignés du flambeau de la civilisation. 

Notre article ne fait donc que déclarer une de 
ces lois que la puissance législative ne fait pas, 
mais qu'elle trouve créées par un pouvoir anté
rieur, et qui ont leurs racines dans les entrailles de 
l'humanité. 

2. Il arrive quelquefois que l'obligation du dé
biteur se résout en moyen de contrainte non-seu-
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(1) Art . 2o5g, 2060. 
(2) Pand. de Pothier, t. i , p . 12, table 3 , De rebus credîtis. 

(3) Formules de Marculfe, appendice, form. 16 e . Dom Cal-

m e t , Notice de Lorraine, \ ° Epinal, p. 388 . Marchangy, 

Gaule poét ique, t. 2, p . 22C). 

(4) L, i 5 , D. de adopt. Po lh ic r , Pnnd., t. 3 , p. 725 , 

n° ?.5o. 

lementpar saisie des biens, mais encore par saisie 
de sapersonne ( 1 ) . Dans les législations des peuples 
barbares, qu'une singulière confusion a fait regar
der long-temps comme plus rapprochés du droit 
naturel, la contrainte par corps est ordinairement 
prodiguée avec une sorte de luxe impitoyable. La 
férocité des créanciers s'exerce sur les débiteurs 
par des actes sanguinaires ou par les tortures de 
l'esclavage ; les châtimens les plus durs ne sont 
pas considérés comme étant trop forts pour main
tenir labonne foi dans les emprunts et prévenir les 
fraudes des débiteurs. La loi des douze tables (2) 
punissait de mort celui qui était en relard de sa
tisfaire à ses obligations ; et, dans les vieilles 
mœurs gauloises, franques et féodales, le créancier 
avait une espèce d'hypothèque sur la personne du 
débiteur : il pouvait le réduire à l'esclavage , et le 
vendre ou l'échanger comme un vil animal (5). 
Dans ce système , la tête et la liberté de l'obligé 
répondent en premier ordre de son exactitude à 
payer sa dette. Si l'on saisit les biens, c'est comme 
accessoire de la personne mise à la disposition du 
créancier (4). Qui confisque le corps confisque les 
biens. 
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(i) I c i , comme aillturs, le Code civil est plus rapproclié du 

droit naturel qu'aucune autre législation. 

Mais chez les peuples que la civilisation a mis 
en possession du véritable droit naturel, de ce 
droit qui s'identifie avec l'équité et tous les senti-
niens humains, un ordre inverse préside aux ga
ranties que la société assure aux créanciers. La 
personne de l'homme y est sacrée, et sa liberté y 
est estimée à trop haut prix pour devenir à tout 
propos la rançon de ses promesses pécuniaires. Ce 
n'est que dans quelques cas extrêmement rares 
que l'utilité publique autorise l'usage de la con
trainte par corps ; ce moyen d'exécution y est 
plutôt considérécommeunsacrificedouloureux et 
exceptionnel, fait à certaines exigences sociales, 
que comme un droit découlant naturellement des 
obligations. En première ligne et toujours, les 
biens du débitenrsont affectés à l'accomplissement 
de ses engagemens ; en seconde ligne seulement et 
dans des circonstances très-limitées, sa personne 
doit répondre de ce qu'il a promis. 

Telle est la théorie du Code civil ( 1 ) . En général 
nul citoyen n'est tenu de satisfaire par corps à ses 
obligations , même les plus téméraires. Ses biens 
seuls peuvent faire l'objet des poursuites de ses 
créanciers. Cen'est que parexception, et dans des 
cas que leur gravité place dans un rang à part, 
qu'il est permis de recourir à la contrainte corpo
relle qui prive de la liberté. 

5. Je dois traiter, dans ce commentaire, des 
droits que les obligations produisent sur les biens 
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du débiteur, du développement de celte maxime 
fondamentale, Qui s'oblige, oblige le sien; de ses 
combinaisons avec le système des privilèges et des 
hypothèques; et des intérêts si compliqués qui en 
découlent pour les créanciers et pour les tiers in
vestis par le débiteur des propriétés déjà affectées 
à ses engagemens. Cette matière est vaste et diffi
cile. Elle a toujours été considérée comme une 
des plus épineuses du droit; et, malgré la clarté 
que le Code civil a répandue sur elle, on peut dire 
qu'elle est encore hérissée d'assez d'embarras pour 
appeler les méditations des jurisconsultes. 

A r t i c l e 2 0 9 3 . 

L e s b i ens d u d é b i t e u r s o n t l e g a g e c o m 

m u n de ses c r é a n c i e r s , e t le p r i x s 'en d i s 

t r i b u e e n t r e e u x p a r c o n t r i b u t i o n , à m o i n s 

q u ' i l n ' y a i t en t r e les c r é a n c i e r s des causes 

l é g i t i m e s de p r é f é r e n c e . 

A r t i c l e 2 0 9 4 . 

L e s causes l é g i t i m e s d e p ré f é r ence s o n t 

les p r i v i l è g e s e t h y p o t h è q u e s . 

S O M M A I R E . 

4- Définition du gage que l'art. 2o93 donne de plein droit 

aux créanciers. En quoi il diffère du gage véritable. 

5. Nécessité de joindre à l'obligation personnelle une obliga

tion pour affecter les biens principalement. 

6. Contrat de gage par nantissement ou antichrèse. 
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7. Incommodité de cette espèce de gage qui entraîne dépos

session. De l'hypothèque. Son origine grecque. Son in

troduction à R o m e par le préteur. 

8. Elle est plus commode et affecte la chose aussi réellement 

que le gage. 

9. Raison de la préférence du créancier hypothécaire sur le 

créancier personnel. 

1 0 . Objections réfutées. 

1 1 . L ' éco le saint-simonienne nie la légitimité de la préférence 

hypothécaire , qu'elle accuse de faveur odieuse et d ' im

moralité. Peu de sérieux de ces reproches. 

1 2 . Les privilèges sont aussi des causes de préférence. 

1 3 . S'il n 'y a ni privilèges ni hypothèques , on partage au 

marc le franc. 

14. Égalité entre les créanciers personnels. 

1 5 . Résumé du système du Code sur la manière dont les biens 

répondent pour la personne. 

1 6 . Fin de l 'hypothèque, du privilège et du droit des 

créanciers sur les biens. Différence entre l'action h y p o 

thécaire à Rome et l 'action hypothécaire en France. 

C O M M E N T A I R E . 

4. La règle que les biens du débiteur sont le 
gage commun de ses créanciers est le corollaire 
du principe posé dans l'article précédent : Qui 
s'oblige, oblige le sien. 

Mais ce gage, donné aux créanciers, a des ca
ractères qu'il est important de saisir. Il est bien 
loin d'être de la même nature que celui qui s'o
père par la tradition, et que le débiteur remet 
entre les mains du créancier pour sûreté de sa 
créance. Il offre bien moins de solidité et de sûreté. 

Le gage, constitué par la voie du nantissement 
ou de l'antichrèse, entraîne avec lui le dessaisisse-
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ment de la chose par le débiteur et la mise en 
possession du créancier. Par ce moyen, les droits 
de ce dernier acquièrent une garantie qui les met 
à l'abri des subterfuges de la mauvaise foi ; car, à 
défaut de l'engagement principal, le créancier a 
dans ses mains un dépôt assuré sur lequel il peut 
se faire payer par les voies légales. Ce créancier a 
pressenti que la personne du débiteur ne lui offrait 
pas une caution suffisante de solvabilité : aussi ne 
s'est-il pas contenté d'un recours direct contre lui; 
il a voulu s'assurer un droit dans la chose elle-
même. Ainsi il a deux actions bien distinctes, 
l'une personnelle pour forcer le débiteur à payer, 
l'autre réelle pour recourir sur la chose, indépen
damment de la personne ( 1 ). 

Au contraire, celui qui stipule un engagement 
purement personnel, et qui ne se réserve aucun 
droit exprès sur la chose, ne peut actionner que 
la personne du débiteur. A la vérité, si ce débiteur 
manque à ses engagemens, le créancier pourra 
exercer une action sur les biens mobiliers et im
mobiliers, par suite du principe: Qui s'oblige, 
oblige le sien. Mais il y aura une différence très-
remarquable entre son droit et celui du créancier 
gagiste. Il n'aura d'action sur les biens qu'à raison 

( i ) Le caractère des droits réels et personnels a été expliqué 

avec beaucoup de clarté et de sagacité par M. le duc de B r o -

glie , l'un des esprits les plus élevés et les plus positifs de notre 

époque , et l'une des lumières de la chambre des pnhj . V*ô < z 

lie* ue l 'ianc:ii;-c . t . <j , p. z?.G et suiv. 

Source BIU Cujas



8 P R I V I L È G E S E T H Y P O T H È Q U E S . 

de la personne, et parce que ces mêmes biens 
sont un accessoire attaché à la personne obligée. 
Mais si le débiteur aliène, le lien qui unissait la 
propriété à la personne étant rompu, et la chose 
étant entrée dans le domaine d'un autre proprié
taire, le créancier sera sans droits pour l'y pour
suivre. D'où il suit que, si le créancier per
sonnel a dans les biens de son débiteur un gage 
légal, ce gage ne subsiste qu'autant que le débiteur 
reste propriétaire des biens. Il dépend de ce der
nier de le diminuer par des aliénations. Au con
traire, le créancier qui s'est fait investir d'un droit 
réel est à l'abri de ces caprices. La chose lui est 
obligée non pas à cause de la personne du débiteur, 
non pas comme un accessoire, mais en vertu d'un 
droit qui la saisit principalement. Peu lui impor
tent les mutations des propriétaires. Son droit 
réel est ineffaçable. La chose lui répond directe
ment, sans qu'il s'inquiète de poursuivre la per
sonne. 

5. Les créanciers vigilans ont donc facilement 
senti que leurs intérêts seraient à tous momens 
compromis, si, mettant toute leur confiance dans 
ce gage incertain que leur offre la possession par 
leur débiteur de biens sujets à aliénation, ils ne 
prenaient les moyens de se constituer sur ces 
mêmes biens des droits inhércns à la chose et in-
dépendans des vicissitudes et des mutations des 
personnes. On ne s'est donc pas contenté d'obli
gations pures personnelles ; car elles ne sont pas 
toujours solides; et on a trouvé plus de sûreté 
dans les obligations réelles : « cherchant, dit 
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( 1 ) H y p . , chap. 1 , p. 1 . 

(2 ) M. de Brogl ic , p . 2 3 3 . 

(3) L. 2 3 8 , § 2 , D . de verbor. signif. 

(4) Loyseau , Déguerp., liv. 3 , cl). 1, n° 4- Basnage, Hyp . , 

chap. 1. 

(5) Inst. de Act , § 7 , L. 1 7 , § 2 , D . de partis. 

» Basnage, à s'assurer à la fois sur la personne et 
o sur les choses ( 1 ) . » 

6. Le contrat de gage par nantissement ou anti-
chrèse dut se présenter naturellement un des pre
miers (2 ) , comme un de ceux qui offraient le plus 
de sûreté, puisque le créancier appréhendait (3) 
la chose pour sa garantie. 

7. Mais cette manière de contracter fut trouvée 
incommode, surtout à l'égard des immeubles. Il 
était fâcheux en effet pour le débiteur de se 
dessaisir delà possession de son fonds. D'ailleurs, 
si ses besoins le mettaient à même de contracter 
beaucoup de prêts, ses héritages étaient soumis 
à des transmissions successives, nuisibles à l'agri
culture. Les biens, n'étant que temporairement 
entre les mains de créanciers qui ne pouvaient s'y 
affectionner, ne recevaient aucune améliora
tion (4). 

L'on en vint donc par la suite à établir qu'une 
simple convention suffirait pour que le débiteur 
engageât son fonds, sans en abandonner la pos
session , à condition toutefois de devoir en être 
dessaisi en cas de non-paiement au temps fixé par 
le contrat. Ce fut un établissement que le droit 
prétorien (5), si fécond en équitables innovations, 
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( 1 ) Déguerp. , liv. 3, ch. 1 , n o s 4 et 2 1 . 

( 2 ) M . Niebulir a fait, dans son Histoire romaine , la re 

marque suivante , qui mérite de trouver place ici. « Le droit 

» hypothécaire sur les biens fonds était, à Athènes , plus an-

» cien que Solon. I l existait outre l'engagement de la per-

» sonne , qui fut ensuite aboli. A R o m e , l'état des eboses ne 

» l'admettait pas dans les comniencemens. Il était inconciliable 

» avec le droit de propriété des Quir i lcs , comme avec la sim-

» pie possession. » ( T . 2 , p. 3 8 5 , noie 5 o 6 , Irad. de M . de 

G o l b e r j . ) 

emprunta à la civilisation grecque, comme le jus
tifie Loyseau ( i ) - Aussi le terme dont on se sert 
pour exprimer cette convention est-il purement 
grec : ùnoOn?.* (2). 

8. INous verrons plus tard quelles solennités 
ont présidé jadis et président aujourd'hui à la 
constitution de l'hypothèque. Mais quelles que 
soient les formes qui l'accompagnent, il n'en est 
pas moins vrai qu'elle n'est qu'une imitation du 
nantissement ou de l'anlichrèse; qu'elle concède 
un droit tout aussi réel que le gage lui-même; et 
qu'enfin elle n'est pour le débiteur qu'une manière 
plus commode d'assurer la dette de son créancier. 

9. Ceci posé, on se rappellera comment j'ai 
montré ci-dessus que le créancier, qui, non con
tent d'une obligation personnelle, avait stipulé en 
Sa faveur un droit réel et principal dans une chose 
en se la faisant remettre pour sûreté de sa 
créance, devait être préféré sur cette chose au 
créancier n'ayant qu'une simple stipulation per
sonnelle. Or il en est de même du créancier qui a 
exigé une hypothèque, puisque, comme le créan-
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cier saisi du gage, il a droit principal contre la 
personne et contre la chose. « Res et persona 
debent. » 

Cette idée est fort bien exprimée par Cujas. Si 
l'on me demande, dit-il, pourquoi le créancier 
hypothécaire est préférable au créancier cédulaire, 
je répondrai que c'est par la raison donnée en la 
loi a5 au D. de reg. juris : « Plus cautionis est in re 
» c/uàm in persond. » 

10. C'est inutilement que le créancier cédulaire 
dirait au créancier hypothécaire : « La loi me 
» donne pour gage les biens du débiteur, et par 
» conséquent l'immeuble que vous prétendez vous 
«être affecté. Je tire de la loi le même droit que 
«vous voulez tirer de la convention; et même 
» mon droit est supérieur , puisqu'il émane d'une 
» source plus haute et plus respectable que la vo-
« lonlé privée. » 

Le créancier hypothécaire répondrait par ces 
argumens victorieux : « Vous avez dû savoir que 
» la loi ne vous donnait pour gage que les biens 
«que le débiteur aurait dans son patrimoine 
«lors de Y O S poursuites. Car vous, créancier 
» confiant, qui avez suivi la foi de votre débi-
» teur, et qui n'avez pris aucune précaution pour 
«vous assurer un droit principal et réel sur ses 
s biens, vous n'avez pu avoir la prétention que 
» votre droit purement personnel l'empêcherait 
» d'aliéner ses immeubles et les rendrait indispo-
» nibles dans ses mains. 11 n'y aurait plus de trans-
» action possible si l'obligation personnelle pro-
» duisait sur les biens un pareil effet. Aussi est-il 
» bien entendu que, quand la loi assigne au créan-
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( 1 ) h. 1 2 , § 2 qui potior. D . L. 6 , C. De bonis auct. jud. 

Pothier, Pand., t. 1 , p . 57 1, n° i3 ; et t. 3 , p . i 8 5 , n° 2 8 . 

(2) G l o b e , 24 avril 1831 ; voyez la préface de cet ouvrage. 

» cier personnel les biens du débiteur pour gage 
» de sa créance, elle ne veut parler que des biens 
» possédés par le débiteur au moment des pour-
» suites. D'où il suit que, si votre débiteur eût 
i aliéné ses immeubles , vous n'auriez sur eux au-
» cun droit de suite. Or il a aliéné en ma faveur 
» une portiou de sa propriété, puisqu'il m'a con-
»cédé un droit d'hypothèque. Yous ne pouvez 
» donc vous payer sur ces mêmes immeubles, qu'en 
» me tenant compte de l'hypothèque que vous y 
» trouvez assise. Votre débiteur a diminué d'autant 
»son patrimoine; il en avait la faculté, et vous 
» devez vous contenter de ses biens dans l'état où 
«vous les trouvez. » 

i l . La préférence dérivant de l'hypothèque se 
trouve donc étayée des motifs les plus péremp-
toires. Les lois romaines en ont fait un principe 
qu'elles proclament dans une foule de textes ( i ) , 
et qui est avoué par la saine raison et par la cri
tique la plus sévère. Aussi, quand M. Decourde-
manche propose de proscrire l'hypothèque comme 
entachée de privilège odieux et d'immoralité (2), 
je ne puis voir dans cette boutade contre un droit 
qui fait la sûreté des transactions, qu'une suscep
tibilité saint-simonienne qui recrutera peu de par
tisans : car elle ne peut trouver place que dans un 
système qui a pris en aversion la propriété telle 
que les principes du droit naturel l'ont faite de
puis que le monde existe ; système qui se fonde 
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avant tout sur la destruction de la liberté hu
maine et particulièrement de ce droit de dis
poser, de cette liberté civile, si précieuse et si 
féconde, que nos pères conquirent jadis sur la féo
dalité , et que leurs descendans n'ont aucune envie 
d'aller abdiquer sur les autels de la nouvelle doc
trine. 

1 2 . Mais les hypothèques ne sont pas les seules 
causes de préférence entre créanciers. Il y a cer
taines créances qui, à raison de leur cause, ont 
paru dignes d'être privilégiées ( 1 ) . De là les privi
lèges dont je parlerai en commentant l'art. 2093 . 

Le privilège donne au créancier un droit réel qui 
affecte la chose. Ce droit réel le rend préférable 
au créancier personnel. Les raisons sont les mêmes 
que celles que j'ai données pour montrer la préfé
rence du créancier hypothécaire sur le chirogra-
phaire. 

13 . Sj le débiteur n'a ni créanciers hypothé
caires ni créanciers privilégiés, s'il n'a que des 
créanciers personnels, ces derniers sont tous 
d'une égale condition (2). Car, ne s'étant réservé 
aucun droit principal sur les biens, ils n'ont au
cune raison pour y rien prétendre les uns au pré
judice des autres. Ils doivent donc venir en con
currence et prendre part par contribution (3) . 

14. Le créancier personnel le plus ancien ne 
pourrait se fonder sur l'antériorité de son contrat 

( 1 ) D'Argentrée sur Bretagne, art. IQ/)-

(2) L, 6 , C. De bonis auct. jud. possid. 

(3) Loi citée. Favre, C o d e , loi 7, t. 32 , def. 3. Basnage, 

H y p , , chap. i 3 , pag, ( h . 
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pour prétendre à être colloque avant le créancier 
postérieur en date. Quand on stipule une obliga
tion pure et simple, on ne cherche à engager que 
la loyauté delà personne. Or sur la personne, il 
n'y a ni privilèges ni préférences. Elle répond pour 
tous de la même manière, c'est-à-dire par la bonne 
foi, et les droits ne peuvent être qu'égaux entre 
créanciers. Il suit de là que, si le débiteur ne rem
plit pas ses engagemens, et que l'on vienne à agir 
sur ses biens (parce que, la personne étant obligée, 
les biens le sont aussi comme accessoire de la per
sonne), tous les créanciers , n'ayant de droits qu'à 
raison de la personne et étant tous égaux sur la 
personne, devront être aussi d'égale condition sur 
les biens qui ne leur auront pas été affectés d'une 
manière principale. 

i5. Après tous les détails dans lesquels je viens 
d'entrer, on comprendra facilement le système du 
Code civil pour organiser le recours des créanciers 
contre les biens de leur débiteur. 

Si tous les créanciers sont chirographaires, ils 
sont d'égale condition, et ils viennent à l'ordre par 
contribution. 

Mais si le débiteur a contracté des dettes privi
légiées ou hypothécaires , comme ce sont là des 
causes légitimes de préférence, les créanciers pri
vilégiés et hypothécaires seront payés avant les 
chirographaires. Ceux-ci n'auront de droits que 
sur ce qui restera après quo les autres seront sa
tisfaits ( 1 ) . 

( 0 "Voy. le T . du Digeste De reht.s ovejud. possid, et le T . 
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16. Je n'ai pas à m'occuper dans ce commen
taire de Y expropriation, qui est le moyen de con
trainte attaché par la loi aux droits que les créan
ciers ont sur les biens de leur débiteur. Tout droit 
doit avoir la force à sa disposition, sans quoi il 
serait illusoire. L'emploi des moyens de coaction 
qui font la force des créanciers est réglé par les 
articles du Code civil et du Code de procédure ci
vile qui traitent des saisies mobilières et immobi
lières. Je me bornerai à dire ici qu'il y a toujours 
eu une différence dans la vraie fin de l'hypothèque 
entre le droit français et le droit romain. A Rome, 
le créancier agissait par l'action hypothécaire pour 
se faire mettre en possession de la chose hypothé
quée ; et lorsqu'il en était nanti, il avait le droit de 
la faire vendre. Ce n'était que lorsquel'hypothèque 
avait été convertie en pur gage conventionnel que 
la vente pouvait avoir lieu ( 1 ) . En France, il en 
est autrement. La poursuite saisit la chose et la 
met sous la main de justice ; elle la frappe d'un 
gage judiciaire pour la faire vendre ensuite aux 
enchères publiques. Le créancier n'a pas le droit 
d'en réclamer la possession. 

du Code De bonis auct. jud. possid. PoÛiier , Pand. , t. 3 , 

p . i 8 5 , n° 2 8 . 

( 1 ) Pothier, Pand., t. 1 , p . 5 j 6 , n ° 18. Loyseau, Dégncrp. , 

liv. 3 , chap. 7, n° 1 , injià 11 " 135 bis. 
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CHAPITRE II. 

DES PRIVILÈGES. 

A r t i c l e 2 o 9 5 . 

L e privilège est un droit que la qualité 

de la créance donne à un créancier d'être 

préféré aux autres créanciers, même h y p o 

thécaires. 

S O M M A I R E . 

1 7 . Difficultés de la matière des privilèges. 

18. Des privilèges chez les Romains. Ils n'avaient rien de réel, 

et ne donnaient lieu qu'à l'action personnelle, 

19. Ils étaient primés par l 'hypothèque. 

20 . Quatre sortes de créanciers chez les R o m a i n s , et leurs 

rapports de préférence. 

2 1 . Explication de la maxime : prior tempore, potior jure. 

2 2 . Explication de l'autre maxime : privilegia non ex tempore 

œstimantur, sed ex causa. 

2 3 . Des privilèges en France. Ils produisent un droit réel. Du 

temps de Loyseau, ce principe n'était pas encore incon

testable. 

24. Cause de la réalité des privilèges dans le droit français , et 

de l'abandon du droit romain sur ce point. L'erreur des 

praticiens a produit , à son insu, un bon résultat. 

2 5 . Les privilèges se règlent entre eux par la faveur de la 
cause. 

2 6 . Le Code civil a suivi les erremens de l'ancien droit. 

2 7 . Raisons qui rendent le privilège préférable à l 'hypothèque. 
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( 1 ) L . 1 9 6 , D . De reg.juris. 

(2 ) L. 6 8 , D e reg. juris. Pothier, Pand., t. 3 , p . 1 8 6 , 

n° 34 . 

(3) Cujas, Observ., liv. 10 , ch. 2 2 . Pothier, t. 3 , p . iS5 , 

n° 2 9 . 

' I . 2 

Tout privilège sur les immeubles contient en soi une 

hypothèque légale. 

2 8 . Cas d'exception où le privilège marche après l'hypothèque. 

Renvoi . 

C O M M E N T A I R E . 

1 7. La jurisprudence sur les privilèges est hé
rissée de difficultés. Obscure sous les loisromaines, 
qui semblent se croiser et se contredire, équivoque 
et incertaine dans l'ancien droit français , formé 
de débris du droit romain, de décisions d'auteurs 
discordans , et des divers arrêts des cours souve
raines , elle présente encore aujourd'hui des ques
tions épineuses et subtiles qui l'ont fait placer 
parmi les matières les plus ardues de notre droit. 

18. Les Romains divisaient les privilèges en pri
vilèges de personne et privilèges de cause ( 1 ) . 

Les privilèges de personne étaient ceux qui dé
pendaient de la qualité de la personne. 

Les privilèges de cause étaient ceux que la loi 
attribuait à la nature de l'action (2) . 

Yoici un exemple de chacun de ces privilèges : 
Le privilège du fisc et celui de la république 

étaient des privilèges de personne (3) ; car ce n'était 
qu'en raison de la qualité du fisc et du respect dû 
au gouvernement de l'état que l'un et l'autre 
avaient préférence sur tous les créanciers. 

Au contraire, le privilège des frais funéraires était 
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(1) L . 7, C. Qui potior in pignor. 

( 2 ) L . 7, Qui potior D . L . 3, De reb. cor. qui sub, lutclâ, 

Pothicr , t. 1 , p . 573, n° 2 6 , et note a. 

(3) Réci t . Solem., C. Qui potior. in pig-, L . 7. 

attribué, non à la qualité de la personne qui avait 
prêté de l'argent, mais à la cause de ce prêt, qui 
était extrêmement favorable , soit parce qu'il est 
de l'intérêt public que les morts ne soient pas pri
vés de sépulture, soit parce que le prêteur a été 
déterminé par un sentiment d'humanité. 

Mais une chose à laquelle il faut faire une ex
trême attention pour éviter les erreurs, c'est que 
tous les privilèges, soit de cause, soit de personne, 
étaient tous personnels en ce sens qu'ils ne don
naient lieu qu'à l'action personnelle, et qu'ils n'af
fectaient pas la chose. 

Ce n'est qu'autant qu'il avait été stipulé expres
sément qu'un gage serait affecté comme garantie 
spéciale au privilège, que ce privilège devenait 
réel et donnait un droit de suite sur la chose ( 1 ) . 
II en était de même lorsque la loi donnait au pri
vilège une hypothèque tacite , comme , par exem
ple , dans le cas où un mineur prêtait de l'argent 
pour l'acquisition d'une chose (2) . 

19. De cette manière d'envisager le privilège 
suivait une conséquence bien remarquable , c'est 
que ce droit, n'étant que personnel et n'affectant 
pas la chose, était primé par l'hypothèque. « Restât 
»ut adnotemus, ditCujas (5) , exlege 9 , creditores 
» hypothecarii anteponi creditoribus chirographa-
» riis, id est, qui debitores personali tantùm ac-
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(1) Cette raison peut s'appliquer à d'autres cas , et servir de 

réponse aux attaques que dirige M . Decourdemanche contre le 

droit d'hypothèque , qu'il considère comme constituant un pri

vilège injuste , ainsi que je l'ai dit ci-dessus. 

\ (2) L. g , C. Qui potior. Loyseau , Oilices, l iv. 5 , ch. 8. 

(3) L. 45, Dig. De rclig. et impensis funer. 

(4) Loyseau, Off., liv. 3 , ch. 8, H» J9. 

«tione obligatos habent, etiamsi creditores chiro-
» grapharii sint antiquiores, vel etiamsi in actione 
» personali privilegium habeant, id est, sive ha-
» béant privilegium causœ , sive privilegium tempo-
» ris. Namque eos excludunt hypothecarii credito-
»res optimâ ratione ( 1 ) , quia habent actionem 
» hypothecariam quae est actio in rem, in quam 
» plus cautionis est quàm in personam. » 

Le créancier privilégié n'était préférable qu'aux 
chirographaires (2 ) . On ne faisait d'exception à 
cette règle que pour les frais funéraires , qu i , 
quoique simples privilèges et n'emportant aucune 
hypothèque ni expresse ni tacite, étaient préférés 
aux hypothèques (3). 

20. De tout ceci, il résulte que chez les Romains 
il y avait quatre sortes de créanciers, divisés en 
deux classes. 

Les créanciers chirographaires simples et les 
créanciers chirographaires privilégiés formant la 
classe des créanciers personnels, et les créanciers 
hypothécaires simples et les créanciers hypothé
caires privilégiés formant la classe des créanciers 
réels (4). 

L'hypothèque privilégiée, c'est-à-dire celle à la-
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(1) Paratitles sur le C. Qui potior in pignor. 

(2) Cujas, Rcei t . Solem. , 1. 7 , C. Qui potior. Pothier , 

Panel., t. i , p. 5 7 3 , n» 2 6 . Loyseau, Offices, liv. 3 , eh. 8 , 

u° 2 1 . Nov . 9 7 , ch. 3 . 

(3 ) L . 3 2 , D . De rcb. aucl.jud, possid. art. 2 0 9 6 . 

quelle un privilège personnel se trouvait joint, pri
mait l'hypothèque simple ; 

L'hypothèque simple primait le privilège ; 
Le privilège primait la créance simplement per

sonnelle. 
2 1 . Entre les hypothèques simples , c'est le 

temps qui décidait de la préférence. La raison en 
est donnée par Cujas avec une grande précision ( i ) . 
« Prioris temporis hypotheca firmior est, poste-

» rioris infirmior , quia in id tantùm efficax est 
» quo summa pignoris cxcedit summum prioris 
» sortis. » De là la maxime fameuse, et si fréquente 
même dans notre jurisprudence française, « qui 
» prior tempore , pollor jure. » 

Mais entre une hypothèque simple et une hy
pothèque privilégiée, c'était la faveur de la cause 
qui déterminait la préférence en faveur de l'hypo
thèque privilégiée. Par conséquent cette hypo
thèque privilégiée primait la simple hypothèque, 
quand même celle-ci eût été antérieure en date (2). 

22. Entre privilégiés, ce n'était pas l'ancienneté 
qui établissait la préférence, c'était la faveur de la 
cause. « Privilégia non ex tempore estimanlur , 
» sed ex causa, et si ejusdem fuerint tituli, con-
»currunt, licet, diversitas temporis in his fue-
» rit (3). » 
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Sur quoi je crois à propos d'emprunter à Loy
seau ( 1 ) la citation suivante, parce qu'elle contient 
l'énoncé des principes que nous suivons aujour
d'hui en matière de privilèges. 

« Cette loi dit donc que les privilèges ne pren-
» nent pas leur rang du temps. La raison est qu'es 
«actions personnelles auxquelles ils sont attri-
»bués, on n'a pas d'égard au temps du contrat, 
«ainsi qxi'aux hypothèques. Mais les privilèges 
» prennent rang de leur titre et cause, de sorte que 
«les plus favorables et, s'il faut le dire, les plus 
> privilégiés entrent en ordre les premiers. Car ce 
» qui se dit qu'un privilégié n'use point de son pri-
«vifége contre un autre privilégié, s'entend des 
«privilèges égaux; mais, entre inégaux , le plus 
«fort l'emporte (2) . » 

J'arrête ici mes réflexions sur le droit romain. 
J'en ai dit assez pour mon sujet, et je laisse de 
côté beaucoup de points controversés dont la place 
est ailleurs. 

23. En France , les privilèges de créance sont 
considérés sous un point de vue bien différent 
dans leurs rapports avec les hypothèques. On les 
tient pour réels et comme affectant la chose. Ils 
priment par conséquent les hypothèques, parce 
qu'ils réunissent la double prérogative d'être im
primés sur la chose , comme l'hypothèque, et de 
plus, de puiser dans leur cause originelle une fa
veur qui manque à ce dernier droit. 

(1) Offices, liv. 3 , ch. 8 . n ° 8 8 . 

( 2 ) Yoy. aussi d'Argentrée sur Bretagne , art. 194. 
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(1) Offices, l iv. 3 , ch. 8 , nos 3 1 , 3 2 , 3 3 . 

( 2 ) Basnage , H y p . , ch. 14 . Répert. v ° Subrogat. de Per

sonne, p . 2 8 . 

(3) lnfrà, nos 8 5 , 8 6 . 

Ce n'est cependant pas sans efforts que la juris
prudence française a abandonné de ce chef les cr-
remens du droit romain. Du temps de Loyseau, 
il y avait encore des privilèges personnels, c'est-
à-dire des privilèges qui n'affectaient pas la chose, 
à moins qu'on n'en fût expressément convenu ( i ) . 
Néanmoins le système de la réalité prévalait de 
jour en jour , et il finit par devenir général et non 
contesté. Il en arriva que tous les privilèges furent 
assimilés aux hypothèques privilégiées des R o 
mains ( 2 ) . 

2 / j . Je crois qu'on peut assigner la cause sui
vante à cet abandon du droit romain dans un point 
si fondamental (5). 

D'abord, d'après les lois romaines, beaucoup de 
créances qui sont appelées privilèges avaient de 
fait une hypothèque légale et tacite. La jurispru
dence française étendit par assimilation cette hy
pothèque de droit à d'autres créances privilégiées 
que la loi n'en avait pas investies, et qui cepen
dant semblaient mériter la même faveur. 

Ensuite, à Rome, il fallait une convention ex
presse et spéciale p our établir une hypothèque, à 
moins que la loi n'accordât une hypothèque tacite. 
Or , comme le privilège ne venait s'attacher qu'à 
l'action personnelle, d'après les règles générales, 
il s'ensuit qu'il restait purement personnel tant 
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qu'une chose ne lui était pas alïcctée par conven

tion , que la loi ne donnait pas une hypothèque 

tacite. 
En France, au contraire, tous les contrats passés 

en forme authentique emportaient de plein droit 
hypothèque. Il s'ensuit que dans tous les cas les 
créances privilégiées résultantd'acics authentiques 
étaient nécessairement accompagnées d'hypothè
que ; et comme les actes authentiques étaient plus 
fréquens que les actes sous seing privé à une épo
que où peu de personnes savaient écrire , on s'ac
coutuma à voir que le privilège affectait la chose 
à cause de l'hypothèque, et bientôt on oublia le 
véritable motif de cette affectation pour se per
suader que c'était un caractère propre au privi
lège, d'autant que les lois romaines sur lesquelles 
on avait la manie de vouloir tout calquer, et qui, 
dans la pratique du barreau, étaient appliquées 
par des gens peu éclairés ( 1 ) , présentaient à cet 
égard des ambiguïtés trompeuses pour l'inexpé
rience des légistes de palais. 

Quoi qu'il en soit, il est certain que le privilège 
avait toute préférence sur l'hypothèque. 

2 5. Quant au rang des privilèges entre eux, il se 
réglait par la faveur de la cause (2). Entre privi
légiés , dit Basnage ( 3 ) , ceux qui ont un privilège 
plus digne et plus favorable l'emportent sur les au
tres (4). 

(1) Loyseau, Déguerp. , liv. 3 , ch. 5 , n° i 3 . 

( 2 ) Loyseau , Offices, liv. 3 , c b . 8 , n° 88 . 

(3 ) H y p . , c h . i 4 . 

(4) Suprà, n° 2 2 . 
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26. Le Code civil a marché sur les traces de 
l'ancienne jurisprudence française. 

D'après l'art. 2095 , le privilège prévaut sur 
l'hypothèque. 

Il s'attache à la chose et donne sur elle un droit 
réel. 

D'après l'art. 2096, c'est la faveur de la cause 
qui décide du rang entre privilèges. 

27. J'ai vu des esprits positifs s'étonner que la 
qualité seule d'une créance suffise pour lui don
ner la vertu d'être préférée à une créance hypo
thécaire , qu i , par stipulation expresse, affecte la 
personne et les biens. 

Mais, en y réfléchissant , on voit que cet effet 
important ne s'opère que parce que la loi donne 
aux privilèges sur les immeubles une hypothèque 
tacite ; à la vérité nos lois ne parlent pas de cette 
hypothèque légale dans la section du chapitre 3 , 
mais elle n'en existe pas moins. La preuve s'en dé
duit de l'art. 2 1 1 3 , qui déclare que si les forma
lités nécessaires pour conserver le privilège n'ont 
pas été remplies , il reste toujours une créance hy
pothécaire. Donc toute créance déclarée par la 
loi privilégiée sur les immeubles se compose de 
deux élémens , savoir, d'un privilège personnel 
attaché à la faveur de la cause, et d'un droit réel 
résultant d'une hypothèque tacite. 

Ces réflexions justifient pleinement la prépon
dérance du privilège sur l'hypothèque. On peut 
même s'en servir pour porter le flambeau de la 
critique sur certaines dispositions de nos lois qui 
paraissent difficiles à comprendre. Je m'en pré-
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vaudrai dans mes observations sur l'art. 2097 ( 1 ) . 
28. Au surplus , je fais observer qu'il y a quel

ques cas où le privilège ne marche qu'après l'hy
pothèque. C'est contre le trésor public que cette 
exception a été établie par respect pour les droits 
acquis. Je renvoie à ce que je dirai en commen
tant l'article 2098 ci-après. 

A r t i c l e 2 0 9 6 . 

E n t r e les c r éanc i e r s p r i v i l é g i e s , la p r é f é 

r e n c e se r èg le p a r les d i f fé ren tes qua l i t é s d e 

la c r é a n c e . 
S O M M A I R E . 

29. Les privilèges existent sans stipulation. Ils dérivent de la 

faveur de la cause. Le classement à priori de tous les 

privilèges dans un ordre invariable et général est impos

sible. Raison de cela. 

30. Il n'y a de possible que le classement des privilèges gé

néraux. Il est à regretter que le Code civil n'ait pas dé

cidé la grande question de savoir si les privilèges g é n é 

raux l'emportent sur les privilèges spéciaux. 

3 1 . Distinction des privilèges en généraux et spéciaux, sur les 

meubles et sur les immeubles. Indication des combinai

sons dont ils sont susceptibles entre eux. 

32. Ordre des privilèges généraux d'après l'art. 2101 du Code 

civil. Quid , lorsque le fisc se présente avec certains pr i 

vilèges généraux créés en sa faveur par des lois e x c e p 

tionnelles ? 

33. Privilèges du fisc pour les contributions mobilières, per

sonnelles et, des patentes. Son rang à l'égard des autres 

privilèges généraux. La préférence qui lui est accordée 

est injuste et exorbitante. Mauvais usage d'une bonne 

maxime de Grotius. 

(1) Infrà, n°s 8 4 , 85 , 86 . 
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34. Rang - du privilège de la régie des douanes. Il est moins 

dur que le précédent. 

34 bis. Rang du privilège pour contributions indirectes. 

3 5 . Rang du privilège général du fisc pour frais de poursuite 

criminelle. 

3 6 . Quid des frais dus au défenseur de l 'accusé? Dissentiment 

avec M . Pardessus. 

37. Rang du privilège général du trésor sur les meubles des 

comptables, et du privilège du trésor de la couronne. 

3 8 . Les privilèges du fisc , dont est mention depuis le n° 3 5 , 

sont moins favorisés que celui de la douane. Étant entre 

eux de même faveur, ils viennent par concurrence. 

3 g . Aperçu général du classement des privilèges généraux 

sur les meubles. 

4o. Des privilèges spéciaux. D e leur concours. D e leur clas

sement. Ils sont très-nombreux. Ils ne peuvent pas tous 

concourir les uns avec les autres. 

41 . Énumération des privilèges spéciaux sur les meubles. Il 

n'est pas question ici des privilèges spéciaux créés par 

le Code de commerce. 

42. Raison pour laquelle ils ne peuvent tous concourir. Con

dition pour qu'il y ait concours. 

43. Avec qui le locateur peut-il ou non concourir? 1° sur les 

meubles qui garnissent la maison. 

44. 2° Sur les fruits de la ferme. Dissentiment avec M. Tar-

rible. 

45. Avec qui peut concourir celui qui est créancier pour frais 

de récoltes et fournitures de semences. 

46. Avec qui peut concourir le vendeur ou réparateur d'us

tensiles aratoires. 

47. Quid du créancier gagiste? 

48. Avec qui se rencontrent les frais faits pour conservation 

de la chose. 

49. Avec qui peut se rencontrer le vendeur. Dissentiment 

avec M . Tarrible. 

50. Avec qui peut se rencontrer l'aubergiste. 

5 1 . Et le voiturier. 
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5 2 . Et le créancier de frais de poursuite. 

53. Et le fisc pour son privilège sur les fruits à raison de con

tributions foncières ou de droits de mutation. 

5 4 . Nécessité de ces détails pour prouver l'impossibilité d'un 

classement à priori. Citation d'Henrys pour les excuser. 

55. Méthode proposée pour arriver à régler l'ordre des privi

lèges spéciaux de nature à concourir entre eux. 

5 6 . L'art. 2 1 0 2 ne donne pas une liste de rang, mais une 

simple énumération. 

57. Division d'opinions parmi les auteurs pour régler la pré

férence des privilèges spéciaux. 

5 8 . C'est dans la faveur de la cause qu'il faut chercher le 

motif de la préférence. Trois sources de faveur : nego-

tiorum gestio, possession , propriété. 

59. Negotiorum gestio. Raison de la faveur qu'elle assure. 

6 0 . Possession. Raison de la faveur qu'elle procure. 

6 1 . Propriété. Idem. 

6 2 . Ces causes de faveur , tantôt se combattent , tantôt se 

prêtent secours et se combinent diversement. Exemples 

et détails. 

6 3 . Ordre des privilèges sur les fruits et récoltes. Dissenti

ment avec M. Pigeau. 

64. Ordre des privilèges sur les meubles de la maison louée ou 

de la ferme. 

6 5 . Interprétation des art. 6 6 1 et 6 6 2 du Code de procédure 

civile. Si on les prenait à la lettre , ils feraient antinomie 

avec l'art. 2 1 0 2 du Code civil. Ils n'assurent au l o c a 

teur un privilège exclusif que parce qu'ils le supposent 

en concours avec des créanciers simples. 

6 6 . Véritable fixation des rangs sur le prix des ustensiles. 

6 7 . Véritable fixation des rangs sur le prix des autres meubles 

de la maison ou de la ferme. 

6 8 . Véritable fixation des rangs sur la chose mise en gage. 

6 g . sur la chose vendue. 

7 0 . sur la chose déposée dans une 

auberge. 
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(1) Suprà , n° 2 2 . 

71. Véritable fixation des rangs sur la chose voiturée. 

72. sur le cautionnement. 

73. Du rang des privilèges généraux lorsqu'ils sont en con 

cours avec les privilèges spéciaux. Diversité d'opinions. 

74. Les privilèges généraux doivent prévaloir. Raison de cela. 

Argument tiré par analogie de l'art. 2 1 o 5 . 

75. Réponse à une objection de M M . Persil et Dalloz. 

76. Réponse à un arrêt de la cour de Paris. État de la juris

prudence. 

77. Exception à la préférence du privilège général sur le pri
vilège spécial. 

78. Énumération des privilèges spéciaux sur les immeubles. 

Quels sont ceux qui peuvent se rencontrer. 

79. Fondement du privilège du vendeur , du copartageant et 

de l 'ouvrier. 

80. Le vendeur et le copartageant sont-ils préférés à l'ou

vrier réparateur? Opinions diverses. Dissentiment avec 

M M . Mallevil le, Pigeau, 

8 0 bis. Avec M . Grenier, et avec un arrêt de la cour de Paris. 

Arrêts anciens. Solution de la difficulté. 

81 . Concours entre le vendeur et le copartageant. 

8 2 . Les privilèges généraux sur les immeubles l 'emportent sur 

les privilèges spéciaux sur ces immeubles, 

C O M M E N T A I R E . 

29. J'ai dit sous l'art, précédent que c'était une 
des prérogatives du privilège de devoir sa préfé
rence non à l'antériorité de date, mais à la faveur 
de la cause. Nous trouvons ce principe consacré 
par notre article qui n'est que la traduction de !a 
loi : Privilégia 32 D. de reb. auct. jud. ( 1 ) . Ainsi 
donc les privilèges existent sans stipulation de la 
part des parties. Ils sont inhérens aux créances 
dont la cause mérite une faveur spéciale. 
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( 0 % p - > t. 2 , p . 2 , n° 294. 
( 2 ) M . Dalloz la trouve fausse, \ ° Hypoth. , p . 78. 

(3) Nos 42 à 54 7 55. 

Mais, comme c'est une chose qui tient néces
sairement à l'arbitraire que de déterminer le plus 
ou moins de faveur que peuvent mériter des 
créances privilégiées qui diffèrent par leur cause, 
il s'ensuit qu'il a toujours été fort difficile d'arriver 
à un bon classement des privilèges entre eux. 

M. Grenier va même jusqu'à soutenir que ce 
classement est impraticable, et qu'une législation 
qui se permettrait de l'opérer serait imparfaite ( 1 ) , 
Cette opinion paraît exagérée au premier coup 
d'œil (2) , d'autant que les motifs dont s'appuie 
M. Grenier sont présentés d'une manière embar
rassée. Mais, quand on y réfléchit de près , on ne 
tarde pas à reconnaître que cette proposition n'a 
rien que de très-juste. En effet, il est certain que 
tous les privilèges ne peuvent pas concourir entre 
eux. Parmi les privilèges spéciaux, il en est une 
foule qui ne peuvent se trouver en présence dans 
la même distribution par une véritable impossibi
lité de nature. C'est ce qu'on verra in decursu{"5). 

Ensuite, le degré de faveur qui s'attache à la 
cause du privilège peut varier suivant les espèces 
et suivant les différentes positions des créanciers. 
Tantôt c'est la possession qui vient augmenter la 
prérogative d'un privilège ; tantôt" une créance 
prendra un rang plus élevé, suivant qu'elle a con
tribué à assurer l'intérêt commun de la masse des 
créanciers. Ainsi telle créance qui en primait une 
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( 1 ) Infrà, n s 62 , 7 0 , 1 7 1 . 

(2) Y o j . cependant un cas particulier pour les frais de jus

tice , infrà , n° 1 3 1 . 

autre dans tel cas , sera primée par celui-ci s'il se 
présente un autre concours de circonsia ces ( 1 ) . 
Le législateur pouvait-il entrer dans le dt,.- . d e 
toutes ces combinaisons d'intérêt qui ne sont 
souvent que le pur effet du hasard? 

Tout ceci s'applique directement aux privilèges 
spéciaux. Le Code ne pouvait établir entre eux une 
échelle graduée de préférences. Il a dû garder à 
cet égard un silence obligé, parce que toute ten
tative eût nécessairement échoué. 

5o. toutefois , reconnaissons qu'il n'en est pas 
de même des privilèges généraux sur les meubles 
et sur les immeubles (2 ) . Rien ne s'oppose à ce 
qu'on les classe dans un ordre invariable, et c'est 
ce qu'a fait le Code avec précision. 11 eût même été 
à désirer qu'il se fût expliqué sur la question si 
controversée de savoir si les privilèges spéciaux 
priment les privilèges généraux et vice versa. Cette 
question peut être décidée, à priori, par des rai
sons empruntées à des principes certains , et il 
est à regretter que le législateur l'ait laissée dans 
le domaine de la dispute. 

3 i . Nous verrons , en nous occupant des 
art. 2099 et suiv., que les privilèges sont généraux 
ou spéciaux, que les uns frappent les meubles et 
les immeubles, que les autres ne s'étendent que 
sur les meubles seulement, que ceux-ci sont im-
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primés sur certains meubles, ceux-là sur certains 
immeubles. 

D'abord aucune rivalité ne peut exister entre les 
privilèges sur les meubles et les privilèges sur les 
immeubles, puisqu'ils ne portent pas sur les 
mêmes objets. 

Le. concours ne peut se présenter que : i° entre 
les privilèges généraux sur les meubles entre eux ; 
2° entre les privilèges sur les meubles entre eux ; 
5° entre les privilèges généraux et les privilèges 
spéciaux sur les meubles ; 4° entre les privilèges 
généraux sur les immeubles entre eux ; 5" entre 
les privilèges généraux sur les immeubles et les 
privilèges spéciaux sur les immeubles. 

32 . L'ordre des privilèges généraux sur les 
meubles entre eux est fixé par l'art. 2 1 0 1 , auquel 
je renvoie. En composant cette échelle graduée , 
le Code a mis fin à toutes les difficultés que faisait 
naître la diversité d'opinions parmi les auteurs 
sur la classification de ces privilèges. 

Mais les privilèges énumérés dans l'art. 2101 
ne sont pas les seuls. 

Le trésor royal a privilège sur tous les meubles 
et effets mobiliers du contribuable pour la contri
bution personnelle et mobilière, celle des portes 
et fenêtres, celle des patentes ( 1) ; pour les droits 
de timbre ( 2 ) , de douanes et de contributions 
indirectes (3) . 

Le trésor royal a aussi privilège sur tous les 

(1) Loi du 12 novembre i 8 o 8 j art. 1. 

(2) Infrà, N° S 96, 33, 3g. 

(3) N 0 ! 34 et 34 bis, 
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meubles du condamné pour frais de poursuite en 

matière criminelle, correctionnelle et de po

lice ( 1 ) . 
Le même privilège général existe pour le trésor 

sur les biens des comptables ( 2 ) . 

Enfin, le trésor de la couronne a un privilège 

semblable sur les biens de ses comptables. 
La difficulté consiste maintenant à coordonner 

ces divers privilèges du fisc avec les privilèges 
énumérés dans l'art. 2101 du Code civil, et de ré
gler les rangs qu'ils doivent respectivement tenir 
en cas de concours. 

33 . D'abord le privilège du trésor public, pour 
les contributions personnelle et mobilière , portes 
et fenêtres et patentes , est celui que l'on a voulu 
faire marcher le premier (3) . Il s'exerce avant tout 
autre et par conséquent avant les frais funéraires 
et autres énumérés dans l'art. 2101 du Code civil. 
Il n'est primé que par les frais de justice, qui sont 
moins un privilège qu'une déduction nécessaire, 
un prélèvement sur le prix, conformément à 
l'art. 657 du Code de procédure civile (4). 

Ce privilège exorbitant , accordé au trésor 
royal ( 5 ) , ne peut s'expliquer par aucune raison 
particulière. 11 ne faut rien moins que la volonté 
positive de la loi pour lui assigner ce degré de 

( 1 ) L . du 5 septembre 1 8 0 7 . 

(2) L . du 5 septembre 1 8 0 7 . 

( 3 ) Art. 1 , 1. du 1 9 novembre 1 8 0 8 . 

(4) Tarrible; Répert. , Privil., p . 18. Grenier, H y p . , t. 2 , 

p. 2 3 , n° 3 o 5 . Pardessus, Cours de droit c o m . , t. 4, p . 3 6 7 , 

n° 1 2 0 9 . 

(5) Infrù, n° 9 6 . 
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( 1 ) Et cependant il a été étendu aux droits de timbre par la 

loi du 2 8 avril 1 8 1 6 , art. 76. 

(2) Dcjurcpacis et belli, lib. 1, c. 1 , n° 6 . 

II. 3 

préférence ( 1 ) , et le faire passer même avant les 
frais de dernière maladie, même avant les frais 
funéraires 1 ! ! comme si, par cette odieuse préro
gative, le fisc eût envié au malheureux débiteur 
les soins dus à l'humanité souffrante 1 Je sais bien 
que Grolius a dit avec raison que les obligations 
que nous contractons envers la république sont 
plus étroites que celles que nous contractons avec 
les particuliers. « Sic reipublicœ puisque ad mus 
«publicos magis obligatur quàm creditori (2). » 
Mais c'est abuser de cette maxime vraie en elle-
même que de lui donner une telle extension. 

34. Le privilège de la régie des douanes est dé
terminé par l'art. 22 de la loi du 22 août 1791 , 
t. XIII. Il est moins dur et moins excessif que le 
précédent. 

Cet article porte que la régie aura préférence à 
tous créanciers » sur les meubles et effets mobi-
» liers... desredevables pour tous droits, à l'excep-
»lion des frais de justice et autres privilégiés, des 
» loyers de six mois et des marchandises en nature 
» revendiquées par le vendeur. » 

La loi du 4 germinal an 2 , t. 6, art. 4? veut 
qu'en matières de douanes le trésor soit préféré 
à tous créanciers , pour droits , confiscations , 
amendes. 

Deux questions se présentent ici. Le privilège, 
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(1) Arrêls de la cour de cassation des 17 octobre 18r4 

( D , 22 , 2 , 139 no te) et 14 mai 1 8 1 6 . Da l loz , v ° Hypoth., 

p . 68 et 7 2 . 

(2) Da l loz , Hypothèq. , p. 8 5 , n« 4« 

établi par ces deux lois, n'a-t-il pas été abrogé? De 

plus quelle en est l'étendue? 
Sur la première question, on a prétendu que les 

lois des 2 2 août 1791 et 4 germinal an 2 ont été 
abrogées par la loi du 11 brumaire an 7 , et que 
la loi du 5 septembre 1807 , en ne restituant au 
gouvernement que le privilège sur les meubles 
des comptables, a maintenu l'abolition du privi
lège du trésor sur les effets mobiliers des rede
vables, et par conséquent de celui des douanes. 
Mais la jurisprudence ( 1 ) a condamné cette opi
nion , et d'ailleurs le privilège de la régie a été 
sanctionné et confirmé par les lois de finance de 
1814 et 1816 . 

Quant à l'étendue du privilège de la régie des 
douanes, il résulte de la combinaison des deux 
lois de 1791 et de l'an 2 qu'elle a préférence sur 
tous les autres créanciers, à l'exception seulement 
des frais de justice et antres privilégiés , et des 
loyers de six mois. Mais quels sont ces frais privi
légiés dont parle d'une manière si vague la loi du 
2 2 août 1791 ? 

Il est vraisemblable que ce sont les frais funé
raires, ceux de dernière maladie, les salaires des 
domestiques, les fournitures de subsistances, en 
un mot les privilèges énumérés dans l'art. 2101 du 
Code civil ( 2 ) . 
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(1) Loyseau, Off., ch. 8 , liv. 3 , n° 5o . Basnage, H y p . , 

ch. 14. Pothier, Orléans, t. 20 , n° 116. 

(2) Off., liv. 3 , ch. 8, n° 5o. 

(3) Brodeausur Loue t , 1. A , som. 17, note (3). 

(4) Suprà, n» 33. 

En effet, les auteurs les plus accrédités sous 
l'ancienne jurisprudence reconnaissaient que les 
frais funéraires, étaient tellement privilégiés qu'ils 
passaient avant tous autres ( 1 ) . 

L'ancienne jurisprudence accordait aussi un 
privilège aux frais de dernière maladie et aux gages 
des gens de service, tellement que Loyseau, les 
assimilant aux frais funéraires, voulait qu'ils al
lassent à peu près sur la même ligne (2 ) . 

Nul doute par conséquent que la loi de 1 7 9 1 , 
en se servant de ces expressions et autres frais 
privilégiés, n'ait entendu parler des frais funé
raires , frais de dernière maladie et gages de ser
viteurs. 

Restent les fournitures de subsistances. Or, 
dans l'ancienne jurisprudence, elles avaient un 
privilège incontestable (3). 

De tout ceci, je conclus que le privilège de la 
douane est primé ( sans préjudice de ce que je 
dirai au numéro suivant) : 

i° Par les frais de justice; 

2° Par le privilège pour contributions directes, 
qui marche avant tous autres (4). 

3° Par les frais funéraires; 
4° Par les frais de dernière maladie ; 
5° Par les gages des serviteurs ; 
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( 1 ) Art. précité de la loi du 2 2 août 1 7 9 1 . 

{•}.) Art . 2 1 0 2 du Code civil . 

(3) Dal loz , 1 8 2 5 , g . 

(4) N o s 74 et suiv. 

6° Par les fournitures de subsistances ; 

7 0 Par les loyers de six mois ; 
8° Par le vendeur qui revendique les marchan

dises en nature ( î ) . 
Ces deux derniers privilèges sont spéciaux sur 

les meubles (2). Ce sont les seuls de cette nature 
qui puissent prétendre à une préférence sur le 
privilège général de la douane. 

On a prétendu cependant que le privilège spé
cial, créé par l'art. 191 du Code de commerce en 
faveur du prêteur à la grosse, devait l'emporter sur 
le privilège général de la douane; qu'on devait le 
faire entrer dans la classe des autres frais privilé
giés, dont parle la loi du 22 août 1 7 9 1 . Mais la 
cour de cassation a proscrit ce système par un 
arrêt du i 4 décembre 1824 (5). Il lui a semblé 
qu'en principe un privilège général devait l'em
porter sur un privilège spécial, et j'adopte tout-
à-fait cette opinion , comme on le verra plus 
tard (4). 

34 bis. Postérieurement à la loi du 22 août 1791 , 
il est intervenu une loi du i e rgerminal an i 3 , qui 
a créé en faveur de la régie des contributions in
directes un privilège rival de celui de la douane et 
plus favorisé peut-être. 

L'art. 47 de cette dernière loi porte que la régie 
des contributions indirectes a préférence à tous 
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autres créanciers, à l'exception des frais de justice, 
de ce qui est dû pour six mois de loyers seule
ment, et sauf aussi la revendication formée par les 
propriétaires des marchandises encore sous balle 
et sous corde. 

Ainsi la loi du i c r germinal an i3 ne donne pas 
préférence sur la régie aux frais privilégiés, autres 
que les frais de justice, comme le faisait la loi de 
1 7 9 1 . Ces frais, tels que frais funéraires, frais de 
dernière maladie, etc., elle n'y a aucun égard, et 
elle leur préfère non-seulement le privilège fiscal 
qu'elle établit, mais encore les loyers de six mois, 
quoiqu'en thèse générale, les loyers soient moins 
favorisés que les frais funéraires, de dernière ma
ladie, de gens de service, de fournitures de sub
sistances (1 ) . 

De là surgit un assez grand embarras pour 
classer ces privilèges, quand ils se trouvent aux 
prises. La présence de la régie des contributions 
indirectes aura-t-elle ce singulier effet de faire 
placer les loyers avant les frais funéraires et autres, 
quoiqu'ils dussent marcher après, si la régie n'a
vait rien à réclamer ? 

Pour concilier la loi de l'an 13 (2) avec les prin
cipes en matière de privilège, voici, je crois, 
comme on devra opérer. 

La régie prendra rang après les frais de justice, 
ainsi que le veut impérativement l'art. 47 de la loi 
du 1 e r germinal an 13. Mais elle devra céderson droit 
jusqu'à due concurrence au créancier des loyers 

(1) Infrà , n n s 74 et suiv. 

(2) Voyez-en le texte , infrà, n° gg . 
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(1) V o y . un exemple à peu près semblable u° 3 6 . 
(2) Dal loz, Hyp. , p . (iy,, n o 9 > n o t e 

1800 fr. 

pour six mois; puis, pour s'indemniser de ce 
qu'elle aura versé entre ses mains, elle sera subro
gée à ses droits et viendra dans le rang que les 
loyers ont par le droit commun. 

Par exemple : Soient 15oo fr. à distribuer entre 
les créanciers pour 
Frais de justice 5oo fr. 
Droits de conlrib. indirectes. 5oo 
Loyers 3b o 
Frais funéraires 200 
Douane 100 
Frais de dernière maladie. . . 200 

On colloquera ainsi qu'il suit: i° Frais de justice; 
2 0 régie des contributions indirectes ; mais, sur les 
5oo fr. qu'elle touchera, elle versera 5oo fr. au 
locateur qui a préférence sur elle; 5° frais funé
raires; 4° frais de dernière maladie; 5° loyers, et 
ici la régie des contributions indirectes prendra la 
place du créancier des loyers ; 6° il ne restera plus 
rien pour le privilège de la douane ( 1 ) . 

35. Le privilège général sur les meubles, attribué 
au trésor public par la loi du 5 septembre 1807, 
pour frais de poursuite criminelle, est classé d'une 
manière non équivoque par cette même loi. Il ne 
s'exerce qu'après les privilèges généraux et spé
ciaux, mentionnés dans les art. 2101 et 2102 du 
Code civil. Bien plus, les sommes dues pour la 
défense de l'accusé sont préférables au privilège 
du fisc (2). 
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36. Celte dernière disposition a donné lieu à des 
doutes. 

M. Pardessus (1) s'en est autorisé pour croire 
que les frais de défense sont privilégiés dans tous 
les cas. Il leur donne la préférence sur les créan
ciers cédulaires, et les met au sixième rang des 
privilèges généraux. 

M. Tarrible professe une opinion contraire (2 ) . 
« La loi du 5 septembre 1807 , dit-il, accorde 

» bien au défenseur de l'accusé pour ses frais une 
«préférence sur le trésor public , mais elle ne lui 
» en accorde aucune sur les autres créanciers soit 
» privilégiés, soit cédulaires. Il résultera de là que, 
» s'il y a concours et insuffisance dans la distri-
» bution du prix des meubles entre les créanciers 
» privilégiés, le trésor public, le défenseur de 
«l'accuséet des créanciers cédulaires, les créan-
» ciers privilégiés seront colloques les premiers ; 
» le trésor public devra être colloque le second, 
«mais il devra céder son droit au défenseur, à 
» concurrence du montant de la taxe, et le trésor 
» public, pour îe recouvrement de cette part cé-
»dée, devra concourir avec tous les créanciers 
«cédulaires, par contribution au marc le franc. 
» Le trésor public ayant en effet cédé son droit au 
» défenseur, et ne pouvant exercer d'autres droits 
» sur la masse que ceux qu'aurait eus ce défen-
» seur, il se trouvera nécessairement réduit à la 

( 1 ) T . 4 , n° 1 1 9 7 . 

(a) Répert. , Privilège , p. 16 , col. a , infîa, n° 9 4 •• 
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( 1 ) Avis du conseil d'état du 2 5 février 1 8 0 8 . 

(2) N» 34. 

» condition des simples créanciers cédulaires pour 
» le recouvrement de cette part. » 

Cette opinion me paraît beaucoup plus exacte. 
Je crois en conséquence qu'on doit l'adopter sans 
hésiter. 

5 7 . Le privilège général du trésor sur les 
meubles du comptable est classé, par la loi du 5 
septembre 1807 , après les privilèges énumérés 
dans les art. s 101 et 2102 du Code civil. 

Il en est de même du privilège du trésor de la 
couronne sur les biens des comptables (1 ) . 

38. On voit que les privilèges, établis pour le 
fisc par les lois du 5 septembre 1807, ne sont pas 
aussi favorisés que celui dont jouit la régie des 
contributions indirectes et celle des douanes. Car, 
comme je l'ai fait remarquer ci-dessus ( 2 ) , le pri
vilège de la douane passe avant les privilèges spé
ciaux, excepté le privilège pour six mois de loyers 
et le privilège du vendeur, tandis qu'au contraire 
les privilèges du fisc, pour frais de procédure cri
minelle et pour la gestion des comptables, ne sont 
classés qu'après les privilèges généraux et spé
ciaux. 

Il suit de là que le privilège des contributions 
indirectes et celui delà douane doivent être placés 
dans une hiérarchie supérieure, et que la faveur 
de la cause n'est pas égale. 

Mais, comme les privilèges, érigés par les lois 
du 5 septembre 1807, jouissent entre eux de la 
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même faveur et qu'ils sont dans le même rang, ils 
doivent se présenter à l'ordre en concurrence ( 1 ) . 

09. Maintenant, à l'aide de tous ces éclaircisse-
mens, il ne sera pas difficile d'arriver à une classi
fication exacte des privilèges généraux sur les 
meubles. En voici la série par ordre de préfé
rences : 

i° Frais de justice (2) ; 
2° Frais pour contributions personnelle, mobi

lière, portes et fenêtres et patentes (5 ) , droits de 
timbre et amendes de contravention à ce rela
tives (4); 

5° Droits de contributions indirectes (5) ; 
4° Frais funéraires ; 
5° Frais de dernière maladie ; 
6° Salaire des gens de service ; 
7 0 Fourniture de subsistances ; 
8" Privilège de la douane; 
9 0 Privilège du trésor pour \ 

frais de poursuite criminelle, f 

Privilège du trésor sur les 
meubles des comptables. . . ^ c o n c u r r e n c e . 

Privilège du trésor de la I 
couronne. . / 

4o. Voyons maintenant ce qui a rapport au con
cours et au classement des privilèges spéciaux 
entre eux. 

( 1 ) Art. 2 0 9 7 du Code civil. 

(2) Art. 2 1 0 1 , n° 1 , du Code civil. 

(3j L. du 1 2 novembre 1 8 0 8 . 

(4) A r t - 7 6 , loi du 2 8 avril 1 8 1 6 , infrà, n° 9 6 . 

(5) V o y . suprà, 34 bis. 
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Les privilèges spéciaux sur les meubles sont 
très-nombreux ; mais, par cela même qu'ils affec
tent des choses différentes, leur concours ne doit 
pas être fréquent. 11 y en a même qui sont dans 
l'impossibilité absolue de se trouver en collision 
les uns avec les autres. 

Pour procéder avec méthode, je commencerai 
par rechercher r é m u n é r a t i o n des privilèges spé
ciaux sur les meubles. Je montrerai ensuite ceux 
qui, par la nature des créances d ' o ù ils procèdent, 
ne peuvent jamais se trouver en concours les uns 
avec les autres. Enfin, je déterminerai le rang que 
doivent tenir entre eux ceux qui ne sont pas d'une 
nature incompatible. 

4 i . Les privilèges spéciaux, reconnus par nos 
lois sur certains meubles, sont les suivans. L'ordre 
que je suis provisoirement, dans cette énumé-
ration, ne tire pas à conséquence pour leur classe
ment. 

i° Loyers et fermages des immeubles, sur les 
fruits de la récolte de l'année, sur le prix de tout 
ce qui garnit la maison et la ferme, et de tout ce 
qui sert à l'exploitation ; 

2 ° Privilège sur les mêmes choses, pour répa
rations localives et pour ce qui concerne l'exécu
tion du bail; 

3° Sommes dues pour semences et frais de ré' 
coites de l'année , sur les prix de la récolte ; 

4° Sommes dues pour ustensiles, sur le prix 
de ces ustensiles ; 

5° Le créancier a privilège sur le gage dont il 
est saisi; 
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6° Les frais faits pour la conservation de la 
chose, sont privilégiés sur cette chose ; 

7 0 Le vendeur a privilège sur les effets mobiliers 
dont le prix n'a pas été payé, et qui sont en la 
possession de l'acquéreur ; 

8° Les fournitures d'un aubergiste sont privi
légiées sur les effets du voyageur transportés dans 
l'auberge ; 

9 0 Les frais de voiture et autres accessoires sont 
privilégiés sur la chose voiturée; 

1 o° Les créances, résultant d'abus et de préva
rication commis par les fonctionnaires, sont pri
vilégiées sur les fonds de leur cautionnement et 
sur les intérêts qui peuvent être dus (1) ; 

i i ° Les frais de poursuite, avancés pour faire 
opérer la distribution par contribution, sont pri
vilégiés sur le prix de l'objet vendu ou sur les 
deniers arrêtés (2) ; 

12° Le trésor public a privilège, pour la con
tribution foncière, sur les revenus des immeubles 
affectés à cette contribution (5) ; 

i5° Le fisc a privilège, pour droit de succes
sion, sur le revenu des immeubles, objet de la 
mutation (4) ; 

i4° Le prêteur de deniers, pour un cautionne
ment, a privilège sur le cautionnement (5). 

(1) Art. 2102 du Code civil. 

(2) Art. 662 du Code de procédure civile. 

(3) Loi du 12 novembre 1808. 

(4) Loi du 22 frimaire an 7 , art. i 5 , 32 . 

(5) Décret du 28 août 1808 , et 22 décembre 1 8 1 2 . Loi du 

2Ô veut, an 11 et 25 niv. an i 3 . 
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( 1 ) Art . g 3 et 9 4 du Code de commerce. 

(2) M . Pardessus , t. 3 , n o s g 5 4 et suiv. 

(3) Les décrets des 2 g février 1 8 1 1 , 6 février 1 8 1 1 , 

l 5 mai 1 8 1 3 , établissent des privilèges particuliers pour la 

ville de Paris et pour les facteurs de la Halle aux Blés de 

cette ville. 

Je ne parle ici ni du privilège du commission
naire (1) négociant, ni des privilèges énumérés 
par l'art. 191 du Code de commerce, ni autres 
qui se rattachent aux matières commerciales (2). 

Ce serait sortir de mon sujet qui se renferme 
dans le droit civil (3). 

42. En jetant un coup d'œil attentif sur cette 
série, on se convaincra que tous les privilèges ne 
peuvent concourir les uns avec les autres. Pour 
qu'il y ait concours entre les créanciers, il faut né
cessairement qu'ils soient tous créanciers du même 
débiteur, et que le gage commun leur soit affecté 
par le fait de celui-ci. Car s'ils tenaient leurs titres 
les uns des autres, on ne pourrait plus dire qu'il 
y a concours; ce serait une confusion de créan
ciers et de débiteurs. Or, il est très-souvent im
possible que le même débiteur ait pu investir plu
sieurs créanciers à la fois des causes de faveur qui 
assurent le privilège. 

J'explique ma pensée par un exemple. Titius, 
créancier nanti d'un gage, veut changer de rési
dence et s'établir à Nancy ; en route, il transporte 
le gage dans une auberge, et fait des dépenses 
qu'il ne peut payer. L'aubergiste fait saisir le gage 
pour se payer par privilège. On ne pourra pas dire 
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que l'aubergiste concourt avec Titius sur le gage. 
Pour concourir, il faudrait que l'aubergiste fût 
créancier personnel du débiteur de Titius, et non 
de Titius lui-même. Or, en supposant qu'il fût 
créancier du débiteur de Titius, comment pourrait-
il tenir de lui un privilège surlachosemise engage? 
Comme l'aubergiste doit être nanti pour être pri
vilégié , et que la même condition est imposée au 
gagiste, il est impossible de concevoir que la 
même chose soit à la fois et au même titre et dans 
l'auberge et dans les mains du gagiste. Ces deux 
privilèges ne peuvent donc se présenter simulta
nément. 

C'est au développement de'ce point de fait <• que 
» beaucoup de privilèges spéciaux ne peuvent con-
» courir les uns avec les autres » , que je vais me 
livrer dans les numéros suivans. Comme ceci tend 
à prouver qu'un classement de tous les privilèges 
spéciaux entre eux est impossible, il est important 
de s'y arrêter. 

43. Du locateur. 
Le locateur qui a un privilège sur les meubles 

qui garnissent la maison ou la ferme louée ne peut 
avoir aucun intérêt à démêler avec le créancier 
gagiste, puisque la même chose ne peut être à la 
fois et chez le locateur et dans la possession du 
gagiste. 

Par la même raison il ne peut se trouver en 
concurrence ni avec l'aubergiste, ni avec celui qui 
a droit sur le cautionnement ( 1 ) . 

( 1 ) M. Tarrible , Privilège, p . 1 0 , col. 2. 
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Mais je ne partage pas l'opinion émise par M. Tar-
rible ( i ) q u e le locateur et le voiturier ne peuvent 
concourir. 

Un voiturier transporte des meubles à Nancy 
pour le compte de Titius ,qui est locataire de Sem-
pronius, et les dépose chez ce même Titius. Scm-
pronius, à qui il est dû des loyers, fait saisir ces 
meubles aussitôt après le déchargement (2 ) . Une 
faut pas dire que, par cela seul que les meubles ne 
sont plus sur la voiture, le voiturier a perdu son 
privilège. Il le conserve au contraire, pourvu que 
la chose voiturée ne soit pas hors de la possession 
du propriétaire à qui il l'a remise, surtout s'il ne 
s'est écoulé que le bref délai nécessaire pour que 
ce même propriétaire procède à la vérification. 
C'est l'opinion de M. Pardessus ( 3 ) , et elle se fortifie 
d'un arrêt de la cour de Paris du 2 août 1809 (4) . 
Je l'adopte pleinement dans mon commentaire 
sur l'art. 2 1 0 2 (5). 

Le locateur peut aussi se trouver en concur
rence : 

Avec celui qui a fourni les ustensiles qui gar
nissent la ferme (art. 2 1 0 2 du Code civil) ; 

Avec celui qui a fait des avances pour la conser
vation des meubles qui garnissent la maison ; 

Avec le vendeur de ces mêmes meubles ; 

(1) Idem. 

(2) Art. 8 1 9 du Code de procédure civile. 

(3) T . 4 , p. 363 , n° i 2 o 5 . 

(4) Da l loz , Commiss., p . 802 . Sirey, 1 0 , 2 , 168. 

(5) lu/ru, n° 207. 
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(1) Mais le locateur pourrait exercer la revendication dans 

le bref délai fixé par l'art. 2102 , infrà, n ^ 161, i 6 5 . 

Avec celui qui a fait les frais de poursuite pour 
la distribution par contribution. 

44. Jusqu'ici je n'ai envisagé le locateur que 
comme ayant droit sur les meubles qui garnissent 
la chose louée. Mais il a aussi un privilège sur les 
fruits qui sont le produit de la ferme donnée à 
bail. 

On aperçoit sans peine qu'il répugne à la na
ture des choses que le privilège du locateur sur les 
fruits ait quelque chose à débattre avec le privilège 
pour ustensiles, avec le privilège du vendeur, avec 
le privilège pour abus et prévarication, avec celui 
pour prêt de deniers d'un cautionnement. 

La même incompatibilité est évidente pour le 
cas d'un concours avec le gagiste ; car le locateur 
ne conserve son privilège sur les fruits que lors
que le fermier en retient la possession. Or la mise 
en gage aurait dépossédé le fermier ( 1 ) . 

Mais le locateur exerçant son privilège sur les 
fruits pourra être en rivalité : 

Avec celui à qui il est dû des sommes pour se
mences et frais de récolte; 

Avec le conservateur de cette même récolte ; 
Avec celui qui aura avancé les frais de poursuite 

pour distribution du prix de la récolte vendue; 
Avec le fisc pour paiement de la contribution 

foncière et pour droit de succession. 
J'ajouterai que le locateur peut concourir avec 

le voiturier et l'aubergiste. Par exemple : Pierre, 
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( 1 ) L . 9 , D . De acq. posscss. Art. 2 2 2 8 du Code civil. 

Pigeau , t. 2 , p . 184 , 2 e privilégié. 

fermier de Jacques , a récolté une quantité considé
rable de grains ; il les expédie de Nancy à Lyon pour 
les y faire vendre. Pierre fait charger le blé sur une 
charrette appartenant à Joseph, et il accompagne 
le voiturier jusqu'à Dijon , pour surveiller le trans
port. Mais, dans cette ville, il s'aperçoit que les 
sacs ont éprouvé des avaries, et il est obligé de sé
journer pour les renouveler ou les réparer et em
pêcher la perte des céréales. En attendant il fait 
des dépenses dans l'auberge où son blé se trouve 
déposé. Saisie par l'aubergiste. 

On verra se présenter : 
L'aubergiste, 
Le voiturier, 
L'ouvrier qui a réparé les sacs, 
Le locateur pour ses fermages. 
Je ne crois pas qu'on puisse opposer à ce dernier 

que le fermier est dessaisi et qu'il a perdu son pri
vilège. Outre que le fermier a toujours accom
pagné la récolte, on doit décider en principe 
qu'il en a conservé la possession, soit qu'il l'ait fait 
charger sur la voiture du roulicr, soit qu'il l'ait 
déposée dans une auberge. Le voiturier n'est qu'un 
mandataire, et nous conservons la possession par 
nos procureurs. « Quisquis omninb nostro nomine 
»sit in posscssione, veluti procurator, hospes, 
«amicus, vos possidere videmtir ( 1 ) . » De plus, 
on n'est censé perdre la possession d'une chose 
mobilière qu'autant qu'elle cesse d'être sous notre 
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garde ( 1 ) ; et ici ï a récolte était sous la garde du 
fermier. 

Dira-t-on que le fermier a du moins été dessaisi 
par le dépôt de son blé dans l'auberge? A mon 
avis, ce serait se tromper. A-t-on jamais dit qu'un 
locataire fût dessaisi de ses meubles parce que, 
garnissant la maison louée, ils offrent au locateur 
(me espèce de gage ? Or le nantissement de l'auber
giste est de même nature que celui du locateur : 
l'un et l'autre sont un nantissement d'espèce irré
gulière et imparfaite. 

Je n'ignore pas du reste que M. Tarrible (2) veut 
que le voiturier et l'aubergiste ne puissent jamais 
concourir avec le locateur (3) ; mais je ne crois 
pas cette opinion exacte. 

45. Le privilège de celui à qui des sommes sont 
dues pour frais de récolle et pour fourniture de 
semences peut, d'après la nature de sa créance, se 
trouver en collision avec les privilèges i° du lo
cateur sur les fruits ; 2° de celui qui aurait fait des 
frais pour la conservation de la récolte; 3° du voi
turier qui aurait voiture la récolte j^ar commission 
du fermier; 4° de l'aubergiste chez qui le fermier 
l'aurait déposée en la transportant ailleurs ; 5° de 
celui qui aurait fait des frais de poursuite pour 
distribution; 6° du trésor pour droits de succes
sion et de contribution foncière. 

(1) L. 3, § 13 , D . Dcacq. poss. Fothier, Orléans, t. 2g, n° 3 6 . 

(2) Rcpert. , Privilège, p . 11. 

(3) Je prouve, infrà, n° i 5 g , que le locateur peut exercer 

son privilège sur les fruits de l'année , lors même qu'ils ne 

garnissent pas la ferme. 

1 4 
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( 1 ) Suprà, n° 44-

Du reste, il est évident que tout concours avec 

les autres privilégiés spéciaux ne peut jamais se 

présenter. 
46. Celui qui a fourni des ustensiles, ou qui 

a fait des réparations, a un privilège aux termes 
de l'art. 2101 du Code civil. 

Si ces ustensiles (qui dans l'esprit de la loi ne 
sont que des ustensiles servant à l'exploitation des 
terres et à la récolte)garnissent une ferme, le pri
vilège de celui qui les a fournis ou réparés ne 
peut se trouver en concours qu'avec un nombre 
de privilèges très-restreint. Ce seront le locateur 
privilégié sur tout ce qui concerne sa ferme et ce
lui qui aura avancé les frais de poursuite pour dis
tribution. 

Je n'aperçois aucun autre cas possible où ce 
privilège puisse se trouver en contact avec d'autres 
privilèges spéciaux, si ce n'est toutefois le voitu-
rier qui, par commission du fermier, aurait trans
porté ces ustensiles de chez le vendeur ou de chez 
l'ouvrier dans la ferme ( 1 ) , 

Si ces ustensiles ne garnissent pas une maison 
rurale louée, s'ils sont chez un propriétaire qui 
exploite par lui-même et qu'on les y saisisse, celui 
qui aura fourni ou réparé ces ustensiles se trou
vera encore moins inquiété par des rivaux, puis
qu'il aura à redouter de moins la concurrence du 
locateur. 

Au surplus, il est évident que dès que ces us
tensiles seront saisis dans la maison rurale à la-

Source BIU Cujas



C H A P . I I . D E S P R I V I L E G E S . ( A R T . 200,6.) 5l 

quelle ils sont attachés pour l'exploitation, ils ne 
pourront se trouver ni en gage, ni chez un au
bergiste. 

47. On pressent facilement la position du créan
cier gagiste. 

11 ne peut se trouver en lutte ni avec le loca
teur ( i ) , n i avec l'aubergiste (2), ni avec ceux qui 
ont privilège sur les fonds de cautionnement ; car 
le cautionnement déposé par le fonctionnaire y>u-
blic n'est autre chose qu'un gage de sa gestion. 

Mais il pourra rencontrer sur son chemin, i° le 
privilège pour conservation de la chose; 2 0 les frais 
de poursuite dont parle l'art. 662 du Code de pro
cédure civile ; 5° le privilège du voiluricr. J'insiste 
à l'égard de ce dernier, parce que M. Tarrible a 
enseigné une doctrine contraire (5) ; mais je ne 
crois pas devoir partager son sentiment. 

Supposons en effet l'hypothèse suivante : Titius 
envoie à Pierre, qui habite une autre ville, une 
pendule en gage. 11 fait charger à ses frais la caisse 
qui la contient sur la voiture de Jacques. Celui-ci 
effectue le transport; mais au moment où le dé
chargement s'opère, on apprend la mort de Titius, 
déclaré insolvable. Il est clair que sur la vente 
qui se fera de la pendule, le gagiste et le voiturier 
se présenteront simultanément. 

Le gagiste pourra-t-il être en rivalité avec le 
vendeur de l'objet mis en gage? je ne le pense pas. 

( i ) Suprà, n° 4 3 . 

(2) Suprà, n° 42. M. Tarrible, Privilège, p . 1 1 . 

(3) Répert. , Privilège, p . n . 
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Car le privilège du vendeur ne s'exerce qu'autant 
que la chose vendue est entre les mains de l'ache
teur, et ce privilège s'est perdu lorsque l'acheteur 
en a transporté la possession au gagiste ( i ) . 

48. Les frais faits pour conservation de la chose 
sont de nature à se rencontrer avec tous les pri
vilèges existans. Car tout ce qui est meuble est 
susceptible de perte et par conséquent de répara
tion ou conservation (2). 

4g. Le vendeur d'effets mobiliers non payés a 
privilège sur ces effets tant qu'ils sont en posses
sion de l'acquéreur. 

De ce que les elfets mobiliers doivent se trouver 
en la possession de l'acquéreur pour que le ven
deur ne soit pas déchu de son privilège, il s'ensuit 
qu'ils ne peuvent se trouver en même temps sous 
la main d'un créancier gagiste. Par conséquent, 
point de rang à disputer entre le vendeur et le ga
giste. 

Il n'y a point de contestation possible non plus 
avec ceux qui sont privilégiés sur les cautionne-
mens ; car le fonds d'un cautionnement mobilier 
ne peut consister qu'en argent, et l'argent se 
prête mais ne se vend pas. 

Mais malgré toute l'autorité qu'ont pour moi les 
opinions de M. Tarrible, j'estime que le vendeur 
pourra se trouver en concurrence avec l'auber
giste et le voiturier, parles raisons que j'ai données 
ci-dessus (5). 

(1) M. Tarr ible , Privilège, p . 1 1 , col . 1. 

(2) I d e m , p . 1 1 , col . 1, alin. 6 e. 

(3) N° 44-
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L'acheteur qui confie sa chose à un voiturier 
pour la transporter d'un lieu à un autre ne cesse 
pas d'être en possession. S'il n'a pas la possession 
matérielle, il a la possession civile, et la loi n'en 
exige pas d'autre. On ne peut pas contester en 
droit qu'on ne conserve la possession par son man
dataire. L'acheteur peut avoir quand il voudra la 
chose chargée , en révoquant son mandat, en 
donnant un contr'ordre. Elle continue donc à être 
sous sa garde. Ces principes sont consacrés par 
des arrêts extrêmement graves. La cour de cassa
tion a décidé le 7 juin 1826 (1) qu'un commission
naire n'était pas dessaisi en remettant les mar
chandises à un voiturier de son choix pour les 
transporter ailleurs, et qu'il conservait son privi
lège. Dans cette espèce on ne manquait pas d'in
voquer l'opinion contraire de M. Pardessus, qui 
pense (2) que le commissionnaire perd son privi
lège si la marchandise est chargée sur une voiture 
pour être rendue au lieu de sa destination. Mais 
la cour de cassation s'est prononcée pour la con
servation du droit, et cet arrêt doit recevoir l'ap
probation des jurisconsultes. Les cours de Turin 
et de Gênes avaient rendu des décisions analogues 
les 16 décembre 1806 et 12 juillet i 8 i 3 (3). 

De même, si l'acheteur conduit sa chose dans 
une auberge, on ne conçoit pas pourquoi on de
vrait le déclarer dessaisi, et prononcer une dé
chéance contre le vendeur. 

(1) Dal lez, 2 5 , 1. 336 . 

(2) T. 4 , p . 3 6 i , n° i 2 o 3 . 

(3) Sirey, 6 , 2 , 657 14, 2 , i 5 o . 
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Tout ce que je viens de dire se corrobore de 
l'opinion de Potliier qui, dans son traité de la 
Charte partie, fait concourir sur le chargement le 
capitaine et le vendeur ( 1 ) . Or qu'est-ce que le ca
pitaine qui effectue le transport du chargement, 
sinon une personne qu'on peut assimiler au voitu-
rier ? 

11 résulte de ceci que le privilège du vendeur 
ne pourra rivaliser qu'avec 

i° Le privilège du locateur sur les meubles qui 
garnissent la maison ou la ferme : le locataire peut 
les avoir achetés et ne les avoir pas payés ; 

2° Le privilège des frais faits pour la conserva
tion de la chose vendue ; 

5° Le privilège des frais de justice pour distri
bution du prix entre privilégiés ; 

4° Le privilège du voiturier et de l'aubergiste. 
Le vendeur de semences pourra aussi se trouver 
en concours sur les fruits de l'immeuble avec le 
trésor à qui il est dû des contributions foncières, 
et avec les ouvriers employés à la récolte. 

5o. Le privilège de l'aubergiste sur les objets 
transportés dans son auberge n'a de rang à dispu
ter qu'avec celui qui a fait des frais pour la conser
vation de la chose, celui qui a avancé des frais de 
justice pour la distribution du prix, le locateur pri
vilégié sur les fruits lorsque le fermier (par lui ou 
ses mandataires) les fait voyager ; avec le vendeur. 

On a vu aussi ci-dessus que l'aubergiste pouvait 
se trouver en concours avec le voiturier ( 2 ) . 

( ' ) N - 8 9 . 

(2) N° 44-
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L'exemple suivant en donnera une nouvelle 
preuve : 

Pierre arrive dans une auberge ; il y séjourne et 
y fait des dépenses ; des elfets qu'il attendait lui 
sont conduits par unvoiturier. Mais aussitôt après 
le déchargement de ces elfets dans l'auberge pour 
le compte du propriétaire, et cependant avant que 
le voiturier ne soit payé, Pierre, qui était atteint 
d'une maladie grave, vient à mourir. Evidemment 
l'aubergiste et le voiturier pourront se trouver ri
vaux sur les objets déposés dans l'auberge. J'ai 
supposé, du reste, qu'entre le déchargement et la 
saisie il ne s'était pas écoulé assez de temps pour 
que le privilège du voiturier fût perdu, et que l'on 
a usé des dispositions de l'art. 822 du Code de pro
cédure civile. 

5 1 . Du voiturier. 
Il peut, suivant les cas, concourir avec le con

servateur de la chose, le créancier de frais de pour
suite pour distribution, le locateur privilégié sur 
les meubles, et même sur les fruits dans l'espèce 
posée au n° 44 ? I e vendeur et l'aubergiste. 

52. Frais de poursuite pour distribution. 
Le privilège qui leur est accordé peut se trou

ver en contact avec tous les autres privilèges spé
ciaux sur les meubles. En effet, chacun d'eux peut 
donner lieu à des doutes qui souvent doivent être 
terminés judiciairement. 

53. Privilège du fisc sur les fruits. 
Le fisc comme investi d'un privilège sur les fruits 

des immeubles, soit pour impositions dues, soit 
pour droit de mutation, craindra la rivalité du 
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(1) Suprà, 11° 44. 

(2) M. Dalloz , Hypothèque , p. 78 . 

(3 ) T . 2 , liv. 4. Quesl, 178. 

locateur, du vendeur des semences, du journalier 
employé à la récolte, du créancier pour frais de 
conservation de la chose, du créancier pour frais 
de poursuite, et, suivant la possibilité des cas, avec 
le voiturier et l'aubergiste ( i ) . 

54. Ces détails paraîtront peut-être trop minu
tieux ; mais je les ai crus nécessaires pour montrer 
l'impossibilité (niée par cpielques auteurs) (2) de 
classer dans un tableau général et concordant dans 
toutes ses parties, des éléments aussi hétérogènes. 
Au surplus, pour m'excuser auprès du lecteur que 
celte analyse aura fatigué , je dirai comme le sa
vant et judicieux Henrys (5) : « Nous voulons écrire 
» pour le vulgaire plutôt que pour les savans de 
» qui nous prétendrions apprendre. » 

55. Il résulte des incompatibilités que je viens 
de signaler entre les divers privilèges spéciaux que 
la seule méthode à suivre pour éclaircir les diffi
cultés de leur classement est de les grouper sur 
chacune des choses qui peuvent en être grevées, 
et de renoncer au travail inutile et impraticable 
d'en présenter à priori une liste de rang. 

Encore il arrivera dans cette distribution par 
groupes que, suivant les espèces et la faveur des 
cas, les règles servant au classement seront nota
blement modifiées, ainsi qu'on peut en voir un 
exemple n° 70. 

Je vais m'occuper de ce travail. Il trouve natu-
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rellemcnt sa place à côté d'un article qui enseigne 
que le rang des privilèges se règle par les diverses 
qualités de la créance. 

56. Je fais observer d'abord que la série donnée 
par l'art. 2 1 0 2 du Code civil n'est nullement un 
classement par rang de préférence. La loi a voulu 
énumérer et non classer. Aussi y a-t-il une grande 
différence de rédaction entre l'art. 2 1 0 1 et l'art. 
2 1 0 2 . Le premier, en parlant des privilèges géné
raux, dit positivement qu'ils s'exercent dans l'ordre 
qu'il indique. Au contraire l'art. 2 1 0 2 , qui traite 
des privilèges spéciaux, se tait sur leur rang ; il se 
borne à dire que les privilèges spéciaux sont ceux 
qu'il mentionne aux n" 1, 2 , 3, 4, 5, 6, 7 ; parla 
il est clair que ces n" n'indiquent pas une préfé
rence. J'ajoute que quand même l'art. 2 1 0 2 aurait 
voulu faire un classement par rang , il ne l'aurait 
pas pu, puisque, je le répète, la faveur de la cause 
peut faire marcher un privilège avant un autre qui 
le précédait dans une autre combinaison d'intérêts. 

57. Une grande diversité d'opinions règne parmi 
les auteurs sur ce rang des privilèges spéciaux. 
L'ancienne jurisprudence offre beaucoup de vague 
et d'arbitraire ( 1 ) . Les nouveaux écrivains présen
tent chacun un système différent, ainsi qu'on peut 
s'en convaincre en consultant les opinions de 
MM. Tarrible ( 2 ) , Pigeau ( 5 ) , Grenier (4 ) , Par-

(1) Basnage , H y p . , ch. i4- Pothicr, procéd. c iv i le , p . ig3, 

?.o3 , 2Ô3. 

(2) Répert., Privilège. 

(3) Procéd. civ. , t. 2 , p . I S I et suiv. 

(4) H y p . , t. 2 , ch. 4, § 1 et 2. 
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(1) T. t\, n° n g g et suiv. 

(2) Régime hypoth. et Questions. 

(3) Thémis , t. 6, p . i3o et 248. 

(4) H y p o t h è q u e , p . 78, 79. 

dessus ( 1 ) , Persil ( 2 ) , Déniante (5) , Dalloz (4). 
Pour moi, j'essaierai de profiter des idées de cha
cun de ces jurisconsultes; mais je ne pourrai me 
trouver d'accord avec eux sur tous les points. 

58, Puisque c'est la faveur de la cause qui donne 
le rang aux privilèges, il faut rechercher de quelles 
sources cette faveur peut découler. 

J'en reconnais trois principales : 
La gestion d'affaires, negotiorwn gestîo, dans 

l'intérêt des créanciers ; 
La possession ; 
La propriété. 

59. Il est des actes qui ont procuré l'intérêt de 
tous les créanciers, soit en préparant les moyens de 
liquider en argent susceptible de distribution la 
chose grevée, soit en conservant le gage commun^ 
menacé de perte-ou de détérioration. Ceux dont les 
avantages ont été ainsi faits ne pourront contester 
la prééminence à celui qui aura mis ses fonds à dé
couvert pour leur assurer la conservation et l'exer
cice de leurs droits. 

Ainsi les frais de justice qui auront amené la 
saisie du gage et sa conversion en argent, et qui 
par conséquent ont été exposés dans l'intérêt de 
tous les créanciers , auront le pas sur tout. 

Ainsi encore celui qui, par ses dépenses, a em
pêché le gage commun de périr et a fait l'avantage 
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de tous, réclamera ajuste titre un rang préférable 
à ceux qui ne sont armés que de créances dont la 
faveur est purement individuelle. 

J'appelle la cause de préférence dont je parle 
negoliorum gestio, parce que c'est une imitation 
du quasi-contrat de gestion d'affaires, et qu'au 
fond l'affaire de tous a été faite. 

60. Mais il est d'autres créances qui ne peuvent 
mettre en avant l'intérêt commun et qui n'ont à 
se prévaloir que d'une faveur individuelle. Parmi 
elles il faut distinguer celles dont le privilège est 
fondé sur la possession. 

La possession a toujours joui dans le droit des 
plus hautes prérogatives. « Si inter plures creditn-
»res quibus res suas in solidum obligavit, questio 
»movealitr, possidentis melior est conditio. » C'est 
ainsi que s'exprime la loi 10 D. qui potior. 

La possession est donc un grand motif de prio
rité entre créanciers privilégiés. Il pourra être in
voqué par le gagiste, le voiturier ( 1 ) , l'aubergiste, 
le locateur dont la maison est garnie de meubles 
par le locataire, etc. 

La possession donne même des droits préféra
bles à ceux du propriétaire, car la possession, 
jointe au titre , a la prééminence sur la propriété 
dépouillée de la possession. D'ailleurs il s'agit ici 
de meubles, à l'égard desquels la possession est 
encore de plus haute importance que dans les ma-

( 1 ) Car très-souvent il est saisi, et la possession ajoute à la 

force de son droit. Mais elle ne le constitue pas. Infrà, n° 2 0 7 . 
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tières immobilières, puisque la possession y vaut 

titre. 
6 1 . Si la faveur fondée sur la propriété n'est pas 

la première de toutes, elle n'en est pas moins très-
grande. C'est sur elle que se fonde le vendeur non 
payé, etc. 

Voilà les trois sources fécondes d'où jaillissent 
presque toutes les prérogatives des privilèges spé
ciaux. C'est par ces trois causes qu'il sera facile de 
trouver la place qui doit leur être attribuée dans 
le partage du prix du gage commun. 

Il est d'autres privilèges qui tiennent leur faveur 
d'une volonté spéciale de la loi, comme ceux du 
fisc. Ceux-là sont en quelque sorte hors du droit 
commun. 

62. Comme les combinaisons d'intérêt varient à 
l'infini et se compliquent de mille manières diffé
rentes , il arrivera assez souvent que les causes de 
faveur dont j'ai parlé tantôt se combattront mu
tuellement et tantôt se prêteront un appui réci
proque. D'où il suit que la faveur qu'elles impri
ment aux privilèges sera variable, et dépendra 
dans beaucoup de cas de la position respective des 
créanciers. 

Ainsi il se présentera tel concours de circon
stances où le conservateur de la chose en aura la 
possession et cumulera sur sa tête une double 
cause de faveur. 

Ainsi il arrivera que le possesseur de la chose, 
le gagiste, par exemple, aura fait des frais pour 
en empêcher la détérioration ; il pourra réclamer 
un double avantage. 
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Le propriétaire pourra aussi se présenter comme 
negotiorum gestor, mais jamais comme possesseur. 
11 luttera sans cesse, et même avec désavantage, 
contre la possession. 

E n f i n le negotiorum gestor a cela de remarqua
ble que son privilège jouit d'une faveur plus ou 
moins étendue, suivant qvi'il a agi dans l'intérêt 
d'un nombre plus ou moins grand de créanciers 
concourans. 

Ainsi, s'il a fait des frais pour conserver la chose 
grevée du privilège , et s'il a agi par conséquent 
dans l'intérêt de tous les créanciers existans anté
rieurement , il sera préféré à tous les créanciers. 

Mais si les privilèges des créanciers nantis n'ont 
pris naissance qu'après les dépenses faites pour la 
conservation , il est clair que le conservateur de la 
chose n'a pas agi dans leur intérêt. On ne peut pas 
dire qu'il a conservé leur privilège, puisque ces 
privilèges n'existaient pas encore. Le conservateur 
de la chose sera donc primé par les possesseurs 
dont il n'a pas fait l'affaire. 

On aura fréquemment occasion de trouver dans 
la pratique l'application de cette vérité. 

Je passe à des exemples, parce qu'en pareille 
matière l'exemple est nécessaire pour confirmer 
et inculquer la règle. 

63. Ordre des privilèges sur les fruits et ré
coltes. 

Je reprends l'exemple posé au n° 44 > et je sup
pose en même temps qu'il est dû au trésor des 
contributions par le fermier, et que ce dernier est 
redevable des semences et frais de récolte. 
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(1) H y p . , t. 2 , p. 2 3 , . n ° 3 o 5 . 

(2) Procéd. c iv . , t. 2 , p . 181 à 188. 

(3) L. du i 2 n o v . 1808. Dalloz, H y p . , p. 68. L>frà, n° 96. 

i° Les frais do justice et de poursuite pour faire 
opérer la distribution par contribution (art. 6 6 2 , 
657 du Code de procédure civile). 

Les frais de justice sont préférés à tous les 
autres; ils sont moins un privilège qu'un prélève
ment. Us sont nécessaires dans l'intérêt de tous les 
créanciers sans exception ; car la poursuite judi
ciaire a pour objet la vente de la chose et sa con
version en prix. Chaque privilégié serait obligé de 
faire ces frais lui-même pour se procurer la jouis
sance de son droit. 

Ce privilège, fondé sur la gestion d'affaires, 
negotiorum gestio, doit jouir d'une préférence 
exclusive. 

Je le place donc même avant les contributions 
foncières dues au fisc, quoique la loi du 12 no
vembre 1808 dise que cette dette a un privilège 
qui s'exerce avant tout autre. J'adopte ici l'avis de 
M. Grenier (1) . 

M. Pigeau suit un classement différent : il fait 
marcher le trésor avant tous les autres privi
lèges ( 2 ) , même, celui des frais de justice; mais je 
ne crois pas que cette opinion doive être préférée. 

2 0 Contribution foncière (5) due au trésor. 
3° L'ouvrier qui a réparé la chose et empêché 

la perte des céréales. 
Après les frais de justice , le conservateur de la 
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chose devrait être préféré : il a travaillé pour l'in
térêt commun. Le trésor eût perdu ses droits, et 
c'est à l'ouvrier qu'il est redevable de pouvoir les 
exercer sur l'objet grevé. Mais la loi du 12 novem
bre 1808 fait fléchir ces principes , et assure au fisc 
une préférence, commandée sans doute par la rai
son d'état. 

4° L'aubergiste. D'abord il est nanti; ensuite, 
par les fournitures qu'il a faites, il a mis le fermier 
à même de séjourner et de faire faire des répara-
lions utiles à tous les créanciers. À sa possession 
vient donc se joindre un motif tiré de l'avantage 
indirect qu'il a procuré aux autres créanciers. 

5° Le voiturier. Il a une sorte de détention de 
la chose. 

6° Le cultivateur qui a travaillé à la récolte de 
l'année. Sans les soins qu'il s'est donnés, les fruits 
eussent péri sur pied. Comme negotiorum gestor, 
il mérite donc une préférence. Toutefois il ne doit 
passer qu'après les créanciers ci-dessus énumérés, 
d'abord parce qu'il n'a pas de nantissement, et 
ensuite parce que, s'il a fait l'affaire de quelques 
créanciers, ce n'est pas celle de ceux qui n'étaient 
pas encore créanciers lors de la récolte. 

7 0 Le vendeur des semences. Je le place après les 
moissonneurs. Car vainement la loi aurait-elle 
voulu le favoriser en lui donnant un privilège sur 
la récolte, si l'on n'avait pu trouver des journa
liers pour la recueillir et empêcher qu'elle ne pérît 
sur pied, faute de bras. 

8° Le locateur pour les fermages qui luisont dus. 
Tant que le locateur n'est pas payé du prix du 
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( 1 ) D o m a t , liv. 3 , t. 1 , sect. 5 , n° 1 2 . Basnage, Hyp . , 

ch. 1 4 > p . 70 , et ch. g . Grenier , H y p . , t. 2 , p . i 3 , n° 2 9 9 , 

et 3o8 , p . 2 7 . 

(2) N o s 5 g à 6 1 . 

bail, la récolte, faite sur son fonds, est plutôt sa 
propriété qu'elle n'est un gage ( 1 ) . C'est donc sur 
le droit de propriété qu'est fondée la faveur dont 
il jouit. Mais cette faveur est moins grande que 
celle de ceux qui ont agi dans l'intérêt général, de 
ceux qui sont saisis , de ceux enfin qui, comme le 
moissonneur et le vendeur de semences, ont pro
curé l'avantage du locateur. 

La distribution de tous ces rangs est calquée, 
comme on le voit, sur les principes indiqués ci-
dessus ( 2 ) . 

64. Ordre des privilèges sur les meubles qui 
garnissent la ferme ou la maison louée. 

Avant de m'occuper de ce classement, je dois 
parler d'une difficulté qui résulte des art. 661 et 
662 du Code de procédure civile. 

65. L'art. 662 porte : « Les frais de poursuite 
» seront prélevés par privilège, avant toute 
«créance, autre que celle pour loyers dus au 
» propriétaire. » Il est placé sous la rubrique « de 
via distribution par contribution [du prix des 
» choses mobilières). » 

Cet article donne lieu à quelques observations. 
Qu'est-ce donc que ces frais de justice dont il 

parle ? 
Ce sont ceux qui sont nécessaires pour parvenir 
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(1) Art. 2 g , 5 5 , 9 6 , 9 9 . Tarif. P i g e a » , t. 2 , p . 1 8 2 . 

(2 ) P. 5 5 9 , note 3 4 . 

(3 ) Sur l'art. 6 6 2 . 

1. 5 

à la distribution, comme la vacation pour requérir 
la nomination du juge-commissaire, la requête 
pour obtenir son ordonnance afin de sommer les 
créanciers opposans de produire, et le saisi de 
prendre communication; la sommation, la dénon
ciation de la clôture de la distribution aux oppo
sans et au saisi avec sommation d'en prendre com
munication ( 1 ) . 

Ces frais, comme on le voit, ne doivent pas être 
confondus avec ceux de la saisie et de la vente. 
Ce sont purement et simplement ceux qui pro
curent la distribution, lorsque la chose est déjà 
convertie en prix. 

En second lieu, en déclarant que ces frais de 
poursuite, quoique privilégiés avant toutes autres 
créances, ne passent qu'après les loyers dus au 
propriétaire, l'art. 662 du Code de procédure ci
vile a-t-il voulu donner aux loyers un privilège 
sur toutes les autres créances privilégiées? 

Je ne le crois pas. Ce serait mettre entre l'ar
ticle 662 du Code de procédure civile et les 
art. 2101 et 2102 du Code civil une antinomie qui 
répugne à la,raison; ce serait spécialement dé
truire l'art. 2102, qui dit en termes exprès qu'il y 
a des créanciers supérieurs en droit au proprié
taire. 

Écoutons M. Berriat-Saint-Prix ( 2 ) , dont l'opi
nion est suivie par M. Carré (3) : 
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( 1 ) Arrêt de la cour de Rouen du 12 mal 1 8 2 8 . D . 1829 

2 , 6 2 . 

« En prenant cette disposition à la lettre, il 
» semble que le propriétaire doive passer absolu-
» ment avant tous les autres privilégiés. Mais il 
» serait impossible d'adopter une semblable déci-
» sion, sans détruire tous les principes établis dans 
» les art. 21 o 1 et 2102 du Code civil, Il paraît que 
» celle de l'art. 6 6 2 , qui n'existait pas dans le pro-
y> jet, n'a été insérée dans le Code de procédure 
» que par forme d'exception et pour montrer 
» que, quand on fait une distribution du prix des 
» meubles arrêtés par des saisies, la créance du 
» propriétaire est préférable aux frais de pour-
» suite, parce que le propriétaire a le droit de 
» saisir les meubles soumis à son privilège (voy. 
n ci-après Saisie-gager-le), sans attendre une dis-
» tribution. » 

Le propriétaire locateur ne doit pas en effet 
supporter sa part des frais de poursuites, parce 
que, s'agissant de distribution par contribution, 
la loi suppose qu'il n'a en regard que des créan
ciers simples. Or son droit est alors hors de pair. 
Les créanciers simples, qui ne peuvent se partager 
le prix que par contribution, n'ont rien à dire, si 
le locateur, qui est d'une condition supérieure, est 
payé avant eux et sans supporter sa part des frais 
d'une distribution qui n'est pas dans son inté
rêt ( 1 ) . 

L'art. 662 doit être combiné avec l'art. 661 . Ce 
dernier venait de parler du locateur comme pou-
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vant faire statuer préliminairement sur son privi
lège, et sans attendre la distribution. Il n'avait 
cité, à mon sens, le locateur que par forme 
d'exemple, parce que c'est lui' qui le plus ordi
nairement fait saisir, ainsi qu'on peut l'induire 
de l'art. 819 du Code de procédure civile, et 
que le plus souvent aussi il n'a à sa suite que des 
créanciers simples ou inférieurs à lui. Car les ri
valités de privilèges, que nous nous appliquons à 
mettre ici en présence pour approfondir une 
théorie, se rencontrent assez rarement dans la pra
tique. 

C'est donc parce que l'art. 6G1 (voulant mon
trer, par le cas le plus fréquent, comment le 
privilège se détache de la masse des créanciers 
simples) venait de mettre en saillie le privilège du 
propriétaire locateur, que l'art. 662 , continuant 
à raisonner sur la même hypothèse, a encore 
parlé du locateur, l'a mis en face des frais de pour
suites, et a déclaré qu'il devait les primer. 

Mais on sent bien que ce n'est pas dans le titre 
de la distribution par contribution que le législa
teur serait venu renverser toute l'économie du 
Code civil. Quel était son but principal? d'indiquer 
le mode de partager le prix de la chose entre 
créanciers égaux en faveur et exempts de privi
lèges (1) . S'il a parlé un moment des privilèges , 
c'est afin de les opposer aux créanciers simples, 
pour qu'on aperçoive mieux comment ils doivent 
les dominer, et les laisser se débattre dans une 

( 1 ) Répert. , signif. du mot Contribution , p . 124, 

Source BIU Cujas



68 P R I V I L È G E S E T H Y P O T H È Q U E S , 

(1) M. Pigeau, t. 2 , p . 180 et suiv . , est entraîné par la 

force des choses , et ne donne pas toujours le premier rang au 

locateur. V o y . infrà, n° ^5 . 

(2) Procéd. cjvile , p. 265 . 

région inférieure/Ce qu'il dit du locateur peut 
s'appliquer aussi bien et par identité de raison à 
tous les autres privilèges qui ne seront en pré
sence que de créances simples. Mais que le légis
lateur ait prétendu, dans ce titre, comparer les 
privilèges les uns aux autres et les mettre aux 
prises pour déterminer invariablement leur rang 
de préférence, c'est ce que je ne puis admettre 
sous aucun rapport, à moins de vouloir tuer l'esprit 
de la loi avec la lettre judaïquement appliquée ( i ) . 

Je terminerai par une analogie qui me paraît 
grave. L'art. 458 de la Coutume de Paris portait 
aussi que les seigneurs d'hôtel seraient préférés à 
tous les créanciers. Mais cette disposition, en ap
parence si absolue , empêchait-elle de reconnaître 
des privilèges supérieurs à celui du locateur?Non 
sans doute! et Pothier n'hésitait pas à dire : « Cet 
» article s'entend des créanciers ordinaires et non 
»de ceux qui auraient un privilège plus fort que 
» les seigneurs d'hôtel ( 2 ) . » A mon avis, l'art. 6 6 2 
n'a pas un autre sens, et l'on ne doit pas lui donner 
une autre interprétation. 

66. Passons maintenant à la fixation des rangs 
entre privilégiés sur les effets qui garnissent la 
maison ou la ferme. 

Je pose l'espèce suivante. Il s'agit d'ustensiles. 
Titius, fermier de Sempronius, a acheté des us-
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tcnsilcs aratoires chez Caïus, ou bien il les a fait 
réparer par Publius. Titius charge un voiturier de 
les lui rapporter de chez Caïus ou Publius. Le 
voiturier remplit son mandat et les dépose chez 
Titras. Mais aussitôt après, Scmpronius, à qui il est 
dû des loyers, les fait saisir comme objets garnis
sant sa ferme. 

Quels seront les rangs entre ces divers créan
ciers ? 

i ° Frais de justice. 
2° Voiturier. Si le voiturier n'eût pas avancé 

les dépenses de transport, les ustensiles ne garni
raient pas la ferme, et Scmpronius serait privé de 
l'objet qui sert d'assiette à son privilège. Le voi
turier, comme negotiorum gestor, primera donc 
le locateur. 

5° L'ouvrier qui a réparé la chose. Par son in
dustrie il a contribué à conserver le gage, et par 
suite le privilège du locateur. L'art. 2112, n° î , du 
Code civil, est formel. 

Ou bien, le vendeur de ces mêmes ustensiles. 
Le même article s'explique positivement à cet 
égard. 

A la vérité, le vendeur n'est qu'un propriétaire, 
et l'on peut trouver étrange qu'il soit préféré au 
locateur qui est nanti. Mais il y a un motif parti
culier qui fait plier le principe général ; c'est que 
le vendeur d'ustensiles aratoires a doté la ferme 
d'objets indispensables pour la culture, d'objets 
sans lesquels on n'aurait pu recueillir les produits 
sur lesquels le locateur a aussi un privilège spécial. 

4° Le locateur. 

Source BIU Cujas



>JO P R I V I L È G E S E T H Y P O T H È Q U E S . 

67. Parlons maintenant des objets (autres que 
les ustensiles aratoires ) qui garnissent la ferme 
ou la maison louée. 

Exemple. Pierre vend à Paul un meuble de prix 
dont celui-ci n'acquitte pas la valeur. Paul place 
ce meuble dans une maison qu'il tient à bail de 
Jacques. Il arrive que, pour faire réparer ce meu
ble qui a souffert une forte dégradation, Paul 
l'envoie à Nancy à un ouvrier qui y fait les répara
tions convenables. Ceci fait, Paul envoie chercher 
le meuble par un voiturier, qui le transporte à 
son domicile. Aussitôt après le déchargement, 
Jacques, à qui il est du des loyers, fait saisir le 
meubleen question , en vertu de l'art. 8i9duCode 
de procédure civile. Débats entre tous ces créan
ciers privilégiés. 

Le partage du prix devra être fait ainsi qu'il suit : 

i° Frais de justice. 

2° Le voiturier. Voir les raisons ci-dessus, n° 66. 

5° L'ouvrier qui a réparé. Il ne vient qu'après 
le voiturier : car celui-ci est le dernier saisi ; et 
d'ailleurs, si l'ouvrier a conservé la chose, ce n'est 
pas dans l'intérêt du voiturier , puisqu'à l'époque 
delà réparation le privilège de ce dernier n'existait 
pas. 

4° Le locateur. 

5° Le vendeur. Ce vendeur ne jouit pas des 
prérogatives exceptionnelles accordées au vendeur 
d'ustensiles aratoires. S'il ne prouve pas que le lo
cateur avait connaissance que le meuble n'appar
tenait pas au locataire, il ne pourra faire marcher 
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(1) Infrà, n° i 8 5 . Arg. de l'art. 2102, n° 4-

ses droits qu'après lui ; car le locateur est saisi. 
In pari causa melior est possidentis conditio. 

68. Privilèges sur ta chose mise en gage. 

lleportons-nous à l'exemple que j'ai posé c i -

dessus , n° 47-
i* Frais de justice. 
20 Yoiturier. Sans ses dépenses et ses peines, 

le créancier n'aurait pas eu de gage. 
5° Le gagiste. 
Si des frais pour la conservation de la chose ont 

été faits, il faut distinguer trois époques : ou ils 
ont été faits avant le départ, ou ils ont été faits 
pendant le voyage, ou ils ont été faits après l'ar
rivée. 

Si avant le départ : l'ouvrier non payé est déchu, 
du moment que la chose est passée entre les mains 
du gagiste : les meubles n'ont pa3 de suite en mains 
tierces. Le privilège ne peut subsister qu'autant 
que le meuble est entre les mains du débiteur ( 1 ) . 

Si pendant le voyage : même décision. Car la 
chose, parvenant en définitive dans la possession 
du gagiste, y devient affranchie du privilège de 
l'ouvrier. 

Mais si les frais de réparation ont été faits de
puis le nantissement, par exemple, après la saisie, 
afin que l'on retirât de la chose une plus grande 
valeur : ils primeraient le voiturier et le gagiste , 
comme ayant procuré l'avantage de l'un et de 
l'autre. 
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69. Ordre des privilèges sur la chose vendue. 
i r e espèce. — Vente d'ustensiles de labour. Je 

renvoie au n° 66. 
2 e espèce. — Vente de semences. Voyez n° 63. 
3 e espèce.—Vente de meubles à un locataire. 

Voyez n° 67. 
!\ espèce. — Vente d'objets mobiliers faite à un 

propriétaire non locateur. 
Exemple. Primus a vendu à Sccundus une riche 

pendule. Ce dernier vient la prendre à Bordeaux, 
et la charge sur la voiture de Tertius pour l'expé
dier à Nantes, lieu de son domicile. Il part avec 
son voiturier. Mais , à La Rochelle, la pendule 
éprouve une avarie. Secundus est obligé de s'ar
rêter pour faire faire les réparations. En attendant, 
il fait des dépenses à l'auberge. Les réparations 
finies, et la pendule rapportée par l'ouvrier, Se
cundus ne pouvant pas les payer, l'ouvrier fait 
saisir la pendule. Lutte entre Primus, vendeur non 
payé , Tertius voiturier, l'aubergiste et l'ouvrier. 

Distribution : 
i° Frais de justice. 

a0 Réparations. Elles ont conservé le gage com
mun, même à l'égard de l'aubergiste, qui retire 
avantage de sa plus-value. 

3° L'aubergiste. En donnant asile à Sccundus, 
il lui a facilité les moyens de faire faire une répa-
tion dont le voiturier et le vendeur profiteront en 
définitive. 

4° Le voiturier. Il n'est pas dessaisi complète
ment. 

5° Le vendeur. 
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70 . Privilèges sur la chose déposée dans une au
berge. 

Voyez l'exemple cité n° 6 9 , 4E espèce, celui cité 
n° 63, et celui cité n° 5o. 

Dans l'exemple cité au n° 67 (4E espèce), j'ai fait 
voir que l'aubergiste devait être préféré au voitu-
rier, par la raison que le premier avait avancé des 
dépenses dont le second avait indirectement pro
fité. 

Au contraire, dans l'espèce posée au n° 5 o , le 
voiturier doit marcher avant l'aubergiste. Car en 
portant des effets dans une auberge où le maître 
de ces effets avait déjà fait de la dépense, il a fait 
quelque chose d'utile à l'aubergiste. « Prœbuit 
causant pignoris. » 

7 1. Ordre des privilèges sur la chose voiturée. 
Voyez espèces citées n o S 63 , 68 , 69 et 70. 
72 . Ordre des privilèges sur le cautionnement. 
i° Frais de justice. 
2 0 Créanciers pour prévarication. 
3° Préteur desdeniersformant le cautionnement. 
Tel est l'ordre donné par Loyseau (1). C'est d'ail

leurs ce que décide la loi du 25 nivose an i3 (2) . 
La raison en est que , quoique le prêteur de de
niers se soit assuré un gage, et qu'il puisse dire 
que sans lui les autres créanciers n'auraient pas de 
recours , cependant il a dû savoir que ce caution
nement était la garantie du public, et qu'il répon
dait des malversations de l'officier. Il s'est donc 

(1) Offices , liv. 3 , ch . 8 , n° 9 2 . 

(2) Art. 1. V o y . infrà, sur l'art. 2 1 0 3 , n° 211. 
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(1) Procéd. c iv i le , p . ig3etp . 197, éd. Dupin. 

(2) Id . , p . 196 et suiv. Orléans, t. 20 , n° 116. 

(3) Dcpignorib. et hjp., p . 5, n° 10. 

soumis aux chances de la responsabilité en expo

sant ses fonds, en connaissance de cause, pour un 

pareil objet. 
70. Après avoir montré les rapports des privi

lèges spéciaux entre eux, je dois parler du rang 
des privilèges généraux mis en contact avec les 
privilèges spéciaux. 

Les auteurs sont très-partagés sur la question 
de savoir qui doit l'emporter, des privilèges spé
ciaux ou des privilèges généraux. 

Pothier veut que les privilèges spéciaux soient 
préférables aux privilèges généraux ( 1 ) . 11 ne fait 
d'exception que pour les frais funéraires, qu i , 
dit-il, l'emportent sur tous les autres ( 2 ) . 

Duplessis est du même avis. 
Negusantius ne traite pas formellement la ques

tion à l'égard du privilège ;. il ne s'en explique qu'à 
l'égard de l'hypothèque, et il dit que l'hypothèque 
spéciale affecte la chose beaucoup plus que l'hy
pothèque générale. « Potest poni in génère quod 
» specialis hypotheca plus afficiat rem quàm 
«generalis, et plus juris constituatur creditori 
»per specialem hypothecam quàm per genera-
» lem (3). » 

Doneau, au contraire, estime que l'hypothèque 
générale affecte la chose non moins que l'hypo
thèque spéciale. « Non minus enim generali ac-
» tione res singulae obligantur, quàm si de singulis 
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(1 ) Chap. 12 , De pignor. et hyp. 

( 2 ) Controc, l ib . 1 2 , ch. 2 8 , p. g44 ' 9 ^ -

(M) T . 4 , p . 25o . 

(4) R é p . , Pr ivi lège, p . 11, co l . 2 . 

( 5 ) H y p . , t. 2 , p . 9 , n» 298 . 

(6) Répert. , v° Privilège. 

( 7 ) Quest. sur les hyp. , t. 1, p. 5c), § 9 . 

(8 j Sirey, 1 6 , 2 , 2 o 5 . Dal loz, H y p . , p . 8 2 . 

(9) Hyp.", jp. 79-
(10) Procéd . , t. 2 , p. 184, 2 e cas. 

«specialiter convenlssct ( 1 ) . » Fachinée est du 
même avis ( 2 ) . 

Parmi lesauteurs modernes , MM. Malleville ( 3 ) , 
Tarrible (4) , Grenier ( 5 ) , Favard (6) , sont d'opi
nion que les privilèges généraux priment les pri
vilèges spéciaux. 

Au contraire M. Persil (7 ) pense que les pri
vilèges spéciaux l'emportent, et il s'appuie sur un 
arrêt delà cour de Paris du 27 novembre 1814 ( 8 ) ; 
et cette opinion est adoptée par M. Dalloz (9). 

M. Pigeau place aussi les privilèges généraux à 
un rang inférieur, et les fait précéder par le pri
vilège du vendeur, dès frais faits pour conserva
tion de la chose , par le privilège du gagiste et du 
locateur ( 1 0 ) . 

M. Dcmante, qui a inséré dans la Thémis deux 
articles sur l'ordre des privilèges , soutient que la 
qualité de privilèges généraux ou de privilèges 
spéciaux ne peut nullement influer sur leur rang, 
et que c'est uniquement par la faveur de la cause 
qu'il faut se déterminer. Partant de cette idée, il 
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(1) T . 6 , p . 2 5 5 . 

place les privilèges généraux énumérés aux n o s 2 , 
3, 4 et 5 de l'art. 2 1 0 1 du Code civil, après les 
privilèges spéciaux, dont l'art. 2 1 0 2 donne la no
menclature ( 1 ) . 

74- A mon avis, l'opinion de MM. Malleville, 
Tarrible , etc., doit prévaloir. 

A ne considérer que la faveur de la cause, les 
privilèges généraux doivent avoir préférence, puis
que la loi les a jugés dignes d'une faveur telle qu'ils 
affectent la généralité des meubles, et même les 
immeubles. Ici la prédilection du législateur n'est 
pas douteuse. Elle s'explique d'ailleurs par des 
considérations de haute moralité qui valent bien, 
à mon avis, de petits et pénibles argumens em
pruntés à des textes sans liaison entre eux. Tous 
les privilèges généraux énumérés dans l'art. 2 1 0 1 
( les frais de justice exceptés ) reposent sur des ser
vices rendus à l'homme; tandis que les privilèges 
spéciaux sont fondés sur la propriété ou sur la 
possession, sur des raisons de crédit particulier et 
de spéculation, sur des services rendus à la chose; 
or, ne serait-ce pas tomber dans un matérialisme 
dégradant que d'attribuer à ces derniers privi
lèges une préférence sur ceux qui sont destinés à 
encourager les devoirs de l'humanité, et les soins 
dus à la personne? Autant l'homme est au dessus 
de la chose, autant les droits énumérés dans l'art. 
2 1 0 1 sont plus éminens que les privilèges de l'art. 
2 1 0 2 . C'est ce que le Code civil a senti, car il a 
été inspiré par une philosophie spiritualislc qui le 
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place au plus haut rang parmi les œuvres de la 
codification ( i ) . 

A cette raison fondamentale, M. Tarrible en a 
ajouté d'autres qui me semblent invincibles. 

L'art. 2 i o 5 dit que, lorsqu'à défaut de mobilier 
les privilèges généraux se présentent pour être 
payés sur le prix d'un immeuble en concurrence 
avec les créanciers privilégiés sur cet immeuble, 
les paiemens se font dans l'ordre suivant : d'a
bord les privilèges généraux énoncés dans l'ar
ticle 2101 , puis les créanciers privilégiés sur les 
immeubles. Ainsi l'art. 2 i o 5 établit disertement la 
préférence des privilèges généraux sur les privi
lèges spéciaux qui affectent les immeubles. Ils 
marchent donc avant le vendeur de l'immeuble , 
avant ceux qui ont fourni des deniers pour son 
acquisition, avant les architectes, entrepreneurs , 
maçons et autres ouvriers qui ont édifié ou réparé 
les bâtimens. 

Mais si les privilèges généraux sont préférés au 
privilège spécial du vendeur de l'immeuble, on se 
demande pourquoi ils seraient vaincus par le pri
vilège spécial du vendeur d'un meuble. 

(1) Je dois dire cependant que la loi hollandaise du i3 mai 

i 8 3 4 donne aux privilèges spéciaux la préférence sur les pri

vilèges généraux (art. 1217. V . Revue étrangère, par M. F Hé

l ix , t. 1, p. 6 4 4 ) - Mais cette disposition ne peut-elle pas s'ex

pliquer par le génie mercantile du peuple hollandais ? Comme 

c'est le côté moral et humain qui domine en France , je n? 

crois pas que cette disposition d'une loi étrangère puisse y être 

regardée comme raison écrite. 
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(1) Sur les Lois 1 g et 2 0 , De act. empt. 

(2) Pothier, Pand., t. 1, p . 5 3 4 , n o l c a ' 

(3) Infrà , n° 169. 

(4) N"s 256 et 169. 

Le propriétaire locateur n'est, sous bien des 
rapports, qu'un vendeur des fruits naturels de 
son fonds. Festus nous apprend que chez les an
ciens Romains on appelait souvent vente le con
trat de louage ; car le locateur vend les fruits ou 
l'usage de sa chose : « Vcnditiones olim dicebanlur 
• censorum locationcs, quod velut fructus publi-
"corum locorum venibant. » Et Cujas (1) et Po-
thier (2) enseignent la même chose. 11 devra donc 
laisser la prééminence aux privilèges généraux. 

L'architecte et les ouvriers qui ont réparé 1 édi
fice ont certainement fait des frais pour la conser
vation de la chose. Cependant l'art. 2 i o 5 ne les 
place qu'après les privilèges généraux. Celui qui a 
fait des frais pour la conservation d'un meuble ne 
saurait être de meilleure condition. 

La question doit être résolue de la même ma
nière à l'égard du gagiste. A la vérité, il est saisi (5), 
tandis que les privilégiés généraux ne le sont pas ; 
il jouit même d'un droit de rétention, comme 
nous le verrons plus bas. 

Mais d'abord ce droit de rétention est bon à 
opposer au débiteur , mais non à des créanciers 
de bonne foi (comme je le dirai infrà (4) ) , dont 
la cause est préférable à celle du gagiste. 

Quant à la possession, elle n'est un motif déter
minant de préférence qu'autant qu'il y a égalité de 
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( 1 ) L . 4 5 D . Quib. caus. pignor. vèl hyp. 

(2) L . i 4 , § 1, D . De relig. ci sumpt.funer. 

( 3 ) In/rà, n° 76 . 
(4) Offices, l iv. 3 , ch. 8 ; n" 5 o . 

part et d'autre. In pari causa melior est possidentis 
conditio. In. pari causal Or on ne peut pas dire 
que les choses sont égales. Les privilèges, qui ont 
paru si favorables qu'on leur a donné le droit de 
peser sur tous les meubles et sur tous les immeu
bles, sontp d'une condition supérieure aux privi
lèges spéciaux ; tous (les frais de justice exceptés) 
sont fondés sur des senlimens d'humanité. Ils ont 
été accordés intuitu pietatis, tandis que les privi
lèges spéciaux sont loin d'avoir une cause aussi 
équitable. 

Le privilège du locateur sur les meubles qui 
garnissent sa maison, tire sa cause d'un droit de 
gage tacite ( 1 ) . Cependantleslois romaines ne fai
saient pas difficulté de préférer au locateur celui 
qui avait avancé les frais funéraires ( 2 ) . Telle était 
aussi l'opinion depresque tous les auteurs anciens, 
Loyseau, Brodeau, Bacquct, Chopin, Basnage , 
Pothier (5) . Pourquoi en serait-il autrement à l'é
gard du gagiste, puisque la seule différence qu'il 
y ait entre lui et le locateur, c'est que le droit de 
gage du premier dérive d'une convention, tandis 
que celui du second procède de la loi ? 

Ce que j'ai dit des frais funéraires s'applique 
aux frais de dernière maladie. On peut consulter 
ce que dit Loyseau (4) pour prouver qu'ils doivent 
primer les loyers , et Pothier est enclin à adopter 
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(1) Procéd. c iv . , p . j o / j . 

cette opinion ( 1 ) . S'ils priment les loyers, ne doi
vent-ils pas primer aussi la créance du gagiste ? Un 
motif d'humanité n'élève-t-il pas une voixpuissante 
en leur faveur ? 

Les autres privilèges généraux, étant fondés sur 
des raisons pareilles d'humanité , devront par 
identité prendre rang avant le gagiste. 

C'est en vain qu'on voudrait argumenter en 
faveur de ce dernier de l'art. 2070 du Code civil. 
Ce texte n'en dit pas plus que l'art. 2096. On con
vient que le gagiste, ayant un privilège, doit être 
payé avant les autres créanciers ; mais cela ne veut 
pas dire qu'il sera payé avant tous créanciers pri
vilégiés. L'art. 2073 ne parle que des créanciers 
simples, de même que l'art. 2095. 

Ce que je viens de dire du gagiste milite avec 
une égale force contre la créance de l'aubergiste, 
du voiturier et de ceux qui ont privilège sur le 
cautionnement. 

75. MM. Persil et Dalloz se prévalent beaucoup 
des art. 661 et 662 du Code de procédure civile. 
« D'après ces deux articles, disent-ils, le locateur, 

» dans une poursuite en contribution , peut se 
» faire payer de tous les loyers qui lui sont dus, 
» même par préférence aux frais de poursuite , 
» qui sont frais de justice. Ne résulte-t-il pas de là 
» que le locateur prime les frais funéraires , les 
» frais de dernière maladie, etc. ? Or ce que ces 
» articles établissent pour les loyers s'applique aux 
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» autres créances de l'art. 2 1 0 2 , puisque les rai-
»sons sont les mêmes, et qu'à l'égard de presque 
» toutes la préférence est accordée en faveur du 
• droit de gage qu'a le créancier ou de la posses-
» sion qu'il a obtenue » 

J'ai déjà répondu à cet argument par les obser
vations que j'ai présentées suprà, n° 65. MM. Persil 
et Dalloz s'attachent avec une docilité trop servile 
àlalettredesart. 661 et 662 du Code de procédure 
civile. 

Et comment ne voient-ils pas qu'à force de vou
loir trop prouver , ils ne prouvent rien? Quoi! le 
privilège du locateur serait préférable aux frais 
funéraires ! Mais l'humanité n'est-elle donc rien ! 
Et n'est-il pas même dans l'intérêt du locateur que 
sa maison soit débarrassée du corps du défunt, 
afin que sa propriété ne devienne pas un repaire 
infect et qu'il puisse l'utiliser? 

76. Appelée à se prononcer sur cette question, 
la cour royale de Paris a donné la préférence à 
l'opinion que je combats. M. Favard Langladc a 
montré, avec beaucoup de raison, combien sont 
légères les raisons contenues dans son arrêt qui 
est du 27 novembre 1814 ( ' ) • ^ e m e bornerai à 
dire qu'il est assez étrange que cette cour assure 
que » jamais Von n'a prétendu que les frais funé-
» raires et les gages des domestiques fussent pré-
» férés au privilège particulier du propriétaire. » 
Mais oublie-t-elle la loi 14 , § 1 > D. De relig., qui 

(1) Sirey, 1 6 , 2 , 2o5 . Dal loz , l î y p o t h . , p. 82. 

1. 6 
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(1) Art. 1 6 1 , Cout. de Paris. 

(2) Cout . de Paris, chap. 20 , nos 2 y 3 f 2 >j5 . 

(3) Cout . de Paris, art. 172 . 

(4) Offices, liv. 3 , ch. 8 , n ° 5 o . 

(5) H y p . , passim. 

(6) Procéd. c iv . , p . 196 et suiv. Orléans, t. 2 0 , n° 116. 

(7) Dalloz , 27 , 2 , / { • 

(8 ) D . 29 , 2 , 6 1 . 

(9) Dal loz, H y p . , p . 81 ; et 1831, 2 , g o . 

( t o ) D . 2 5 , 1 ,9 . 

est si formelle ; l'autorité de Brodeau ( 1 ) , de Cho
pin ( 2 ) , de Charondas (3) qui étend sa décision 
aux frais de dernière maladie, de Loyseau ( 4 ) , de 
Basnage (5 ) , de Pothier (6 ) , etc. ? 

La cour de Rouen a jugé aussi, par arrêt du 17 
juin 1826 ( 7 ) , que le privilège des gens de service 
est primé par celui du propriétaire et du vendeur, 
par la raison que le privilège spécial affecte davan
tage la chose ; mais cette cour est revenue à l'o
pinion contraire et seule véritable par un arrêt 
postérieur du 12 mai 1828 (8). C'est aussi dans ce 
dernier sens que se sont prononcées les cours de 
Limoges dans un arrêt du i5 juillet 1815 , et 
de Poitiers dans un arrêt du 3o juillet i83o (9). 
Je citerai enfin un arrêt de la cour de cassation , 
du i/| décembre 1824 , qui donne au privilège gé
néral de la douane la préférence sur le privilège 
spécial du vendeur à la grosse (10) . Les considé-
rans opposent avec une sorte de soin la généra
lité du privilège de la régie à la spécialité du pri
vilège du prêteur, et il semble résulter de ce rap-
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prochcment, que c'est à cause de la vertu que lui 
donne la généralité que le privilège du trésor a 
éîé préféré à celui du prêteur à la grosse. 

77 . Du reste, le principe que le privilège gé
néral l'emporte sur le privilège spécial a ses ex
ceptions. 

Les privilèges généraux du trésor sur les meu
bles des comptables et sur les meubles des c o n 

damnés ne passent qu'après les privilèges géné
raux ou spéciaux énumérés dans les articles 2101 
et 2102 du Code civil (1 ) . 

De plus, les lois qui ont organisé le privilège 
général de la douane, ont donné la préférence sur 
lui aux loyers de six mois et au vendeur qui re
vendique les marchandises en nature (2 ) . 

E n f i n , le privilège du trésor sur les fruits, pour 
contribution foncière , passe avant tout autre , 
même les privilèges généraux les plus favorables , 
quoiqu'il ne soit qu'un privilège spécial (3). 

Mais ces cas particuliers ne portent pas atteinte 
à une conclusion qui découle des dispositions les 
plus saillantes du Code civil. 

77 bis. J'arrive maintenant au concours des 
créanciers privilégiés sur les immeubles. Je com
mence par les privilèges généraux : ce sont ceux 
dont l'art. 2101 du Code civil donne rénuméra
tion. Il faut y ajouter le privilège que fart. 5 de 
la loi du 5 septembre 1807 accorde au trésor sur 

( 1 ) Loi du 5 septembre 1807. 

(2) Suprà , n o s 34 . 38 . 

(3) 1N° S 33, G3 et 96. 
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(1) Loi du 5 septembre 1807. 

(2) Avis du conseil d'état du 25 février 1808. 

les biens immeubles du condamné, pour recou
vrement des frais de poursuite criminelle, correc
tionnelle cl de police. 

On colloque d'abord les privilèges consacrés par 
les art. 2101 et 2 i o 5 du Code civil, puis le privi
lège du fisc ; ainsi le veut l'art. 3 de la loi du 5 
septembre 1807. 

Quant aux sommes ducs pour la défense per
sonnelle du condamné, lesquelles doivent être 
payées sur le prix des immeubles avant le trésor 
public, on peut voir ce que j'ai dit ci-dessus, n° 56. 

78. Les privilèges spéciaux sur les immeubles 
sont désignés dans l'art 2 i o 5 du Code civil. 

J'y joins le privilège du trésor public sur les 
biens acquis à titre onéreux par les comptables , 
postérieurement à leur nomination , sur ceux ac
quis au même titre et depuis la même époque par 
leurs femmes (1 ) . Ce privilège me paraît plus 
spécial que général; car il ne frappe que sur les 
immeubles acquis à titre onéreux et non sur les 
autres; encore, parmi les immeubles acquis à 
titre onéreux, il n'atteint que ceux dont l'acquisi
tion a été faite depuis la nomination des comptables. 

Le trésor de la couronne a un privilège sembla
ble sur les immeubles acquis à titre onéreux par 
ses comptables (2). 

78 bis. Pour fixer le rang dans lequel doivent 
se présenter les privilèges spéciaux sur les im
meubles, il faut d'abord écarter les créanciers et 
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les légataires qui demandent la séparation des 
patrimoines. L'art. 2 i o 3 ne les comprend pas 
parmi les privilégiés dont il donne l'énumération. 
Si l'art. 2 1 1 1 qualifie de privilège le droit de de
mander la séparation, ce n'est que relativement 
aux créanciers personnels de l'héritier ; car c'est 
seulement à leur égard qu'il y a privilège. Du reste, 
entre les créanciers de la succession, on ne peut 
concevoir la possibilité d'un privilège, puisque 
c'est dans leur intérêt commun que le droit de sé
paration a été introduit (1 ) . 

Le privilège du trésor public ne peut donner 
lieu à aucune difficulté. 11 ne s'exerce, d'après la 
loi du 5 septembre 1807, qu'après les privilèges 
généraux, dont parle l'art. 2 1 0 1 , et les privilèges 
désignés en l'art. 2100. 

Reste à parler de l'ordre à établir entre le ven
deur , le fournisseur de deniers pour l'acquisition 
d'un immeuble, les cohéritiers ou copartageans, 
les architectes et ouvriers, et les prêteurs de de
niers pour payer les ouvriers. 

Mais ces cinq classes de privilèges se réduisent 
à trois. 

Le bailleur de fonds, pour faire l'achat, est su
brogé à tous les droits du vendeur, lorsqu'il a pris 
les précautions indiquées dans l'art. 2 i o 3 , n" 2 , 
du Code civil. 

De même, celui qui a baillé des fonds pour payer 

( 1) M . Tanible , Privil., p. 13 , n° 2 . M. Domante, Thémis , 

t. 6, p . 25l, 252 . 
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(1) Infrà , n° 233 et suiv. 

(2) M. Déniante, Thémis , t. G, p . 2 5 o . Infrà, n° 2 3 7 . 

(3) T . 4 , p . ?.53. 

les ouvriers, prend leur place et jouit de tous 
leurs droits. Mais s'il arrivait que le vendeur et 
l'ouvrier n'eussent pas été payés intégralement, 
et qu'il leur fût dû quelque somme , ils au
raient la préférence pour ce reliquat sur les 
subrogés. C'est ce que décide l'art. 1252 du Code 
civil ( 1 ) . 

Il n'y a donc en définitive de difficulté que pour 
assigner un rang au vendeur, à l'architecte et au 
copartageant. 

79. Le privilège du vendeur est fondé sur le 
droit de propriété. Tant que le prix n'est pas payé, 
l'aliénation n'est pas entière. C'est aussi sur le 
droit de propriété qu'est fondé le privilège du co
partageant; car, lorsqu'un partage se fait, le co
partageant n'est censé abandonner sa part indi
vise dans la communauté, qu'à condition que la 
jouissance paisible de son lot lui sera assurée , et 
que les soultes lui seront payées (2). 

Le privilège des ouvriers a une autre cause : c'est 
que leurs avances ou leurs travaux ont tourné au 
profit de la chose, et par conséquent de ceux qui 
ont des droits à exercer sur elle. 

80. Ceciposé, il s'agit maintenant d'examiner si le 
privilège du vendeur ou du copartageant doit être 
primé par celui de l'ouvrier qui, du reste, ne porte 
que sur la plus-value au moment de l'aliénation. 

M. Malleville (5) trouve que la justice doit faire 
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(1) T . 2 , p . 267 , 268 . 

(2) L . 6, D . Quipolior in pig. Pothier, Procéd. eiv., p . 265. 

Basnagc , Hyp . , cliap. 14. Fcrrièrcs, v° Privilège, Dict. de 

Droit. 

donner la préférence aux ouvriers; cependant il 
se laisse subjuguer par l'ordre de numéro de l'ar
ticle 2 i o 3 , et range les ouvriers après le vendeur ; 
mais c'est là une bien faible considération. L'ar
ticle 2 i o 3 a fait une énumération et pas un classe
ment. Il suffît, pour s'en convaincre, de comparer 
les expressions dont il se sert avec l'art. 2 1 0 1 du 
Code civil. M. Pigeau, sans motiver son opinion, 
fléchit aussi devant la puissance du chiffre, et il 
fait passer l'architecte après le vendeur ( 1 ) . J'ai 
été surpris de trouver celte doctrine chez un au
teur accoutumé à respecter les opinion s anciennes; 
et il est certain que, dans la jurisprudence qui a 
précédé le Code civil, l'architecte n'élait pas primé 
par le vendeur (2) ; le Code civil aurait-il changé 
l'état des choses? Cela n'est pas présumable : on 
ne peut croire qu'il ait voulu que le vendeur s'en
richît aux dépens de l'ouvrier constructeur ou ré
parateur. 

Supposons que l'immeuble vendu vaille 100,000 
francs, la mauvaise administration de l'acquéreur 
réduit sa valeur à 60,000 fr.; cependant de nou
velles constructions l'élèvent à 90,000 fr. : voilà 
une plus-value de 00,000 fr., dont il ne serait pas 
juste que le vendeur s'emparât au détriment de 
l'auteur de cette plus-value. 

Je suppose encore qu'un immeuble se trouve 
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(1) Toin. 2, p . 25 ( j , n ° 4 u . 

situé sur les bords d'un fleuve qui menace de l'en
vahir, ainsi que cela arrive fréquemment sur les 
bords de la Garonne. 

Le détenteur de l'immeuble fait élever des di
gues et des palissades considérables, qui arrêtent 
les efforts du courant et préservent l'héritage. 
Sans ces travaux, l'immeuble eût peu à peu dis
paru , et en peu ,d'années il eût servi de lit au fleuve 
dévastateur. Le vendeur de cet immeuble eût par 
conséquent perdu son gage ; il eût été sans recours. 
Je le demande : serait-il juste que ce même ven
deur fût payé du prix dont il est créancier, au 
préjudice des ouvriers qui lui ont conservé la 
chose, et à qui il est redevable de n'être pas privé 
de toute garantie ? 

80 bis. Une autre opinion a été ouverte sur la 
question que je discute. 

M. Grenier se demande quel parti on devra pren
dre si le prix des immeubles vendus et réparés ne 
suffît pas pour payer le vendeur et l'ouvrier ? Ce 
cas peut quelque fois et même souvent se présenter, 
lorsque l'immeuble a éprouvé dans les mains de 
l'acquéreur de fortes détériorations, soit par cas 
fortuit, soit par négligence. 

M. Grenier pense que, lorsque le prix est in
suffisant pour payer l'ouvrier et le vendeur, le seul 
moyen légal de concilier leurs intérêts est de faire 
concourir l'un et l'autre en proportion de ce qui 
est dû à chacun d'eux ( 1 ) . 

Il s'autorise d'un arrêt du parlement de Rouen, 
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(1) Mon édition de Basnage donne à cet arrêt la date du 

5 juin. 

du 16 juin 1682 ( 1 ) , rapporté par Basnage, et rendu 
dans l'espèce suivante, que je crois devoir rap
porter : 

Bertram avait vendu une maison située à 
Ëvreux , pour la somme de i ,4oo f. ; Hérichon, 
acquéreur, y avait fait pour 5 4 o f. de réparations. 
Depuis, cette maison fut vendue pour dettes d'Hé-
richon. La veuve de ce dernier demande à être 
colloquée par privilège pour la somme employée 
aux réparations. C'est ce qui fut jugé en première 
instance; mais Eudeline et Hervaux, créanciers de 
Bertram, vendeur de la maison, appelèrent de la 
sentence. MelNéel, leur avocat, disait « que la ques
tion était de savoir qui serait préférable, sur le 
prix d'une maison vendue par décret, ou du ven
deur pour prix non payé, ou du créancier des 
frais de réparations. La difficulté résultait de ce 
que cette maison avait été vendue 1 , 4oo f. , que 
l'on y avait fait pour 54o f. de réparations, et que 
le prix de la vente judiciaire était de 1,000 f. seu
lement; de sorte que, si la sentence était confir
mée, le vendeur ne serait colloque que sur la 
somme de 4 6 o f., le surplus étant adjugé pour 
réparations , qui peut-être ri m'aient pas augmenté 
la valeur du fonds; que c'était pour cela que les 
créanciers du vendeur, représentant ce même ven
deur, avaient demandé que la maison fût visitée 
pour connaître la qualité des augmentations , le 
temps où elles avaient été faites, et si elles aug-
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( i ) M. Grenier attribue cette proposition à Basnage. Il se 

trompe. C'est un moyen que met tait en avant M c N c e l , avocat 

des appelans. 

mentaient le revenu; qu'il avait été jugé par plu
sieurs arrêts que l'acquéreur ne peut avoir de pri
vilège pour ses réparations que pour autant que 
l'héritage en est augmenté de valeur; que si le 
prix de la vente ne suffit pas pour payer le ven
deur ( 1 ) et le prix des augmentations , il est juste 
que tous portent leur part de la dette. En consé
quence les appeîans concluaient - qu'avant faire 
droit , il serait dressé procès-verbal des répara
tions et de leur valeur, pour le tout fait et rap
porté être jugé ainsi qu'il appartiendra. » 

Yoici maintenant ce que répondait M0 Ber-
theaume pour la veuve Hérichon intimée. 

« Il faut distinguer deux sortes de réparations et 
d'améliorations : celles qui se font pour le plaisir 
ou la commodité de l'acquéreur , et celles qui se 
font pour la conservation et durée de la chose. 
Pour les premières, l'acquéreur ne peut prétendre 
le remboursement que pour autant qu'elles aug
mentent le prix de la chose ; pour les autres, qui 
sont leilement nécessaires que sans cela la maison 
aurait été ruinée, le privilège est si fort, qu'il est 
préférable à toutes autres dettes de quelque nature 
et qualité qu'elles puissent être. L. 6, D. Quipol'wr 
in pignor,.. Or, les réparations dont il s'agit sont 
de cette qualité. On a donc bien jugé en ordonnant 
que l'intimée en serait récompensée. » 

« Sur ce , la cour, avant faire droit, ordonne qu'il 
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( 1 ) Basnage , ch. i /j . 

sera dressé procès-verbal de l'état où était la maison 
lors de la vente et de celui où elle est à présent, 
ensemble des réédifications etaugmentations, pour 
le tout fait et rapporté, etc. » 

Cet arrêtne me paraît pas avoir jugé la question 
dont s'occupe M. Grenier. Le parlement de Rouen 
a seulement ordonné*un avant-faire-droit et pré
paré les moyens nécessaires pour constater si ces 
sommes avaient tourné à l'amélioration de la chose, 
circonstance que l'on déniait dans l'espèce. Il est 
donc difficile de trouver dans cette décision, même 
un préjugé, sur une difficulté qui est assez grave 
pour qu'on ne doive la trancher qu'avec des au
torités très-ponctuelles. 

Je trouve au contraire que le parlement de Rouen 
a rendu le 24 avril i652 un arrêt qui accorde au 
constructeur la priorité sur le vendeur, dans le cas 
où le prix de la vente judiciaire de la chose est in^ 
suffisant pour payer le vendeur et l'ouvrier ( 1 ) . 

Hélie vend son office de premier huissier et de 
buvetier au bailliage de Rouen à Petit, moyennant 
10,000 francs. Petit, voyant que les buvettes n'é
taient louées que 5o francs par an à raison de leur 
mauvais état, les fait réparer; et, pour cet effet, 
emprunte de l'argent à Regnault, qui prend les 
précautions nécessaires pour s'assurer que son 
argent a servi à la réparation dont il s'agit. 

Hélie, n'étant pas payé de 6000 francs restans du 
prix, fait saisir la charge et les buvettes. Le tout 
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(1) Dal loz , H y p . , p . 84 . Sirey, 1 6 , 2 , 3 3 8 . 

neproduitque 7000 francs. Lorsde la distribution , 
Hélie prétendit emporter la somme entière, comme 
étant créancier de 6000 francs et accessoires. 

Regnault, qui avait prêté les fonds pour Prépa
ration, fit valoir que les revenus des buvettes 
étaient beaucoup augmentés par les bâtimens que 
l'on avait faits avec ses deniers ; car elles étaient 
louées 280 francs, au lieu de 5o francs. Il disait 
donc que cette amélioration avait fait monter l'ad
judication à un plus haut prix, qu'il était juste 
qu'ilfût payé à proportion del'augmenlation causée 
par l'emploi de ses deniers. 

Le bailli adjugea à Regnault ses prétentions , et 
sur l'appel, la sentence fut confirmée. 

C'est avec plus de fondement, je l'avoue, que 
M. Grenier cite un arrêt de la cour de Paris du i3 
mai 1 8 1 5 ( 1 ) . Dans l'espèce de cet arrêt que je ne 
veux pas rapporter dans tous ses détails, l'hôtel 
Cambis avait été acheté i5o,ooo francs. Un archi
tecte pour le compte de l'acquéreur y avait fait des 
travaux considérables. L'hôtel ne fut vendu sur 
l'adjudication que pour le prix de 1 1 0 , 0 0 0 francs. 
Le vendeur prétendit être payé par préférence sur 
l'architecte;" mais son système fut proscrit par le 
tribunal de première instance. 

Sur l'appel, la cour n'embrassa ni le système de 
préférence du vendeur ni le système de préférence 
de l'architecte. Voici sa décision : 

«Attendu que, si le vendeur non payé a un pri-
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» vilége, l'architecte entrepreneur a, pour prix de 
«ses travaux, un privilège sur la plus-value de 
» l'immeuble existant à l'époque de l'aliénation et 
«résultant des travaux qui ont été faits ; 

» Que ces deux privilèges, ayant un objet dis-
» tinct, peuvent s'exercer à la fois, mais ne doivent 
• jamais se nuire ; 

» Qu'ainsi, la valeur que l'immeuble aurait en-
» core si les ouvrages n'avaient pas été faits de-
» meure réservée au privilège du vendeur; que le 
» surcroît de valeur donné à l'immeuble par les 
» nouveaux ouvrages, tel que ce surcroît est estimé 
» au moment de l'aliénation, est affecté au privilège 
» de l'architecte ; 

« Que, néanmoins , l'appréciation de cette plus-
» value doit être faite, non par une estimation 
» réelle des dépenses même nécessaires, mais par 
» une proportion avec le prix primitif de Cim-
» meuble; 

«Qu'en effet, si, dans l'adjudication d'un im-
» meuble, le prix pour lequel il est adjugé se trouve 
» inférieur au prix primitif d'achat augmenté de la 
» valeur des ouvrages , il est juste que cette dimi-
» nution soit également applicable à la plus-value 
«résultant des nouveaux ouvrages, comme à la 
» valeur primitive du fonds vendu, et que le cons-
» tructeur ainsi que le vendeur doivent supporter 
» cette diminution de prix dans la proportion des 
«valeursqui leur sont afférentes. » 

Cet arrêt me paraît susceptible de critique. 
Son plus grand défaut est de présenter des consé
quences qui sont en contradiction avec lesprincipes 
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qu'il pose. La cour royale dit d'abord que les pri
vilèges du vendeur et du constructeur ne peuvent 
se nuire, parce qu'ils s'exercent sur des objets 
différons, l'un sur la valeur primitive, l'autre sur 
la plus-value. 

Cette proposition est exacte, et je m'en prévaudrai 
tout à l'heure pour montrer qu'on ne doit admettre 
ni le système de MM. Pigeau et Malleville, ni celui 
de M. Grenier. 

Mais, par cela même que ces deux privilèges ne 
peuvent se nuire, la cour royale devait en con
clure que la créance de l'architecte ne devait re
cevoir aucune diminution de son contact avec la 
créance du vendeur. Au lieu de cela, elle veut que 
si par la revente il y a une diminution dans le prix 
de la vente originaire, il y ait aussi une diminution 
proportionnelle en ce qui touche la plus-value ! ! 
Cela me paraît manquer de logique. 

La plus-value est, à mon sens, indépendante 
de tous les déchets dont le vendeur peut être pas
sible par suite de la détérioration de sa chose. Cette 
plus-value doit être estimée par la valeur de l'im
meuble au moment de l'adjudication , comparée 
à ce qu'il valait avant les travaux. Cette base est 
invariable, et, j'ose dire, la seule sûre. 

Ainsi Pierre vend à Titius une maison de cam
pagne valant 1 0 0 , 0 0 0 francs. Un incendie brûle 
une aile de l'édifice, et l'immeuble est réduit à une 
valeur de 5o,ooo francs. Cependant des travaux 
de réparation sont commencés ; un entrepreneur 
fait des améliorations qui portent la valeur de cette 
maison à 70,000 francs. Si, sur une expropriation 
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forcée, cette maison de campagne, d'abord aliénée 
pour 100,000 francs,n'est revendue quepour 70,000 
francs, faudra-t-il que, suivant le système de la 
cour de Paris, l'entrepreneur éprouve une dimi
nution sur la créance de 20,000 francs résultant 
des travaux qui ont amélioré la chose?Parce que 
le vendeur perd, faut-il que l'entrepreneur perde 
aussi? Où donc est la solidarité qui les unit? 

L'entrepreneur sera toujours fondé à dire : 
Au moment où j'ai commencé les travaux, 

l'immeuble ne valait que 5o,ooo francs. Mes amé
liorations lui ont donné une plus-value de 20,000 
francs. Cette plus-value m'appartient pour le total. 
Le vendeur n'y a de droit que quand j'aurai été 
désintéressé. Si la maison eût été adjugée avant mes 
impenses,il n'auraitpu espérer qu'un prix de 5o,ooo 
francs tout au plus; et peut-être même n'aurait-il 
pas trouvé d'acheteurs qui eussent voulu se charger 
d'un édifice à demi ruiné par les flammes, et sol
licitant des travaux de réparation très-dipen-
dieux. 

Voici donc quelle est sur tout ceci l'opinion qui 
me paraît devoir prévaloir. 

C'est par une véritable confusion de mots qu'on 
parle de préférence entre le constructeur ou répa
rateur et le vendeur ou co-partageant. Il ne peut 
y avoir de préférence qu'entre créanciers venant 
en concours sur le même objet; et ici la possibilité 
de ce concours n'existe pas, puisque le privilège 
de l'ouvrier et celui du vendeur ou co-partageant 
portent sur des objets différens. Chacun se fera 
donc payer sur les deniers qui lui sont affectés 
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( 1 ) Rép . , v° Privilège. 

(2) Thémis , t. 6 , p . 2 5 o . 

par privilège, sans avoir à craindre la concurrence 
l'un de l'autre. 

Ainsi, toutes les fois qu'un créancier pour 
frais de réparations se présentera à un ordre en 
même temps qu'un vendeur ou copartageant, on 
déterminera la valeur de l'immeuble à l'époque où 
les travaux auront été entrepris, et cette valeur 
sera allouée pour le tout au vendeur ou coparta
geant. Tant pis pour eux si l'immeuble s'est dété-
roré entre les mains du détenteur. 

On estimera ensuite la plus-value que lestravaux 
auront procurée à l'immeuble et qui sera arbitrée 
par la valeur de ce même immeuble au moment 
de l'adjudication. Et cette plus-value sera attribuée 
pour le total à l'ouvrier, quelque étendue qu'elle 
soit, sans que le vendeur ou le cohéritier puis
sent s'en plaindre. 

Ces principes me paraissent être ceux de M. Tar
rible ( 1 ) . Mais je les formule ici d'une manière 
plus claire. 

81 . Pour terminer sur le concours des privilèges 
spéciaux entre eux , je dirai un mot du cas où le 
vendeur se trouverait en lutte avec un coparta
geant. 

Sur cô point, j'emprunterai à M. Déniante ( 2 ) 
les paroles suivantes : • La nature du privilège du 
• vendeur et du copartageant étant identique, la 
» question doit se résoudre entre eux comme elle 
» se résoudrait entre deux vendeurs successifs ; 

Source BIU Cujas



CHAP. II. DES PRIVILÈGES. (ART. 2097.) Qj 

» la préférence appartient à l'un ou à l'autre, selon 
» que le partage a précédé ou suivi la vente. » 

82. Il ne me reste plus qu'à parler de l'ordre 
danslequel doivent marcher les privilèges généraux 
sur les immeubles, lorsqu'ils sont en contact avec 
les privilèges spéciaux sur ces mêmes immeubles. 

Mais ici la question est simple. Le Code civil l'a 
résolue en faveur des privilèges généraux ( 1 ) . 

Le privilège général du trésor sur les biens du 
condamné est le seul qui, par une exception re
marquable, ne prenne rang qu'après les privilèges 
généraux énumérés dans l'article 2 i o 3 (2). 

A r t i c l e 2097. 

L e s c r é a n c i e r s p r i v i l é g i é s q u i s o n t d a n s l e 

m ê m e r a n g s o n t p a y é s p a r c o n c u r r e n c e . 

S O M M A I R E . 

83 . De la loi 32 , D . De reb. auct., qui pose le principe de la 

concurrence. 

84. Raison d'icelle. 

8 5 . Conciliation de deux passages de Loyseau. 

8 6 . La loi romaine n'a été faite que pour des privilèges pure

ment personnels. Comment il se fait qu'on l'a appliquée 

dans le droit français à des privilèges devenus réels. Re 

marques à ce sujet. La loi Privilegia n 'a-t-el le pas été 

détournée de son véritable sens ? 

87. Signification du mot rang. Exemples. 

(1) Art. 2 i o 5 . 

(2) A i t . 3 de la loi du 5 septembre 1807. 

I . 
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(1) N° 2 2 . 

( 2 ) Po l lue r , Pand., t. 3 , 1 8 6 , n° 34 . 

(3) Loc. cit. 

(4) Off., liv. 3 , ch. S , n ° 8 8 . 

8 8 . On doit se défier de l'ancienne jurisprudence sur certaines 

égalités de rang. 

8 9 . De deux cessionnaires d'une même créance privilégiée. Ils 

concourent , quoique la cession de l'un soit antérieure à 

celle de l'autre. 

89 bis. Concurrence des frais de justice d'origine diverse. Cri

tique d'un arrêt de la cour de Paris. 

C O M M E N T A I R E . 

83. J'ai cité plus haut (1) la loi Privilégia 32 
au D. De rcbus auct. jud. possid. (2), qui pose le 
principe consacré par l'art. 2097. Je crois devoir 
rappeler les expressions de cette loi , qui est un des 
fondemens du système des privilèges. Privilégia 
non tempore œstimdntur sed ex causa ; et si qui
dam ejusdem fuerint tiiuli, concurrunt, licet diver-
silas temporis in his fuerit. 

Telle est aussi la doctrine de nos anciens auteurs : . 
par exemple, de Loyseau dont j'ai déjà rapporté 
le texte (5). J'ajoute ici la citation suivante, em
pruntée au même auteur (4) : 

« Si donc deux privilégiés ont un privilège égal 
» ou de même titre, c'est-à-dire un même privilège, 
» comme ceux qui ont prêté pour l'achat de l'of-
»fîce, ils concourent ensemble, bien que l'un ail 
«fait son prêt plus tôt que l'autre; et la raison de 
» cette concurrence est que, ne pouvant user de 
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(1) De pig-, l ib. 3 , cap. 2 , q. 6 3 . 

(2) Part. 1 , ch. 1 6 , p . 7 2 , col . 2 . 

(3) Liv. 3 , sect. 5 , art. 2 . 

(4) Sur la loi 38 , D . Com. divid. 

(5) V o y . la plaidoirie de M e Gréard : dans Basnage , Hyp . , 

ch. i4> P- 76 , col . 2. 

» leurs privilèges contra œquè privilegialos , res 
» reducitur ad jus commune, qui est de concourir 
»et de venir à contribution l'un avec l'autre en 
» deptes personnelles. Mais es hypothécaires, c'est 
» un droit perpétuel que qui prior est tempore, 
» polior est jure. » 

On conçoit, en effet, sur quoi est fondée la né
cessité de cette concurrence entre créanciers 
ayant le même rang; car si deux titres égaux se 
rencontrent, ils se choquent et s'empêchent l'un 
l'autre. Mutub se impediunt et confunduntur. C'est 
ce qui a fait dire à Covarruvias : « Qui privile-
»gium simile habet in re et specie de quâ agitur, 
» non potest uti contra cum qui simile in re habet 
» privilegium.» Même doctrine dans Merlinus ( 1 ) , 
dans Basnage (2) et Domat (5). Balde avait dit 
avant eux, dans son langage souvent très-expres
sif : « Quando concurrunt duac virtutes paris po-
atentiae, tantùm juris habet unaad retinendum, 
«quantum altéra ad obtinendum (4)-» 

85. Je sais bien que Loyseau ajoute quelque 
chose que certains jurisconsultes (5) ont trouvé 
contradictoire avec ce qui précède. 

Il dit en effet : « Aux privilèges réels il n'y a 
» point de concurrence comme de ceux qui ont 
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' 1 ) N° 23 . 

(2) No 1 9 . 

» prêté pour l'achat d'une maison sous divers con-
» trats , portant hypothèque ; le premier en hypo
thèque doit être mis en ordre devant l'autre. » 

Mais Loyseau écrivait ceci à une époque où , 
comme j'ai dit ci-dessus (1), on tenait encore au 
système des Romains, où les privilèges n'étaient 
considérés que comme donnant lieu à des pour
suites personnelles sans affectation sur la chose, 
et où il fallait une stipulation d'hypothèque, soit 
expresse, soit tacite, pour que le privilège affectât 
la chose. Or, on voit que Loyseau ne parle que de 
privilèges réels, c'est-à-dire d'hypothèques privi
légiées , ainsi qu'il prend soin de l'expliquer, n° 21 ; 
et puisqu'il s'agissait d'hypothèque, il fallait bien 
consulter la date, pour établir la différence d'après 
la raison donnée par Cujas et rapportée ci-des
sus ( 2 ) . 

Ainsi, cette décision de Loyseau ne s'applique 
pas aux privilèges proprement dits ; elle ne con
cerne que les hypothèques. Je ne vois donc au
cune contradiction dans la doctrine qu'il émet. 
Lorsqu'il s'occupe de l'office, qui n'avait pas de 
suite par hypothèque, qui ne pouvait être l'objet 
que de simples privilèges personnels, il prononce 
qu'entre les divers bailleurs de fonds il y a égalité, 
quelle que soit l'époque des prêts ; car la faveur 
de ces prêts est la même, et, en matière de pri
vilèges personnels , c'est la faveur de la cause, et 
non la date, qu'on doit considérer. 
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Mais,lorsque Loyseau parle des prêts faits par 
acte authentique pour l'achat d'un immeuble, il 
remarque que l'hypothèque se joint ici au privi
lège personnel, qu'il y a affectation sur la chose ; 
et que le premier prêt doit être préféré au second, 
d'après les principes généraux qui veulent que la 
préférence entre créanciers hypothécaires se règle 
par la date de l'hypothèque. 

86. Cependant, comme je l'ai dit plus haut ( 1 ) , 
il se fit, après l'époque où écrivait Loyseau, une 
espèce de révolution dans le système des privi
lèges. La distinction des privilèges en personnels 
et réels, que Loyseau avait encore enseignée d'a
près les principes du droit romain, s'effaça peu à 
peu. Tous les privilèges devinrent réels ; ils eurent, 
par le seul fait de la loi, une assiette déterminée, 
et ils arrivèrent au point de faveur de remplacer 
l'hypothèque privilégiée des Romains, et d'obtenir 
la préférence sur les hypothèques simples. 

Cette transition insensible, née du mélange des 
principes du droit romain avec les principes du 
droit français et de l'ignorance des praticiens, 
amena pour résultat d'appliquer aux privilèges 
réels le principe de concurrence que la loi Privi
légia n'appliquait qu'aux privilèges personnels, 
lit en effet, dès qu'on vit que le privilège primait 
l'hypothèque, on considéra ces deux droits comme 
étrangers l'un à l'autre. L'idée d'hypothèque se dé
tacha tout-à-fait de l'idée de privilège, et la règle 

( 0 N° 23. 
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(1) Les deniers avaient été prêtés pour l'achat d'un office. Du 

temps de Basnage, les o/liées étaient susceptibles d'hypothèque ; 

ce qui était problématique du temps de Loyseau ( Offices , 

liv. 3 , ch. 8 , n° 28 , et liv. 3 , ch. 3 ) . Quant à Basnage , sur 

l'aptitude de l'office à être hypothéqué, voyez chap. 10. 

des temps fut oubliée dans le régime des privilè
ges , etnerésida plus que dansle régime des hypo
thèques. C'est de cette confusion des privilèges 
personnels avec les hypothèques privilégiées qu'il 
arriva que ce qui, dans le droit romain, ne concer
nait que les privilèges personnels, fut étendu à 
tous les privilèges. 

Cependant cette jurisprudence eut de la peine 
à s'établir. Basnage rapporte un arrêt solennel du 
parlement de Rouen, en date du 28 juin 1668 , qui 
décida, après une discussion approfondie, qu'entre 
deux prêteurs, également privilégiés, la préférence 
devait être accordée à celui qui avait le double 
privilège du temps et de la cause ( 1 ) . 

La même chose fut jugée au parlement de Bre
tagne , le 5 janvier 1667 , par un arrêt, dans l'espèce 
duquel un sieur de Beîîefosse avait pris de l'ar
gent à rente de deux prêteurs pour payer la dot 
de sa fille. 

La question s'étant présentée depuis au parle
ment de Rouen, il y eut partage à l'audience de 
la grand'chambre du 28 février J 6 7 5 , et les parties 
s'accommodèrent. 

Mais postérieurement la concurrence fut adop
tée parla jurisprudence des arrêts. Basnage donne 
un arrêt du parlement de Rouen, du 1*1 août 1676 , 
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(1) Supràj n° i4-

qui le juge ainsi. Elle n'a plus été mise en doute 
parmi les jurisconsultes. 

Je ne peux m'empêcher de remarquer cepen
dant que la jurisprudence qui avait précédé n'é
tait pas sans quelque fondement. 

En effet, puisque le privilège produit de plein 
droit en France une affectation sur la chose, on 
ne conçoit pas facilement pourquoi l'ordre du 
temps n'est compté pour rien. Par cette affecta
tion, le débiteur s'est dépouillé en quelque sorte 
du bien soumis au privilège. Cette espèce d'alié
nation est irrévocable, et il n'a pu affecter ce même 
bien à de nouveaux privilèges que jusqu'à concur
rence de ce qui restait libre. 

Je conçois bien qu'entre créanciers qui n'ont 
de droit que sur la personne et nullement sur la 
chose, l'ordre des temps ne soit compté pour rien 
dans la fixation des rangs. J'en ai donnélaraison ( 1 ) . 
Je conçois également que la même chose eût lieu 
chez les Romains, pour les privilèges attachés aux 
actions personnelles ; caries privilèges n'affectaient 
pas les biens, et dès-lors le créancier, ne s'étant ré
servé aucun droit sur les biens, n'avait aucune rai
son pour s'appuyer sur le privilège des temps , à 
l'effet de se faire payer avant les autres créanciers. 

Mais, lorsqu'il y a affectation sur la chose, ainsi 
que cela existe dans le système de nos privilèges, 
celui qui est le premier en date est pour ainsi dire 
saisi de cette chose avant les créanciers postérieurs, 
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( 0 N ° 2 7 . 

(2) Art. 2 i o 3 , n° 2 , du Code c iv i l ; et infr., n° 87. 

(3) Répert . , v° Privilège , p . 1 6 , col . 2 . 

qui ne peuvent prétendre de droits qu'autant qu'il 
sera renvoyé indemne pour le total. Cela a lieu 
pour les hypothèques. On ne voit pas de raison 
pour faire une différence à cet égard entre les pri
vilèges et les hypothèques, d'autant que, comme 
je l'ai prouvé ci-dessus ( 1 ) , nos privilèges ont le cor
tège et le secours d'une espèce d'hypothèque tacite, 
qui frajqic la chose sur laquelle ils sont assis. On 
voit donc que logiquement il est fort difficile de 
trouver dans les privilèges réels l'identité de rang 
qui conduit à la concurrence. 

Quoi qu'il en soit, la loi existe ( 2 ) . Le Code civil 
a cru devoir consacrer la jurisprudence telle qu'il 
l'a trouvée établie. Peut-être eût-on mieux fait de 
voir sur quels fondemens fragiles elle était fondée ; 
mais on a plié devant la règle de la loi Privilégia, 
qui a paru respectable par son antiquité, mais qui, 
détournée de son véritable objet, a donné un libre 
champ à l'erreur des praticiens. 

87. Le Code dit, dans notre article, que les créan
ciers privilégiés qui sont dans le même rang sont 
payés par concurrence. 

Que signifie ce mot rang ? 
•-On ne peut regarder comme étant dans îemême 

«rang, dit M. Tarrible (5),ni les divers créanciers 
» ayant des privilèges généraux sur les immeubles, 
» ni les divers créanciers ayant des privilèges spé-
» ciaux sur certains meubles, ni les divers créan-

Source BIU Cujas



CIIAP. II. DES PRIVILÈGES. (ART. 2097.) l o 5 

» cicrs ayant privilège sur les immeubles, puisque 
»la loi assigne nominativement des préférences 
» entre les divers privilège^ compris dans chacun 
» de ces trois genres. 

» On ne peut pas même faire résulter l'identité 
s du rang de l'identité du privilège. L'art. 2 i o 3 , 
» n° 1, en fournit une preuve : lorsqu'il y a eu plu-
» sieurs ventes successives d'un immeuble, et que 
» le prix de ces ventes est dû aux vendeurs respec-
» tifs, chacun de ces vendeurs a un privilège de 
» même nom , de même nature, sur l'immeuble 
» vendu ; mais le premier est préféré au second, 
»le deuxième au troisième, et ainsi de suite ( 1 ) . 

» On ne peut considérer comme étant dans le 
» même rang proprement dit, que les créanciers 
» qui y sont nominativement placés par la loi. 
» Ainsi, les boulangers et les bouchers, désignés 
» dans l'article 2 1 0 1 , n°5; les divers prêteurs d'ar-
» gent pour payer le prix d'une acquisition d'im-
» meubles, désignés dans l'article 2100 , n ° 2 ; l e s 
«prêteurs de deniers pour payer ou rembourser 
» des ouvriers désignés dans le même article, n° 5 ; 
» sont placés nominativement dans le même rang 
» et doivent être payés par concurrence : c'est-à-
»dire, qu'en cas d'insuffisance du prix, chacun 
« doit en recevoir une part proportionnelle au 
» montant de sa créance. » 

Cette explication de M. Tarrible mettra à même 

(1) Le même cas se présente, mais dans un ordre inverse 

pour diflerens prêts successifs à la grosse. 
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de juger facilement des cas où la concurrence doit 
être rejetée ou admise. 

Ainsi seront payés par concurrence les médecins, 
apothicaires, gardes-malades qui auront soigné le 
défunt dans sa dernière maladie ( 3 1 o 1 , n° 5). 

11 en sera de même des maîtres de pension , et 
marchands en gros pour fournitures de subsistan
ces faites pendant la dernière année ( 2 1 0 1 , n° 5) ; 
des ouvriers quelconques qui auront été employés, 
chacun pour ce qui concerne leur profession, pour 
la conservation de la chose mobilière ( 2 1 0 0 , n°4) ; 
des architectes, entrepreneurs, maçons et autres, 
employés pour édifier, reconstruire ou réparer des 
choses immobilières quelconques ( 2 i o 3 , n°4). 

Je crois aussi que les privilèges du trésor public, 
pour frais de poursuites criminelles et sur les 
meubles des comptables , doivent être payés par 
concurrence ( 1 ) . 

88. En se pénétrant des principes qui détermi
nent l'identité de rang, on verra aisément que 
certains privilèges, que dans l'ancienne jurispru
dence plusieurs auteurs faisaient concourir les uns 
avec les autres, ne peuvent plus aujourd'hui mar
cher sur la même ligne. Ainsi, on n'aura plus à 
examiner si les chirurgiens, apothicaires et autres, 
doivent aller d'un pas égal avec celui qui aurait 
fajt les frais funéraires. Cette opinion, enseignée 
par Pothier ( 2 ) , ne paraît plus être admissible 
d'après l'article 2 1 0 3 du Code civil. 

(1) Suprà , n ° s 35 , 3 8 , 39. 

(2) Procéd. civ. , p . 1 9 6 . 
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(1) Sirey, 17, 1, 373 . Dal loz , H y p . , p. 77 , note 1. V o y . 

infrà, n° 3 6 6 . 

(2) Art. 2 M 2 du Code civil. 

(3) Dal loz, H y p . , p . 80 , 8 t . 

(4) D. 1 8 2 6 , 1, 28. 

89. Puisque c'est un principe constant que les 
privilèges placés dans le même rang doivent con
courir, on doit conclure qu'il ne faut pas établir de 
préférence entre deux cessionnaires de parties 
d'une créance privilégiée, quoique la cession faite 
à l'un soit antérieure à l'autre. C'est ce que la cour 
de cassation a décidé par arrêt du 4 août 1817 ( 1 ). 
M. Crcnicr, cpii examine cette question, se décide 
aussi pour la concurrence; et en eifet, les cession
naires exerçant les droits des cédans privilégiés en 
leur lieu et place (2), n'ont que des droits égaux 
et ne peuvent prétendre à aucune préférence l'un 
sur l'autre. 

89 bis. La même règle sert à décider la question 
de savoir si l'on doit élabiir une hiérarchie de pré
férence entre les créanciers de divers frais de justice 
qui se présentent dans la même distribution. Par 
arrêt du 27 mars 1824 (3), la cour royale de Paris 
a jugé que les frais de scellés doivent être colloques 
avant les frais de garde des scellés, et les frais de 
garde avant les frais d'inventaire. Mais en pré
sence d'une pareille décision, que devient la règle 
de la concurrence entre privilèges placés dans le 
même rang? La cour de cassation a été bien plus 
fidèle aux principes, lorsque, par arrêt du 8 dé
cembre 1825 (4), elle a décidé que les frais de 
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curatelle à succession vacante, ceux descellés, d'in
ventaire, de prisée et de vente faits pour la con
servation et la liquidation en argent des meubles 
d'un individu, devaient être payés par concur
rence comme occupant le même rang. 

A R T I C L E 2098. 

L e privilège à raison des droits du trésor 

roya l , et l 'ordre dans lequel il s'exerce, sont 

réglés par les lois qui les concernent. 

L e trésor royal ne peut cependant obte

nir de privilège au préjudice des droits an

térieurement acquis à des tiers. 

S O M M A I R E . 

9o. Privilège du fisc. Il ne nuit pas aux droits acquis à des 

tiers avant le Code , 

9l. Division de la matière. 

92. Des privilèges établis postérieurement au Code civil. 

1° Privilège sur les biens des comptables. Il est général 

sur les meubles et spécial sur les immeubles. En ce qui 

concerne les immeubles, doit être inscrit dans les deux 

mois. Quid s'il y a transcription par l'acquéreur ? 

92 bis. L'acquisition faite par le comptable avant sa nomina

tion , mais payée depuis, n'est pas soumise au privilège. 

Quid de l'immeuble acquis et payé depuis la nomina

tion , mais avant l'entrée en fonctions? 

93. Privilège du fisc sur le cautionnement des comptables. 

93 bis. Privilège du trésor de la couronne sur les meubles, 

immeubles et cautionnement de ses comptables. 

94. Privilège du trésor pour recouvrement des frais de jus 

tice en matière répressive. La partie civile n'a pas de 

privilège. 
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94 bis. Le privilège du fisc pour recouvrement des frais de 

justice criminelle est général sur les meubles du con

damné. Frais pour la défense. Manière de les régler. 

94 ter. Privilège du fisc sur les immeubles pour les mêmes 

frais de justice. Son rang. A quoi il se réduit. A quel 

jour il remonte. Doit être inscrit dans les deux mois du 

jugement. 

95. Ce privilège frappe sur les biens aliénés depuis le mandat 

d'arrêt, o u , à défaut, depuis le jugement. Quid si 

l'acquéreur transcrit quinze jours avant le jugement 

de condamnation ? Le trésor, ne pouvant prendre inscrip

tion dans la quinzaine de la transcription , puisque le 

jugement n'est pas rendu, perdra le droit de suite. 

95 bis. Mais, en prenant inscription dans les deux mois du j u 

gement , le trésor, quoique privé du droit de suite sur 

l ' immeuble , conservera son rang sur le pr ix , si les choses 

sont encore entières. 

95 ter. Le privilège du trésor sur les biens du condamné n'a 

pas lieu pour le recouvrement des amendes. Lois r o 

maines. Jurisprudence. Argument de l'article 2202 du 

Code civil. 

96. Privilège du trésor pour le recouvrement des contributions 

directes. Contribution foncière privilégiée sur les fruits 

de la chose. Contribution pour portes et fenêtres, per

sonnelle et mobilière , privilégiée sur les meubles. Pri

vilège pour droit de timbre et amendes de contravention 

audit cas de timbre. 

97. Privilèges fiscaux antérieurs au Code et maintenus par lui. 

Privilège sur les revenus des biens pour droit de m u 

tation par décès. Dissentiment avec M . Dalloz. Mais le 

privilège sur les revenus ne s'étend pas sur le prix des 

immeubles. Le fisc ne peut exercer son droit de privi

lège sur les revenus de l'immeuble héréditaire passé dans 

les mains d'un tiers détenteur. Omission de M M . Grenier 

et Persil. 

98. Privilège de la douane. Renvoi. 

Source BIU Cujas



I 10 PRIVILEGES ET HYPOTHÈQUES. 

(1) M . Tarrible s'est occupé de cette matière dans un ar

ticle du Répertoire , qui sera toujours consulté avec fruit 

(Réper t . , v° Privilèges). M . Grenier parle aussi des privilèges 

du trésor (Hypo th . , t. 3 , n o s 3o5 , 4 '5 et suiv.) . 

99. Privilège de la régie des contributions indirectes, 

99 bis. Élémens de ces privilèges. Renvoi . 

C O M M E N T A I R E . 

90. Notre article s'est contenté de jeter le fonde
ment du privilège du fisc. 11 a laissé à d'autres lois 
le soin de l'organiser. Mais il n'a pas voulu que ces 
lois nouvelles pussent nuire aux privilèges déjà 
acquis ; car c'eût été lui donner un effet rétroactif. 

II a donc consacré l'inviolabilité des droits acquis 
à des tiers « au moment de la promulgation de ces 
lois. 

Du reste, ce serait une erreur de croire que le 
fisc ne peut avoir de préférence au préjudice de 
droits acquis après la promulgation de ces mêmes 
lois : car il est de l'essence du privilège de primer 
des droits plus anciens que lui. 

9 1 . Je Vais passer en revue les différentes lois 
qui se sont occupées des privilèges du fisc. Je par
lerai d'abord de celles qui ont suivi la promulgation 
du Code civil, et ont, en quelque sorte, complété 
l'article 2098. Je m'occuperai ensuite des privilèges 
que le Code civil a trouvés existans au profit du 
trésor, et qu'il n'a pas été dans son but de modi
fier (1) . 

92. Une loi du 5 septembre 1807 s'occupe du 
privilège du trésor sur les biens des comptables. 
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(1) Conf. à l'cdit du roi de 1 6 6 9 , art. 3 . 

(2) Pothier , Procéd. civi le , p . 266 . 

| 

Ce privilège frappe les meubles et les immeubles. 
En effet, l'article 2 porte ce qui suit : 
« Le privilège du trésor public a lieu sur tous 

» les biens meubles des comptables 3 même à l'é-
» gard des femmes séparées de biens pour les 
» meubles trouvés dans la maison d'habitation du 
» mari, à moins qu'elles ne justifient légalement 
» que lesdits meubles leur sont échus de leur chef, 
» ou que les deniers employés à l'acquisition leur 
» appartiennent. 

» Ce privilège ne s'exerce néanmoins qu'après 
» les privilèges généraux et particuliers énoncés 
» aux articles 2 1 0 1 et 2 1 0 2 du Code civil. » 

Voilà pour le privilège sur les meubles. Il est 
général. 

Quant au privilège sur les immeubles , il ne 
frappe que sur certains d'entre eux. Ce sont i°les 
immeubles acquis à titre onéreux par les compta
bles postérieurement à leur nomination ( )) . La 
raison de ceci est que l'on suppose que ces immeu
bles ont été acquis des deniers du trésor (2). 

2° Les immeubles acquis au même titre et depuis 
celte nominationyà\:\ux\Y$ femmes, même séparées 
de biens. 

La loi considère ici les femmes des comptables 
comme personnes interposées. Elle a voulu par 
cette présomption prévenir les fraudes. Cependant 
elle n'a pas posé une présomption juris et de jure. 
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(1) V o y . la loi.dans Dalloz, Hypothèques, 6g. 

(2) Dal loz, Hypoth. , p . 69, n» 8. 

(3) Art. 5. 

La femme peut prouver que les immeubles ont 
été acquis de deniers à elle appartenans. Ils sont 
alors exempts de privilège , d'après le paragraphe 
final de l'article ( î ) . 

Malgré ces précautions, rien n'est plus facile 
que d'éluder la vigilance de la loi ; et l'expérience 
en offre tous les jours la preuve. Comme il n'y a 
de personne présumée interposée que la femme, 
les comptables font ordinairement faire leurs ac
quisitions par leurs proches parens, par leurs fils 
ou frères; ils échappent ainsi au privilège du 
trésor. Toutefois, si l'état parvenait à prouver que 
ces acquisitions sont simulées, et ontété faites des 
deniers du trésor, il pourrait étendre jusqu'à elles 
le privilège qui lui est accordé. Ainsi jugé par arrêt 
de la cour de Limoges, du 2 2 juin 1808 (2) . ' 

Du reste,ce privilège sur les immeubles ne peut 
préjudicier i° aux créanciers privilégiés désignés 
dans l'article 2 i o 5 du Code civil, lorsqu'ils se sont 
mis en règle; 

2 0 Aux créanciers désignés aux articles 2101, 
21 o4, 21 o5 du Code civil, dans le cas prévu par le 
dernier de ces articles ; 

3° Aux créanciers du précédent propriétaire qui 
ont sur le bien acquis des hypothèques légales 
existantes indépendamment de toute inscription, 
ou'toute'autrehypothèquevalablement inscrite (5). 

Le privilège du trésor sur les immeubles acqui» 
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à titre onéreux par le comptable depuis sa nomi
nation est soumis à l'inscription. Cette inscription 
doit êlre faile dans les deux mois de l'enregistre
ment de l'acte translatif de propriété (1). Mais si 
le comptable revendait tout de suite et avant l'ex
piration des deux mois, et qu'il y eût transcription 
par l'acquéreur, on se réglerait par ce qui sera dit 
plus bas (2 ) . 

Quant aux biens acquis par le comptable a titre 
non onéreux et aux biens qu'il possédait avant sa 
nomination, ils sont frappés d'une hypothèque 
légale dont je parlerai en son temps (5). 

92 bis. On demande quel serait le sort d'une ac
quisition que le comptable aurait faite avant sa 
nomination, mais qu'il n'aurait payée que depuis. 

On demande aussi si le privilège du trésor pè
serait sur un immeuble qu'il aurait acquis et payé 
dans l'intervalle de sa nomination et de son entrée 
en fonctions. 

Ce dernier cas ne peut faire l'objet dif moindre 
doute. La loi est si formelle, qu'il n'est pas possible 
de reculer devant son application (4) . Vainement 
dira-t-on que l'acquisition ne peut être présumée 
faite des deniers de l'état, puisque l'acheteur n'était 
pas encore en fonctions. L'inflexibilité du texte 
ferait repousser cette raison d'équité. 

(1) Art. 5 . 

( 2 ) N u s 2 8 o , a S i , 3 i 5 , 3 i 6 et g5 bis. M . Grenier , t. 2 , 

p . 2 6 5 , n° 4'CJ. 

(3) Art . 6 de la loi du 5 décembre 1807. 

(4) M. Persil, Corn., art. 2 0 9 8 , n° g. Dal loz, Hyp. , p. 6 9 . 

I . 8 
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(1) Dalloz, H y p . , p. 69, n° 7. 

(2) Art, 3, loi du. 5 septembre 1807. 

L'autre question est plus sérieuse. 
L'on peut direque, tant que l'immeuble n'estpas 

payé, il n'estpas encore acquis définitivement par 
l'acheteur. « Venditae vero res et tradita3 non aliter 
vemptori adquirunlur quàm si is venditori pre-
» tium solverit. s Inst. clercr. divîs., §55. L'on peut 
ajouter que, le prix n'étant payé que postérieure
ment à l'entrée en fonctions du comptable, on se 
trouve dominé par la présomption qui a fait étabir 
l'article [\ de la loi du 5 septembre 1807, savoir; 
que l'immeuble a été payé des deniers du trésor. 

Quelque puissantes que soient ces raisons, je 
crois qu'elles doivent céder devant le texte de 
l'article 1583 du Code civil, qui porte que la pro
priété est acquise de droit à l'acquéreur, lors 
mêmequ'il n'a pas encore payé le prix. L'immeuble 
était donc acquis avanila nomination du comptable. 

Quant à la présomption de la loi , on peut ré
pondre .qu'elle est combattue par celte autre 
considération , que l'acheteur, ayant traité avant 
d'être nommé comptable et de savoir par consé
quent qu'il deviendrait détenteur des deniers de 
l'état, n'a pas dû compter sur ce moyen pour sa
tisfaire à l'obligation qu'il contractait; d'où il suit 
qu'on doit supposer qu'il avait par devers lui des 
ressources suffisantes pour payer le vendeur aux 
termes convenus ( 1 ) . 

95 . Le trésor public a un privilège sur le fonds 
de cautionnement des comptables ( 2 ) . 
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(1) V o y . n° 2 i o . 

O n connaît la règle générale posée par l'arti
cle 2 1 0 2 , n° 7. Le cautionnement est le gage spécial 
et l'assurance du gouvernement pour les deniers 
dont il conf ie le maniement à ses agens. Prévien
drai sur cette matière aux n c s 208 et suivans. 

Mais quelle est l'étendue de ce privilège? Le 
cautionnement répond-il, par exemple,des amen
des ? Cette question sera traitée sous l'art. 2 1 0 2 ( 1 ) . 

Observons, du reste, que la loi n'entend parler 
ici que de c e u x qui sontcomptablesenversle trésor. 
Mais on ne doit pas l'étendre aux cautionnemens 
fournis par les agens de change , huissiers, etc., 
lesquels ne sont pas comptables envers le gou
vernement. A la vérité, ils sont soumis à l'obli
gation de fournir un cautionnement. Mais c'est 
pour répondre de leurs prévarications envers les 
particuliers. Le gouvernement n'a de privilège sur 
leur cautionnement qu'autant qu'il se sert comme 
personne privée de leur ministère. O n verra au 
n° g5 terla. citation d'un arrêt de la Cour de cassa
tion qui a décidé que le trésor, créancier d'un 
agent de change pour amendes prononcées parle 
tribunal correctionnel , n'avait pas de privilège 
sur son cautionnement. 

90 b i s . Le même privilège que l'on vient de voir 
exister en faveur du trésor public sur les meubles 
et immeubles des comptables et sur leur caution
nement, a été étendu au trésor de la couronne, par 
un avis du conseil d'état du 2S février 1808. « O n 
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( 1 ) Dallez, H y p . , p . 6 g , note 1 . 

(2) ttépert., v° Frais des procès criminels , p . 307 . 

» a pensé que les dépenses nécessaires pour la re-
» présentation de la souveraineté sont des dépenses 
» publiques, toujours à la charge du trésor public, 
» soit directement, soit indirectement; que le trésor 
» de la couronne n'est qu'une fraction du trésor 
«public... ; que si l'article 2098 du Code civil ne 
D le ports; pas textuellement, c'est qu'à l'époque de 
»sa rédaction, la liste civile n'était pas encore 
» formée, etc. » Tels sont les principaux motifs de 
l'avis précité. 

94.Une autre loi du 5 septembre 1807 organise 
le privilège du fisc pour recouvrement des frais de 
justice criminelle, correctionnelle et de police (1) . 

Les droits du trésor pour le recouvremeut de 
ces frais avaient été fixés par la déclaration 
du 16 août 1707, qui a subsisté jusqu'à la promul
gation des lois qui suppriment les amendes dites 
arbitraires, lesquelles tenaient lieu d'indemnité 
pour les frais exposés pour la poursuite des dé
lits ( 2 ) . 

Une loi du 18 germinal an 7 voulut que tout 
jugement d'untribunalrépressif, portanteondam-
nation à une peine quelconque , prononçât en 
même temps au profit du trésor public le rem
boursement des frais auxquels la poursuite et la 
punition des crimes auraient donné lieu, en réser
vant néanmoins la préférence aux indemnités ac
cordées à ceux qui auraient souffert un dommage ré
sultant du délit. 
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(1) Voyez aussi les articles 157, i5g, 1C0 du Tarif du 

lG juin 1811 ; et la lettre du grv,nd-jugc , dans Dalioz , H y p . , 

p . 70 , note ?.. 

(•?.) N»3o. 

Mais cette prérogative attribuée à la partie ci
vile ne fut pas de longue durée. La loi du 5 plu
viôse an 15 statue en effet qu'en matière correc
tionnelle, ceux qui se constitueraient partie civile 
seraient chargés personnellement des frais de pour
suite : qu'en matière criminelle les frais de pour
suite seraient avancés par le trésor public ; mais 
que ceux qui se constitueraient partie civile se
raient personnellement tenus de rembourser les 
frais au trésor public, sauf leur recours contre le 
condamné. 

Ainsi non-seulement la préférence résultant de 
la loi du 18 germinal an 7 fut ôtée à la partie ci
vile , mais même on la rendit responsable envers 
le fisc ( 1 ) . 

Restait à fixer les droits du trésor lorsqu'il se 
trouve en concours avec d'autres que la partie ci
vile. C'est ce que fait la loi du 5 septembre 1807. 

94 bis. D'abord l'art. 2 donne au fisc un privi
lège général sur les meubles du condamné. Mais il 
ne peut s'exercer qu'après les privilèges désignés 
aux art. 2101 et 2102 du Code civil. De plus, les 
sommes dues pour la défense personnelle du con
damné doivent être préférées. Je ne reviendrai 
pas sur ce que j'ai dit ci-dessus (2) de la nature 
du droit érigé ici en faveur de la défense de 
l'accusé. Je dirai seulement que , d'après l'art. 2 
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(1) Persil, art. 2104, n° 1. Dal loz , H y p . , p . ; o . Mal le -

ville , t. 4 , p- 255 . 

de la loi du 5 septembre 1807, si l'administration 
des domaines élève des contestations sur les som
mes dues pour la défense, ces contestations doi
vent être réglées d'après la nature de l'affaire par 
le tribunal qui aura prononcé la condamnation. 

94 ter. Ce n'est pas seulement sur les meubles 
que le trésor a privilège pour le recouvrement des 
frais de justice criminelle. Si les meubles ne suffi
sent pas, il peut exercer un recours subsidiaire ( 1 ) 
sur tous les immeubles du condamné; mais il ne 
l'exerce qu'après les privilèges et droits suivans : 

i ° . Les privilèges désignés dans l'art. 2101 du 
Code civil, dans le cas prévu par l'art. 2o5. 

2 0 . Les privilèges désignés dans l'art. 2 i o 5 du 
Code civil. 

5°. Les hypothèques légales existantes , indé
pendamment de l'inscription, pourvu toutefois 
qu'elles soient antérieures au mandat d'arrêt, dans 
le cas où il.en aurait été décerné; et sinon, au ju
gement de condamnation. 

4°. Les autres hypothèques, pourvu que les 
créances aient été inscrites au bureau des hypo
thèques avant le privilège du trésor, et qu'elles 
résultent d'actes qui aient une date certaine anté
rieure auxdits mandat d'arrêt ou jugement de 
condamnation. 

5°. Les sommes dues pour la défense person
nelle du condamné, sauf règlement. 
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(1) Répert . , Privilège. 

(2) Y . infrà n o s 25 i , 251 bis et 252 . 

« Ce privilège se réduit donc, dit M. Tarrible ( 1 ) , 
» à faire remonter le droit du fisc au jour du man-
» dat d'arrêl, ou au jour de la condamnation s'il 
«n'y a pas eu de mandat d'arrêt; et à primer les 
» hypothèques dont la cause, ayant date certaine, 
» se trouve postérieure à ces deux époques. » 

11 est soumis à l'inscription. 11 suffit , d'après 
l'art. 3, qu'il soit inscrit dans les deux mois à 
partir du jugement, pour qu'il remonte au jour 
du mandat d'arrêt; mais, passé ce délai, le pri
vilège s'évanouirait, et serait réduit à la condition 
de créance hypothécaire, conformément à l'ar
ticle 2 1 1 9 du Code civil. 

J'ai dit au commencement de ce numéro que 
le recours du trésor sur les immeubles du con
damné n'est que subsidiaire , c'est-à-dire qu'il ne 
peut être exercé qu'après l'épuisement des meu
bles, conformément à l'article 2 i o 5 du Code ci
vil (2). Cette proposition a néanmoins été contes
tée avec force devant la cour de Nancy par M. Poi-
rel, avocat-général, portant la parole comme 
organe du ministère public dans la cause du pré
fet des Vosges contre le sieur Michel. Voici le ré
sumé de sa plaidoirie : 

En combinant les art. 2104 et 2 i o 5 , on aper
çoit au premier coup d'oeil que la règle posée dans 
l'art. 2 i o 5 n'est relative qu'aux privilèges de l'ar
ticle 2 1 0 1 . L'art. 2 i o 5 est limitatif, sinon expres-
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sèment, du moins par la force implicite qui s'at
tache à sa relation avec l'art. 210/1. Comment en 
douter d'ailleurs lorsque l'art. 2098 dit que le 
privilège du trésor et L'ORDRE dans lequel il s'exerce 
sont réglés par des lois particulières ? n'est-ce 
pas dire aussi formellement que possible que le 
privilège n'est pas réglé par les articles qui sui
vent l'art. 2098, et que notamment l'ordre dans 
lequel il s'exerce sur les meubles et immeubles ne 
l'est pas par l'art. 2 i o 5 . 

Si, lors de la publication du titre des hypothèques 
et privilèges, le privilège du trésor eût été trouvé, 
par la loi nouvelle , frappant à la fois les meubles 
et les immeubles , on pourrait peut-être dire qu'il 
a été dans la pensée des rédacteurs de l'art. 2 1 o5 
de comprendre dans cette disposition, non-seule
ment les privilèges de l'art. 2 1 0 1 , mais encore ce
lui du trésor. Mais il n'en est pas ainsi. « Sous, la 
» loi de brumaire ( disait l'orateur du gouverne-
» ment en présentant la loi de 1807) , le trésor n'a-
» vaït plus de privilèges sur les meubles ; son droit sur 
>> les immeubles se réduisait à une simple hypo-
» thèque sujette à inscription , et qui n'avait d'ef-
» fet qu'à ladatede cette inscription. » Donc,lelégis-
lateur n'a pu embrasser dans sa pensée et assimiler 
aux privilèges de l'art. 21 o 1 un privilège qui n'avait, 
lors de la publication du Code civil, aucuneexis-
tence, aucune organisation, dont on ne pouvait pré
voir Fétertdue et la portée, et savoir par conséquent 
si, à l'instar de ceux de l'art. 2 1 0 1 , il s'exercerait 
à la fois sur les meubles et sur les immeubles. 

Maintenant que dit la loi de 1807? Applique-
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t-clle au privilège du trésor l'art. 21 o5? Rappelle-
t-clle cette disposition? Non, en aucune manière. 
Il y a plus. En examinant l'ensemble de cette loi 
toute spéciale, on trouve de nouvelles preuves que 
le législateur de 1807, en créant le privilège du tré
sor, n'a pas eu l'intention de lui imprimer le même 
caractère et de lui donner les mêmes effets que 
ceux des privilèges de l'art. 2101 . 

Ainsi, par exemple, ces derniers s'exercent sur 
les meubles et sur les immeubles avant tous autres, 
notamment les privilèges spéciaux. Il n'en est pas 
ainsi du privilège de la loi de 1807 , qui ne vient 
qu'après les privilèges énumérés dans les art. 2101 
et 2102 , et même après les frais de la défense du 
condamné. Du reste , dans celle loi de 1807, rien 
qui renvoie pour le privilège qu'elle établit à la 
disposition de l'art. 2 i o 5 , rien qui soumette le pri
vilège à la règle de cet article. H y a plus! Le lé
gislateur a occasion de rappeler la règle de l'arti
cle 2 io5 ( art. 4 ? n c 1 ) . Eh bien! il n'en parle que 
comme d'une règle sur une autre matière et pour 
d'autres cas : dans les cas prévus par l'art. 2 i o 5 . 

Que le Code civil n'ait appelé les privilèges de 
l'art. 2101 que subsidiairementsurles immeubles, 
on le conçoit. Les créances auxquelles ils sont 
attachés, nc sont en général que des sommes mo
diques, dont on trouve presque toujours le paie
ment sur les meubles, de lelie sorte que, pour ces 
créances, l'inconvénient d'une double action à 
exercer sur les meubles et sur les immeubles, d'une 
double procédure de distribution et d'ordre , n'est 
guère à craindre, d'autant plus que, sur les 
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meubles, elles viennent avant tous autres créan

ciers. 
Il en est autrement des créances privilégiées 

par la loi de 1807. Les sommes sont ici de plus 
grande importance. Dans beaucoup de cas , les 
frais de justice ne sont pas couverts par les meu
bles. Ne leur donner qu'un recours subsidiaire sur 
les immeubles , ce £2ra presque toujours les as
treindre à une double procédure. 

Ajoutons une considération plus générale. Qui
conque s'est obligépersonnellement, est tenu de son 
engagement sur ses biens mobiliers et immobiliers; 
et ces biens sont le gage commun des créanciers 
( art. 2092-2093) 11 suit de là que chaque créan
cier a un droit égal sur les meubles et sur les im
meubles , et une action qu'il peut à volonté exer
cer sur les uns ou sur les autres. On voit en effet 
par l'art. 2206 quela discussion préalable du mo
bilier n'est exigée qu'à l'égard et en faveur du mi
neur. Qu'en créant ou en déclarant les privilèges, 
le législateur ait pu les soumettre à quelques rè
gles exceptionnelles, on le conçoit ; mais encore 
faut-il qu'il l'ait fait, sinon le droit communcon-
servera son empire. Or, i c i , le législateur n'a pas 
dit que le privilège du trésor serait soumis à la 
discussion préalable du mobilier. 

Une circonstance frappante vient à l'appui de ce 
raisonnement. L'art. 2 i o 5 a été emprunté à l'arti
cle 11 de la loi de brumaire an v u , qui, dans sa 
teneur, comprenait toute la matière des art. 2101 , 
2014 et 2015 du Code. Or, en jetant les yeux sur 
cet article, on verra qu'il représente comme s'é-
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tendant svir les immeubles quatre privilèges, au 
nombre desquels celui du trésor pour l'année 
échue et la courante de la contribution foncière, et 
qu'ensuite il les déclare assujettis à la discussion 
préalable du mobilier, sauf précisément celui du 
trésor, qui par là même s'en trouve affranchi. 
IV'est-ce pas là une raison de comprendre plus fa
cilement que la nécessité de la discussion préala
ble du mobilier imposée à certains privilèges , ne 
l'est pas à ceux conférés au trésor par les lois de 
1807 ? 

Ainsi raisonnait M . l'avocat général, Onvoittout 
ce que ce système avait de séduisant. Néanmoins, 
la cour royale le repoussa tout d'une voix par un 
arrêt inédit du 12 juillet i83/j. Je donnerais ici les 
considérons de cette décision s'ils contenaient une 
réponse "aux raisons du ministère public; mais 
comme ils se bornent à l'adoption des motifs des 
premiers juges qui n'avaient prévu aucune de ces 
objections , je crois inutile de les retracer. 

Pour moi, je persiste dans ma première opi
nion , non pas par une obstination puérile, car 
je serai toujours prêt à reconnaître mes erreurs, 
mais parce qu'il me semble que la vérité se trouve 
tout entière du côté du système attaqué par 
M. l'avocat général, et défendu par la cour royale. 

Lors de la première rédaction de l'art. 2104 , 
on avait énuméré, parmi les privilèges généraux, 
le privilège du trésor sur les meubles et immeu
bles des comptables, ainsi que celui de la régie 
des domaines relativement aux droits dus pour les 
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(1) Fenct , t. i 5 , p . 3 3 o , 

ouvertures de succession ( 1 ) . Néanmoins, l'arti
cle 21 o5 s'appliquant à ces privilèges comme à tous 
les autres privilèges généraux, décidait, comme il 
le fait encore aujourd'hui, que l'action sur les 
immeubles était subordonnée à l'épuisement du 
mobilier. Si la rédaction de l'art. 2 i o 4 eût été 
maintenue , on aperçoit sans peine que le fisc se
rait mal reçu aujourd'hui à vouloir se placer dans 
une position exceptionnelle. Mais lors de la rédac
tion définitive de l'art. 2104 , on supprima ce qui 
concernait les privilèges du trésor. Fut-ce pour 
soustraire ces privilèges à l'influence de l'arti
cle 2 i o 5 ? Non sans doute; c'est parce que le con
seil d'état résolut en principe de renvoyer à des 
lois spéciales l'organisation des privilèges fiscaux, 
si souvent empreints d'anomalies. Ainsi, on doit 
bien se pénétrer de cette idée , que les change-
mens subis par l'art. 2104 sont tout-à-fait étran
gers à la volonté de donner au trésor plus de lati
tude sur les immeubles que n'en ont les privilèges 
généraux créés en faveur des particuliers. Disons 
même que la pensée primitive qui avait présidé au 
projet de l'art. 2104 est un trait de lumière qui 
reste pour éclairer ce qui s'est fait ultérieurement. 

En effet, c'est le même conseil d'état dont on 
vient de voir le système si nettement exprimé, qui 
rédigea la loi du 5 septembre 1 8 0 7 . Y a-t-il quel
que raison de croire qu'il ait songé à le modifier 
en formulant la loi nouvelle? Je le pense d'autant 

Source BIU Cujas



CHAP. II, DES PRIVILEGES. (ART. 2098.) 1 25 

moins que celte loi traite le privilège du fisc avec 
beauco up plus de faveur que les privilèges généraux 
accordés à des particuliers, et qu'il eût dès-lors 
été bien peu logique de détruire, à son profit, la su
bordination d'actions à laquelle les privilèges de 
l'art. 2101 doivent se soumettre. La loi du 5 sep
tembre 1807 me paraît donc se liera l'art. 2 i o 5 , 
de même que, dans l'origine, l'art. 2104, com
prenant les privilèges du trésor, était dominé par 
cet article 2 io5 . Cette loi, faite en exécution d'une 
disposition du Code civil ( l'art. 2098) , doit né
cessairement s'interpréter dans les cas qu'elle n'a 
pas prévus par ce même Code, qui est la loi des 
lois, et qui forme le droit commun. 

L'argument qu'on tire des articles 2092012090, 
combinés avec l'art. 2206, ne me paraît pas con
cluant. Ces articles ne disposent que pour les cas 
où il n'y a pas de cause de préférence entre les 
créanciers. Mais lorsqu'il y a un privilège qui as
sure à un créancier une condition particulière, 
et que le privilège s'étend sur les meubles et sur 
les immeubles, le droit commun n'est pas dans 
les art. 2092, 2090 et 2206. C'est dans l'art. 2 i o 5 
qu'il est écrit, article conforme à cette idée si na
turelle et si humaine, savoir, que les immeubles 
sont plus précieux que les meubles, et qu'on ne 
doit les arracher au propriétaire, que lorsque le 
créancier, déjà si favorisé par l'attribution d'un 
privilège, n'a pu se faire payer sur les meubles 
qui lui sont affectés. L'ancienne jurisprudence 
avait voulu qu'on tînt compte au débiteur de cette 
légitime préférence pour son patrimoine immobi-
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(1) Pothier, Procéd. civile, p. 265 , edit. Dupin. 

(2) Infrà , n° 9 6 . 

lier. C'est pourquoi il était de règle que les privi
lèges généraux ne devaient s'exercer sur les im
meubles qu'à défaut du mobilier ( 1 ) . L'art. 2 io5 
n'est donc pas une création arbitraire, une inno
vation du législateur ; il est l'expression du droit 
commun, d'une jurisprudence que le Code n'a 
pas faite, mais qu'il a trouvée toute créée. Voilà 
pourquoi le conseil d'état l'appliquait sans dis
tinction dans son plan originaire aux privilèges 
du fisc. Voilà pourquoi il n'a pas été nécessaire de 
la rappeler expressément dans la loi de 1807; car 
elle est la condition immuable de tout privilège 
général tel qu'on l'a toujours conçu en France. 

Je ne suis nullement frappé de l'objection 
prise dans l'art. 11 de la loi de brumaire an 7. 
Si cet article n'englobe pas le privilège du trésor 
avec ceux qui ne doivent s'exercer sur les immeu
bles que subsidiairement, c'est que, d'après la 
loi alors en vigueur, le privilège pour contribu
tion foncière ( le seul dont la loi de l'an 7 fasse 
mention ) , ne s'exerçait que sur les immeubles 
et nullement sur les meubles (2 ) . Ainsi donc il est 
impossible de trouver, soit dans les précédens, 
soit dans les motifs du Code civil et de la loi de 
1807 , une dérogation à une règle aussi ancienne 
que la jurisprudence française; je ne crois pas 
d'ailleurs que les privilèges fiscaux soient pla
cés assez haut dans la hiérarchie des privilèges 
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pour qu'on doive leur accorder une faveur excep
tionnelle que n'ont pas d'autres privilèges beau
coup plus sacrés par leur cause et beaucoup mieux 
traités par le législateur. 

95. Si des aliénations avaient été faites depuis 
le mandat d'arrêt et avant le paiement, le privilège 
du trésor les suivrait infailliblement. Quoiqu'on 
puisse induire quelque chose de contraire à cette 
doctrine d'une lettre du ministre de la justice, du 
9 août i 8 o 5 ( i ) , notre opinion n'en est pas'moins 
la seule juridique , puisque le privilège a pour 
objet de s'attacher à l'immeuble et de suivre ses 
mutations. C'est aussi l'avis de M. Persil (2 ) . 

Mais la thèse changerait si l'acquéreur avait fait 
transcrire plus de quinze jours avant le jugement 
de condamnation ( 5 ) . En effet, le trésor ne pou
vant prendre inscription qu'en vertu du jugement 
de condamnation (4 ) , et ce jugement n'étant pas 
encore rendu à l'époque à laquelle l'acquéreur 
fait la transcription, il sera impossible à l'état 
de remplir les conditions voulues par l'art. 854 du 
Code de procédure civile. Il laissera donc écouler 
le délai de quinze jours de la transcription sans 
s'inscrire, et dès-lors l'immeuble passera à l'ac
quéreur dégagé du privilège du trésor. Telle est 

(1) Dalloz la d o n n e , v° Hypoth . , p . 7 0 , note 1; et Sirey, 

8 , 2 , 270. 

(2) Corn., art. 2098 , n° 22 . Dal loz , H y p . , p . 7 0 , n° n . 

(3) Art. 834 du Code de procédure civile. 

(4) Lettre précitée du grand-juge. 
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(1) Da l loz , p . 70 . 

(2) Infrà, n° 3 i 5 . 

(3) Infrà, n o s 3 i6 et 317 . 

la décision du grand-juge dans la lettre que j*ai 
citée ( 1 ) . Elle est tout-à-fait légitime. 

95 bis. Mais du moins le trésor conserverait-il 
un droit sur le prix, s'il prenait inscription dans 
les deux mois à compter du jugement? 

L'art. 854 du Code de procédure civile résout 
cette question affirmativement à l'égard du co
partageant, qui , comme on le verra plus tard (2), 
n'est forcé de prendre inscription que dans les 
soixante jours à compter du partage. Si l'immeuble 
soumis à son privilège est vendu de telle sorte que 
l'acquéreur fasse transcrire, et si le copartageant 
laisse passer les quinze jours de la transcription 
sans prendre inscription, ce dernier est sans doute 
privé du droit de surenchérir. L'immeuble est 
purgé , et il n'a plus le droit de suite. Mais il con
serve toujours un droit sur le prix, pourvu qu'il 
se fasse inscrire dans les soixante jours (3). 

Doit-on appliquer la même décision au trésor, 
qui a pour s'inscrire deux mois à compter du ju
gement? 

Ce qui fait difficulté, c'est que l'art. 834 du Code 
de procédure civile, en réservant le droit du co
partageant et du vendeur sur le prix, nc parle pas 
du trésor. D'où il suit qu'on pourrait appliquer la 
maxime : Inclusio unius est exclusio alterius. 

Néanmoins il me semble qu'il y a parité de rai
son pour appliquer au trésor la réserve expressé-
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(1) N° 317. 

(2) L. 17 et 37 , D . De jure fisc, L. 1, C. Pœnis fisc cred. 

Panel, de Pothier, t. 3 , p . 5 6 6 , n° 37. Infra, n° 210. 

(3) H y p . , ch. i 3 , p, 3 5 , col. i , in fine, 
I. 9 

ment faite par l'art. 854 au profit du copartageaul 
et du vendeur. L'art. 854 e t l'art. 835 n'ont eu 
pour but que de modifier le droit de suite , ou , ce 
qui est la même chose, le droit de surenchérir. 
Mais leur intention n'a pas été de changer les prin
cipes sur le droit de préférence à l'égard du prix. 
M. Tarrible, orateur du tribunat, en faisait l'ob
servation , ainsi qu'on le verra plus bas ( i ) . 

95 ter. Une autre lettre du ministre de la jus
tice, du 19 mars 1808 , a décidé que le privilège 
du trésor ne s'étend pas aux amendes. Ce n'est en 
effet que pour les frais exposés que le privilège a 
été créé. Cette règle est consacrée par plusieurs 
lois romaines très-graves (2) qui portent que le 
fisc n'a pas de privilège pour la répétition des 
peines , et que son privilège n'a lieu que pour ré
péter ce qu'il a déboursé [rein suam). Aussi voit-on 
dans l'art. 2202 du Code civil, que les dommages 
et intérêts des parties doivent être payés avant 
l'amende. Ce principe a été suivi en France de tout 
temps. Basnage rapporte un arrêt du parlement 
deParis du 2 mars 1667 ( 5 ) , qui l'a fait triompher 
contre les exigeances du fisc; et un arrêt de la 
cour de cassation du 7 mai 1816 a décidé que les 
créanciers d'un agent de change avaient privilège 
sur son cautionnement, au préjudice du fisc , qui 
prétendait recouvrer sur ce cautionnement le 
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montant d'amendes auxquelles l'agent de change 
avait été comdamné ( 1 ) . 

96. Le dernier privilège fiscal organisé par des 
lois spéciales postérieurement à la promulgation 
du Gode civil, est celui du trésor public pour le 
recouvrement des contributions directes. 

La loi du 11 brumaire an 7 ( art. 1 1 , n° 2 ) 
accordait au fisc un privilège sur les immeubles 
pour une année échue et l'année courante de la 
contribution foncière. Ce privilège était même dis
pensé de l'inscription. 

On avait proposé de répéter la même disposition 
dans le Code civil ( 2 ) . Mais le conseil d'état adopta 
le parti de ne s'occuper que des causes de préfé
rence qui regardent les particuliers, sauf à décla
rer que les privilèges, à raison des droits du fisc , 
sont réglés par les lois qui les concernent. 

La loi du 12 novembre 1808 est venue faire ce 
que le Code civil lui avait laissé le soin d'accom
plir (3). 

L'article 1 sépare en deux classes les contribu
tions directes : la première classe comprend la 
contribution foncière; la seconde, les contributions 
mobilières, des portes et fenêtres, des patentes. 

§. Ce même article donne au trésor un privi
lège sur les fruits, récoltes, loyers et revenus des 
immeubles sujets à contribution; et cela pour la 
contribution de l'année échue et de l'année cou
rante. 

( 0 Sirey, 17, 1, 55 . Dal loz , H y p . , p . 8 5 , note i . 

(2) Confér. du Code c iv i l , t. 7, p . 1/J9. 

(3) M. Dalloz donne celte l o i , v° H y p . , p . 6 8 , col . j ? n o t e i . 
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(1) Répert., v° Privilège, p . 17. 

(?.) Suprà , n" s 33 et G3. 

Il suit de là que la contribution foncière n'a 
plus de privilège sur l'immeuble, comme le vou
lait la loi du 11 brumaire an 7 , mais que son pri
vilège est restreint aux fruits de cet immeuble. 
M. Jaubert, conseiller d'état, énonça très-explici
tement, dans l'exposé des motifs, » qu'un des 
» points fondamentaux de la loi du 12 novem-
»bre 1808 était que le privilège ne s'étendait pas 
» sur les immeubles. » 

Comme le disait M. de Montcsquiou, président 
de la commission des finances du corps-législatif, 
« les biens que nous possédons n'appartiennent 
«pas à l'état; nous ne lui devons qu'une portion 
"de leur revenu pour nous assurer la jouissance 
» du reste... Ainsi le trésor ne pouvant prétendre 
«pour la contribution foncière qu'à une portion 
» des fruits de la terre , il ne doit exercer ce privi-
»lége que sur ces mêmes fruits ( 1 ) . » 

Du reste, le privilège accordé au fisc sur les 
fruits et loyers est absolu, en ce sens qu'il s'exerce 
avant tous autres, môme les frais funéraires et de 
dernière maladie ! On peut appliquer ici ce que 
j'ai dit plus haut sur cette préférence. Je la crois 
injuste par son exagération (2 ) . 

§. Le privilège créé par l'art. 1 de la même loi 
du 12 novembre 1808, pour le recouvrement de 
l'année échue et de l'année courante des contri
butions mobilières , des portes et fenêtres, et des 
patentes, est plus étendu que celui de lacontribu-
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(1) Snprà , n o s 33 et 63 . 

(2)Voyez cotte loi dans Dalloz ? Enregistrement ? p . 510. 

tion foncière. Il s'exerce sur tous les meubles quel
conques appartenans aux redevables, en quelque 
//et/qu'ils se trouvent. Du reste il passe avant tout 
autre, conformément à l'art, i ( 1 ) . 

Ce privilège, tout exorbitant qu'il est, a été 
étendu aux droits du fisc pour recouvrement des 
droits de timbre et des amendes de contravention 
y relatives, par l'art. 76 de la loi du 28 avril 1816(2 ) . 

D'après l'art. 4 de la loi du 29 novembre 1808, 
lorsque , dans le cas de saisie de meubles et autres 
effets mobiliers pour le paiement des contribu
tions (ce qui s'applique aussi aux droits de timbre), 
il s'élève une demande en revendication de tout 
ou partie desdits meubles ou effets, elle ne peut 
être portée devant les tribunaux ordinaires qu'a
près avoir été soumise par l'une des parties inté
ressées à l'autorité administrative, aux termes de 
la loi du 5 novembre 1790. 

97 . 11 convient de voir maintenant ce qui con
cerne les privilèges fiscaux existans avant le Code, 
et qu'il a laissé subsister. 

Lors de la discussion du Code civil, le projet 
avait été d'assigner un privilège sur les meubles et 
les immeubles des successions, pour droits dus à 
raison de leur ouverture, à la régie de l'enregis
trement. Cette disposition se trouvait inscrite dans 
la première rédaction de l'art. 2 i o 5 ; mais on la 
supprima , dans la vue de réunir tous les droits du 
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(1) M . Tarrible , Répert . , v° Privilège , p. 1 5 , col . 1. 

(2) M. Dalloz embrasse cette opinion. V o y . Enregistrement, 

p . 358 , n° 29 . 

(3) Répert., v° Enregistrement (Droit d ' ) , n° 3 g , et Dal loz , 

Enregistrement, p . 3^4- M M . Grenier , H y p . , t. 2 , n° 4 ^ 8 ; 

trésor public sous une disposition générale ( i ) . 
Cependant cet objet n'a pas été rempli ; de sorte 

que le fisc n'a, pour le recouvrement des droits 
de mutation par décès, qu'un privilège sur les re
venus des biens à déclarer, tel qu'il était accordé 
par l'art. 52 de la loi du 22 frimaire an 7 , qui 
n'a reçu aucun changement sur ce point. 

Comme le mot privilège n'est pas prononcé par 
l'art. 52 de la loi du 22 frimaire an 7 , on a sou
tenu que l'action qu'il donne sur les revenus des 
biens à déclarer ne constitue qu'un simple droit, 
et pas un privilège sur tous les créanciers (2). 
Mais ce système n'a pas été admis par la cour de 
cassation. En effet l'art. 52 doit être rapproché 
de l'art. 15. Cet article 14 établit le droit de la régie 
sur la valeur des biens sans distraction des charges, 
et par conséquent sans égard pour ces charges. 
Il suit de là que la loi fait de l'action que l'art. 52 
accorde sur le revenu des biens à déclarer, en 
quelques mains qu'ils se trouvent, une action es
sentiellement privilégiée, et dont la préférence se 
conserve même indépendamment de toute inscrip
tion hypothécaire, ainsi que l'a décidé le grand-juge 
par une lettre du 5 nivôse an 12. L'arrêt qui juge 
que l'action de la régie est privilégiée, est du 9 ven
démiaire an 14. H est rapporté par M. Merlin (5). 
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La cour de Limoges en a rendu un semblable le 
18 juin 1 8 0 8 ( 1 ) . " 

Mais comme en matière de privilège tout doit 
être de droit strict, je ferai remarquer que la loi 
ne donne d'action privilégiée à la régie que sur 
lés revenus, et que par conséquent cette action 
ne s'étend pas au prix de l'amende. 

C'est ce qui explique pourquoi la cour de cas
sation (2) a décidé, le 6 mai 1 8 1 6 , que la régie ne 
pouvait exercer sur le prix d'un immeuble sujet à 
droit de mutation aucune action au préjudice 
des créanciers hypothécaires inscrits avant le 
décès. 

Mais s'il s'agissait d'un recours sur les revenus, 
je pense qu'alors la régie primerait les créanciers 
hypothécaires dû défunt ; et que l'art. 2098, por
tant que le trésor public rie peut obtenir de pri
vilège au préjudice de droits antérieurement ac
quis à des tiers , ne s'applique pas au droit de 
mutation par décès , réglé par une loi qui a pré
cédé le Code civil , et à laquelle il n'a pas été 
dérogé. 

§. Il semble résulter des dispositions de l'ar
ticle 52 de la loi du 22 frimaire an 7 , qui accorde 
un droit de suite sur les revenus de l'immeuble 
héréditaire, en quelques mains qu'il ait passé, que 
le tiers acquéreur est sujet à l'action de l'admi-

Favard , Privilège , s. 2 , § 2 ; Persil , Coni. , art. 2098 , n° 24 ; 

et Qucst. , ch. 1, § 4 > s o n t ^ e l'avis de cet arrêt. 

(1) Dalloz, H y p . , p. 7 1, note ] . Sirey, 9 , 2 , 157. 

(2) Sirey, 16 , i , 4 2 - ' | - Dalloz , H y p . , p . 7 1. 
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nistration de l'enregistrement pour les droits de 
mutation par décès dus par les biens. 

C'est aussi ce qu'a jugé la c o u r de cassation par 
arrêts du 29 août 1807 ( 1 ) et du 5 janvier 1809 (2). 

Mais un avis du conseil d'état du 4 septem
bre 1810, approuvé par le chef du gouvernement 
le 21 du même mois (5), a décidé que dans tous 
les cas quelconques le tiers acquéreur est à l'abri 
de toute recherche. Cet avis est fondé sur ce que 
l'art. 52 de la loi du 22 frimaire an 7 ne c o n 

cerne que les héritiers donataires ou légataires , 
et nullement les tiers acquéreurs ; que c'est des 
premiers qu'on a entendu parler par les expres
sions, en quelques mains qu'ils passent. 

On peut voir , au Bulletin civil de la c o u r de 
cassation (4), un arrêt du 8 m a r s 1 8 1 1 , qui juge 
conformément à cette décision (5). 

98. La régie des douanes a un privilège sur les 
meubles eteffets mobiliers des redevables de droits 
f iscaux, conformément a u x lois des 22 août 1791, 
lit. i3 , art. 22, et 4 germinal an 11 , tit. 6, art. L\. 

On avait prétendu que ce privilège avait été 
aboli. Mais j'ai cité ci-dessus (6) les arrêts et les 
lois qui ont condamné celte opinion. 

(1) Dalloz, Enregist., p. 3 7 5 , 376. 

(2) Idem, p . 376 . 

(3) I d e m , p. 357 , note 2 . 

(4) Répert., Enregist. (Dro i t d ' ) , n° 40. 

(5) M. Grenier, t. 2 , n° 418; et M. Persil, Qucst. sur les 

privilèges, paraissent avoir ignoré ce changement dans la légis

lation et la jurisprudence. 

(6J N° 3 4 . 
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( 0 V o y . suprà ce que j 'ai dit de ce privi lège, n° 34 bis. 

(2) D . , 3 3 , 1, i 3 6 . 

(3) Suprà , n° 9 2 . 

qc). Les contributions indirectes tiennent aussi 
un privilège sur les meubles des redevables, des 
dispositions de l'art. 47 de la loi du i e r germinal 
an i3, qui est ainsi conçu : 

« La régie aura privilège à tous créanciers 
» sur les meubles et effets mobiliers des rede
vables, à l'exception des frais de justice , de ce 
» qui est dù pour six mois de loyer seulement, et 
» sauf aussi la revendication formée par les pro
priétaires des marchandises en nature qui seront 
» encore sous balle et sous corde ( 1 ) . » 

Ici je ne puis m'empêcher de parler d'un arrêt 
de la cour de cassation du 27 février i855, qui 
décide (2) que la disposition de la loi précitée 
par laquelle le privilège du propriétaire se trouve 
limité à six mois, a été abrogée par l'art. 2102 
du Code civil, par l'art. 662 du Code de pro
cédure civile et par l'art. 2 de la loi du 5 sep
tembre 1807 , qui porte que le privilège du tré
sor sur les biens des comptables ne passe qu'a
près les privilèges généraux énoncés aux art. 2101 
et 2102 (3). Mais si je rappelle cet arrêt, c'est 
pour le signaler comme une violation flagrante de 
la loi du i e r germinal an i3. D'abord, il est trop 
clair que cette loi est toute spéciale, et que les art. 
2102 du Code civil et 662 du Code de proc. civile 
sont des dispositions générales qui se combinent 
avec elle, loin de l'abroger. Ensuite, n'est-il pas 
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singulier que la Cour suprême modifie un privi
lège établi sur les meubles d'un redevable avec une 
loi, celle de 1807, qui ne fait qu'organiser le pri
vilège du trésor sur les biens des comptables (1) ? 

99 bis. Voilà ce que j'avais à dire sur la matière 
aride des privilèges dont le trésor public est investi. 

Quant à leur ordre et à leur rang, soit entre eux, 
soit avec les autres privilèges résultant du Code 
civil , je m'en suis suffisamment expliqué en com
mentant l'art. 1096 (2) . 

Article 2099. 

Les privilèges peuvent être sur les meu

bles et sur les immeubles. 

S O M M A I R E . 

100. Le privilège peut être sur les meubles et sur les immeu

bles. Différence avec l'hypothèque , qui ne peut porter 

que sur les immeubles. 

101. Le privilège sur l'immeuble donne suite sur l ' immeuble. 

Au contraire, le privilège ne peut exister sur le meuble 

qu'autant qu'il est en possession du débiteur. 

102. Mais il n'est pas nécessaire que cette possession soit ma

térielle. Il suffit d'une possession civile. Renvoi. 

103. Utilité des principes sur la distinction des biens, pour 

connaître quelles choses peuvent être grevées de privi

lèges sur les meubles ou sur les immeubles. 

(1) V . suprà, n° g3 , et le sens du mot comptable. 

(2) V o y . n o s 33 , 34 , 34 bis, 35 , 37, 3 8 , 3 g , 53 , 7 2 , 7 7 . 
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1 0 4 . Les privilèges sur les meubles ne comprennent pas les 

meubles rendus immeubles pas destination. 

105. Ce qui est immeuble par destination dans un cas , peut 

être vraiment meuble dans un autre. Deux exemples 

à ce sujet. 

106. Doute résultant de l'art. 533 du Code civil. 

106 bis. Le privilège porte-t-il sur un meuble incorporel? 

Renvoi . 

107. Les privilèges sur les immeubles frappent les meubles 

qui sont immeubles par destination. 

108. L'usufruit est-il susceptible de privilège? Réponse affir

mative. §. Mais les servitudes n'en sont pas suscepti

bles. Raison de cela. § . Quid des droits d'usage , pâtu

rage et autres ? § . Quid des actions tendant à revendi

cation d'un immeuble? Il n'y a pas lieu au privilège. 

Renvoi à l'article 2118 pour d'autres questions. 

109. Transformation des meubles et des immeubles. Transfor

mation des meubles. De la mutation qui engendre une 

nouvelle espèce. De la mutation qui ne fait qu'aug

menter ou diminuer la chose. Lois romaines. Cujas. 

§ . De ce qui arrive lorsque la matière travaillée peut 

reprendre sa première forme. 

110. Conclusion des développemens contenus au numéro pré

cédent. 

111. Contrariété d'opinion sur les cas où la mutation détruit 

la chose ou ne fait que l'améliorer. § . Conversion de 

laines en drap. Autorité de Basnage rejetée. § . Con

version de cassonnades en sucre. Erreur de Basnage. 

§ . Transformation du blé en farine. § . Emploi de draps 

à la confection de meubles. Autre erreur de Basnage. 

112. Du serrurier qui pose des balcons faits avec son fer. Dis

sentiment avec M. Grenier. 

113. Quid de la conversion d'une chose meuble en immeuble 

par destination ? 

114. Objection tirée de l'article 570 du Code civil. Ne doit-on 

pas dire que cet article a introduit un droit nouveau, 
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et que le privilège se conserve dans tous les cas lors

qu'il y a conversion d'une espèce en une autre? Dis

cussion à ce sujet. 

115. Réfutation de l 'objection. Véritable cas de l'art. 5 7 0 . 

116. Autre argument pour réfuter l 'objection. La revendi

cation ne peut être exercée que lorsque la chose est 

en nature. Le privilège ne peut donc aussi être exercé 

que dans ce cas. 

117. Les privilèges n'ont pas lieu sur les objets insaisissables. 

117 bis. Mutation à l'égard des immeubles. Les seuls change-

mens dont ils sont susceptibles sont ceux qui augmen

tent ou diminuent la chose. L'assiette du privilège 

en est-elle ébranlée? 

118. En cas de perte de la chose privilégiée, le privilège 

existe-t-il sur l'indemnité pécuniaire donnée par les 

compagnies d'assurances ? Renvoi. 

118 bis. Tout ce qui a été dit sur les mutations et transforma

tions n'a d'intérêt que pour les privilèges spéciaux , et 

est sans application pour les privilèges généraux, 

COMMENTAIRE. 

100. On a vu , par les détails auxquels je 
me suis livré dans les numéros précédens , que 
les privilèges peuvent porter sur les meubles 
ou sur les immeubles , et que certaines créan
ces ont même privilège sur les meubles et sur les 
immeubles. C'est ici une différence remarquable 
entre le privilège et l'hypothèque ; car l'hypothè
que ne peut s'asseoir que sur les immeubles exclu
sivement, ainsi que j'aurai occasion de le dire 
sous l'art. 2118. 

10r. Mais, si le privilège peut être sur les 
meubles et les immeubles, il ne faut pas croire 
que le droit qu'il donne sur les meubles soit aussi 
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étendu que celui qu'il donne sur les immeubles. 
Lorsqu'un privilège frappe sur les immeubles , 

il affecte réellement cet immeuble, et il le suit en 
quelques mains qu'il passe (1 ) , parce que c'est un 
caractère propre aux immeubles, qu'ils restent ton -
jours grevés des charges qui leur sont imposées , 
soit expressément, soit tacitement ; sans quoi les 
aliénations nuiraient au créancier , dont cet im
meuble est la garantie. 

Mais lorsque le privilège porte sur un meuble, 
bien qu'il affecte ce meuble, néanmoins il ne donne 
pas droit de suite contre lui; car cette affectation ne 
peut avoir d'étendue que celle qui est compatible 
avec la nature d'un effet mobilier. Or un meuble n'a 
pas une subsistance permanente et stable, comme 
le dit Loyseau ( 2 ) , pour qu'on y puisse asseoir un 
droit fixe de poursuite. La seule manière d'y con
server ses droits (autres que ceux de propriétaire ) , 
c'est de l'occuper. Aussi est-ce une vieille maxime 
du droit français, que les meubles n ont pas de suite, 
c'est-à-dire qu'on ne peut les poursuivre entre les 
mains d'un créancier postérieur ou d'un tiers ac
quéreur. 

Il suit de là que le privilège ne peut être exercé 
sur un meuble qu'autant que le débiteur l'occupe 
par la possession (3). S'il l'aliène, le privilège est 
considéré comme n'existant plus (4). 

(1) L . i5. Debitorem C. De pignoribus. 

(2) Offices, !iv. 3 , ch. 5 , n° 2 3 . 

(3) Exception , infrà, n° 161 et suiv. 

(4) Arrêt de Nîmes du g juillet i 8 3 2 (Dal . , 3^ , 2 , 4 o ) -
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(1) N° 4, suprà. 

(2) Suprà , n o i 44 > 49* 

(3) V . mou coinm'jiiUiiie de la Prescription ( n ° 2 3 g ) sur 

cette dénomination. 

102. J'ai eu l'occasion de rappeler cette vérité en 
commentant l'art. 2096 (1); mais il ne faut pas la 
séparer de cette autre règle que j'ai aussi men
tionnée (2), savoir :que la possession d'un meuble 
peut être conservée par le moyen d'un mandataire 
à qui on le confie, et que ce n'est pas seulement 
dans le cas d'une possession matérielle que le pri
vilège existe , mais encore dans le cas où le débi
teur conserve la possession vulgairement appelée 
civile (5). 

io5. Les principes du Code sur la distinc
tion des biens servent à éclaircir les difficultés qui 
peuvent se présenter , pour savoir si telle ou telle 
chose peut être qualifiée meuble ou immeuble, et 
par conséquent si elle est susceptible d'être affec
tée à un privilège sur les meubles, ou bien à un 
privilège sur les immeubles. Nous y renvoyons. 

I o4- Les privilèges généraux sur les meub es 
comprennent, ainsi que je l'ai dit, tout ce qui est 
meuble naturellement, ou par la détermination de 
la loi. Toutes rentes quelconques , foncières ou 
constituées à prix d'argent, étant déclarées meu
bles par l'art. 529 du Code civil, ne peuvent être 
grevées que du privilège sur les meubles ; mais ce 
privilège ne porte pas sur les meubles considérés 
comme immeubles par destination de la loi. 

II suit delà qu'un privilège général sur les meu-
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( i ) A l'égard de l'exercice des privilèges spéciaux sur les 

meubles rendus immeubles par destination , v. n° n 3 . 

bles ne peut être exercé sur les choses, dont l'éhu-
mération suit, lorsque ces choses ont été placées 
par le propriétaire pour le service et l'exploitation 
d'un fonds; savoir ( i ) : 

Les animaux attachés à la culture, 
Les ustensiles aratoires, 
Les semences données aux fermiers et aux co

lons partiaires, 
Les pigeons des colombiers, 
Les lapins des garennes, 
Les ruches à miel, 
Les poissons des étangs , 
Les pressoirs , chaudières, alambics, cuves et 

tonnes , 

Les ustensiles nécessaires à l'exploitation des 
forges , papeteries et autres usines , 

Les pailles et engrais. 
Car tous ces objets sont réputés immeubles par 

destination. 

Il en est de même de tous les effets mobiliers, 
que le propriétaire a attachés au fonds à perpé
tuelle demeure (art. 6^4 du Code civil). 

Ainsi le priviége des frais de justice, des frais 
funéraires, des gages des serviteurs et autres men
tionnés dans l'art. 2 1 0 1 , ne pourront pas s'étendre 
à tous ces objets. 

1 o5. Mais remarquez que rien n'empêche que le 
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(1) Art. 2102 , n° 1 du Code civil ; et 5 g 3 du Code de pro

cédure civile. 

(2) Art. 5g3 du Code de procédure civile. 

(3 ) M . Pigcau , t. 2 , p . i 8 3 . 

locateur n'exerce son privilège ( i ) spécial sur les us
tensiles aratoires et autres objets divers qui garnis
sent sa ferme et appartiennent au bailliste. On ne 
peut pas dire dans ce cas que les ustensiles aratoi
res sont immeubles par destination; car ils ont été 
apportés par le fermier et non par le propriétaire 
du fonds, ainsi que le veut l'art. 624 du Code civil. 

11 en est de même dans le cas d'un vendeur d'us
tensiles aratoires non payés qui réclame contre le 
fermier, d'après l'art. 2102,n° 1 , du Code civil ( 2 ) . 

106. On demande si les privilèges généraux sur 
les meubles frappent sur l'argent comptant, les 
pierreries, les livres, les médailles, chevaux, équi
pages , linge de corps, vins , denrées, etc. 

La raison de douter vient de ce que l'art. 535 
du Code civil porte que, lorsque le mot meuble est 
employé seul dans les dispositions de la loi, ou de 
l'homme, sans autre addition ni désignation, il ne 
comprend pas les objets que je viens de passer en 
revue. 

Mais la raison de décider est que le privilège 
étant général comprend tous les meubles quelcon
ques (5) ; et que le mot meuble ne se présente pas 
isolément, et qu'il s'y trouve l'addition nécessaire 
pour que l'art. 555 ne soit pas applicable. 

\06bis. On a été plus loin , et l'on a soutenu que, 
bien que la loi donnât au vendeur d'effets mobi-

Source BIU Cujas

file:///06bis
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(1) Je reviens sur cette question avec quelques dcveloppe-

luens nouveaux , infrà, n° /foc. 

liers non payés un privilège spécial sur les meubles, 
on ne devait pas l'étendre au vendeur d'un droit 
incorporel, d'une créance par exemple, ou d'un 
fonds de commerce, parce que le privilège ne peut 
porter que sur quelque chose de corporel. 

Nous traiterons cette question en parlant du 
privilège du vendeur ; elle se rattache à l'interpré
tation des mots effets mobiliers, qui se lisent dans 
l'art. 2 1 0 2 . 

107. Les privilèges sur les immeuhlcs frappent 
sur les meubles que la loi a rendus immeubles par 
destination ; ainsi le vendeur d'un immeuble a pri
vilège sur les animaux qui sont attachés au do
maine pour l'exploitation du fonds. 

108. Mais peut-on dire que le privilège sur les 
immeubles peut s'asseoir sur l'usufruit, sur les ser
vitudes ou services fonciers, sur les actions qui 
tendent à revendiquer un immeuble, toutes choses 
que l'art. 5s6 met dans la classe des immeubles, 
par l'objet auquel elles s'appliquent? 

§. A l'égard de l'usufruit, je n'hésite pas à croire 
qu'il peut être grevé d'un privilège. Ainsi, celui qui 
a vendu un droit d'usufruit, pourra recourir par 
privilège sur cet usufruit pour se faire rembourser 
du prix non payé; car l'usufruit est un droit qui 
subsiste par lui-même, et l'art. 2204 du Gode civil 
déclare qu'il peut être poursuivi par la voie de 
l'expropriation forcée ( i ). 
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(1) M M . Grenier, t. 1, n° i 5 i , p . 3 i 6 ; Persil, Quest. t. 1, 

p . 4- J e traite la question plus à fond , itifrà, n o s ^01 et 402. 

(2) Infrà , n° 4<>3. 

1. 10 

§. Pour les servitudes, il est difficile de conce
voir comment elles pourraient faire l'objet d'un 
privilège. En effet, le privilège ne peut être effi
cace qu'autant que par le droit de suite il saisit la 
chose grevée, et se fait colloquer par préférence 
sur le prix. Mais quel serait le but de la saisie 
d'une servitude? quelle est la valeur de cette 
servitude séparée du fonds ? Peut-on imaginer rai
sonnablement qu'une servitude puisse être déta
chée de l'immeuble dont elle fait l'utilité, et mise 
à prix par voie d'expropriation, sans ce même im
meuble? Il suit donc delà qu'une servitude ne peut 
être soumise à l'expropriation forcée ; et c'est ce qui 
résulte de l'art. 2104 du Code civil qui, en énu-
mérant les choses dont on peut poursuivre l'expro
priation, garde le silence sur les servitudes (1 ) . 

§. S'il s'agissait d'un droit d'usage, de pâturage 
et autres semblables, je pense qu'ils ne seraient 
pas susceptibles de privilèges; car, quoiqu'ils aient 
une valeur réelle, indépendante du fonds sur le
quel ils s'exercent, comme ils ne peuvent être 
aliénés, ils résistent à la possibilité d'une saisie 
immobilière ( 2 ) . 

§ . Voyons ce qui regarde les actions tendant à 
la revendication d'un immeuble. De ce nombre 
sont l'action en rescision pour lésion, l'action en 
réméré, l'action en nullité d'une vente. 
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(1) V o y . l'art. 2 1 1 8 . On y trouvera de nouveaux détails ap 

plieables aux privilèges. 

Ces choses ne sont pas susceptibles d'hypothè
que, ainsi que je le montrerai sous l'art. 2 1 1 8 . 
On doit donc décider aussi qu'elles ne sont pas 
susceptibles de privilège ; car le privilège n'est en 
d'autres termes qu'une hypothèque privilégiée. 

On verra par l'art. 2 1 1 5 , que toute créance dont 
on a laissé perdre le privilège se résout en une 
hypothèque. Comment cette conversion pourrait-
elle s'opérer, si l'objet grevé ne pouvait recevoir 
d'hypothèque ? 

Ainsi, Pierre qui s'est réservé un droit de ré
méré le vend à Jacques. Celui-ci tombe en faillite 
avant d'avoir payé le prix de la vente. Pierre n'aura 
sur l'action aucun recours pour son prix; je dirai 
même que ce recours n'est nullement nécessaire, 
parla raison que Pierre pourra exercer sur l'im
meuble le droit de réméré ( 1 ) . 

109. Les immeubles, et particulièrement les 
meubles, sont sujets à des transformations qui 
peuvent avoir une grande influence sur l'assiette 
du privilège. Voyons ce qui concerne les meubles. 

En jetant les yeux sur le droit romain, on re
marque à ce sujet des principes qui, au premier 
coup d'œil, paraissent contradictoires. 

La loi 1 6 , § 2 , D . De pignoribm et hypidh., 
porte : « Si res hypothecae data , postea mutata 
»fuerit, aequè hypothecaria actio competit. » 

D'un autre côté, la loi 18, § 5 , D. Depignorat. 
act. , décide que le vaisseau n'est pas soumis à 
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(1) Pothicr, Pand., t. 1, p . 582 , n°* 12 et i3. 

l'hypothèque existant sur le bois qui a servi à le 
construire (i). 

Mais, avec un peu d'attention, il n'est pas dif
ficile de concilier ces deux lois. 

La première parle d'une mutation de la chose 
qui n'empêche pas celte chose de subsister dans 
son espèce. Elle donne en effet pour exemple le 
cas où un site a été donné à hypothèque, et 
où l'on y bâtit une maison. La maison n'est 
qu'un accessoire de l'emplacement, conformément 
aux principes sur le droit d'accession. L'emplace
ment est donc resté ce qu'il était auparavant quant 
à son espèce. Il n'y a pas eu de véritable transfor
mation. 

Au contraire, les arbres qui ont servi de maté
riaux pour la construction du navire ont éprouvé 
une mutation qui a produit une nouvelle espèce 
et qui a éteint l'ancienne. 

C'est pourquoi Cujas, afin de concilier ces deux 
lois , dit qu'il faut distinguer les genres de imi
tations. La mutation qui engendre une nouvelle 
espèce et éteint celle sur laquelle le gage est assis , 
fait cesser l'hypothèque : « Mutalio quae parit no-
»vam speciem, et priorem perimit, quœ pignori 
» nexa erat, procul dubio pignus perimit. » Cela a 
lieu lorsque d'un pin on fait un vaisseau ou un 
coffre. « Et hœc mutatio fit eùm ex materiâ, ex 
» cupresso vel pinu, fit navis vel arca. L. Scd si 
«ex meis, D. De acq. rer. dom. » C'est aussi ce qui 
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( i ) Cujas , l ib . 2 9 , Pauli ad edict., 1. 1 8 , § permit. De pi-

gnorat acl. 

arrive lorsque de la laine on fait un vêtement, ou 
si d'un marbre on fait une statue. Cette mutation 
détruit la première espèce et en fait une nouvelle. 
«Idem si ex banâ pignoratâ liât vestimentum, idem 

» si ex marmore pignorato fiât statua. Haec muta-
» lio perimit priorem speciem,et parit novam.» 

Mais si le changement ne fait qu'augmenter la 
chose, comme si on plante une vigne sur un sol 
précédemment en friche, si on bâtit une maison 
sur un emplacement vide, ce changement ne porte 
aucune atteinte au gage, parce que, ni la chose 
mise en gage ni sa portion la plus importante ne 
périssent. Il en est de même du changement qui ne 
fait que diminuer la chose. « Mutatio verô (con-
» tinue Cujas ) quee rem auget, ut si loco puro 
«imponatur aedificium, aut vinea; vel mutatio 
» quœ minuit, ut si ex domo fiât hortus, vel si 
» domus ad aream redigatur : haec, inquam , mu-
» latio pignus non perimit, quia nec res quae pi-
» gnorala est , ejus-ve rei portio maxima peri-
«mitur ( 1 ) . » Ces distinctions d'un grand maître 
sont fécondes en conséquences : on peut les pren
dre hardiment pour guide. 

Cujas complète ces règles par une observation 
que je dois faire connaître. C'est que le premier 
changement dont il a parlé, et qui a pour effet de 
substituer une espèce à une autre espèce, n'est 
réellement considérable et n'éteint le droit de gage 
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( 1 ) Pothier , Pand. , t. 2 , p . 4 « 6 , n° 1. 

(2) Neguzantius, De pignorib. et kj'p.y 1. memb. , 2» par

t ie , n° 26 . 

( 3 ) Loc. cit., l ib. 29. Pauli ad edict. 

qu'autant que ce changement est définitif et que 
la matière ne peut revenir à son espèce primitive. 
Mais il en est autrement si la matière peut re
prendre son premier état. Ainsi celui qui a un 
privilège sur un lingot d'argent qu'il a vendu , a 
aussi privilège sur les couverts d'argent qui en ont 
été faits ; car ces couverts peuvent être facilement 
ramenés à la même nature de lingot, et la matière 
triomphe de la forme. Voici les termes énergiques 
de la loi 78 , § 4s ^ - De le g. 3 (1) : « Cujus ea ratio 
»traditur : quippè, ea quae talis naturae sunt, ut 
s sœpiùs in sua possint redigi initia, ea matériau* 
»potentiâ victa, nunquam vires ejus elfugiunt. » 

La matière prévaut donc dans ces sortes de 
choses, et la forme ne peut l'emporter sur elle, 
a In his scilicet rébus (dit Cujas) praevalet ma-
» teria. » 

Ce sont ces principes qui ont fait dire à Negu-
zantius : « Quando res obligata transit in aliam for-
» main reducibilem ad primam materiam , non 
»extinguitur hypotheca : secùs si non sit reduci-
»bilis (2). » 

§. Mettons le dernier trait à cette profonde et 
lumineuse doctrine, en transcrivant les expres
sions qui terminent le commentaire de Cujas sur 
la loi 1 8 , § pénult., De pignor act. ( 3 ) . 

« Hactenùs tetigi duas tantùm mutationis spe-
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(1) Il y a un cas où le changement d'espèce et de nature ne 

nuit pas au privilège ; c'est celui où il s'agit de vente de semen

ces. Le privilège s'étend aux récoltes produites. Infrà, n° 166. 

(2) H y p . , c h . 14. 

i> cies , unam quce fit ex non subjecto in subjec' 
» tum, ut si ex arbore fiât navis:fit enim ex non nave 
nnat'is; alteram quœ fit ex subjecto in subjectum, 
» ut si ex area fiât vinea. » 

« Et est tertia mutationis specics quœ fit ex 
» subjecto in non subjeclmn, ut si navis dissol-
«vatur tota, quœ omnium suinma mutatio est, 
»mors nempè, intcrilusvc subjecti , ut cùm ex 
« homine fit pulvis , aut cinis ex ligno... Id genus 
» pignus et legatum extinguit. » 

110. Il résulte de ces distinctions et de ces dé-
veloppemens, que le point important est de dis
tinguer si la chose a cessé d'être ce qu'elle était 
pour se transformer en une espèce différente, ou 
seulement si celte chose n'a reçu que des amélio
rations ou des diminutions qui n'ont pas empêché 
qu'elle ne conservât son espèce primitive (1) . 

1 1 1 . Mais cela n'est pas toujours facile à discer
ner , et je vais citer des arrêts qui prouvent que 
rien n'est plus fréquent que de rencontrer des con
trariétés d'opinions sur une matière qui prête 
beaucoup aux subtilités. 

§. Ainsi Basnage prétend (2) qu'il a été souvent 
décidé que celui qui a vendu des laines conserve 
un privilège sur les draps qui en ont été faits. 

Mais je ne puis concevoir comment ces arrêts 
ont reçu l'approbation de ce jurisconsulte, qui, 
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(1) T . 2 , p . 40, n ° 3 i 6 , 

bien loin d'ignorer les savantes distinctions de 
Cujas, s'en autorise assez longuement. Il aurait dû 
se rappeler en effet que Cujas dit positivement 
que le privilège sur la laine ne passe pas sur le 
drap qui en est confectionné. Idem , si ex lanâ 
«pignoratâ fiât vcstimenlum. lla-c mutatio peri-
» mit priorem speciem , et parit novam. » Ce qui 
est conforme au § 2 5, inst. Derrr. divisione. 

§. Basnage veut aussi, d'après un arrêt du par
lement de llouen du 51 janvier iGG5, que le ven
deur des cassonades conserve un privilège sur les 
sucres. Mais je ne crois pas que celte opinion soit 
juste. Il y a tranformation véritable d'une espèce 
dans une autre , plutôt qu'amélioration, des casso
nades. 

Brodcau sur Louct, 1. P., n° 1 9 , enseigne avec 
raison que le froment, transformé en farine, se 
convertit en une chose d'une espèce toute diffé
rente. 11 y a même raison de décider pour les cas
sonades converties en sucre; d'autant que celte 
matière première, une fois livrée à la fabrication, 
ne peut reprendre son ancienne nature. 

§. Par les mêmes raisons, je pense avec M. Gre
nier ( 1 ) que s'il avait été fait des fauteuils avec des 
étoffes vendues, le privilège du vendeur ne s'éten
drait pas sur ces meubles. Il y a en effet substitu
tion définitive d'une espèce à une autre.Les étoffes 
ne sont qu'un accessoire des effets mobiliers 
qu'elles ont servi à confectionner. Elles ont été in-
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(1) L . 19 , § i 3 et 1 4 , D . De auro arg. leg., prévoit lecas 

où la pourpre d'une personne aurait été brodée sur l'habit d'un 

autre. Elle décide que cette pourpre n'est qu'un accessoire, 

qu'une portion de l'habit. 

(2) L . 7 8 , § 4 , De leg. 3» . 

(3) L . 1 9 , § i3 et 14 , D . De aur. arg. leg. M . Ducaurroy, 

Inst. expliq., t. 1 , p . 279 , n° 3 6 8 . 

(4) H y p . , ch. 14. 

corporées aux fauteuils pour les orner, mais elles 
n'en forment pas l'utilité principale. Le privilège 
ne pourrait donc pas avoir lieu sur les fauteuils 
eux-mêmes ( 1 ) . 

Il serait même perdu sur les étoffes, ainsi em
ployées. Car ces étoffes, découpées en fragmens , 
ne pourraient reprendre leur ancienne forme. Ce 
ne serait jamais que des coupons dont la princi
pale valeur se tirerait de la nouvelle forme qu'ils 
auraient prise ; et on ne pourrait pas dire avec la 
loi romaine (2) précitée, nunquam vires matcriœ 
effugiunt. Faisant partie des fauteuils, les étoffes 
auraient cessé d'exister comme étoffes ; il n'y a u-
raitplus que des fauteuils (5), lesquels sont affran
chis du privilège. 

Basnage cite cependant (4) un arrêt du parlement 
de Rouen, du 19 novembre 1669 , Çffî décide que 
le privilège peut être exercé sur les fauteuils. Mais 
cet arrêt ne vaut pas mieux que les précédons ; et 
ce parlement me paraît avoir eu, sur le sujet qui 
m'occupe , une jurisprudence directement con
traire aux principes. 
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( i ) Loc. cit. 

11 2. M. Grenier pense ( i ) que le serrurier qui, 
avec son fer et ses avances, aurait fait des rampes, 
balcons et serrures, et les aurait établis dans une 
maison, ne pourrait avoir de privilège sur ces 
choses, parce que , par l'effet de l'adhésion, ces 
objets auraient été incorporés à l'immeuble et 
auraient changé de nature. 

Mais cette opinion, que M. Grenier énonce du 
reste sous la forme du doute, me paraît fausse 
dans ses résultats. Car , si l'on veut absolument 
considérer ces choses comme immeubles, et pré
tendre qu'elles ne peuvent donner lieu à un privi
lège sur les meubles, je dirai qu'au moins l'ouvrier 
a fait à la maison un ouvrage qui , d'après l'ar
ticle 2 i o 3 du Code civil, n° 4» lui donnera sur 
l'immeuble un privilège jusqu'à concurrence de la 
plus-value de cet immeuble. 

1i3. La question n'est pas plus embarrassante à 
l'égard de ceux qui ont un privilège spécial sur un 
meuble qui, par la suite , devient immeuble par 
destination. 

Par exemple, Pierre a vendu à Jacques des ani
maux de labour ou des ustensiles aratoires. Celui-
ci les attache à un fonds dont il est propriétaire. 
Pourra-t-on dire que, ces animaux et ces ustensiles 
étant devenus immeubles de meubles qu'ils étaient 
auparavant, le vendeur ne pourra pas exercer pri
vilège sur eux, à raison du changement de nature 
qui s'est opéré ? 

Un ouvrier vend à Titius une cuve, que celui-ci 
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( i ) Art. 5g3 du Code de procédure civile. 

place dans sa métairie pour l'exploitation de son 
fonds. Cette cuve devient immeuble d'après l'ar
ticle 5^4 du Code civil. Ce changement de nature 
fera-t-il perdre à l'ouvrier son privilège ? 

Dans ces deux cas, comme dans tous les cas 
semblables, il faut se décider en faveur du privi-
lége ( i ) . 

Tant que le prix n'est pas payé, le vendeur con
serve un droit réel sur la chose. Or, on ne peut 
admettre que l'acheteur, en imprimant à celte 
chose une qualité purement métaphysique, et en 
changeant sa destination pour sa propre commo
dité, ait pu altérer les droits précis et intimes du 
vendeur, et lui soustraire son gage ; il n'était 
en son pouvoir de donner aux choses vendues 
qu'une destination imparfaite et subordonnée aux 
droits du vendeur. 

Il en est sans doute autrement lorsque l'acqué
reur a changé l'espèce de la chose, et qu'au 
moyen de cette transformation la chose livrée a 
cessé d'être ce qu'elle était. On conçoit alors que 
la perte du privilège est fondée sur la perte de la 
chose elle-même. 

Mais , dans l'hypothèse qui m'occupe, la chose 
subsiste dans toutes ses parties, telle qu'elle exis
tait primitivement. Il n'y a qu'un changement 
dans sa destination. Or ce changement, n'affectant 
que la qualité morale de la chose, est bien diffé
rent du changement résultant de la conversion 
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d'une espèce dans une autre, et ne semble pas 
devoir produire les mêmes effets ( i ) . 

1 5 j . J'ai peut-être trop lardé àm'occuper d'une 
objection tirée de l'art. 5^o du Code civil, et qui 
tendrait à renverser tout le système que j'ai dé
veloppé sur la perte des privilèges par la mutation 
totale et absolue de la chose en une autre espèce. 
Mais je n'ai pas voulu interrompre, par une discus
sion qui demande quelques détails , l'exposé de 
principes imporlans et difficiles à expliquer , à 
cause des nuances diverses que peuvent prendre 
les cas particuliers. Je me hâte d'y arriver en ee 
moment. 

L'on sait que les juriconsultes romains étaient 
partagés sur la question de savoir si, lorsqu'une 

(1) V . de nouvelles considérations, INFRÀ n" 1 9 6 , et surtout 

dans mon commentaire de LA fiente, t. 2 , additions, p . 6 3 2 . 

Néanmoins, la cour de Grenoble a jugé contre le privilège 

par arrêt du 18 janvier 1833 ( D . , 3 2 , 2 , 85 , 8 6 . Mais elle 

n'a pas fait attention à l'art. 593 du Code de procédure civile. 

La cour de cassation, plus familière avec les textes , n'a pas 

manqué d'apercevoir l'argument que fournit cet article, âmes 

yeux si g rave ; elle a reconnu positivement, par arrêt du 22 

janvier 1833 ( D . , 33 , 1, I 5 I , 1Ô2), que le vendeur a le droit 

de saisir le meuble immobilisé pour se faire payer par privi

lège. Ainsi elle a condamné la décision de la cour de Grenoble. 

Si cependant son arrêt tourne en définitive contre le vendeur, 

c'est parce qu'il paraît, d'après les motifs de la décision, assez 

obscurs du reste , que le vendeur n'avait pas fait opérer la sé

paration du meuble d'avec l ' immeuble, et qu'il demandait pri

vilège sur l'immeuble même auquel le meuble avait été atta

ché. Mon opiniou a du reste pour elle un arrêt de la cour de 

Gand du 24 mai i 8 3 3 (D. , 34 > 2 , i43). 
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(1) Caïus , Inst., 2 , 7 9 . L. 7, § 7 , D . De acq. rer. do-

minio. Pothier , Pond. , t. 3 , p . 107, n° 35 . M . Ducaurroy, 

t. 1, p . 2 7 6 , n° 3 6 5 . 

(a) De rer. divis. 

mutation d'espèce a lieu, la forme doit l'emporter 
sur la matière, ou bien la matière sur la forme. 

Nerva et Proculus pensaient que lorsque quel
qu'un fait en son nom une nouvelle espèce avec 
la matière d'autrui, cette espèce qu'il a créée lui 
appartient. Cassius et Sabinus estimaient au con
traire que le propriétaire de la matière mise en 
œuvre devenait propriétaire de la chose nouvelle
ment fabriquée : Quia sine materiâ nulla species 
effici potest. 

D'autres jurisconsultes avaient une opinion qui 
tenait le milieu entre celle des Proculéiens et des 
Sabiniens. Ils pensaient que, si la matière pouvait 
reprendre sa première forme, on devait se ranger 
à l'opinion des Sabiniens ; mais que, si elle ne pou
vait la reprendre, l'avis des Proculéiens était pré
férable ( 1 ) . 

C'est ce parti intermédiaire que Justinicn avait 
adopté dans ses Institutes ( 2 ) . 

Mais le Code civil en a pensé différemment, et 
a fait prévaloir l'avis des Sabiniens. 

« Art. 570. Si un artisan ou une personne quel-
» conque a employé une matière qui ne lui appar-
» tenait pas, à former une chose d'une nouvelle 
» espèce, soit que la matière puisse reprendre ou 
mon sa première forme, celui qui en était pro-
» priétaire a le droit de réclamer la chose qui en 
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» a été formée, en remboursant le prix de la main-
» d'oeuvre. » 

Le Gode ne fait qu'une exception à cette règle , 
art. 5 7 1 : « Si cependant la main-d'œuvre était tel-
» lement importante qu'elle surpassât de beaucoup 
» la valeur de la matière employée, l'industrie se-
» rait alors réputée la partie principale, et l'ouvrier 
» aurait le droit de retenir la chose travaillée, en 
» remboursantleprixdelamatièreaupropriétaire.» 

Voici maintenant l'objection qui peut être faite : 
Paul, des écrits duquel est tirée la loi 18 , § 3, 

De pignorat. act. ( i ) , citée ci-dessus, et de laquelle 
il résulte que, si le bois hypothéqué est employé à 
la construction d'un navire, le gage est perdu, te
nait l'avis mitoyen dont j'ai parlé ci-dessus ( 2 ) . 

C'est en le commentant que Cujas a fait la dis
tinction du cas où la matière peut reprendre sa 
première forme, du cas où elle ne le peut pas. 
Cette distinction, adoptée par la majorité des juris
consultes romains dans le dernier état de la juris
prudence , et sanctionnée par Justinien, a dû être 
respectée par les interprèles des lois romaines, et 
servir de guide à leurs décisions. 

Mais ne doit-on pas la repousser, aujourd'hui 
que le Code civil la réprouve , aujourd'hui que 
l'avis des Sabiniens est érigé en loi, aujourd'hui 
que le propriétaire de la valeur reste propriétaire 
de la chose créée par l'industrie, soit que cette 

( 1 ) Lib. 2 9 , ad Edictum. 

(2) L. 2 6 , D . De acq. rer. dominio. Polhier, Pand., t. 3 , 

p . 107, n° 3 6 . 
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chose puisse reprendre ou non sa forme première? 

II faut donc dire que, d'après le Code civil, on doit 
laisser à l'ancien droit des distinctions qui ne sont 
faites que par un ordre de choses aboli, et que 
le privilège se conserve malgré les changemens 
auxquels est soumise la matière première, sauf 
cependant l'exception dont parle l'art. 571 du 
Code civil. 

1 1 5 . Cette objection est spécieuse. Mais, avec 
un peu d'attention , on voit qu'elle n'a pour elle 
qu'une couleur séduisante. 

La controverse entre les Proculéiens et les Sa-
biniens , de même que l'art. 570 du Code civil,ne 
roule que sur le cas où il s'élève un conflit entre 
deux propriétaires, dont l'un revendique la ma
tière première, l'autre la chose créée par son in
dustrie avec une matière qui ne lui appartient pas. 
On ne peut alors se dissimuler que l'espèce nou
velle n'ait fait disparaître la matière première. D'un 
autre côté, il faut reconnaître que l'ouvrier a tra
vaillé sur une chose dont il n'est pas propriétaire. 
De là la nécessité d'examiner une question d'ac
cession qui consiste à savoir qui, de la matière ou 
delà forme, doit avoir la prééminence, afin d'ad
juger à quelqu'un la propriété incertaine. On a 
vu ce qui, après beaucoup de variations, avait été 
adopté par la législation.nouvelle. 

Mais, lorsqu'il s'agit d'un privilège, comme il 
ne peut y avoir de privilège que sur une chose 
dont on n'est pas propriétaire, cette nécessité d'ad
juger la propriété ne se présente plus. Le proprié
taire est connu : personne ne peut contester son 
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(i ) Panel, de Pothier, t. 1, p . 682 , n° 12. 

(2) Cassius Longinuî était l'un des chefs de la secte Sahi— 

nienne, qui portait aussi le titre de Cassiennc, à cause de lui 

(Pothier, Pand., t. 1, préface, p. xxiij , n° 3 i ) . 

droit. Maître de la chose, il a pu s'en servir en 
propriétaire ; il a pu en user et en abuser, la trans
former ou la détruire. 

Il n'y a donc qu'une seule chose à examiner. 
L'objet grevé a-t-il péri ? a-t-il été anéanti ? oui ou 
non. 

Or on ne peut contester que la laine employée 
à faire du drap n'existe plus comme laine ; que le 
bois employé à faire un vaisseau ne soit plus un 
simple tronc, un simple arbre, comme il était pri
mitivement. Il suit de là que, l'objet grevé étant 
anéanti, le privilège l'est également; car c'est sur 
des laines , sur du bois , qu'existait le privilège. Il 
n'a pu être transféré de plein droit sur des draps 
et sur un vaisseau. 

Au reste , c'est ce que les Sabiniens eux-mêmes 
avaient reconnu. Cette secte, qui voulait que, dans 
le conflit entre le propriétaire de la matière et l'ou
vrier, on jugeât pour le maître de la matière , 
étaient les premiers à dire que, si la chose hypo-
théquéeétaiteonvertieen une autre d'une nouvelle 
espèce, le gage était perdu. 

Paul nous apprend ce fait extrêmement remar
quable dans la loi 18, § 5 , D. Depignorat. act. ( 1 ) : 
c Si quis caverit ut sylva sibi pignori esset, navem 
» ex eâ materiâ factam non esse pignoris, Cas-
» sius ( 2 ) ait : quia alîucl sit matériel, aliudnavis. » 
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Cassius reconnaissait donc que la perte de l'hy
pothèque dépendait d'autres principes que la perte 
de la propriété, et que les conséquences de la spé
cification ne s'appliquaient pas toutes au droit 
d'hypothèque. Par la même raison on doit croire 
que le Code civil, qui a adopté la doctrine de Cas
sius sur un point, n'a pas voulu lui donner sur 
un autre une extension désavouée par la raison. 

1 1 6 . L'esprit du Code civil se montre à décou
vert par un autre rapprochement. 

L'art. 2102, n° 4? qui est relatif au privilège du 
vendeur sur les objets non payés, accorde aussi 
au vendeur le droit de revendiquer ces objets, s'il 
le trouve convenable. 

Mais, entre autres conditions, il veut que cette 
revendication ne puisse être exercée que si ces 
effets se trouvent dans le même état dans lequel 
la livraison a été faite. 

Il suit de là que, si j'ai vendu les bois de mes 
forêts, et que ces bois aient été employés à la con
struction de navires, je ne pourrai revendiquer ces 
bàtimens dans le cas où je n'aurais pas été payé. 
Vainement je réclamerai la disposition de l'art. 5yo 
du Code civil, qui porte que le propriétaire de la 
matière l'est aussi de l'ouvrage fabriqué avec cette 
matière. On me répondrait : « L'art. 570 n'est ap-
»plicable qu'au cas où les navires auraient été 
» construits avec le bois d'autrui, et où il s'agirait 
» de décider, entre l'ouvrier et le propriétaire des 
» bois , lequel est propriétaire du vaisseau; mais , 
«dans l'espèce, les bois ne vous appartiennent 
»plus, puisque vous les avez vendus. Avant l'ac-
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( i ) V . mon com. de la F^enlc, t. i ? n"5 3 6 , 3^ et suiv. 

I. 11 

» tion en revendication , l'acquéreur a pu en faire ce 
» qui lui paraissait convenable; tant pis pour vous 
»'si vous avez réclamé si tard. Au reste, vous ne 
» pouvez revendiquer que ce que vous avez livré ; 
»or , vous avez livré des bois, mais ils n'existent 
» plus : ils ont été transformés en vaisseaux. » 

Mais, si je ne peux exercer l'action en revendi
cation parce que les objets vendus auront changé 
de nature et d'espèce, il est sensible que je ne 
pourrai non plus exercer de privilège ; car il y a 
trop d'analogie entre la revendication et le privi
lège pour que l'un puisse s'appliquer à des choses 
dont l'autre serait exclu. 

Inutilement dira-t-on que le propriétaire non 
payé est censé propriétaire de la chose; que si, 
par exemple, un ouvrier s'emparait des bois ven
dus et en faisait des meubles, l'acquéreur serait 
propriétaire des meubles, sauf à rembourser la 
main-d'œuvre; qu'il serait par conséquent bien 
étrange que le vendeur non payé n'eût pas un 
droit semblable. 

Je réponds que ce n'est pas dans un sens exact 
et rigoureux que l'on dit que le vendeur non payé 
est propriétaire de la chose vendue ( i ) : c'est une 
manière de parler pour montrer qu'il conserve sur 
la chose un droit privilégié. Mais il n'en est pas pro
priétaire, surtout lorsqu'il a suivi la foi de l'acqué
reur et qu'il lui a fait la tradition de l'objet vendu. 
S'il était propriétaire, il n'aurait pas de privilège ; 
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(i) Infrà, n° 123. 

car nul n'a de privilège à réclamer sur sa chose. 
Privé du droil de propriété, il ne pourra pas da

vantage réclamer de droits privilégiés sur les meu
bles qui auront été confectionnés par l'acquéreur 
avec le bois vendu ; car ce bois n'existe plus. Une 
chose d'une autre nature a pris sa place; et, de même 
qu'il n'aurait aucun privilège sur les meubles que 
l'acquéreur aurait achetés avec l'argent provenant 
de la revente des bois, de même il n'a aucun droit 
sur les meubles faits avec le bois ; car autre chose 
est le bois vendu, autre chose sont les meubles. 
Cassius a fort bien dit : Almd materia, aliud navis. 
En matière de privilèges, il ne peut y avoir de su
brogation de plein droil d'une chose à une autre. 
Les privilèges sont de droit étroit : ils ne se com
muniquent pas, et un privilège spécial ne doit 
grever que ce qui lui est spécialement affecté. 

1 1 7 . Il me reste à observer que les privilèges 
sur les meubles , même quand ils sont généraux, 
ne peuvent s'exercer que dans les limites tracées 
par les art. 592 et 693 du Code de procédure ci
vile. Il y a en effet des meubles qui sont insaisis
sables ; par exemple, le coucher nécessaire des 
saisis, ceux de leurs enfans vivant avec eux, les ha
bits dont les saisis sont vêtus et couverts. Or le 
privilège n'a d'efficacité que par l'expropriation 
du débiteur ( 1 ) . Il est paralysé, tant que la chose 
est insaisissable. 

1 1 7 bis. J'ai parlé jusqu'ici des meubles. Quant 
aux immeubles , ils sont sujets, comme les meu-
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(1) Infrà, t. 2 , n° 889 . M. Grenier, t. i , p . 312, 

bles, mais plus rarement qu'eux, aux changemens 
dont j'ai parlé. 

Ainsi une maison peut être détruite de fond en 
comble : il n'en reste plus que les matériaux, qui 
sont une espèce différente de la maison , et sur 
lesquels par conséquent ne se continue pas le 
privilège imprimé sur l'immeuble , à moins qu'ils 
ne soient employés à la reconstruction de la même 
maison (1 ) . 

Ainsi Pierre a un privilège comme vendeur non 
payé sur la maison A. Elle est renversée et dé
truite par un tremblement de terre. Les créanciers 
de l'acquéreur font vendre le sol et les matériaux. 
Le vendeur n'aura de droit privilégié que sur le 
prixdu sol. A l'égard du prix des matériaux, il ne 
sera qu'un créancier chirographaire. 

1 1 8 . Il arrive souvent que l'objet sur lequel le 
privilège était assis , et qui vient à périr , était 
assuré , comme maison , mobilier, vaisseau, etc. 
Le privilège se continue-t-il sur l'indemnité payée 
par les compagnies d'assurance pour réparation 
du sinistre? 

Cette question sera traitée infrà, n° 890. 
128 bis. Je termine tous ces développemens par 

une réflexion. 
La question de savoir si la transformation d'une 

espèce en une autre détruit le privilège, n'est 
intéressante que pour le cas où il s'agit d'un pri
vilège spécial. 

Mais si ce privilège était général , la question 
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serait sans utilité , puisqu'il est de l'essence du 

privilège général de tout affecter sans excep

tion ( 1 ) . 

SECTION P R E M I È R E . 

D E S P R I V I L E G E S S U R L E S M E U B L E S . 

A r t i c l e 2 1 0 0 . 

L e s p r i v i l è g e s s o n t o u g é n é r a u x o u p a r 

t i c u l i e r s s u r c e r t a i n s m e u b l e s . 

S O M M A I R E . 

119. Cet article n'est pas introductif d'un droit nouveau. 

119 bis. Renvoi pour la question de préférence entre les pri

vilèges spéciaux et généraux. 

C O M M E N T A I R E . 

1 1 9 . Cette disposition n'est pas introductive 
d'un droit nouveau. Elle avait lieu dans l'ancienne 
jurisprudence , qui distinguait les privilèges spé
ciaux d'avec les privilèges généraux. 

1 1 9 bis. J'ai examiné ( 2 ) la question de savoir si 
les privilèges spéciaux sont primés par les privi
lèges généraux. 

(1) Ou trouvera peut-être que l'ordre naturel aurait voulu 

que cette matière fiit traitée au titre De la perle des privilèges. 

Mais d'abord le Code ne s'occupe pas de l'extinction des p r i 

vilèges par la perle de la chose. De plus , notre article appe

lant spécialement notre attention sur l'assiette du privilège , il 

m'a paru que c'était le moment de s'expliquer sur les trans

formations dont cette assiette est susceptible. 

(•2) Suprà, n° ^3 Çl suiv. 
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Dans l'article qui suit, le législateur va s'occuper 
des privilèges généraux sur les meubles. 

§ I. 

Des privilèges généraux sur les meubles. 

A r t i c l e 2 1 0 1 . 

L e s c r é a n c e s p r i v i l é g i é e s s u r l a g é n é r a l i t é 

d e s m e u b l e s s o n t c e l l e s c i - a p r è s e x p r i m é e s , 

e t s'exercent dans Vordre suivant : 

i ° L e s f r a i s d e j u s t i c e ; 

2 ° L e s f r a i s f u n é r a i r e s ; 

3 ° L e s f r a i s q u e l c o n q u e s d e l a d e r n i è r e 

m a l a d i e , c o n c u r r e m m e n t e n t r e c e u x à q u i 

i l s s o n t d u s ; 

4 ° L e s s a l a i r e s d e s g e n s d e s e r v i c e p o u r 

l ' a n n é e é c h u e , e t c e q u i e s t d û s u r l ' a n n é e 

c o u r a n t e ; 

5 ° L e s f o u r n i t u r e s d e s u b s i s t a n c e s f a i t e s 

a u d é b i t e u r e t à sa f a m i l l e ; s a v o i r : p e n 

d a n t l e s s i x d e r n i e r s m o i s , p a r l e s m a r 

c h a n d s e n d é t a i l , t e l s q u e l e s b o u l a n g e r s , 

b o u c h e r s e t a u t r e s ; e t , p e n d a n t l a d e r n i è r e 

a n n é e , p a r l e s m a î t r e s d e p e n s i o n e t m a r 

c h a n d s e n g r o s . 

SOMMAIRE. 

120. Incertitudes de l'ancienne jurisprudence sur le rang des 

privilèges généraux entre eux. Le Code a levé tous les 
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doutes. Les rangs qu'il assigne sont obligatoires. On ne 

peut y déroger que par le concours de tous les inté

ressés. 

12 r. Objet du commentaire de l'art. 2 1 0 1 . 

122. Des frais de justice. Définition. 

123. Examen des exemples de frais de justice. Frais de vente 

de l'objet grevé. 

1 2 4 . Frais de scellé et d'inventaire. Ont-ils la préférence sur 

le locateur ? Discussion à ce sujet. Examen de divers 

arrêts. 

125. Frais ordinaires de la distribution par contribution. 

Renvoi . 

126. Frais extraordinaires de poursuite. Quels sont-ils ? Quand 

privilégiés ? 

127. Frais de radiation et de poursuite à'ordre. 

128. Frais de l'avoué de ceux qui contestent une mauvaise 

collocation. Ces frais ne sont privilégiés qu'autant que 

la contestation a réussi. Opinion contraire de M . Tar-

rible réfutée par celle de M . Berriat Saint-Prix et de 

M. Pigeau. § . L'huissier joui t- i l du même privilège 

que l 'avoué? Discussion et distinction à cet égard. 

12g. Frais d'administration d e l à faillite. Doute sur certains 

arrêts. 

130 . Conclusion sur les frais de justice. Caractère qu'ils d o i 

vent avoir pour être privilégiés. A quelle condition 

sont-ils généraux ? 

131. Renvoi pour la cause de leur préférence exclusive. D é 

tails sur le caractère de leur généralité. 

132. Frais funéraires. Fondement de ce privilège. Comment 

les honneurs de la sépulture ont été envisagés par les 

anciens. 

133. Opinion de quelques auteurs qui pensaient q u e , par le 

droit romain , le privilège des frais funéraires était 

primé par les créanciers nantis d'hypothèque expresse. 

Réfutation. 

l34> E" France, ce privilège est reconnu par les juriscon-* 

Source BIU Cujas



CIIAP. II. DES PRIVILEGES. (ART. 2 1 0 1 . ) 167 

suites avoir toute préférence. Singulière allégation de 

la cour de Paris. 

1 35 . Que comprennent les frais funéraires? Examen des lois 

romaines et de la jurisprudence du cliàtelet de Paris. 

1 3 6 . Le deuil de la veuve est-il compris dans les frais funé

raires? Résolution négative. 

136 bis. De celui qui a prêté des fonds pour les frais funéraires. 

137. Frais de dernière maladie. On n'y comprend pas ceux 

d'une maladie précédente. La dernière maladie est celle 

dont le défunt est mort. Raison de cela. Exception 

pour le cas de faillite. 

138 . Les frais de dernière maladie ne passent qu'après les 

frais funéraires. 

i 3 g . Mais avant ceux d'alimens. Raisons. Fondement du pri

vilège des frais de dernière maladie. 

1^0. Il s'étend sur les immeubles. Arrêts anciens qui ont con

sacré ce principe. 

1 4 1 • Tous ceux qui sont créanciers pour frais de dernière 

maladie concourent. 

bis. Du cas où ces frais'ont été payés par un tiers. Renvoi 

au n° 136 bis. 

Salaire des gens de service. Ce privilège dérive d'un 

usage suivi à Paris. 11 est très-favorable. Quels ou 

vriers peuvent s'en prévaloir. 

i 4 3 . A quelles sommes il s'étend. 

i44 - Des fournitures de subsistances. Sur quoi est fondé ce 

privilège. Il avait lieu dans l'ancienne jurisprudence. 

145. Pour combien de temps a-l-il lieu? 

146 . Ce (ju'on doit entendre par fournitures de subsistances. 

Opinion de M. Grenier rejetée. Différence entre subsis

tances et alimens. 

147. Les professeurs n'ont pas privilège pour les leçons. Il 

n 'y a que les maîtres de pension , pour fournitures de 

subsistances. 

147 bis. Pour prétendre privilège pour fournitures de subsis

tances , il faut être ou marchand ou maître de pension. 
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C O M M E N T A I R E . 

1 2 0 . J'ai dit ailleurs que le Gode avait fait une 
chose très-nécessaire en indiquant, non-seulement 
le nombre des privilèges qui frappent sur tous les 
meubles, mais encore l'ordre dans lequel ils s'exer
cent; car il y avait de l'incertitude sur cet ordre 
dans l'ancienne jurisprudence. On peut s'en con
vaincre en consultant Pothier ( 1 ) et Basnage ( 2 ) . 

Cet ordre, émanant de la volonté de la loi et de 
la qualité des créances, ne peut être changé par 
des stipulations particulières. Car la qualité d'une 
créance est indépendante du caprice des volontés 
privées. Ainsi un débiteur ne pourrait convenir 
avec un boucher que ce dernier serait payé pour 
les six derniers mois avant les gens de service. Cette 
convention serait nulle, à moins que les gens de 
service ne voulussent y consentir; ce qu'ils seraient 
maîtres de faire, puisque chacun peut renoncer 
aux privilèges introduits en sa faveur. 

1 2 1 . Mon principal objet, en commentant l'art. 
2 1 0 1 , est défaire connaître avec développement la 
nature, l'étendue et la cause de chacun des cinq 
privilèges qui y sont énoncés. Je commence par les 
frais de justice à qui la loi donne le premier rang. 

1 2 2 . La définition de ce qu'on doit entendre par 
frais de justice n'est pas difficile à donner. Ce sont 
ceux qui se font pour la cause commune des créan-

(1) Procéd. c iv . , p . jg3. Orléans , introd., t. 20 , oh. 2 , 

§ 9 -
(2) Hypoth . , ch. 14. 
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(1) L. 8 , D. Dcposili vel contra. 

ciers et pour la conservation ou liquidation dix gage 

dans leur intérêt. 
Ainsi tous les frais exposés en justice ne sont pas 

frais de justice dans le sens de notre article. Il n'y 
a de privilège que pour ceux qui ont profité aux 
créanciers ayant des droits à exercer sur le 

g a g e ( 0 -
De cette définition suit la conséquence que, pour 

décider si tels ou tels frais de justice peuvent légi
timement aspirer à primer certaines créances , il 
n'y a qu'à se demander s'ils ont été utiles aux por
teurs de ces créances. Toute la théorie du privi
lège des frais de justice est là. Ce privilège n'est 
pas absolu. Souvent il marche en tête de toutes les 
créances privilégiées ; mais souvent aussi il est 
primé par d'autres dont il n'a pas fait l'avantage. 

Pour approfondir cette matière, nous allons 
passer en revue les différentes espèces de frais de 
justice auxquels donnent lieu la conservation , la 
poursuite et la vente de l'objet grevé d'un droit 
réel, ainsi que la distribution du prix de cet objet 
lorsqu'il a été converti en argent. 

123. Des frais de justice et de vente de l'objet 
grevé. M. Tarrible remarque avec raison qu'une 
somme d'argent est en dernière analyse l'objet fi
nal d'une créance quelconque. Comme l'objet af
fecté à cette créance n'est pas ordinairement de 
l'argent, il s'ensuit qu'il faut vendre le gage pour 
être payé. Mais cette vente ne peut se faire qu'au 
moyen de formes dispendieuses. 11 est donc clair 
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(1) L . 7 2 , D . Ad leg. falcid., L . ult. , § g , C. De jure 

delib. 

(2) Art. et 716 du Code de procédure civile. 

( 3 ) Art. ^ 15 du Code de procédure civile. M . Delvincourt , 

t. 3 , p . 269, notes. 

que les frais exposés pour y parvenir sont faits 
dans l'intérêt de tous les créanciers, au droit des
quels l'objet est affecté, puisqu'ils ont un égal in
térêt à la conversion de la chose en argent. 

De là, la conséquence que ces frais de saisie et 
de vente sont toujours frais de justice dans le sens 
de la loi, et jouissent de l'avantage d'être colloques 
les premiers. C'est en quoi l'art. 657 du Code de 
procédure civile est d'accord avec les lois romai
nes ( 1 ) . 

Les frais se divisent en ordinaires et extraordi
naires (2 ) . Les premiers sont ceux qui ont lieu 
de droit et dans tous les cas possibles, même lors
que la saisie n'éprouve pas de résistance. Les se
conds sont ceux qui sont occasionés par les op
positions du saisi ou par d'autres événemens qui 
paralysent la marche de la procédure. 

En matière de saisie réelle, les frais ordinaires 
de saisie sont payés par l'adjudicataire, en sus de 
son prix : il n'y a donc pas lieu à privilège ( 5 ) . Mais 
dans les saisies mobilières, l'adjudicataire n'en est 
pas chargé. Les frais de saisie doivent donc être 
payés par premier privilège sur le prix. 

Les frais extraordinaires ne sont jamais à la 
charge de l'adjudicataire, pas plus dans les saisies 
immobilières que dans les saisies mobilières. Il faut 
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donc que celui qui les a avancés les recouvre par 
action. Mais il n'a de privilège que lorsque cela a 
été ainsi ordonné par le tribunal. Car les frais ex
traordinaires n'ont pas de privilège de piano, 
comme lesnrais ordinaires. Le juge seul peut or
donner qu'ils seront payés par privilège , lorsqu'il 
a pris connaissance de la justice de la réclamation 
qui y a donné lieu ( 1 ) . Il ne doit leur accorder 
cette faveur qu'autant qu'ils auront été faits de 
bonne foi, dans l'intérêt bien entendu des créan
ciers et qu'ils seront exempts d'exagération ( 2 ) . 
Le plus souvent le créancier poursuivant n'obtient 
le remboursement par privilège des frais extra
ordinaires qu'il a avancés, qu'autant qu'il a gagné 
le procès auquel l'incident a donné lieu (3). Pré
viendrai du reste sur cette différence entre les frais 
ordinaires et les frais extraordinaires (4). 

124. Des frais de scelles et d'inventaire. Il ar

rive quelquefois que les frais de scellés et d'inven

taire sont faits pour l'avantage de tous les créan

ciers, dans l'intérêt desquels ils conservent la 

chose. Mais souvent aussi il peut se faire qu'ils 

demeurent étrangers à quelques uns des créan

te V . Pigeau, t. 2 , p. 154 > 267 et 182. 

(2) Bretounier sur Henrys , t. 2 , p. 265 et 266. 

(3) Un arrêt de la cour de R ion i , du 3 août 1826 , a jugé 

que , par cela seul que des dépens ont élé déclarés par juge

ment devoir être employés en frais extraordinaires, il en ré 

sultait implicitement qu'ils étaient privdcgics ; que c'est ainsi 

que la chose était entendue avant le Code de procédure c i 

vile. D . , 1829 , 2 , 107. 

(4) N ° 126. 
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(1) T . 2 , p . 187. 

(2) Rég . hyp . , t. 1, p. 88 , art. 2102 . 

(3) T . 3 , p . 2 6 9 , notes. 

ciers. Alors ils ne sont pas frais de justice à leur 
égard, et ils ne peuvent prétendre à aucun privi
lège. Supposons que Pierre décède dans une mai
son qu'il tient à loyer. Le propriétaire/ait opérer 
une saisie-gageric. Maïs pendant què*les choses 
sont en cet état, la veuve de Pierre fait apposer 
les scellés et procéder à un inventaire pour la con
servation de ses droits matrimoniaux. Il est évi
dent que lors de la vente, opérée par suite de la 
saisie-gagerie, le locateur pourra prétendre à être 
colloque sur le prix , par préférence au greffier de 
la justice de paix pour apposition de scellés, et au 
notaire pour frais d'inventaire. En effet, ni l'appo
sition des scellés , ni l'inventaire n'ont eu pour objet 
la conservation des droits du propriétaire locateur. 
Ce dernier n'avait pas besoin de ces mesures conser
vatoires pour que son gage ne lui échappât pas. Il 
avait déjà fait placer les meubles sous la main de la 
justice. C'est en ce sens que j'adopte l'opinion de 
MM. Pigeau (1) .Persil (2) et Delvincourt (3). 

Mais si, avant que le locateur ne fît saisir-gager, 
un créancier vigilant avait fait apposer les scellés 
et fait inventorier les meubles, pour éviter la di
lapidation du mobilier et le divertissement du gage 
commun, ces mesures conservatoires seraient uti
les au locateur; elles le mettraient à même , en cas 
d'enlèvement frauduleux, de revendiquer les objets 
qui manqueraient d'après l'inventaire ; elles pro-
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dtiiraieut même l'effet comminatoire d'empêcher 
que des malveillans ne mettent la main sur les meu
bles placés sous la surveillance de la justice. Ces 
considérations deviendraient d'autant plus fortes, 
si le locateur ne s'était pas opposé aux scellés et à 
l'inventaire, ou s'il était absent lors du décès, de 
telle sorte que sans l'inventaire ses droits fussent 
gravement compromis. Tout cela dépend, au reste, 
des circonstances ( i ) . Mais je crois qu'on ne doit 
adopter qu'avec beaucoup de précautions deux ar
rêts de la cour de Paris (2) et de la cour deLyon (3),. 
qui ont donné au locateur la préférence sur le 
créancier des frais de scellés et d'inventaire. D'a
près les espèces de ces arrêts, la solution qu'ils ont 
fait prévaloir est fort contestable ( 4 ) , et l'on pour
rait leur opposer plusieurs arrêts du parlement de 
Paris, un, entre autres, du 17 février 1784 (5). Je 
citerai aussi un arrêt de la cour royale de Paris, du 
27 mars 1824 (6) , qui a rejeté un propriétaire lo
cateur, après les frais de scellés et d'inventaire. A 
la vérité, il y avait des circonstances particulières ; 
aussi je ne parle de cette décision que pour mon
trer combien les espèces influent sur les arrêts en 
pareille matière, et modifient le point de droit (7 ) . 

(1) Dalloz, H y p . , p. 80, n° 11. Grenier, t. 2 , p . 1 8 , n° 3 o o . 

(2) 25 novembre 1814- Dalloz , Hyp . , p . 8 2 . 

(3) 14 septembre 1825. D. 2 6 , 2 , 3 8 . 

(4) Us sont au moins très-mal molivés. Supra, n° 76. 

(5) Denizart, Loyers. Il blâme à tort les arrêts du parlement. 

(6) Dalloz , H y p . , p. 80 , n° 11. 

(7) Mini ma diversilas facti maguam divcrsiialem juris o b -

tinet. 
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( j ) N° 6 5 . 

(2) Pigeau , t. 2 , p . 1 8 2 . 

125. Frais ordinaires de la distribution du prix 
entre créanciers. 

J'ai fait connaître ci-dessus ( î ) la nature de ces 
frais. On y verra que, comme les autres frais de 
justice, ils n'ont la prééminence qu'entant qu'ils 
ont été utiles aux créanciers, et que s'il était quel
ques unsde ceux-ci qui n'eussent pas d'intérêt dans 
la procédure en distribution , parce que leur droit 
serait hors de contestation, les frais de distribu-
lion ne seraient pas, àleur égard, frais de justice 
privilégiés. 

126. Frais extraordinaires de poursuite pour 
distribution. 

L'art. 716 du Code de procédure civile dit que 
les frais extraordinaires de poursuite seront payés 
par privilège sur le prix, lorsqu'il en aura été ainsi 
ordonné par jugement. Cet article, quoique relatif 
à la procédure sur saisie immobilière , peut par 
argument s'appliquer aussi aux saisies-exécu
tions (2). 

En matière de saisie de meubles, les frais extra
ordinaires de poursuite pour distribution sont 
ceux qui sont occasionés par des incidens, comme 
par exemple : i° les frais faits par le plus ancien 
des opposans pour comparaître en référé devant 
le commissaire, sur la demande formée par le 
propriétaire locateur d'être payé par privilège ; 
2° la vacation en référé ; 3° la vacation du créan
cier qui a contesté la distribution, si la récla-
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(1) Pigeau, t. 2 , p . 182. 

(2) Loc. cit. 

mation est accueillie; 4° les frais faits par l'avoué 
plus ancien des opposans sur cette réclamation 
renvoyée à l'audience par le commissaire; 5° ceux 
du jugement; 6° ceux faits sur l'appel, s'il en a été 
interjeté; en un mot tous ceux qui sont faits pour 
l'intérêt commun par cet avoué chargé de le dé
fendre (i). 

Pourquoi cette différence entre les frais ordi
naires , à qui le privilège appartient de droit, et les 
frais extraordinaires, à qui il n'appartient que si le 
jugement l'ordonne ainsi? M. Pigeauen donne une 
explication très-satisfaisante (2). Pour les frais or
dinaires, le juge commissaire aperçoit facilement 
par lui-même si les actes qu'on qualifie tels, et 
pour lesquels on demande privilège, sont ceux 
que prescrit la loi; s'ils sont tels , il peut, en con
naissance de cause, les passer par privilège; au 
lieu que pour les frais extraordinaires, il n'y a que 
le tribunal qui puisse, en statuant sur l'incident 
qui a occasioné ces frais, apprécier la conduite 
de l'avoué qui les a faits, décider s'il a répondu à 
la juste confiance des créanciers, ou s'il en a abusé 
par des actes frustratoires. 

127. Frais de radiation et de poursuite d'ordre. 
L'art. 759 du Code de procédure civile porte que 

le juge-commissaire en faisant la clôture de l'ordre 
doit liquider les frais de radiation et de poursuite 
d'ordre, qui seront, dit-il, colloques par préférence 
à tous autres créanciers. 
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(1) Art. 7 5 9 du Code de procédure civile. Pigeau , t. 2 , 

p . 2 7 6 , § 7> n° j . Infrà, n° ï^5. 

Les frais qui concernent la poursuite de l'ordre 
sont nécessaires dans l'intérêt de tous ceux qui ont 
intérêt à la collocation et qui réclament un rang 
utile. Il est donc juste que ces frais soient prélevés. 

11 en est de même des frais de radiation. 
La radiation des inscriptions hypothécaires est 

la conséquence de l'ordre à la suite duquel les 
créanciers sont payés. Cela se conçoit aisément, 
L'adjudicataire qui paie les créanciers doit faire 
radier les inscriptions ; mais il n'est pas juste que 
les Irais de radiation soient à sa charge. Car, en 
payant le prix, il doit recevoir l'immeuble franc 
de toute hypothèque. Il doit donc être remboursé 
et même par privilège. 11 est clair que le paiement 
de ces frais de radiation est une avance profitable 
à tous les créanciers , par la raison que, si les in
scriptions n'étaient pas radiées on trouverait plus 
difficilement des acquéreurs. Au surplus pour la li
quidation de ces frais de radiation on procède de 
la manière suivante. Le commissaire alloue les frais 
de radiation dans chacun des bordereaux qu'il dé
livre aux créanciers colloques; mais ces derniers 
ne touchent pas ces sommes ; ils les laissent à l'ad
judicataire en faveur duquel la distraction est faite 
par le bordereau ( î ) . 

128. Frais pour contester une mauvaise collo
cation. 

On lit dans l'art. 768 du Code de procédure ci
vile : « Les frais de l'avoué qui aura représenté les 
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» créanciers contestans seront colloques par pré-
» férence à toutes autres créances sur ce qui restera 
» de deniers à distribuer, déduction faite de ceux 
» qui auront été employés à acquitter les créances 
» antérieures à celles contestées.» . 

Cet article placé sous la rubrique de l'ordre offre 
un exemple frappant du principe qu'il n'y a de 
frais de justice privilégiés que ceux qui ont profité 
à une classe de créanciers. 

Lorsque l'on conteste une collocation, il s'élève 
un conflit entre celui dont la collocation est atta
quée et tous les créanciers postérieurs qui deman
dent la réformation de cette collocation. Mais les 
créanciers antérieurs dans l'ordre à ce placement 
restent totalement étrangers au débat, puisque 
leur rang ne fait l'objet d'aucune difficulté. De là 
suit la conséquence, que ces créanciers ne retirent 
aucun avantage des frais de la contestation, et que 
ces frais ne peuvent prétendre à aucun privilège à 
leur égard. 

Mais d'un autre côté on aperçoit la justice du 
privilège donné aux frais de l'avoué des créanciers 
contestans. Ces frais ont servi à faire réformer une 
collocation mal faite. Ils ont profité à tous ceux 
qui ont contesté, et qui avaient intérêt à en obte
nir une autre ( i ) . 

M. Tarrible est d'avis que les frais de contesta
tion sont des frais nécessaires, et que l'avoué doit, 
dans tous les cas, être colloque par préférence, soit 

(1) Pigeau, t. 2 , p. 19^. 

I. 12 
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(1) Réper t . , saisie immob. , p. 3 i 3 , co l . 2 , Inprincip. 

(2) N° 2393 . 

(3) P. 6 2 1 , n° 35 . 

(4) T. 2 , p.'194: 

que ses poursuites aient réussi ou non ( 1 ) . Mais je 
ne crois pas qu'on puisse adopter cette opinion , 
qui du reste est repoussée par la majorité des au
teurs, et que M. Carré a abandonnée dans ses lois 
sur la" procédure après l'avoir adoptée dans son 
analyse raispnnée (2 ) . 

M. Berriat Saint-Prix (5) fait remarquer avec 
raison que le débiteur dont on distribue les deniers 
ne doit pas supporter les dépens que des créan
ciers ont occasionés par une prétention mal fon
dée à une collocation plus avantageuse que celle 
que leur avait donnée le juge-commissaire. C'est 
aussi le sentiment de M. Pigeau (4), et il est cor
roboré par l'art. 766 du Code de procédure civile, 
portant qu'on ne pourra répéter les dépens quand 
on succombera. 

§ . L'art. 769 du Code de procédure civile dispose 
que l'arrêt qui autorisera l'emploi des frais, pro
noncera la subrogation au profit du créancier sur 
lequel les fonds manqueront, ou de la partie saisie. 

On conçoit le but de cet article. Lorsque l'avoué 
a triomphé dans la collocation , le créancier dont 
le droit a succombé est condamné aux dépens. 
Mais l'avoué aimera toujours mieux choisir la voie 
de se faire colloquer par préférence sur le prix 
pour les frais dont il a fait l'avance. Ces frais dimi-
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nueront d'autant la masse des fonds qui sont le 
gage des créanciers qui ont avec raison contesté 
la collocation mal faite. Dans ce cas la justice veut 
que, si ces fonds viennent à manquer sur l'un des 
créanciers, celui-ci soit subrogé aux droits de l'a
voué pour se faire payer le montant des frais du 
procès par celui qui l'a perdu. Que si tous les 
créanciers sont payés, le saisi, qui ne doit pas être 
victime d'incidens capricieusement élevés, sera 
subrogé aux droits de l'avoué, et se fera payer par 
le créancier dont la collocation a été réformée, 
soit sur les fonds que ce créancier relire de l'or
dre , soit sur ses autres biens. 

§. C'est une question que de savoir si l'huissier 
jouit du même privilège que l'avoué des contestans, 
et si comme lui il peut réclamer sur le prix à dis
tribuer le montant de son dû ; la cour royale de 
Colmar s'est prononcée pour la négative par deux 
arrêts, l'un du 12 fructidor an 8 , l'autre du 8 fé
vrier 1806, par le motif qu'étant simplement man
dataire de celui qui i'emploie, il n'esÉbréaneier 
que de celui-ci et nullement du débiteur saisi. Or 
il n'y a pas de loi qui donne de privilège à l'huis
sier qui a exploité pour les contestans. On ne doit 
donc pas lui en donner par analogie, surtout sur 
le prix d'une chose appartenant à quelqu'un qui 
n'est pas son débiteur. 

Ces arrêts me paraissent bien rendus. 
Je pense toutefois que si cet huissier a été payé 

par l'avoué des contestans, celui-ci doit compter 
parmi ses frais les sommes qu'il a avancées à cet 
égard, et s'en faire rembourser parprivilége. Cette 
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opinion est celle de M. Carré ( 1 ) . Elle concilie avec 
la cour de Colmar la doctrine de M. Berriat Saint-
Prix, qui estime que les frais faits par l'huissier 
dans l'intérêt des contestans sont privilégiés. 

1 2 9 . Frais de l'administration d'une faillite. 
Ces frais sont privilégiés d'après l'article 558 du 

Code de commerce, qui les considère comme une 
déduction nécessaire qui produit une diminution 
d'autant sur l'actif. 

Tous les créanciers de la faillite sont intéressés 
en effet à ce qu'une administration vigilante con
serve autant que possible les gages qui répondent 
de leurs créances. Ces frais d'administration de la 
faillite sont ceux d'apposition de scellés, d'inven
taire, l'indemnité à donner aux agens ( 3 ) , les dé
boursés pour procès (3), etc. 

Par application du principe général que si par
mi les créanciers il s'en trouvait quelques uns qui ne 
profitassent pas de ces frais, on ne pourrait les 
leur opposer, la cour de Lyon a jugé, par arrêt du 
27 mars 1821 , que le locateur devait l'emporter 
sur les frais à!agence et de syndicat (4). La cour de 
cassation a aussi décidé, par arrêt du 20 août 
1821 (5), que le privilège du locateur était supé
rieur aux frais des actes et procès-verbaux (6) 

( 1 ) Lois de la procéd. , art. 768. 

(2) Pardessus, t. 4» p- 3l6. 

(3) Idem , p . 344-

(4 ) Dal loz , Hyp . , p . 8 3 , note 1. 

<%5) Idem , p . 82 , 83 . 

(6) La désignation de ces actes résnlte du moins de ce que 

M . Dalloz fait dire au demandeur en cassation dont le pourvoi 

fut rejeté. 
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(1) Art. 533 du Code de commerce. Dali07. , Faillite , p . 208, 

n° g . Pardessus, t. L\, p. 325 . 

(2) T. 4 , p. 4 4 2 , 4 4 3 . 

(3) Art. 5 o i et 5 i 3 du Code de comm. 

dressés pour l'organisation de la faillite. Elle s'est 
fondée en partie sur l'art. 555 du Code de com
merce , qui suppose que les créanciers privilégiés 
sont déjà payés lorsque s'opère la distraction des 
frais d'administration dont parle l'art. 558. 

On pourrait peut-être élever des objections con
tre ces arrêts. Le locateur, bien que privilégié, ne 
peut être payé qu'après l'organisation de la faillite; 
il faut arriver jusqu'aux syndics définitifs pour 
qu'il rentre dans son dû ( î ) . Dès-lors, comment 
les frais de justice tendant à constituer l'adminis
tration de cette faillite, seraient-ils chose étrangère 
aux créanciers privilégiés ? C'est en vue de ceci que 
M. Pardessus, en s'occupant de la distribution du 
prix provenant de la vente des meubles du failli 
et des recouvremens mobiliers , enseigne que l'on 
doit d'abord prélever les frais occasionés par le 
recouvrement des deniers à distribuer , les frais 
de vente, les secours à distribuerai! failli, les dé
penses d'administration , tels que frais généraux 
de conseil , plaidoiries, voyages, etc. , et que ce 
n'est qu'ensuite que l'on doit procéder au paie
ment des créanciers privilégiés dont les droits ont 
été reconnus à la vérification (2 ) . L'on sait en effet 
que les créances doivent être vérifiées parles syn
dics provisoires afin d'être admises au passif de la 
faillite (5). Il faut que chaque titre soit discuté 
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(1) Dal loz , 1829, a , 34 et 35 . 

quant à son origine, quant à sa quotité , afin que 
la niasse n'éprouve pas de surprise. Il semble donc 
que les créanciers privilégiés doivent supporter 
leur part des frais que nécessite l'administration 
de la faillite, puisqu'ils ne peuvent être payés en 
général que par le moyen de cette administra-
lion. 

On objectera peut-être avec un arrêt de la cour 
de Paris du 18 juillet 1828 ( 1 ) , que le propriétaire-
locateur est nanti d'un gage spécial, qu'à ce titre 
il sort de la classe des autres créanciers, et qu'étant 
hors de la faillite, il est dispensé de la vérification. 

Cette raison me paraît difficile à admettre. L'ar
ticle 5 o 2 du Code de commerce est d'une grande 
généralité. Au milieu du désastre de la faillite, 
lorsqu'on redoute les intelligences frauduleuses du 
failli avec quelques créanciers qu'il veut favoriser, 
il n'y a pas de créance qui puisse être dispensée 
d'une discussion contradictoire avec toutes les par
ties intéressées. 

i 3 o . Je ne pousserai pas plus loin l'énumération 
des frais de justice, l ime semble inutile d'insister 
sur les frais de curateur à succession vacante, de 
nomination de curateur à un présumé absent, et 
autres que les créanciers sont obligés de faire pour 
se procurer des contradicteurs légitimes. 

D'après tout*ce qui a été dit, l'on voit que l'on 
doit bien se garder de considérer comme frais de 
justice les dépenses exposées en justice pour faire 
condamner un débiteur à remplir des engagemens 
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encore contestés. Ces sortes de Irais s'appellent 
dépens, et l'on n'a pas de privilège pour ies recou
vrer sur la partie qui a succombé (1) . 
* Les véritables frais de justice sont ceux qui ont 
pour objet la liquidation du gage commun, ou sa 
conservation, en un mot ceux qui tournent au 
profit des créanciers. 

i3 i . J'ai fait connaître ailleurs la cause du pri
vilège accordé par la loi au frais de justice (2 ) . 11 
est fondé sur une nécessité à laquelle il est de l'in
térêt de tous les créanciers de satisfaire. Si ces 
frais n'avaient pas été payés par celui qui en a fait 
l'avance , les créanciers auraient dû les faire eux-
mêmes pour jouir du bénéfice de leurs droits , 
lesquels ne peuvent se réaliser qu'au moyen de 
certaines poursuites judiciaires, ou de certaines 
mesures conservatoires qui entraînent dans des 
dépens. 

Le privilège des frais de justice est général; 
il s'étend sur tous les meubles et subsidiairement 
sur les immeubles ( 3 ) . 

Mais ceci demande explication. 
Le privilège de frais de justice prenant sa source 

danslagestion d'affaires, au profil des créanciers, 
doit nécessairement varier en étendue suivant qu'il 
a conservé ou liquidé une masse de biens plus ou 
moins considérable. Il n'est pas général dans un 
sens absolu , comme les privilèges dont nous ver-

(1) Répert. , v° Frais de justice. 
(2) Suprà, n»s 33 et 5g . 

(3) Art, a ï o i et 2104, 
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(1) Arrèl de la cour d'Amiens du 24 avril 1822 . Do l loz , 

H y p . , p . 3 2 , noie 1. Cassât., 11 août 1824- Dalloz, loc. cil., 

p. 2 9 . 

(2) Arrêt de Paris du 28 janvier 1812. Dal loz , p . 31 et 3 2 . 

rons le détail dans les numéros suivans. Il n'est 
général qu'autant qu'il a protégé la généralité des 
meubles et des immeubles composant le patri
moine du débiteur. S'il n'a protégé qu'une fraction 
de ce patrimoine, il ne s'étend qu'à cette fraction. 
En un mot, le privilège des frais de justice est 
doué d'une sorte d'élasticité qui fait que, suivant 
les cas, il se restreint ou se développe , se spécia
lise ou prend un caractère général. 

Par exemple, lorsqu' on appose les scellés sur 
xine succession , et qu'on fait inventaire des biens 
qui la composent, les frais de justice pour scellés et 
pour inventaire ont un privilège qui s'étend sur 
les meubles et les immeubles. En effet, les frais de 
scellés ont servi à empêcher le divertissement des 
objets mobiliers et des titres de propriété qui assu
rent la possession des immeubles. Les frais d'inven
taire ont constaté les forces de la successien et cer
tifié l'existence des titres ; ils ont empêché qu'on ne 
profitât de la lacune opérée par le décès pour se 
livrer à des dilapidations ou à des usurpations. 
Ces frais doivent donc s'étendre sur les meubles et 
les immeubles. Il en est de même des frais de bé
néfice d'inventaire avancés par les officiers de jus
tice ( 1 ) , et de ceux qui sont relatifs aux faillites ( 2 ) . 
La cour royale de Paris a même jugé, par arrêt du 
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28 janvier 1812 ( 1 ) , que l'officier de justice qui 
avait appose, reconnu et levé les scelles, à la suite 
d'une faillite, avait préférence sur les immeubles 
aux créanciers hypothécaires; et, quoique cette 
décision soit motivée faiblement, elle n'en est pas 
moins juridique ; car ce serait à tort que les créan
ciers hypothécaires prétendraient que les frais de 
scellés sont étrangers à la conservation de leur hy
pothèque. En conservant les titres de la propriété, 
sur laquelle l'hypothèque est assise , ils ont fait 
l'affaire de ces créanciers. 

Mais si les frais de justice n'ont procuré qu'un 
avantage spécial, leur privilège est spécial comme 
sa cause. Ainsi les frais de vente et de saisie d'un 
meuble n'ont de privilège que sur ce meuble; les 
frais de saisie et vente d'un immeuble n'ont de 
privilège que sur cet immeuble (2) . On ne con
çoit pas comment le privilège pourrait s'étendre à 
d'autres meubles ou à d'autres immeubles ; car les 
créanciers, ayant des droits à exercer sur ces der
niers objets, prouveraient facilement qu'ils ne peu
vent être troublés par quelqu'un qui n'a fait au
cune avance de frais de justice dans leur intérêt, 

§ II. 

Des frais funéraires. 

132. Les frais funéraires jouissent du second 
rang parmi les privilèges généraux. Ils ne sont 

(1) Loc. cit., M . Dulvincourt, t. 3 , p. 169. Dnlloz, H v p . , 

p . 25 . 

(2) M. Pigcau, t. 2 , p . 267. Delvincourt , loc. cit. 
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précédés que par les frais de justice ; la néces
sité le voulait ainsi. Car, si celui qui a avancé les 
frais de sépulture veut être payé sur les meubles 
du défunt, il est obligé de faire les frais de justice 
pour les faire vendre. 

Le privilège des frais funéraires a été accordé 
inluitu pietalis, comme dit Loyseau, Off., liv. 5, 
chap. 8,n°5o. Les Romains, peuple religieux pour 
les morts, l'avaient consacré par des textes de loi 
devenus fameux et toujours cités en cette matière. 
« Si colonus vel inquilinus sit is qui mortuus est, 
»nec sit undè funeretur, ex inveclis illatis eum 
» funerandum Pomponius scribit, et si quidsuper-
» fluum remanserit, hoc pro débita pensione te-
»nere ( 1 ) . Impensa funeris sempcr ex haercditate 
» deducilur, quae etiam omnc creditum solet pra> 
» cedere, quum bona solvendo non sint (2 ) . » 

J'ai dit que le privilège des frais funéraires avait 
été accordé intuitu pietalis. Les ouvrages des phi
losophes et des historiens de l'antiquité sont remplis 
des maximes les plus touchantes sur le droit de 
sépulture, sur ce dernier hommage rendu à la mé
moire d'un citoyen , que Tacite appelait sortis 
humanœ commerciwn. Les jurisconsultes romains, 
qui puisaient dansla philosophie laplupart de leurs 
décisions, ont partagé ces sentimens que la nature 
a gravés dans le cœur de l'homme (5). En effet , 

(1) L . 14 » § ' ? D» De relig. et sumpt. funer. Pand . , t. 1, 

p . 34i, n° 33. 
(2) L . 45, D . De relig. 

(3) L . i4, § 7j D- De relig. L . Quidam in suo, D . De condit. 

wst< 
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puisque l'homme l'emporte par la raison sur les 
animaux, il serait cruel qu'après sa mort il devînt 
leur triste pâture. Aussi Grolius a-t-il dit que les 
honneurs funèbres sont moins accordés à la per
sonne qu'à l'humanité. « Ilinc est tjùbd officium 
» sepeliendi, non tam komini, id est personœ, quàm 
» humanitati, id est naturec humante prestari di-
» citur , undè publicam liane kumanitatem dixerunt 
» Seneca et Qaintilianus (i ) . » 

Indépendamment de toutes ces raisons d'huma
nité, il y a encore une raison de police qui l'ail 
que l'on a cru devoir accorder aux frais de sépul
ture un privilège éminent. Car la salubrité publi
que est intéressée à ce que les cadavres ne de
meurent sans inhumation. « Hoc edictum juslà 
ex causa proposilum est, ut qui funeravil perse-
quatur id quod impendit ; sic enim ficri ne insc-
pulta corpora jacerent (2 ) . » C'est pour cela que 
Balde, Paul de Castro et Salicet (3), et après eux 
Dccius (/j), ont remarqué que «non minus interrest 
«rcipublicae homines viventes conservari quam 
» mortuos sepeliri. » 

i33. Malgré les dispositions précises des lois ro
maines, qui accordent un privilège aux frais funé
raires, et qui disent même qu'ils doivent être dé
duits de l'hérédité, il s'est cependant rencontré un 
grand nombre d'auteurs anciens qui ont enseigné 

(1) De jure patis et bel., 1. 2 , cap. i g , n° 2 . 

(2) L . 12 , § 3 , D . De relig. 

(3) Sur la loi dernière au C. De neg. gest. 

(4) Conseil 6 9 1 , n° 9. 
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(1) GLosc sur la loi /{5, D . De relig. Neguzantius, Depign., 

in 2 memb. 5 part., n° 133. 

(2) N° 19. 

(3) De Peste, T . De rcmed. preservalivis, n° 133. 

(4) Dec . 112. 

(5) Controv. , lib, 1 2 , c . h^, V o y . aussi Potbier , Pand. , 

t. 1 , p . 573, ii° 1 2 . 

que le créancier ayant une hypothèque expresse 
devait être préféré au créancier des frais funé
raires ( 1 ) , et la supériorité de ce privilège si favo
rable a eu de la peine à s'établir. 

Les auteurs dont j'ai parlé se fondent sur la 
règle prior tempore potior jure, et sur ce que l'hy
pothèque devait, d'après les principes du droit 
romain exposés ci-dessus ( 2 ) , précéder toutes les 
créances personnelles, les plus favorables, lesplus 
privilégiées. Ilsrepoussaientl'applicalionde laloi/|5 
suivant laquelle les frais funéraires doivent tout 
précéder , en disant que cette loi ne parle que des 
créances personnelles et non des hypothécaires. 

Mais cette opinion, vraiment insoutenable quoi-
qu assez généralement adoptée, était combattue 
par Hippa (5) , par Surdus (4), et notamment par 
Fachince (5). 

En effet, la loi 45, en disant que les frais funéraires 
doivent précéder omne crcditum, comprenait dans 
des expressions aussi générales les créances hypo
thécaires. On ne peut en douter si on rapproche ce 
passage de celui où il est dit que les frais funéraires 
doivent être déduits de l'hérédité. Qui dit déduc
tion, dit une chose qu'on ne doit pas compter dans 
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(1) Off., liv. 3 , ch. 8 , n° 2 3 . 

(2) Hyp. , ch. 9. 
(3) Proccd. civ. , p . 1 9 3 , et Orléans, Int. , t. 20 , § 9 , 

n° 117. 

l'actif du défunt. C'estpourquoionvoit parlaloi 1/1, 
§ 1, D. Derelig., ci-dessus citée, que les frais funé
raires étaient préférés au droit du locateur, lequel 
cependant, d'après la jurisprudence romaine, avait 
une hypothèque tacite sur les meubles conduits 
dans sa maison. 

I! fout convenir néanmoins que cette préférence 
donnée, par le droit romain, aux frais de sépul
ture, même sur les créanciers hypothécaires, était 
une exception dont il n'y a pas d'autre exemple 
dans le corps du droit. Mais elle n'a rien qui doive 
étonner. « Mérité est (dit Fachinéc, loc. c i t . ) , qui 
» opus pium prœslilit , prajmium quodam modo 
» sua* pietatis agnoscat. » 

104. Les vieux monumens de notre jurispru
dence prouvent qu'en France les lois romaines sur 
la j)référencc des frais funéraires furent reçues 
avec plus de docilité. Loyseau, qui écrivait à une 
époque où l'on suivait encore les principes du 
droit romain sur les privilèges , assimile les frais 
de sépulture à une créance accompagnée d'hypo
thèque privilégiée (1 ) . Plus tard, et lorsque les 
privilèges acquirent dans notre jurisprudence une 
supériorité non contestée sur les hypothèques , 
celle des frais funéraires, sur tous les autres privi
lèges, fut moins douteuse que jamais. Elle est 
enseignée par Basnage (2) , par Pothier (5), Dela-
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(1) Y 0 Frais funéraires. 

( 2 ) Droit commun , t. 2 , p . 6 8 7 , n° 6 4 . 

(3) Dal loz , H y p , p . 82 . Suprà, n° 76. 

(4) Cicer., De legiù., l ib. 2 . 

combe (1), Eoiirjon (2), et mie foule d'autres 
jusisconsultcs rappelés ci-dessus, n° 76. 

Néanmoins, Basnage parle d'un arrêt du parle
ment de Paris, qui adjugea la préférence au loca
teur, au préjudice d'un marchand qui avait fourni 
les habils de deuil et frais des obsèques. Mais il est 
douteux que dans cette espèce il s'agît véritable
ment de ce qu'on doit appeler frais funéraires. Au 
reste cette décison est critiquée avec raison par 
Basnage, entant qu'elle aurait adjugé la préférence 
sur les frais funéraires. Mais, quoi qu'il en soit de 
cet arrêt, on voit par cet historique de notre droit 
français, si la cour royale de Paris a été bien fon
dée à dire, dans un arrêt du 27 novembre 18 I/L (3), 
qu'on n'a jamais prétendu que les frais funéraires 
fussent préférés au privilège spécial du locateur-l! 

155. Il faut maintenant expliquer quelles sont 
les sommes qu'on peut proprement appeler frais 
funéraires, et qui jouissent du privilège. Car il ne 
faut pas croire que tout ce qui est dépense pour 
l'inhumation soit privilégié. 

Les lois romaines offrent à cet égard des docu-
mens précieux. 

Indépendamment de l'obligation imposée parla 
loi des Douze-Tables, d'éviter un luxe dispendieux 
dans les funérailles (4), les jurisconsultes s'étaient 
appliqués à faire connaître par des décisions spé-
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(1) L. 1 4 , § 3 et 4- De relig. 

(2) L. 3 7 , D . Idem. 

(3) L. 3 7 et 1 4 , § 4 . Idem. 

(4) L . 1 4 , § 7. Idem. 

ciales cqui devait entrer dans les dépenses des fu
nérailles, et donner lieu à l'action funéraire dont il 
est parlé au titre du Dig. de relig. et irnpensis funcr. 

Par la loi 12, § 5, il est dit que les frais funé
raires doivent être arbitrés selon les facultés et la 
dignité du défunt. « Sumptus funeris arbitrantur 
» pro facultatibus vcl dignilate defuncli. » 

La loi i 4 , § 6, dit que l'action funéraire ne doit 
être accordée que pour les impenses, c'est-à-dire 
les dépenses nécessaires, et non pas pour les dé
penses de luxe appelées sumptus. 

Cette même loi 14 explique dans plusieurs de 
ses § quelles sont les impenses qui doivent être al
louées. ' 

Ce sont d'abord les sommes dépensées pour le 
transport du corps, in clationcm mortui , et pour 
disposer le lieu de l'inhumation à recevoir le cada
vre. « Si quid in locum fuerit erogalum in quem 
» mortuus inferctur , funeris causa videri impen-
» sum Lebeo scribit, quia necessario locus paratur 
» in quo corpus conditur ( i ) . » 

Ce sont aussi les frais du sarcophage (2). 
Et les dépenses faites pour la garde du corps 

avant sa conduite au lieu de la sépulture (5), et 
pour le revêtir de la robe mortuaire que les an
ciens avaient coutume de mettre sur le défunt (4). 

Du reste, tout ce qui est luxe, ornemens et mo-
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(1) L . i / j , § 5 , et 37 , § 1. Iùem. 

(2) Orléans , introu., t. 20 , § 9 , n° 117. 

(3) Procéd. civ. , p . 194. 

nument n'est pas alloué à titre de frais funérai
res ( 1 ) . 

En France, il a toujours été d'usage de ne com-
j)rendre dans les frais funéraires proprement dits 
que ce qui était indispensable pour la sépulture. 

Un acte de notoriété du Châtelet de Paris du 4 
août 1692, fixait ces frais à une somme de 2 0 li
vres ; mais il n'était pas suivi, d'après Pothier, qui 
enseigne qu'on s'en rapportait au juge pour arbi
trer les frais, eu égard à la qualité du défunt (2). 

Pothier cite, dans son traité sur la procédure, un 
autre acte de notoriété du Châtelet, du 24 mai 
1694, portant que le privilège des frais funéraires 
était restreint par l'usage au port du corps et à 
l'ouverture de la fosse; c'est là ce qu'on appelait 
frais funéraires du premier ordre ; que le sur
plus des frais funéraires, qu'on qualifiait de 
second ordre , ne se payait que par contribu
tion avec les créanciers privilégiés , et par pri
vilège à l'égard des autres créanciers non privilé
giés (3). 

Je pense que cet usage ne pourrait être suivi 
aujourd'hui, et qu'il serait difficile de scinder les 
frais funéraires en deux portions jouissant de pri
vilèges différons. Le loi ne leur assigne qu'un pri
vilège unique, qu'un seul et même rang. 

J'ai peine à croire d'ailleurs qu'on n'allouât pas 
les frais du sarcophage, de garde du cadavre, et du 
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( 0 N ° 6 7 S . 

(2) Calcllan, Arrêts. 

(3) La Peyrère, lettre F , n° 0 3 , et 1. P , n° 108. Salviat , 

Jurisp. du pari, de Bordeaux. 

(4) Cliap. 9. 

1. i3 

9 

service religieux qui accompagne l'inhumation , 
pourvu toutefois que ces dépenses fussent modes
tes et proportionnées à la qualité età la fortune de 
la personne. Les lois romaines me paraissent un 
guide plus sûr et plus raisonnable que les actes de 
notoriété dont parle Pothier. 

136. C'est une question que de savoir si les ha
bits de deuil de la veuve et des domestiques doi
vent compter parmi les frais funéraires. 

11 faut convenir qu'il y avait de l'incertitude à cet 
égard dans la jurisprudence française. Pothier, 
dans son traité de la communauté, pense, d'après 
Lebrun, Renusson et autres, que les frais de deuil 
sont privilégiés comme les frais funéraires dont ils 
font partie ( 1 ) . La jurisprudence du parlement de 
Paris et celle du parlement de Toulouse ( 2 ) , les con
sidéraient soUs le môme point de vue. Au contraire, 
la jurisprudence du parlement de Bordeaux, at
testée par plusieurs arrêts, ne les mettait pas dans 
la classe des frais funéraires (3). Basnage (4) par
tage ce dernier sentiment. Il me paraît le seul vé
ritable, autrefois, comme sous le Code civil. On ne 
doit entendre par frais funéraires, ainsi que le di
sent les lois romaines rappelées ci-dessus, que ce 
qui est dépensepropter funus, que ce qui est im
pense pour la sépulture. Telle est l'opinion de 
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M. Merlin (i J, et celle de M. Grenier (2) . k la vé
rité, MM. Tarrible(3), Persil (/,) et Dalloz ( 5 ) , 
émettent un avis opposé. Mais il ne paraît pas de
voir être suivi. 

i56 bis. On a demandé si celui qui a payé les 
frais funéraires avec intention de faire un prêt au 
débiteur direct de ces dépenses , peut réclamer 
son remboursement par privilège, bien qu'il n'ait 
pas stipulé de subrogation. 

Quoi qu'en dise M. Persil (6), l'affirmative n'est 
pas douteuse. Le privilège est accordé à la créance 
et non à la personne , et d'ailleurs l'art. 5g3 du 
Code de procédure civile, qui a probablement 
échappé à la sagacité de cet auteur, fournit un ar
gument décisif en faveur du prêteur, puisqu'il éta
blit une subrogation de droit pour celui qui a 
prêté des deniers pour acheter des alimens. La su
brogation n'cst-elle pas aussi de droit pour la cause 
des frais funéraires plus favorable encore (7)? 

§ III. 

Des frais de dernière maladie. 

107. Les frais de dernière maladie sont ceux 

(1) V . Deuil. 

(2) T . 2 , n° 3 o i . 

(3) R é p . , Privilège, p . 2 1 , c o l . i , 

(4) Quest., p . 23 . 

(5) H y p . , p . 2 5 , n» 5 . 

(6) Art. 2101 , § 2 , n° 3 . 

(7) M . Delvincourt , t. 3 , notes , p . 2 7 0 , n° 2, Dal loz, 

H y p . , p . 26 . 
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qui sont dus « aux médecins, pharmaciens, chi
rurgiens, gardes, pour leurs soins et fournitures 
» pendant la maladie dont le défunt est mort ( 1 ) . » 

Ces dernières expressions sont remarquables. 
Elles montrent quelle est l'étendue de ce pri
vilège. On ne pourrait le faire remonter à des frais 
dus pour une maladie antérieure, quand même, 
dit Brodeau (2), copié à cet égard par Basnage (3), 
il y aurait des parties arrêtées, ou des cèdules ou 
obligations. C'est ce qui a été jugé par différens 
arrêts du parlement de Paris, et notamment par 
un arrêt du 3o mars i638. Cette jurisprudence 
est conforme à l'opinion de Bacque (4), de May-
nard ( 5 ) , de Papon (6), de Mornac ( 7 J . 

Brodeau donne ainsi la raison de cette différence. 
« C'est qu'à l'égard des maladies guéries, l'apothi-

» caire faisant crédit au débiteur suit sa foi, ren-
» tre dans le droit commun, et renonce tacitement 
» à son privilège. Au lieu que la personne qui a 
«reçu l'assistance, n'étant plus au monde, pour 
» avoir soin d'une dette si charitable et si favora-
» ble, la loi y emploie son office et donne un pri-
» vilége (8). » 

Je crois qu'on peut ajouter que la dernière ma-

(1) Pothier, Procéd. c iv i le , p . ig4-

(2) Sur Loue t , Lettre C , sect. 2 9 , n° 4-

(3) H y p . , ch. 9 . 

(4) Droit de justice, chap. 21, n° 274. 

(5) T. i , liv. 2 , ch. 47 et 48. 
(6) Arrêts , liv. 16, t. 61. 

(7) Sur la loi 45 De relig. et sumpt.fitneri 

(8) Loc. cit. 
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( 0 JtyP » *• 2 , p . 20 , n° 302 . 

îadie étant la plus grave , et le malade étant aux 
prises avec la mort, l'humanité s'oppose à ce qu'on 
vienne ajouter à ses angoisses par des réclamations 
pécuniaires ; mais que, pour indemniser les phar
maciens, médecins et autres , de ce silence pieux, 
la loi a trouvé juste de rendre leurs créances pri
vilégiées ; qu'au.contraire lorsque la maladie n'est 
pas mortelle, et lorsque le moment de la conva
lescence approche ou est arrivé, rien ne s'oppose 
à ce que ceux qui ont donné assistance au malade 
exigent avec promptitude ce qui leur est dû. 

M. Grenier enseigne qu'il y a un seul cas où 
l'on peut exiger les frais de maladie du vivant du 
débiteur, c'est lorsqu'il est tombé en faillite ou en 
déconfiture ( 1 ) . 

Supposez que le débiteur soit atteint d'une ma
ladie chronique, sa faillite est déclarée. Il serait 
sans doute rigoureux de refuser à ceux qui l'ont 
assisté le prix de leurs soins. 

Mais je n'admets cette exception à la règle gé
nérale qu'autant que la maladie durerait encore 
dans toute sa gravité au moment de la faillite. Car 
si le malade eût été guéri à cette époque, ou en 
convalescence , on devrait imputer aux créanciers 
pour frais d'assistance, de ne s'être pas fait payer. 

158. Le privilège pour frais de dernière maladie 
a beaucoup d'analogie avec celui des frais funérai
res. Car, comme ce dernier, il est fondé sur une rai
son d'humanité. La loi 4 C. De petit, hœrei. sem
ble les mettre l'un etl'autre sur la même ligne. « In 
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(1) Offices , liv. 3 , e t . 8 , n° 2 3 . 

(2) Procéd. c iv i le , p. 194. 

(3) Lettre C , n° 9 . 

» restituendâ haereditate, compensatio cjus habe-
»bitur quod te in mortid infirmitatem , inque 
»sumptum funeris, bona ex fide , ex proprio tuo 
» patrimonio crogare probaveris. » 

Cependanf les interprètes du doit romain pen
saient que les frais funéraires avaient la pré
férence. Baldc et Paul de Castro disent sur la loi 
citée, « Impensa facta in infirmum prœfertur cui-
» cumque creditori , post tamen funeris impen-
» sam. » 

Loyseau voulait au contraire que les frais de 
dernière maladie concourussent avec les frais fu
néraires, dans lesquels il les regarde comme com
pris ( 1 ) . Mais Pothier dit que dans l'usage les frais 
de dernière maladie ne passaient qu'après les frais 
funéraires ( 2 ) . 

C'est cette dernière opinion que le Code a adop
tée avec raison. 

109. Les frais de maladie ont toujours joui en 
France d'un privilège éminent : on trouve dans 
Louetet dansBrodeau (3) différons arrêts du par
lement de Paris, dont les plus anciens sont des 19 
avril i58o, et 8 février 1696, qui ont reconnu ce 
privilège, et lui ont même donné la préférence sur 
les créances pour alimens. 

Cette préogative est facile à expliquer. D'abord 
les remèdes fournis à un malade font partie des 
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(1) L. 45 • D . De usuf. et quemad. Brodeau sur L o u e t , 

1. C , som. 2 9 . 

(2) Je ne sais s i , pour justifier le privilège des frais de der

nière maladie, il est nécessaire de dire (comme Brodeau, loc 

alimens. On connaît la règle : appellalione alimen-
torum veniunt medicina (1 ) . 

Ensuite combien est plus favorable celui qui 
donne à l'homme de quoi retrouver ia santé , 
cl qui le soulage lorsque la maladie l'empêche de 
se livrer aux travaux nécessaires pour soutenir sa 
vie ! Le créancier qui fournit des alimens à un 
homme bien portant a un juste espoir d'être payé 
par le travail de son débiteur. Celui qui fournit des 
médicamens et prodigue des soins à un homme 
happé d'une maladie mortelle s'expose à ne rece
voir aucune indemnité. Sa position mérite donc 
d'autant plus de faveur , qu'il fait des sacrifices 
plus étendus et plus désintéressés. 

Ajoutez que les médecins engagent bien souvent 
leur santé et leur vie en visitant à toute heure les 
malades qui les appellent ; qu'ils ne peuvent pas 
plus que les pharmaciens, venir accabler de de
mandes intéressées un malheureux, souffrant 
d'une maladie cruelle ; que la délicatesse et 
l'humanité les obligent en quelque sorte à faire 
crédit ; tandis qu'aucune raison semblable ne 
met dans la même nécessité les créanciers pour 
dépense de bouche. Aussi Ulpien a-t-il dit, dans la 
loi 1, § 2 , D. De variis et extraord. cognit. : « Me-

ndicorum causa justior est , cùm hi salutis Iw-
ominum curam agunt (.2). » 
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140. On a douté, dans l'ancienne jurisprudence, 
si le privilège des frais de dernière maladie devait 
s'étendre sur les immeubles. Mais l'affirmative a 
été décidée par un arrêt du parlement de Paris, 
du 28 février 1604. Depuis, la question s'élant 
représentée , elle fut agitée avec solennité, et la 
chambre des enquêtes, après avoir consulté les 
autres chambres du parlement, jugea, par un arrêt 
du 12 mars 1611 ( 1 ) , que le privilège devait s'é
tendre sur les immeubles. 

1 4 1 . Tous ceux qui sont créanciers pour frais 
de dernière maladie concourent entre eux, ainsi 
que notre article le dit formellement, et cela doit 
être ainsi puisque, leur privilège procédant de la 
même cause , ils ne doivent prétendre qu'à un 
rang unique (2). • 

i 4 1 bis. Appliquez ici ce que nous avons ditsu-
prà (5j du paiement des frais de dernière maladie, 
qui aurait été fait par un tiers (4). H y a même 
raison de décider. 

§. IV. 

Des salaires des gens de service. 

142. Le privilège des gens de service n'existait 
pas généralement avant le Code civil. On ne l'ac-

cit. ) qu'il y a un grand rapport entre les rois et les méde

cins ! ! ! 

(1) Brodeau , loc. cit. Basnagc , Hyp. , cliap. g. 

(2) Suprà , n° 87, et art. 2 0 9 7 . 

(3) N° i 3 6 £ ù . 

(4) M. Delvincourt, t. 3 , p . 2 7 0 , note 3. 
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( ' ) P- 197, 

( 2 ) Arrêt de la cour de Paris du >4 thermidor an 11 (Sirey, 7, 

2 , 1136) , qui montre aussi que sous la coutume de Paris le 

privilège des gens de service n'était fondé que sur l'usage. Loy-

seau, Off., 1. 3 , ch. 8 , n° 5o , parle de ce privilège comme 

établi de son temps. 

cordait qu'à Paris, ainsi que nous l'apprend Pothier 
dans le passage suivant de son traité sur la procé
dure civile ( 1 ) . « Nous avons oublié de parler d'un 
» privilège qu'on accorde à Paris aux domestiques 
» de ville pour une année de leurs gages. (V. l'acte 
» de notoriété du Châtelet de Paris:. du t\ août 10*92.) 

» Ce privilège est très-favorable et paraîtrait devoir 
«être suivi ailleurs; cependant je n'ai pas vu ce 
«privilège employé dans les ordres et distribu-
» tions (2 ) . » 

Ce vœu de Pothier a été réalisé, d'abord par la 
loi du 11 brumaire an 7 , et ensuite par le Code 
civil. C'est une amélioration faite à l'ancienne lé
gislation, dans laquelle des jurisprudences diverses 
avaient introduit trop de disparates. 

Mais il faut prendre garde que le Code civil a 
été plus loin que le Châtelet. Sous la jurisprudence 
de ce tribunal, il n'y avait de privilège que pour 
les domestiques de ville. Mais d'après notre article, 
le privilège paraît devoir s'étendre à tous domes
tiques quelconques , de ville et de campagne , 
pourvu qu'ils soient à l'année. 

Je dis pourvu qu'ils soient à l'année , et cette 
condition est suffisamment indiquée par les termes 
employés par notre paragaphe. 
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Ainsi donc les journaliers, tels que moisson
neurs, métiviers et autres gens de travail qui sont 
payés à la journée, et dont les salaires se prescri
vent par six mois {2271 du C. civ.), ne pourraient 
se prévaloir du privilège général dont parle l'ar
ticle 2 1 0 1 . Ce qui prouve clairement que tel est 
l'esprit de notre article, c'est qu'on verra par l'ar
ticle 2102, n° 1, que le législateur a cru devoir 
donner un privilège spécial sur les récoltes aux 
journaliers employés à ce travail ; d'où il suit 
qu'il n'a pas été dans son intention de les faire 
participer au privilège de l'art. 2 1 0 1 . Telle est l'o
pinion de MM. Grenier ( 1 ) , Delvincourt (2) , Per
sil (3) etDalIoz (4) : elle a été adoptée par arrêt de 
la cour de Paris, du 3o juillet 1828 (5). Je dois dire 
néanmoins qu'elle est en opposition avec le sen
timent de M. Tarrible (6), et avec deux arrêts : l'un 
de la cour de Metz, du 4 mai 1820 (7)]; l'autre de 
la cour de Cohnar , du 10 décembre 1822 (8). 
Dans l'espèce de l'arrêt de la cour de Metz, il s'a
gissait d'un commis principal engagé par mois , 
et dont on supposait, sans que cela paraisse avoir 
été contesté, que le salaire se prescrivait par six 

(1) T . 2 , n° 3 o 3 . 

(2) T . 3 , p . 2 7 0 , note 1, n° 6. 

(3) Comment, sur l'art. 2101 . 

(4) H y p . , p . 2 6 , n ° g . 

(5) D . 1828 , 2 , 2 3 8 . 

(6) Répert., Privilège, sect. 1, § 1. 

(rj) Dalloz, H y p . , p. 3o . 

(8) Idem , note 1. 
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(1) Mais voyez sur cette prescription particulière mon com

mentaire de la Prescription , t. 2 , n° g 5 8 . 

(2) A l'appui de ce sens donné au mot gens de service, 

v o y . un arrêt de la cour de cassation du 3o décemb.e 1828 , 

D . , 2 9 , 1, 9 0 , et note 1 ; et un arrêt de la cour de Lyon du 

ï " février I 8 3 I ( D . , 3 2 , 2 , 1 9 2 ) . 

mois aux termes de l'art. 2271 ( 1 ) . 11 est certain 
qu'on ne doit pas étendre à une pareille créance le 
privilège de l'article 2 1 0 1 , n° 4 ; c a r H n'est attri
bué qu'à rengagement formé à l'année. Les privi
lèges sont de droit étroit : il y a du péril dans les 
analogies en pareille matière. 

Mais d'un autre côté tous les gens de service à 
l'année doivent avoir privilège. La loi du 11 bru
maire an 7 ne parlait que des domestiques. Notre 
article emploie une expression plus large : il se sert 
des mots gens de service, ce qui s'étend a toute 
espèce de service salarié et résultant d'un contrat 
de louage annuel. Je ne fais donc pas difficulté 
d'appliquer notre article , non seulement aux do
mestiques et gens attachés à la personne, mais 
encore aux commis, secrétaires, agens, qui, 
moyennant un traitement fixe à l'année, font 
tourner la totalité de leur travail au profit de ce
lui qui les paie (2) . 

La cour de Rouen avait pensé qu'un individu 
spécialement attaché à une maison de commerce 
pour transporter les marchandises à la brouette, 
et dont le compte se réglait tous les ans, était un 
serviteur à gages et devait être mis dans la classe 
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des gens de service ( 1 ) . La cour de cassation en 
a jugé autrement, et, malgré sa répugnance con
nue à annuler les décisions des cours royales, elle 
a cassé l'arrêt de Rouen par arrêt du 10 février 
1829 (2). Au premier coup d'oeil, on a de la 
peine à comprendre cette sévérité. Ces mots « gens 
de service » ont une grande étendue, et il semble 
qu'ils comprennent dans leur latitude celui qui se 
loue pour faire le service de tous les transports de 
la maison à laquelle il est attaché 

Mais, en réfléchissant sur le point défait, cette 
décision est inattaquable. Ce broueltier n'était pas 
un homme à gages; il n'était payé qu'en propor
tion des transports qu'il effectuait. Son salaire n'é
tait pas fixé à une somme déterminée et convenue 
à forfait pour un temps certain. C'était un ouvrier, 
ou un entrepreneur à tant le transport, mais non 
pas un homme de service à gages dans le sens de 
la loi. Il faut donc approuver la décision de la cour 
de cassation. 

La cour de Paris s'y est conformée par un arrêt 
rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 18 oc 
tobre i854, qui juge que des ouvriers verriers 
à tant la pièce ne sont pas privilégiés. J'ajoute au 
surplus que cet arrêt vient encore fortifier ce que 
je disais tout-à-l'heure des ouvriers qui ne sont 
pas à l'année ; car, malgré les efforts d'uu de nos 
avocats les plus célèbres, Ma Teste, il refusa le 

(1) Arrêt du 27 août 1825 ( D . 2 6 , 2 , 14 )• 

(2 ) Dal loz , 1 8 2 9 , 1, i45. 
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( [ ) Lettre A , som. 17, note B , et lettre C , soin. g . 

(2) V ° Pension , p . 22g. 

privilège aux ouvriers verriers à la journée et au 
mois. Cette jurisprudence ne peut larder à rallier 
à elle tous les esprits. 

i 4 3 . Le privilège des gens de service ne s'étend 
qu'à ce qui est dû pour l'aimée échue, cl à ce qui 
est dû pour l'année courante. 

§. V. 
Des fournitures de subsistances, 

1 4 4 - Les alimens qui, sous de nombreux rap
ports, sont considérés par la loi d'un œil si fa
vorable, ne pouvaient manquer de trouver place 
dans la série des privilèges. C'est pourquoi le § 5 
de l'art. 2101 accorde un rang favorisé à ceux qui 
ont alimenté, par des fournitures de subsistances, 
le débiteur et sa famille. 

Ce privilège est fondé sur l'humanité ; il procède 
de la même cause que le privilège pour frais funé
raires, et frais de dernière maladie, etc.; mais 
comme il y a des degrés dans les préférences, on ne 
peut donner aux fournitures de subsistances qu'une 
place postérieure aux privilèges que je viens d'in
diquer. J'ai cherché à en expliquer la raison, n° 139. 

Ce privilège, pour alimens, avait lieu dans l'an
cienne jurisprudence, Brodeau l'enseigne formel
lement dans ses remarques sur Louct ( 1 ) . Un 
arrêt du parlement deParis, du 29 décembre 1 7 7 9 , 
rapporté au Répert. de jurisp. (2 ) , a jugé qu'un 
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(1) M. Tarrible, v° Privilège. M. Dalloz, v° H y p . , p . 2 2 , 

n° 12. 

maître de pension avait un privilège pour se faire 
payer de ses pensions ainsi que de ses avances. Les 
principaux motifs qui ont déterminé cet arrêt (dit 
l'auteur du Répert. ) sont la faveur des alimens 
et celle de l'éducation. Il n'était dû dans l'espèce 
qu'une seule année, des livres, du papier, et d'au
tres objets fournis aux enfans. 

145. Les marchands en détail, tels que bou
chers , boulangers, traiteurs et autres n'ont de pri
vilège que pour ce qu'ils ont fourni pendant les 
six derniers mois. Mais les maîtres de pension et les 
marchands en gros ont privilège pour ce qui est 
dû pendant la dernière année. C'est la conséquence 
des art. 2271 et 2272 du Code civil, combinés 
avec l'art. 21 o r. 

146. Le privilège ne doit s'étendre qu'à ce qui 
est nécessaire pour la subsistance du débiteur et de 
sa famille. On ne pourrait y faire participer d'au
tres fournitures qui seraient d'une nature diffé
rente, comme fournitures de liqueurs, etc. (1 ) . 

On demande, à ce sujet, si un maître de pension 
qui aurait fourni à un de ses élèves des plumes, 
encre, papier, pourrait, sous le Code civil, avoir 
privilège pour ces fournitures, de même que je 
viens de faire voir qu'il l'avait d'après la juris
prudence du parlement de Paris. 

M. Grenier est d'avis que le privilège a lieu : ce 
qui me paraît contradictoire avec les principes de 
cet auteur, qui, quelques lignes plus bas , enseigne 

Source BIU Cujas



2o6 P R I V I L E G E S E T H Y P O T H È Q U E S . 

(1 ) T . 2 , p . 2 1 , n° 3c-4. 
(2) Polhier, Pand., t. 2 , p. 4 1 2 , n° 2 . 

avec raison que les privilèges, étant des exceptions, 
doivent être plutôt restreints qu'étendus (1 ) . 

Quant à moi, il me paraît impossible de mettre 
les fournitures délivres, papier, encre, etc., dans 
la classe des fournitures de subsistances. Qu'on ait 
jugé en faveur du privilège dans l'ancienne juris
prudence, où sur ce point il n'existait que des usa
ges et pas de lois écrites, c'est ce que je conçois 
aisément. Mais aujourd'hui le législateur a parlé. 11 
faut prendre ses expressions dans leur véritable 
sens et ne pas forcer les textes. 

On demande encore si la fourniture de vêtemens 
indispensables ne doit par être assimilée aux four
nitures de subsistances. La raison de douter est que 
la loi 6 au D. De alun, et cibar. légat. ( 2 ) , décide 
que les vêtemens sont compris dans les alimens. 
« Legatis alimentis, cibaria et vestitus et habitalio 

» debebiiur, quia sine his ali corpus non potest. » 
Mais cette loi n'est nullement applicable ici. D'abord 
je crois qu'il existe une grande différence entre les 
alimens et les subsistances. Les alimens se pren
nent, dans certains cas, dans un sens large, 
tel que la loi romaine le définit ; au lieu que les 
subsistances ne peuvent s'entendre que des comes
tibles et fournitures de bouche, et répondent par
faitement à ce que les Romains appelaient, non pas 
alimenta, mais bien cibaria. Ensuite il faut remar
quer que, même dans les lois romaines, le mot 
aliment n'était aussi largement interprété que 
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(1) L . 1 8 , § 12 , D . De transact. Pothier, Pand., t. 2 , 

p . 4 1 2 » n o t e fi-
(2) M. Dalloz , H y p . , p . 22 , n° 17. 

( 3 ) M. Grenier, t. 2 , 3o4- Persil , C o m m . , art. 2101, § 5 , 

n° 1. Dal loz , H y p . , p . 22 , n° i 3 . 

dans les dispositions de dernière volonté ; au lieu 
que dans les contrats on le prenait dans son sens 
strict, et on ne l'étendait ni aux vêtemens, ni à 
l'habitation (1 ) . 

147 . Les maîtres et professeurs qui n'ont donné 
que des leçons, mais qui n'ont pas fait de fourni
tures de subsistances, n'ont pas de privilège pour 
ces leçons. Quoi qu'en dise l'auteur duRépert., au 
mot Pension, en rapportant l'arrêt du parlement 
de Paris du 29 décembre 1 7 7 9 , ce n'est pas à la fa
veur de l'éducation que le privilège a été accordé ; 
c'est exclusivement à la faveur des alimens (2). Le 
mot subsistances est trop clair pour ne pas fermer 
la bouche sur toutes discussions à cet égard. 

147 bis. On remarquera que le privilège consti
tué par notre article, pour fourniture de subsistan
ces, n'a été établi qu'en faveur des marchands en 
gros et en détail et maîtres de pension : ainsi, tout 
individu qui ne se trouverait pas dans l'une de ces 
trois catégories n'aurait pas de privilège à préten
dre , quelque favorable que fût sa créance (3). 
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§11. 

Des privilèges sur certains meubles. 

A r t i c l e 2 1 0 2 . 

L e s c r é a n c e s p r i v i l é g i é e s s u r c e r t a i n s m e u 

b l e s s o n t : 

i ° L e s l o y e r s e t f e r m a g e s d e s i m m e u b l e s , 

s u r l e s f r u i t s d e l a r é c o l t e d e l ' a n n é e e t s u r 

l e p r i x d e t o u t c e q u i g a r n i t l a m a i s o n l o u é e 

o u l a f e r m e , e t d e t o u t c e q u i s e r t à l ' e x 

p l o i t a t i o n d e l a f e r m e ; s a v o i r , p o u r t o u t c e 

q u i e s t é c h u e t p o u r t o u t c e q u i e s t à é c h o i r , 

s i l e s b a u x s o n t a u t h e n t i q u e s , o u s i , é t a n t 

s o u s s i g n a t u r e p r i v é e , i l s o n t u n e d a t e c e r 

t a i n e ; e t , d a n s c e s d e u x c a s , l e s a u t r e s 

c r é a n c i e r s o n t l e d r o i t d e r e l o u e r l a m a i s o n 

o u l a f e r m e p o u r l e r e s t a n t d u b a i l , e t d e 

f a i r e l e u r p r o f i t d e s b a u x e t f e r m a g e s , a l a 

c h a r g e t o u t e f o i s d e p a y e r a u p r o p r i é t a i r e 

t o u t c e q u i l u i s e r a i t e n c o r e d û ; 

E t , a d é f a u t d e b a u x a u t h e n t i q u e s o u , 

l o r s q u ' e ' t a n t s o u s s i g n a t u r e p r i v é e , i l s n ' o n t 

p a s u n e d a t e c e r t a i n e , p o u r u n e a n n é e , à 

p a r t i r d e l ' e x p i r a t i o n d e l ' a n n é e c o u r a n t e ; 

L e m ê m e p r i v i l è g e a l i e u p o u r l e s r é p a r a -
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l i o n s l o c a t i v c s e t p o u r t o u t c e q u i c o n c e r n e 

l ' é x e c u t i o n d u b a i l ; 

N é a n m o i n s l e s s o m m e s d u e s p o u r l e s s e 

m e n c e s o u p o u r l e s f r a i s d e la r é c o l t e d e 

l ' a n n é e s o n t p a y é e s s u r l e p r i x d e l a r é c o l t e ; 

e t c e l l e s d u e s p o u r u s t e n s i l e s s u r l e p r i x d e 

c e s u s t e n s i l e s , p a r p r é f é r e n c e a u p r o p r i é 

t a i r e d a n s l ' u n e t l ' a u t r e c a s ; 

L e p r o p r i é t a i r e p e u t s a i s i r l e s m e u b l e s q u i 

g a r n i s s e n t sa m a i s o n o u sa f e r m e , l o r s q u ' i l s 

o n t é t é d é p l a c é s s a n s s o n c o n s e n t e m e n t ; e t 

i l c o n s e r v e s u r e u x s o n p r i v i l è g e , p o u r v u 

q u ' i l e n a i t f a i t l a r e v e n d i c a t i o n ; s a v o i r , l o r s 

q u ' i l s ' a g i t d u m o b i l i e r q u i g a r n i s s a i t u n e 

f e r m e , d a n s l e d é l a i d e q u a r a n t e j o u r s , e t 

d a n s c e l u i d e q u i n z e , s ' i l s ' a g i t d e m e u b l e s 

g a r n i s s a n t u n e m a i s o n . 

2 ° L a c r é a n c e s u r l e g a g e d o n t l e c r é a n 

c i e r e s t s a i s i . 

5° L e s f ra i s f a i t s p o u r l a c o n s e r v a t i o n d e 

l a c h o s e . 

4° L e p r i x d ' e f f e t s m o b i l i e r s n o n p a y é s , 

s ' i l s s o n t e n c o r e e n l a p o s s e s s i o n d u d é b i 

t e u r , s o i t q u ' i l a c h è t e à t e r m e o u s a n s 

t e r m e ; 

S i l a v e n t e a é t é f a i t e s a n s t e r m e , l e v e n 

d e u r p e u t m ê m e r e v e n d i q u e r -ces e f f e t s t a n t 
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q u ' i l s s o n t e n l a p o s s e s s i o n d e l ' a c h e t e u r , e t 

e n e m p ê c h e r l a r e v e n t e , p o u r v u q u e l a r e 

v e n d i c a t i o n s o i t f a i t e d a n s l a h u i t a i n e d e l a 

l i v r a i s o n , e t q u e l e s e f f e t s s e t r o u v e n t d a n s 

l e m ê m e é t a t d a n s l e q u e l c e t t e l i v r a i s o n a 

e'té f a i t e ; 

L e p r i v i l è g e d u v e n d e u r n e s ' e x e r c e t o u 

t e f o i s q u ' a p r è s c e l u i d u p r o p r i é t a i r e d e l a 

m a i s o n o u d e l a f e r m e , à m o i n s q u ' i l n e s o i t 

p r o u v é q u e l e p r o p r i é t a i r e a v a i t c o n n a i s 

s a n c e q u e l e s m e u b l e s e t a u t r e s o b j e t s g a r 

n i s s a n t s a m a i s o n o u s a f e r m e n ' a p p a r t e 

n a i e n t p a s a u l o c a t a i r e ; 

I l n ' e s t r i e n i n n o v é a u x l o i s e t u s a g e s 

d u c o m m e r c e s u r l a r e v e n d i c a t i o n . 

5° L e s f o u r n i t u r e s d ' u n a u b e r g i s t e s u r l e s 

e f f e t s d u v o y a g e u r q u i o n t é t é t r a n s p o r t é s 

d a n s s o n a u b e r g e . 

6 ° L e s f r a i s d e v o i t u r e e t l e s d é p e n s e s 

a c c e s s o i r e s , s u r l a c h o s e v o i t u r é e . 

7° L e s c r é a n c e s r é s u l t a n t d ' a b u s e t d e 

p r é v a r i c a t i o n s c o m m i s p a r l e s f o n c t i o n n a i r e s 

p u b l i c s d a n s l ' e x e r c i c e d e l e u r s f o n c t i o n s , 

s u r l e f o n d s d e l e u r c a u t i o n n e m e n t e t s u r 

l e s i n t é r ê t s q u i p e u v e n t e n ê t r e d u s . 
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S O M M A I R E . 

148 . Liaison. L'art. 2 1 0 2 ne statue pas sur le rang des privi

lèges spéciaux. 

l 4 g . § L Du privilège du locateur. Il était accordé parles 

lois romaines , et comprenait non-seulement les loyers , 

mais encore tout ce qui était dû pour exécution du bail. 

Pour loyers d'héritages urbains, le propriétaire avait 

droit in invertis et illatis; mais , pour loyers d'héritages 

ruraux , il n'avait droit que sur les fruits. 

150 . Droit français ancien. A- t - i l effacé la différence entre les 

loyers d'héritages ruraux et d'héritages urbains? D i 

versité d'opinions. L e Code civil l'a fait disparaître. 

Étendue du privilège conféré par notre article. 

151. Privilège du locateur sur les meubles. Signification du 

mot garnie. Le privilège s'étend aux l ivres, habits, 

vêtemens , l inge; mais non aux bagues , joyaux , titres 

de créances, et en général à tout ce qui n'est pas ap

parent et à tout ce qui n'est que momanlanémcnl c o n 

duit dans la maison. Il s'étend aux meubles qui n 'ap

partiennent pas au locataire , pourvu qu'ils ne soient 

pas déposés momentanément. Dissentiment avec un 

arrêt de la cour de cassation. Si le locateur est informé 

que les meubles n'appartiennent pas au locataire , le 

privilège n'a pas lieu. 

151 bis. Le privilège du propriétaire s'étend sur les meubles 

du sous-locataire. 

152. Ce privilège appartient au sous-locateur , à l'usufruitier 

qui a loué , etc. 

153. Signification du mot maison dans notre article. 

l 5 4 - Le propriétaire a privilège pour les avances qu'il a faites 

à son fermier, même après l'acte de b a i l , à l'effet de 

mettre la ferme en valeur. Dissentiment avec M M . Gre 

nier et Delvincourt. 

154 bis. Le locateur a privilège, quelle que soit la forme du bail, 

même quand il serait verbal. 
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155. Mais quand le bail a date certaine, le locateur a privi

lège non seulement pour l'année é c h u e , mais encore 

pour les années antérieures non payées et pour tout ce 

qui est à échoir. 

156. Quand le bail est sous seing privé , le locateur n'a privi

lège que pour ce qui est échu , l'année courante et 

l'année à partir de la courante, quand même il y en 

aurait d'autres à échoir. Dissentiment avec M M . Tar -

tible, Grenier et Persil. 

157. En cas de tacite reconduct ion, on doit appliquer les 

mêmes principes que pour le cas de bail ayant date 

certaine. Raison de cela. Dissentiment avec un arrêt 

de Bordeaux. 

158. Privilège du locateur sur les fruits de l'année. Il est 

fondé sur le droit de propriété, et dérive ex jure soli. 

Il comprend les fruits pendans aussi bien que les fruits 

de l'année récoltés. Les vins sont compris dans le mot 

récoltes. 

i5ç). Quoique le privilège sur les fruits soit limité aux 

fruits de l'année , le locateur peut se venger sur les 

fruits de l'année précédente, comme objets garnissant 

la ferme. Différence entre le privilège sur les fruits 

de l'année et le privilège sur les fruits de l'année pré

cédente. 

160. Le privilège sur les fruits profite au sous-fermier et à 

tous ceux qui sont aux droits du propriétaire. Il a lieu 

pour tout ce qui est échu et à échoir. 

161. Droit de revendication du Iqcateur. Importance de celte 

exception à la règle que les meubles n'ont pas de suite. 

Nécessité de la limiter pour ne pas nuire au commerce. 

162. Le locateur peut revendiquer les meubles vendus parle 

locataire. Opinion conforme de Dumoulin , et contraire 

de M . Grenier. Contradiction de ce dernier auteur. 

Quid si la vente a été faite du consentement du l o 

cateur? Renvoi . 

163. Le consentement peut être tacite. 
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l 64 • Si le locateur avait un gage suffisant dans les meubles 

restans , il ne pourrait empêcher le déplacement des 

autres meubles. Dissentiment avec les cours de Paris et 

de Poitiers. 

165. Le locateur peut revendiquer les fruits de la ferme d é 

placés. Réponse à une objection de M. Delvincourt. 

i 6 5 bis. Le locateur n'a pas besoin d'exercer le droit de reven

dication sur les fruits de Vannée déplacés. Le déplace

ment ne fait pas perdre le privilège. 

i 6 5 ter. Conseil donné au bailleur dans le cas où il a des 

craintes sur la solvabilité de son fermier, et où la 

ferme manque de locaux pour emmagasiner. 

166. Renvoi pour le rang du locateur. Le créancier pour se

mences et frais de récoltes est préférable au locateur. 

Telle était aussi l'ancienne jurisprudence. Le créancier 

pour ustensiles aratoires est aussi préférable au bai l

leur. Sens du mot ustensiles. 

167. Si le locataire fait transporter ses meubles dans une 

autre maison nouvellement louée , le précédent loca 

teur peut les y revendiquer, à moins qu'il n'ait connu 

le déplacement et qu'il ne s'y soit pas opposé. 

168. § I I . Du gage. Fondement du privilège du gagiste. Son 

ancienneté. 

16g. Le gagiste doit être saisi, si ce n'est dans le cas où 

l'on est convenu que la chose serait déposée en mains 

tierces. 

169 bis. Dissentiment avec Ferrières et M . Grenier, qui pen

sent que le gagiste est préférable aux créanciers pour 

frais funéraires. Réponse à l'argument tiré de ce que 

le débiteur commun n'a pas la possession de la chose 

lorsqu'elle est en gage. Outre que le débiteur a la 

possession civile , il reste propriétaire. 

170. Nécessité d'un acte public constatant le g a g e , afin d ' é 

viter les fraudes. Un acte pr ivé , mais ayant date c e r 

taine, suffit. Sans cela point de privilège. Mais cette 

stipulation contractée par l'écriture n'est pas exigée 
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lorsque le gage ressort indirectement dts conventions , 

comme dans le cas de bai l , etc. La nécessité de l 'écri

ture a même lieu pour les matières de commerce. 

inl. Le gage n'a pas lieu sur la chose d'aulrui. Mais le ven

deur non payé ne serait pas reçu à revendiquer sa chose 

sur le, gagiste qui en serait saisi. Renvoi au n° i 8 5 . 

172. Ce qui vient d'être dit du gagiste ne s'applique pas au 

dépositaire à qui des sommes sont dues pour raison du 

dépôt. Si cependant il avait fait des frais pour la con

servation de la chose , il aurait privi lège, comme il 

sera dit 110 1 ^[\. 

173. Le déposant n'a pas brsoin de privilège pour reprendre 

sa chose. Il peut exercer le droit de reprise et de res

titution , à moins que celte chose ne. soit plus en na

ture. Quid si la chose déposée était entre les mains 

d'un locataire dont on saisît les meubles? Distinctions 

et solutions, 

174. § III- Frais pour la conservation de la chose. Raison de 

ce privilège par les lois romaines. Obscurité de ces lois 

sur ce privilège. 

3^4 bù* Simplicité et clarté de notre droit français à cet égard. 

175. Latitude de ers m o i s , pour la conservation de la chose. 

1^6. Celui qui ne fait qu'améliorer la chose n'a pas de privi

lège ; il n'a qu'un droit de rétention, qu'il perd avec 

la possession. Dissentiment avec M . Grenier. 

177. Mais celui qui a conservé la chose n'a pas besoin d'être 

en possession pour exercer sou privilège. Dissentiment 

avec Pothier. 

178. Cette question n'a été jugée par aucun arrêt. Explica

tion de certaines décisions qu'on pourrait être (enté de 

lui appliquer. Il s'agit dans ces décisions d'ouvriers qui 

avaient amélioré et non conservé, et qui demandaient 

à exercer leurs droits sur des objets dont ils étaient 

saisis. L'ouvrier ne peut réclamer sur la chose dont il 

est nanti que les frais faits pour la conservation de 

cette chose , et non d'autres. 
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17c). Benvoi pour le rang. 

180. § I V . Du vendeur. Il a deux droits, privilège et rcvcu-

dication. 

181. Par le droit romain le vendeur n'avait pas de privilège. 

Dissentiment avec Loyseau. S'il voulait avoir un droit 

d e s u i l e , il devait le stipuler expressément. Clauses 

dont on se servait. Embarras où sont quelquefois les 

jurisconsultes français pour comprendre ces stipula

tions , bien éloignées du système de notre législation 

moderne. 

182. Ancienne jurisprudence. Introduction du privilège dans 

les pays de droit écrit par voie détournée. 

183. En pays coutumier, les coutumes établirent le privilège 

du vendeur sur les meubles , et la jurisprudence l'élen-

dit aux immeubles. 

184. Système du Code civil. Il a adopté l'ancienne jur is 

prudence. Il accorde privilège , quand même la vente 

aurait été faite avec terme , et quand le vendeur au

rait suivi la foi de l'acheteur. 

t84 bis. Pour que le vendeur exerce le privilège, il faut que 

la chose soit en possession de l'acheteur. 

185. Elle ne serait plus en sa possession dans le sens de notre 

article s'il l'avait donnée en gage. 

i 8 5 bis. Le privilège se perd si la chose n'existe plus en na

ture. 

186. Le locateur est préféré au vendeur, à moins que le l o c a 

teur n'ait été informé que les meubles introduits chez 

lui étaient affectés au vendeur. Conseil donné au ven

deur pour la conservation de son droit. 

187. Le privilège du vendeur a lieu , même pour vente de 

meubles incorporels. Dissentiment avec M . Persil et 

avec la cour de Paris. 

187 bis. De la revendication du vendeur. Elle est fondée sur 

le droit de propriété. 

188. Elle avait lieu dans le droit romain quand le vendeur 

n'avait pas suivi la foi de l'acheteur. 
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189. Sens de ces m o t s , fidem sequi, 

i g o . Importance de la revendication chez les Romains , qui 

n'accordaient au vendeur ni privilège ni clause résolu

toire tacite. 

î g i . En France, on introduisit la clause résolutoire tacite dans 

tout contrat. 

192 . Mais cela n'empêche pas de conserver la revendication. 

K ) 3 . Le Code civil a suivi ces erremens. Réponse à ceux qui 

pourraient dire que la clause résolutoire tacite et la 

revendication font double emploi. Différence entre ces 

deux droits. Le droit de revendication est une excep

tion à l'art. i 5 8 3 . 

iq4- Des conditions exigées pour pouvoir revendiquer. 

i r e condition, que la vente soit sans terme. 

195 . 2 e condition, que la chose soit en la possession de l 'a

cheteur. Différence à cet égard avec la coutume de 

Paris. 

i g 6 . 3 e condition, que la chose soit dans le même état. Sens 

de cette disposition. 

i g7 - 4e condition, que la revendication soit exercée dans la 

huitaine de la livraison. 

i g 8 . Si ces conditions manquent, le vendeur pourra se pré

valoir de la clause résolutoire. 

i g g . Sens des mots , vendeur non payé. Dissentiment avec 

M . Grenier, qui pense que le vendeur n'est pas privi

légié si dans le paiement il a suivi la foi de l'acheteur. 

j g g £ w . Un paiement en billets n'est satisfactoire que sauf en

caissement. Dissentiment avec différens arrêts. 

igg /e / - . Mais un paiement en billets non échus empêcherait 

la revendication ; car ce serait accorder terme. 

200 . La revendication en matière de commerce est régie par 

des lois spéciales. Le privilège n ' y a même pas lieu 

tontes les fois qu'il s'agit d'opérations réciproques de 

commerce. Raisons de cela. 

200 bis. Tout ce qui vient d'être dit de la vente ne s'applique 

pas à l 'échange. 
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2 0 1 . § V . O c l'aubergiste. Son privilège découle de la cou

tume de Paris. 

202 . Il ne s'applique pas aux teneurs de maisons déshounètes, 

de maisons de jeu , et de cabarets où l'on donne à boire 

aux gens du lieu. Il n'a lieu que contre les voyageurs. 

203 . 11 s'étend aux dépenses, même excessives, faites dans 

l'auberge. 

2o4- L'aubergiste peut saisir les objets introduits dans son au

be rge , quand même ils ne seraient pas la propriété du 

voyageur , à moins qu'il n'eût su qu'ils n'étaient pas 

à lui. Il ne peut saisir les habits qui vêtissent le voya 

geur. Exemple mémorable d'un manque d'humanité-

Mais il peut saisir les bêtes de trait et de selle intro

duites chez lui. Sens du mot effets. Les effets introduits 

depuis l'arrivée du voyageur répondent des dépenses 

faites avant leur introduction , mais toujours depuis 

l'arrivée du voyageur. 

2 0 5 . Réfutation de ceux qui pensent que le privilège de l 'au

bergiste est supérieur aux frais funéraires. 

206 . Le privilège de l'aubergiste se perd s'il laisse sortir les 

effets de son auberge. 

207 . § V I . Privilège du voiturier. Son privilège n'est pas 

fondé sur la possession. Réponse à diverses objections. 

207 bis, La chose actuellement voiturée ne répond pas des frais 

d'un voyage précédent. 

208 . § V I I . Privilège sur les caulionnemens. Énumération des 

fonctionnaires soumis à en fournir. 

2 0 g . Différence entre les caulionnemens des comptables et 

ceux des officiers ministériels. 

210. Les cautionnemens de ceux-ci ne répondent pas des 

amendes. 

3 1 1 . Privilège de second ordre du bailleur des fonds du cau

tionnement. 

211 bis. Renvoi pour les privilèges résultant du droit c o m 

mercial. 
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(1) Nos 40 et 56 . 

(2) L. 2 , D . In qmb. causis. I,. 4 , D. De pactis. 

C O M M E N T A I R E . 

148. En commentant cet article, mon plan sera 
celui que j'ai suivi en m'occupant de l'article pré
cédent. 

Je remarque d'abord que notre article en faisant 
l'énumération des privilèges spéciaux, se tait sur 
l'ordre qu'ils doivent avoir entre eux, et que par 
conséquent la série de numéros qu'il emploie n'est 
pas une série d'ordre : c'est la conséquence de ce 
que j'ai dit suprà (1 ) . 

1 4 9 . § I. Privilège du locateur. 
Les lois romaines avaient favorisé le propriétaire 

d'une maison louée en lui donnant une hypothèque 
tacite sur les choses introduites dans cette maison. 
Les effets de ce droit étaient les mêmes que ceux 
qu'engendre en France le privilège du locateur 
qui affecte les choses comme l'hypothèque. 

« Eo jure utimur ut quae in prcedia urbana in-
» ducla, illata sunt, pignori esse credantur, quasi 
a id tacite convenerit. In rusticis praediis contra 
»observatur. » L. 4? D. In quib. causis pign. vel 
hyp. tacit. 

Ce n'était pas seulement pour les loyers que le 
propriétaire avait un droit de gage sur les meubles 
du locataire ; c'était encore pour les dégradations 
que ce dernier pouvait avoir commises (2 ) . 

Comme on vient de le voir dans la loi 4 citée 
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tout-à-l'heurc , le droit de gage n'avait lieu que 
pour les loyers des héritages urbains, mais non 
pas pour les héritages rustiques ( î ) . Ence qui con
cerne ces derniers, le propriétaire avait une hypo
thèque tacite sur les fruits de l'héritage donné à 
bail, dnpraediis rusticis fructus qui ibinascuntur, 
» tacite intelligunlur pignori esse domino fundi 
» locati, etiamsi nominative id non convenerit (2 ) . » 

Cujas nous a donné l'origine de celte différence 
entre les droits du locateur d'héritages ruraux et 
du locateur d'héritages urbains. Anciennement, 
dit-il} les conducteurs d'héritages ruraux avaient 
coutume de s'obliger par une disposition expresse 
à engager, pour sûreté des fermages , les fruits 
provenant de la ferme; mais ils ne promettaient 
pas d'hyothèque sur les objets mobiliers garnis
sant les bâtimens d'exploitation, parce que le lo
cateur était suffisamment garanti par son droit sur 
les fruits de la chose. Mais en ce qui concerne les 
héritages urbains qui par eux-mêmes ne produi
sent pas de récoltes, les locataires avaient pour 
usage d'obliger expressément au paiement des 
loyers les meubles qu'ils apportaient dans la mai
son qu'ils devaient habiter. Cujas trouvela preuve 
de cet ouvrage dans la loi Siservus, § Locati,D. De 
furtis. Par la suite, continue-t-il, on s'accoutuma 
tellement «à ces stipulations, qu'on les sous-enten-
dit de plein droit, lorsqu'elles n'étaient pas ex-

(1) V o y . aussi les lois 5 , C . In quib. causis; et 5 , C. De 

locat. et conduct. 

(2) L . 7, D . In quib. causis. 
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primées. « Quod vulgôfieri solet, ablt in legem , et 
vliabelur pro facto vel pro dicto, etiamsi dictum 
T>non sit ( 1 ) . Denique paulatim obtinuit, ut lo-
»cato praedio rustico, fructus oh mercedem tacite 

» pignorati essent, non inducta et Mata , nisi id 
«nominatim convenisset ( 2 ) ;locato autem praedio 
» urbano, ut inducta et illata ob mercedem pignori 
» essent, etiamsi nihil nominatim convenisset; id-
» que indistincte sive locator scivisset quœ inducta 
» essent, sive ignordsset ( 5 ) . » 

15o. La jurisprudence française, qui sut s'appro
prier tant de précieuses dispositions du droit ro
main , convertit en privilège l'hypothèque tacite 
du propriétaire, et, comme le dit Pothier (4 ) , ce 
privilège devint un des plus célèbres parmi les 
privilèges spéciaux. 

Cependant le droit romain fut modifié en un 
point. C'est que dans plusieurs coutumes l'on re
jeta la différence entre le locateur d'héritages ur
bains et le locateur d'héritages ruraux, et que le 
privilège fut accordé aux derniers comme aux 
premiers in invectis et illatis (5 ) . 

Mais, dans les coutumes muettes , c'était une 
question diversement résolue, que de savoir si l'on 
devait appliquer la disposition du droit romain , 

(1) L . ult., C. De fidejussor. 

(2) L. i , D . De salv. interdicto. L . 5 , C. In quib. causis. 

Inst. de Act., § Interd. 

(3) Cujas , sur la loi 4 > 0 . De pactis. 

(4) Orléans , t. 20 , § g , p . 6 8 1 , introd. 

(5) Paris, art. 171 et Orléans. Basnage, H y p . , chap. i 4 -

Pothier, Proeéd., i g ^ . Brodeau, art. 161. C. de Paris. 
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( 1 ) Art. 171 Cout. de Paris. 

( 2 ) Idem. 

(3) Idem. 

( 4 ) Art. 1 Ci 1 anc. Cout. de Paris. 

( 5 ) lus ' , cout. , Louage , n° 7. 

((i) L o u a g e , n o s 227 et 2 2 8 . 

ou bien celle de la coutume de Paris. Ricard ( 1 ) , 
Ferrières ( 2 ) , Auzanet ( 5 ) , pensaient que le pri
vilège ne pouvait pas être étendu aux maisons des 
champs. Brodeau (4) était d'une opinion con
traire, ainsi que Loisel (5) et Pothier (6). 

Le Code civil a voulu que le privilège du loca
teur eût lieu non-seulement sur ce qui garnit les 
maisons de ville, mais encore sur ce qui garnit 
les métairies, maisons de ferme , etc. 

De plus le propriétaire de la ferme a privilège 
sur les fruits et récoltes qu'elle produit. 

Enfin, d'après notre article comme par le droit 
romain, le privilège a lieu non-seulement pour les 
loyers, mais même pour les dégradations commises 
par le locataire et pour tout ce qui concerne l'exé
cution du bail. 

Pour éclaircir cette matière, j'examinerai d'a
bord ce qui concerne le privilège du propriétaire 
sur les meubles; je parlerai ensuite de ce qui con
cerne le privilège sur les fruits. 

151 . Le privilège sur les meubles pour les 
loyers et fermages comprend tout ce qui a été mis 
dans la maison ou la ferme pour la garnir. C'est 
ce qui résulte des termes de notre article. Ainsi 
les animaux qui sont conduits dans la ferme par le 
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baillisle, les marchandises que le négociant dépose 
dans la boutique qui lui est louée sont affectés au 
privilège. Une boutique , en effet, est destinée à 
être garnie de marchandises ; une ferme est desti
née à être garnie d'instrumens aratoires, d'usten
siles de labour, de bêtes de somme et de trait. En 
louant ces choses, le propriétaire a dû penser que 
cette destination serait remplie, et que cela assu
rerait le paiement de ses loyers (1). 

Mais on ne peut considérer comme meubles gar
nissant la maison, les pierreries, bagues, obliga
tions. Ces objets, n'étant pas apparens , ne sont 
pas frappés par le privilège du propriétaire (2). 
11 en est de même de l'argent comptant ( 5 ) , que 
le baillistc peut enlever quand il le veut, sans 
que le propriétaire s'en aperçoive ; ce dernier 
n'a jamais pu considérer comme faisant partie de 
son gage des choses dont l'existence lui a été for
cément inconnue. 

A l'égard des livres composant une bibliothèque, 
du linge de corps, des habits et vêtemens, quoi
qu'ils ne soient pas meubles meublans, néanmoins 
comme ce sont des objets qui garnissent la mai
son, ils sont soumis au privilège, d'après l'opi
nion commune des docteurs (4). 

On ne doit pas soumettre an privilège les 

(1) Pothier, idem , 227 et ? 4 9 ; e l Pandectes , t. 1, p . 5 6 4 , 

noie 6 , In quitus causis , etc. 

(2) Brodeau sur Paris , art. 161 , n° 7. Auzanet , id. Grenier, 

t. 2 , n° 3 i o . 

(3) Ferrières, Paris, art. 171. Glose 2 , n° 18. 

(4) Sur le § Item servian., Tnst. De act. Ferrières, loc, cit. 
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meubles qui sont momentanément déposés dans 
la maison et qui n'y ont pas été apportés pour la 
garnir. C'est ce que décide la loi 32, D. dePignorib. 
et hjpot.. «Eos duntaxat qui hoc animo à domino 
» inducti essent, ut ibi perpeluo esscnt, non tem-
«poris causa accommodarentur, obligatos (1). » 
Ainsi si un fermier empruntait momentanément 
des instrumens aratoires, et qu'il les déposât dans 
sa ferme , le propriétaire locateur ne pourrait y 
prétendre de privilège (2). 

Mais si les meubles empruntés ou appartenant 
à un tiers étaient introduits dans la maison louée 
pour y rester, le privilège les atteindrait. C'est 
fort mal à propos que la cour de cassation a avancé 
le contraire dans les considérans d'un arrêt du 
22 juillet 1823 (3), où elle dit que: le privilège du 
propriétaire ne porte que sur ce qui appartient au 
locataire ou au fermier. Cette proposition est con
traire au texte de notre article qui fait peser le pri
vilège sur tout ce qui garnit la 'maison ou la ferme. 
De plus, elle était inutile pour justifier la solution 
qne la cour de cassation vo ulait faire prévaloir. 
L'art. 1815 du Code civil four nit un argument déci
sif contre l'opinion de lacou.r de cassation. Car cet 
article veut que si parmi les animaux qui garnissent 
la ferme, il en est quelque s uns qui soient donnés 
à cheptel au fermier, le le »cateur puisse prétendre 

(1) Pothier, Pand., t. 1, p . 564 > n ° 7-

(2) Domat, liv. 3 , t. x, sect . 5 , n° 16. Grenier, t. 2 , p . 3 2 . 

Tarrible , R é p . , v° Privilège , p . 24 . Arrêt de la cour de cassât, 

du 22 juillet 1823. Il est m al mot ivé , mais juste au fond. 

Dalloz , H y p . , p. 38 , 3ç). Infrà, n° 173. 

(3) Da l loz , H y p . , p . 38-., 3g . 
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sur eux un privilège , à moins que le bailleur à 
cheptel ne lui ait notifié l'état des choses. La cour 
de cassation avait-elle oublié que, par application 
de cet article 1 8 1 3 , elle avait décidé, par arrêt du 
9 août 1815 (1) que le privilège du locateur affecte 
les animaux donnés à cheptel, lors même que la 
signification n'a été faite que postérieurement à 
l'introduction de ces animaux dans le domaine af
fermé? Décision tout-à-fait juridique; car, aussitôt 
introduits dans la ferme , les bestiaux sont saisis 
par le privilège du propriétaire, et on ne peut les 
garantir de cette affectation que par une dénon
ciation préalable. Un système contraire pourrait 
donner lieu à beaucoup de fraudes. 

Tenons donc pour certain que le privilège grève 
les objets appartenant à des tiers lorsque ces ob
jets sont destinés à garnir l'appartement ou la 
ferme. C'est ce qu'a fort bien jugé la cour deParis 
par arrêt du 26 mai 1814 (2), en décidant que les 
meubles pris à loyer par le locateur d'un appar
tement sont soumis au privilège du propriétaire 
de la maison, lorsque la signification n'a eu lieu 
qu'après l'introduction des meubles. 

Mais s'il était notoire que les meubles introduits 
n'appartenaient pas au locataire, alors on pourrait 
d'après les circonstances, et sans qu'il y ait eu si
gnification officielle, admettre que le privilège n'a 
pas eu lieu. C'est ce qu'a jugé la cour de Poitiers 
par arrêt du 3o juin 1825 (3) , dans une espèce où 

(1) Idem , p . 38 . Sirey, 2 0 , 1, 469. 

(2) D a l l o z , H y p . , p. 3 8 . Grenier , t. 2 , n° 3 n . Persil, 

C o m . , art. 2 1 0 2 . 

(3) Dal loz, 26 , 2 , 5 6 . 
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un propriétaire avait fait saisir parmi les meubles 
de son locataire, maître de pension, ceux d'un de 
ses élèves. La cour pensa, non sans fondement , 
qu'il était connu que les pensionnaires avaient des 
meubles à eux, et que le locateur n'avait pas dû 
compter sur ces objets pour s'indemniser de son dû. 

C'est aussi par des circonstances de fait qu'il 
faut expliquer un arrêt de la cour de Paris du 2 mars 
1829 ( 1 ) , qui a jugé qu'un propriétaire ne pouvait 
se payer sur un meuble appartenant à un tiers et 
introduit dans l'appartement depuis l'entrée du 
locataire. Dans cette espèce, il s'agissait d'un indi
vidu qui avait loué en garni et qui par conséquent 
n'avait pas pu espérer de se faire payer sur les 
meubles de son locataire, puisqu'il n'en avait ap
porté aucun dans l'appartement, au moment ou 
il y était entré. 

151 bis. Si le locataire a cédé son bail à un au
tre , le propriétaire a les mêmes droits sur les 
meubles de celui à qui la rétrocession a été faite 
La raison en est que le privilège est fondé sur l 'oc
cupation des meubles et non sur le bail. Peu im
porte donc que le propriétaire n'ait pas contracté 
avec le sous-locataire. Par cela seul que les meu
bles occupent la maison, ils sont affectés aux droits 
du propriétaire (2). C'est ce qui résulte des lois 
romaines (5), et de l'art. 820 du Code de procé
dure civile. 

(1) Dalloz , 29 , 2 , 128. 

(2) Ferrières, art. 171. Paris, glose 1 , n° i g . Huberus , 

1. 1 9 , t. 2 , n° 4 ", et 1. 20 , t. 2 , n° 9 . 

(3) L . 11, § 5 , D. De pignorat act, 

I . l 5 
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( 1 ) L . 1 1 , § 5 , D . De pign. act. 

(2) Art . 1 7 5 3 du Code c iv i l , et 820 du Code de procédure 

civile. M . T a r r i b l e , l lépcrt . , Privilège, p . 2 3 , p . 2 6 . 

Mais il faut remarquer que la mesure des droits 
du propriétaire se règle sur les obligations contrac
tées par le sous-locataire avec celui qui lui asous-
loué. Ainsi, si le sous-locataire n'a passé qu'un 
bail de 600 fr. avec un locataire qui avait un bail 
de 1200 fr. avec le propriétaire, ce dernier ne 
pourra poursuivre le sous-locataire que jusqu'à 
concurrence de 600 fr. (1). 

Bien plus, le sous-locataire pourra opposer les 
paicmens faits de bonne foi. 

Mais il ne sera pas reçu à se prévaloir des paic
mens faits par anticipation ( 2 ) . 

i 52 . Je viens de parler des objets grevés de pri
vilège; je vais examiner quelles sont les personnes 
qui peuvent s'en prévaloir. 

Le propriétaire n'est pas le seul qui ait privilège 
pour ses loyers et fermages. 

D'après l'art. 1 7 1 7 le locataire peut sous-loucr 
lorsque cette faculté ne lui a pas été interdite. 

Le principal locataire, quoique n'étant pas pro
priétaire, pourra néanmoins prétendre privilège 
sur les meubles de celui qui sous-loue de lui. 

On doit dire que l'usufruitier qui aura donné à 
bail devra jouir du même privilège que s'il étaitpro-
priétaire. 11 en est de même de tous ceux qui sont 
aux droits du propriétaire ; car le privilège n'est 
pas attaché à la personne du propriétaire; il dérive 
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du gage, etc.; il passe à tous ceux à qui appar
tiennent les loyers ( 1 ) . 

153. Disons maintenant un mot de la nature 
de l'objet loué. 

Notre article se sert de ces expressions « sur tout 
»ce qui garnit la maison louée et la ferme. » Quel 
en est le sens positif? 

Brodeau, sur l'art. 161 de la coutume de Paris, 
examine fort doctement ce qu'on doit entendre 
par maison louée. Je ne le suivrai pas dans le luxe 
de science auquel il s'abandonne. Je me bornerai 
à dire que ce mot doit s'entendre de tout ce qui 
est donné à loyer , soit pour l'habitation des 
hommes, soit pour l'habitation des animaux, soit 
pour la conservation des choses, comme magasins, 
granges , étables, auberges, boutiques, cours (2), 
emplacement quelconque. 

154- J'ai dit ci-dessus que le privilège a lieu pour 
tout ce qui se rattache à l'exécution du bail (5). 
On demande ce qu'il faut décider pour les avances 
que le propriétaire fait au baillistc afin de le 
mettre en état de se livrer à l'exploitation. 

Quelquesauteurs exigent que ces avances soient 
établies par l'acte de bail, sans quoi le titre ulté
rieur qui les constaterait devrait être assimilé à 
un contrat de prêt ordinaire (4). 

( 1 ) Ferrières , art. 1 7 1 , Cout. de Paris, n° 2. Tarrible, Pri

vilège , p , 2 2 , in fine. 

(2) Potbier, Louage , n o s 227, 228. 

(3) Suprà, n° i 5 o . 

(4) Grenier, t. 2 , n° 309. Delvincourt, t. 3 , p . 2 7 3 , notes. 

Dal loz , Hyp. , p. 3 5 , n° i 3 . 
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Mais il ne paraît pas que cette opinion doive être 
suivie. Pothier enseigne ( i ) que « dam l'usage on 
» a étendu à cette créance les droits des seigneurs 
» de métairie, surtout lorsque ces avances ont été 
» faites en grains ou autres espèces, et qu'on ne 
» peut douter qu'elles ont été faites pour faire 
» valoir la métairie • car, le seigneur de la métairie 
» ayant été obligé de faire cette avance pour faire 
«valoir sa métairie , il y a même raison que pour 
»le bail. » 

C'est en ce sens que s'est prononcée la cour 
d'Angers par arrêt du 27 août 1821 (2) ; pour for
tifier son argumentation , cette cour a considéré 
que les avances faites au fermier pour le mettre à 
même d'opérer la culture sont de véritables frais 
de récolte, puisqu'ils ont été faits en vue de l'ex
ploitation. 

En général, ces avances sont très-favorables : 
elles sont un secours, nécessité souvent par des 
circonstances imprévues, pour faciliter la mise en 
valeur de la ferme. Elles se lient au bail et doivent 
jouir de ses privilèges. 

154 bis. Dans quelle forme doit être dressé le 
bail auquel on prétend rattacher le privilège ? 

Le propriétaire a privilège , soit qu'il y ait bail 
par écrit sous signature privée, ou devant notai
res, et même lorsque le bail est purement ver
bal (3). 

( 1 ) L o u a g e , n° 2 5 4 . 

(2) Dal loz, H y p . , p. 4o et 41. 

(3) Charondas, art. 161 , C. de Paris. Ferrières, art. 171, 

glose 1, n° 14. 
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Mais quant à l'étendue du privilège, il faut 
faire une distinction entre les baux ayant date 
certaine et ceux qui ne l'ont pas. 

155. Les baux authentiques ou bien les baux 
sous seing privé, ayant date certaine, donnent pri
vilège non-seulement pour l'année échue, mais 
encore pour les années antérieures dont les loyers 
et fermages n'ont pas été acquittés. 

Cela est conforme aux principes du contrat de 
louage. Le bail est un acte continu, qui, quoiqu'il 
se compose de plusieurs années, ne doit pas rece
voir d'intermission. C'est vainement que l'on dirait 
que le propriétaire doit s'imputer de ne s'être pas 
fait payer les années précédentes ; qu'en laissant 
s'accumuler les loyers, il nuit aux autres créan
ciers du locataire, et que, même par fraude ou 
par collusion, il pourrait supposer n'avoir pas été 
payé, tandis que réellement il l'aurait été, On ré
pondra toujours qu'il est de la nature du contrat 
de bail de donner droit au propriétaire, non pas 
seulement pour une année, mais même pour 
toutes celles qui lui sont dues. 

Il y a plus; c'est que le propriétaire peut se faire 
payer parprivilégedetoul ce qui est à échoir. C'est 
un cas singulier où l'on est autorisé à exiger le 
paiement d'une dette avant son échéance. Mais 
cette anticipation est justifiée parla nature du pri
vilège qui affecte tellement la chose pour la sûreté 
du paiement, que le législateur a mieux aimé an
ticiper le terme, que de compromettre les inté
rêts du créancier privilégié ( 1 ) . 

(1) M. Tarrible, Privilèges, p . 24» co l . 1, n° 5 . 
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( i ) Cassât., 8 décembre 1806. Persil, art. 2102 , § i , n° 16. 

Dalloz, H y p . , p . 4 2- Grenier, t. 2, n° 3 o g . Tarr ible , v° Pr i 

vilège. 

Remarquons toutefois que le bailleur ne peut 
exiger le paiement par anticipation, que lorsqu'il 
se présente d'autres créanciers qui menacent d'ab
sorber par leur concours ses garanties ultérieures. 
Alors il y a en quelque sorte déconfiture. Dans 
tous les autres cas où les garanties du bailleur ne 
sont pas menacées , il doit se contenter des ter
mes échus ( 1 ) . 

Lorsque le concours des créanciers fait craindre 
que les meubles ne soient pas suffisans pour ré
pondre de toutes les obligations du locataire, et 
que par conséquent le propriétaire peut exigerpar 
préférence les termes à échoir, la loi qui a cher
ché à concilier autant que possible tous les inté
rêts, vient au secours des créanciers, en leur per
mettant de relouer la maison ou la fermeet de faire 
leur profit des baux ou fermages, sauf à indemniser 
le propriétaire de tout ce qui pourrait lui être dû. 

Les créanciers exercent ici les droits du loca
taire, ou pour mieux dire, ils se trouvent subro
gés à son bail , quand même la faculté de sous-
louer serait interdite. 

1 5 6 . Lorsque le bail est sous seing privé, et qu'il 
n'a pas de date certaine, ou bien lorsqu'il est ver
bal, les auteurs distinguent les loyers échus avant 
l'année courante, le loyer de l'année courante , 
et l'année à partir de l'année courante. 

A l'égard des loyers échus avant l'année cou-
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rante, M.Tarrible ( i ) ,M. Grenier(2), M.Persil ( 5 ) , 
pensent qu'ils ne sont pas privilégiés. La raison 
qu'ils en donnent, c'est qu'on a redouté qu'en ac
cordant un privilège pour des loyers échus et non 
réclamés, on ne donnât ouverture aux collusions 
que permettent si facilement de pratiquer les 
conventions verbales et les actes sans date certaine. 
On pourrait exagérer le prix de lafermeet le nom
bre d'années arriérées, frustrer les créanciers lé
gitimes, et se faire un instrument de fraude de la 
trop grande latitude de la loi. Celle doctrine pa
raît d'autant plus spécieuse qu'elle semble avoir 
pour elle le texte même de l'art. 2102 qui ne parle 
que d'une année à partir de l'année courante, et 
c'est ce qu'a jugé un arrêt delà cour de Bordeaux 
du 12 juin 1825 (4). 

Quant à l'année courante, MM. ïurrible et Gre
nier pensent que le propriétaire n'a pas non plus 
privilège. Mais M. Persil (5) est d'avis que l'année 
courante doit être privilégiée. 

Enfin, en ce qui concerne l'année à partir de 
l'année courante, tout le monde s'accorde à dire 
qu'il y a privilège à cet égard. 

Quoi qu'il en soit de ces distinctions, dont la 
raison ne peut être donnée par les auteurs qu'au 
moyen d'explications plus ou moins contestées , 
la cour decassation a interprété notre article d'une 

(1) V ° Privilège , sect. 3 > § 2 , art. 5. 

(2) T . 2 , n° 3og. 
(3) Art . 2102 , D . 1, nos et i 5 . 

(4) Dal loz, 2 6 , 2 , 175. Sirey, 2 6 , 2 , 179. 

(5) Loc. cit., n° 22 . 
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manière plus simple et par cela même plus satis
faisante pour l'esprit, qui répugne toujours à ce qui 
est embarrassé. La cour suprême a pensé, par arrêt 
du 28 juillet 1824 ( 1 ) , que le propriétaire a, en 
vertu d'un bail verbal, un privilège pour les années 
échues , l'année courante et l'année à partir de 
l'année courante ; elle se fonde sur ce que, si 
l'article 2 1 0 2 , dans son § 2 , limite le privilège 
du propriétaire à une année à partir de l'an
née courante, il ne s'ensuit nullement qu'il ait 
voulu priver le propriétaire de l'exercice de son 
privilège pour loyers échus; que la restriction, 
commençant à partir de l'année courante, n'a lieu 
que par opposition aux loyers à échoir, qu'on 
accorde en entier au propriétaire muni d'un titre 
ayant date certaine ; que l'intention de la loi de 
conférer au propriétaire qui n'a qu'un bail verbal 
un privilège pour tout ce qui est échu, résulte des 
art. 661 et 662 du Code de procédure civile et 
surtout de l'art. 8 1 9 du même Code, qui permet au 
locateur de faire saisir-gager les meubles garnis
sant la maison pour tous loyers et fermageséchus, 
soit qu'il y ait bail ou qu'il n'y en ait pas, et même 
d'exercer la revendication sur les meubles dépla
cés et d'y faire valoir son privilège. 

Cet arrêt, d'autant plus important qu'il porte 
cassation d'un jugement du tribunal de Meaux, 
est motivé de manière à réfuter d'avance toutes 
les objections. Un arrêt semblable avait déjà été 
rendu par la cour de Rouen le 12 juillet 1823 (2). 

(1) Da l loz , H y p . , p . ^ 1 et 4 2 . Sirey, 2 5 . 1, 85 . 

(a) Dal loz , H y p . , p . 42 , note. 
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157 . On demande ce qui doit être accordé au 
cas de tacite reconduction. Cette question ne me 
paraît pas sans difficulté. 

La tacite reconduction est un nouveau bail que 
les parties commencent sans écrit, et par un ac
cord volontaire , mais non exprimé. 

Si ce bail était en tout conforme au premier, si 
on devait le considérer comme une répétition pure 
et simple du premier bail écrit, la difficulté serait 
assez facilement résolue. On devrait se reporter au 
bail écrit ayant date certaine, et comme, par le seul 
fait de l'occupation des lieux, continuée par le lo
cataire après le premier bail , il y aurait rénova-
lion de la même convention, on ne pourrait hé
siter à accorder au bailleur un privilège pour 
les loyers échus et pour les loyers à échoir. 

Mais ce qui rend la solution difficile, c'est que 
la tacite reconduction ne renouvelle l'ancien bail 
que pour certaines clauses , et pas pour toutes. En 
effet il est bien vrai que le prix porté par l'ancien 
bail et les époques de paiement continuent à être 
les mêmes. Il est vrai aussi que les autres clauses 
qui sont de la nature du contrat de bail sont répé
tées dans la reconduction; mais il n'en est pas ainsi 
de la durée de cette reconduction, ni des clauses 
extraordinaires que contenait le premier con
trat ( 1 ) . 

Et en effet, on voit par les lois romaines que, si 
le locataire a donné une caution par le premier 

(1) Brodeau , 1 6 1 , n° 20, Paris , Ferrières, art. 171 , Paris, 

n° 3 5 , glose 1. Pothier, Louage. Répert», v° Tacite r e c o n 

duction. 
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bail, cette caution n'est pas censé continuer dans 
la reconduction ; car pour cela il faudrait son con
sentement ( 1 ) . 

On voit aussi que le bail des héritages ruraux 
n'était présumé renouvelé que pour un an, et que, 
quant aux maisons, le locataire n'était tenu des 
loyers que pour le temps qu'il les avait occupées ( 2 ) . 

C'est aussi dans ces idées qu'ont été conçues les 
dispositions du Code civil. 

L'art. 1758 dit : « Si, à l'expiration des baux 
«écrits, le premier reste, et est laissé en posses-
» sion, il s'opère un nouveau bail dont l'effet est 
» réglé par l'article relatif aux locations faites sans 
» écrit. » 

Et à l'art. 1759, où il s'agit des baux de maisons, 
on voit que le locataire est censé occuper la mai
son aux mêmes conditions que dans le bail précé
dent, mais pour le terme fixé par L'usage def lieux. 

Donc la durée du bail n'est plus la même. 
A l'égard des baux ruraux, la reconduction est 

censée faite pour le temps qui est nécessaire, afin 
que le preneur recueille tous les fruits de l'héri
tage affermé (5). Ce qui offre une nouvelle preuve 
que l'ancien bail est modifié. 1 

Nonobstant toutes ces raisons, j'estime que l'on 
doit appliquer au cas de reconduction les mêmes 
principes qu'aux baux authentiques. 

(1) L . i3 , § 11 , D . Locat. cond. L. 5 , C. De local. P o 

thier, Pand., t. 1, p . 547, n° 3. 

(2) L . i 3 , § 1 , loc. cond. Pothier, Pand., t. 1, p . 546 , 

n°79. 
(3) Art . 1 7 7 4 , 1776. 
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( 1 ) Art. 1774 du Code civil. 

Voici mes raisons de décider. 
I n des principaux motifs qui, pour les loyers à 

échoir, a fait restreindre à une année le privilège 
du locateur qui ne peut représenter qu'un bail 
privé de date certaine, c'est la facilité que peuvent 
avoir le propriétaire et le colon de se concerter 
ensemble pour exagérer le nombre des années à 
courir. 

Ici cette raison disparaît tout-à-fait. Car d'une 
part le prix est fixé par le bail authentique qui a 
précédé, et qui à cet égard continue à faire la loi 
des parties ; de l'autre la durée du bail est déter
minée par l'usage des lieux ou par la nécessité de 
l'exploitation. 

Rien n'est donc laissé à la mauvaise volonté des 
parties, et la collusion ne paraît'pas avoir de prise. 

Ainsi, Titius a occupé pendant cinq ans , et en 
vertutt'unbail authentique, une ferme composée 
de terre labourables divisées en 5 soles. À l'expi
ration des cinq ans , le bail continue par tacite re
conduction. Titius laisse écouler deux ans sans 
payer. Sur ces entrefaites, des créanciers saisissent 
tout le mobilier de Titius. Je pense que le proprié
taire sera payé, par préférence, des deux années 
antérieures qui lui sont dues , et des trois années 
à échoir. Car , y ayant cinq soles ou saisons , le 
bail a été censé continué pour autant d'années que 
de soles (1 ) . 

Telle n'est pas cependant l'opinion qui a prévalu 
devant la cour de Bordeaux. Par arrêt du 12 jan-
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( 1 ) Dal loz , 2 6 , 2 , i y 5 . Sirey, 2 6 , 2 , 179. 

(2 ) Suprà, n° i 5 6 . 

vier 1825 ( 1 ) , cette cour a décidé que le proprié
taire à qui il est dû des loyers, par suite de tacite 
reconduction, n'a pas de privilège pour les loyers 
échus ; qu'il n'en a un que pour une année à partir 
de l'année courante. Mais cet arrêt me paraît mal 
rendu. Il est d'ailleurs fondé sur le faux principe 
que le bail verbal ne donne pas de privilège pour 
les loyers échus (2). 

158. Je vais parler maintenant du privilège sur 

les fruits. 
Le propriétaire a privilège sur les fruits de l'an

née produits par l'immeuble pour les loyers non 
acquittés. Ce privilège n'est pas fondé seulement 
sur l'occupation, comme le privilège sur les meu
bles. Il repose enaore sur le droit de propriété , 
car les fruits n'appartiennent en quelque sorte au 
fermier que soluto pretio ; et tant que le canton de 
l'année n'est pas payé, le locateur est censé pro
priétaire jure soli. 

Le privilège s'étend aussi bien sur les fruits pen-
dans de l'année que sur les fruits récoltés. On ne 
serait pas admis à dire que les fruits pendans sont 
immeubles, d'après l'art. 52o du Code civil. Car la 
qualification d'immeubles, donnée aux fruits pen
dans par racine, doit être restreinte en général 
aux cas de successions et autres semblables, dont 
elle doit régler les effets. C'est pourquoi ces 
fruits peuvent être saisis comme objets mobiliers, 
pourvu que la saisie soit faite dans un temps 
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(1) Ferrières, aat. 1 7 1 , Cout. de Paris, n 0 S i g e t 2 0 . Tarr i -

b l e , Privilège , p . 20 , co l . 2 . Art. 626 du Code de procédure 

civile. Lettre du ministre de la justice du 11 prairial an i3. 

Sirey, 5 , 2 , 240. 

voisin de la récolte, et en se conformant à l'usage 
des lieux ( i ) . 

Je crois que parmi les fruits delà récolte on doit 
comprendre les vins qui en proviennent. Car, quoi
que la confection du vin ne puisse avoir lieu que 
par des procédés industriels , néanmoins, la desti
nation des fruits d'une vigne étant d'être immédia
tement convertis en vin, la véritable récolte est 
moins le raisin que le vin, qui en est le produit. 
Aussi dit-on, grammaticalement, la récolte des 
vins a été abondante. Car les vins sont une récolte. 

1 5 9 . D'après les termes formels de l'art. 2 1 0 2 , 
il semble que le propriétaire n'a de privilège que 
sur les fruits de l'année. Cependant il y a un moyen 
de recourir sur les fruits encore existans des an
nées précédentes. C'est de les saisir comme objets 
mobiliers garnissant la ferme. Tous les auteurs 
sont univoques à cet égard. 

11 semble, au premier coup d'oeil, résulter de 
là que le Code civil a fait une chose illusoire en li
mitant le privilège aux fruits de l'année , puisque 
par une voie indirecte , mais non moins sûre, il 
peut frapper les fruits des années précédentes. 

Néanmoins , il y a une différence entre le privi
lège sur les fruits de l'année et celui qui s'exerce 
sur les fruits des années précédentes. C'est que le 
droit du propriétaire se perd sur ceux-ci, lorsqu'ils 
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( 1 ) Suprà, n° i5?. . 

(2) Ferrières, art. 1 7 1 . Paris, glose 1 , n o s 21 et suiv, 

Suprà, n o s 1 5 4 bis et i 5 5 . 

ont cessé de garnir la ferme, sauf à lui à exercer la 
revendication dont je parlerai plus bas, et qui est 
limitée à un temps assez court. Au contraire, 
quand le propriétaire se venge sur les fruits de 
l'année, ili n'est pas nécessaire qu'ils garnissent la 
ferme; il suffit qu'ils soient en la possession civile 
du fermier, quoique hors desbâlimens d'exploita
tion. Je reviendrai plus tard sur cette distinction. 

160 . Le privilège sur les fruits appartient au 
sous-fermier, ou à l'usufruitier, ou à tout autre 
individu , étant aux droits du propriétaire ( 1 ) . 

Le bailleur, muni d'un bail authentique ou sous 
seing privé ayant date certaine, peut faire saisir les 
fruits de l'année , non seulement pour les fermages 
courans, mais pour ceux déjà échus et à échoir (2). 

A l'égard de celui qui n'a qu'un acte sous seing 
privé, appliquez ce qui a été dit au n° 156. 

Et dans le cas de tacite reconduction, V. n° 15y. 
1.01. De la revendication et du droit de suite. 

Malgré la grande règle du droit français « que les 
meubles n'ont pas de suite, » le locateur est telle
ment favorable aux yeux de la loi, qu'on a cru 
juste de faire une exception en sa faveur et de lui 
donner le droit de revendiquer, dans un certain 
délai, les meubles déplacés sans son consentement : 
ce délai est de quarante jours , quand il s'agit du 
mobilier qui garnit une ferme , et de quinze jours, 
quand il s'agit du mobilier garnissant une maison. 
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(1) Persil , C o m . Delvincourt, t. 3 , p . 274? notes. Dalloz 

H j p . , p . 3 7 . 

(2) Art. 1 2 5 , Bourbonnais. 

La revendication est un moyen de conserver le 
privilège qui s'échappe et de ramener la chose gre
vée aux conditions de possession nécessaires pour 
que le droit réel s'y exerce avec fruit. On suit la 
chose pour l'arracher des mains du tiers qui fait 
obstacle au privilège, et pour la replacer dans son 
ancien état. Ce droit est très-précieux; mais pour 
qu'il ne nuisît pas au commerce des meubles, il 
devait être restreint à un temps assez limité. Ce 
temps court à compter du déplacement ( i ) . 

162. Puisque le locataire ne peut déplacer des 
meubles sans le consentement du propriétaire, 
on doit dire qu'il ne peut les vendre, même de 
bonne fo i , sans ce consentement; et que, s'il les 
vend, le propriétaire est autorisé à les revendiquer 
en mains tierces. C'est ce qu'enseignait Dumou
lin (2). Ce jurisconsulte pensait que le droit de 
suite et de préférence avait lieu en faveur du pro
priétaire , etiam contra emptores bonœ fidei , modo 
intrà brève tempus et rébus exstantibus ; doctrine 
professée aussi par Joly, qu i , sur l'art. 170 de la 
Cout. de Paris, disait que le droit de suite était 
fondé sur deux raisons : la première, que les meu
bles sont tellement affectés au paiement des loyers, 
que le fermier ne peut les transporter ailleurs sans 
le congé du propriétaire , sous le pouvoir duquel 
ils so)it ; la seconde, que s'il les transporte à son 
insu, il commet en quelque sorte un larcin. 
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(1) Droits de justice, ch. 2 1 , n° 22g. 

(a) Art. 161, n° 1. 
(3) Art. 171 , glose 2 , n o s 12 et suiv. 

(4) Ch . 1 4 , p . 70. 

(5) T . ' 2 , p . 3 i , n° 311 . Je dois remarquer ici que M. Gre

nier est sur ce point en contradiction avec lui-même. Je lis en 

effet, pag. 3 o , n° 31 o , in fine : « A l'égard des fruits récoltés, 

» s'ils n'étaient plus en la possession du fermier, le propriétaire 

» ne pourrait les revendiquer entre les mains d'un tiers qui les 

» aurait acquis de bonne foi, à la différence des meubles qui 

» garnissaient la maison ou la forme. » Donc on peut reven

diquer les meubles entre les mains du tiers qui les aurait acquis 

de bonne foi. C'est ce qui résulte de ce passage. Mais, à la 

page 3 i , je lis précisément tout le contraire. « Le locataire 

» n'est pas interdit de vendre les meubles et d'en disposer : et 

» celui qui les aurait achetés de bonne foi ne serait pas obligé 

» de les rétablir. » Celte inadvertance est échappée sans doute 

à l'estimable écrivain ; mais j 'ai cru devoir la relever. 

Je sais que ces principes ne sont pas ceux de tous 
les auteurs , et notamment de Bacquet ( i ) , de Bro-
deau ( 2 ) , de Ferrières ( 3 ) , de Basnage (4). Ces au
teurs disent que l'opinion de Dumoulin conduirait 
à unrésultatfâcheux, en ce qu'un locataire nepour-
rait pas se servir de son bien, et qu'il n'y aurait 
personne qui voulût acheter de ses meubles. Ils 
estiment donc que le locataire peut vendre ses 
meubles avec liberté , pourvu que la vente ne soit 
ni frauduleuse ni faite clandestinement, et qu'elle 
ait lieu en plein jour et à la vue de chacun. 

M. Grenier adopte ce dernier sentiment dans son 
traité des hypothèques (5). Pour moi, je ne puis le 
partager. Le Code me paraît tellement formel, que 
je conçois difficilement comment il pourrait se 
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plier à l'interprétation que M. Grenier veut lui 
adapter, en se servant de doctrines puisées dans 
des auteurs anciens. Il faut y faire attention 1! Les 
jurisconsultes que j'ai cités tout à l'heure écrivaient 
sous l'empire de la coutume de Paris, dont les ter
mes étaient loin d'être aussi explicites et aussi ponc
tuels ( î ) que l'art. 2102 du Code civil. Ils ont donc 
pu s'abandonner à des divergences de doctrines 
sur un point livré à la discussion. Mais nous qui 
avons sous les yeux un texte positif, il ne nous est 
pas permis de nous en écarter. Or le Code parle 
d'un déplacement quelconque : c'est ce que prouve 
la généralité de ses termes. Peu importe donc que 
ce déplacement soit le résultat d'un simple chan
gement ou d'une vente. Le propriétaire ne doitpas 
en souffrir (2). 

Quant à la raison que l'on donne , que ce serait 
empêcher le locataire de contracter librement, elle 
n'est pas d'un grand poids. Car l'acquéreur peut 
avertir le propriétaire locateur ; et d'ailleurs , le 
temps de la revendication est si court, qu'on ne 
peut être long-temps inquiet et en suspens. 

i63. J'ai dit que, pour qu'il y eût lieu à reven
dication , il faudrait que les meubles eussent été 
déplacés sans le consentement du propriétaire lo
cateur. 

Mais ce consentement peut être donné expres-

(1) Auzanet a fait remarquer le peu de précision des termes 

de la Coutume. 

(2) V o y . cependant, pour le cas où la vente aurait été faite 

avec l'assentiment tacite ou exprès du propriétaire , infrà, 

n o s i 63 et I ( M . 

I . 16 
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sèment ou tacitement, et je crois que la simple 
connaissance du transport des meubles , sans ré
clamation de la part du propriétaire, suffirait pour 
lui interdire le droit de réclamer. 

Toutes les fois que les meubles sortent de chez 
lui, eo sciente, ils cessent de lui servir de gage et 
de nan tissement ; et, partant, il n'y a ni droit de 
suite , ni privilège (1 ) . 

Ainsi le propriétaire qui, avec connaissance , au
rait laissé son locataire sortir de chez lui à l'ex
piration du bail, et qui n'aurait mis aucun obstacle 
a l'enlèvement des meubles, ne pourrait plus 
exercer de recours contre ces objets. 

Ainsi, encore, un propriétaire qui sait que les 
objets qui garnissent sa maison sont destinés par 
leur nature à être vendus, comme, par exemple, 
des marchandises , ne peut les revendiquer lors
qu'elles sont livrées à l'acquéreur. On ne peut pas 
dire qu'elles aient été déplacées sans le consente
ment du locateur ( 2 ) . 

164. On demande si le locataire ou le fermier 
peuvent enlever quelques uns des objets qui gar
nissent la maison ou la ferme , lorsque ce qui reste 
est plus que suffisant pour assurer le paiement des 
loyers échus et à échoir ? Un arrêt de la cour 
de Paris , du 2 octobre 1806 , a jugé que ce dépla
cement ne pouvait avoir lieu, par la raison que 
tous les meubles sont affectés au privilège (3). 

(1) Ferrières, art. 171, glose 2 , n° i 3 , p . 1261. 

(2) Delvincourt , t. 3 , p. 274, notes, n° 8. Infrà, nos i65 

et î 65 ter. 

(3 ) Sirey, 7, 2j 3 o . Dal loz , I l y p . , p . 43, note. 
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(1) Dalloz, id. 

(2) I d e m , p . 4 2 > c ° l - 2. 

(3) Art. 1762 du Code civil. V o y . Persil , Com. , art. 2 1 0 2 , 

§ 1, n° 4- Favard, R é p . , Saisie-Gagerie. Dal loz , H y p . , p . 37 . 

(4) Loc. cit. y n° 5 . 

( 5 ) Rép . , Privilège, sect. 3 , § 2 , n° 7. 

(6) Rép . , Saisie-Gagerie, n° 2. 

C'est aussi le sentiment adopté par la cour de 
Poitiers, dans un arrêt du 28 janvier 1819 (1 ) . 

Mais cette opinion est trop sévère. Elle est en 
opposition avec un arrêt de la cour de Bourges , 
confirmé par arrêt de la cour de cassation, du 
8 décembre 1806 (2). Elle exagère la loi qui, se 
contentant de veiller à l'intérêt du propriétaire, 
sans vouloir gêner le locataire, ne demande à celui-
ci que de garnir les lieux de meubles suffisans (3). 

i65. Les auteurs ne sont pas d'accord sur la 
question de savoir si l'on peut revendiquer les 
fruits de la ferme. 

MM. Persil (4) et Tarrible(5) pensent que le pri
vilège sur les fruits cesse tout-à-fait si le fermier ne 
les a plus en sa possession , ou vient à les vendre ; 
qu'on rentre alors dans la règle que les meubles 
n'ont pas de suite. Ils se fondent sur le texte des 
art. 2102 Code civ., et 819 Code de proc. civ. qui, 
en accordant le droit exorbitant de revendication, 
ne parlent que des meubles qui garnissent la mai
son ou la ferme, et ne mentionnent pas les fruits. 

M. Favard est d'une opinion contraire (6). Voici 
le résumé de son argumentation : 

L'art. 2102 donne au propriétaire le droit de re-
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(1) Suprà, n° i5g. 

(•?.) M. Dalloz adopte celte opinion } T ïyp . , p . 37 et 3 8 , u° 26. 

vendiquer les meubles qui garnissent la ferme. Or, 
d'après l'art. 520 du Cod. civ., les fruits détachés 
du sol sont meubles, et ils garnissent lesbâtimens 
ruraux. L'art. 555 n'est pas applicable ici. Car, si 
on voulait le prendre à la lettre, il s'ensuivrait 
qu'on ne pourrait saisirniles instrnmens aratoires 
ni les bestiaux, qui font la principale garantie du 
propriétaire. Tel n'est pas le sens de l'art. 2102 , 
dans le dernier § du n° 1 ; il emploie le mot mobi
lier comme synonyme de meubles. Or, d'après 
l'art. 535 du Cod. civ. , le mot mobilier embrasse 
toute espèce de meubles , et par conséquent les 
fruits. De plus, il est certain que ces fruits garnis-
scntla. ferme (1 ) . Par destination naturelle, ils sont 
ce qui garnit les greniers, fenils , celliers , etc. La 
revendication peut donc s'exercer sur eux de même 
que sur les meubles meublans (2). 

Cette dernière opinion paraît devoir prévaloir. 
Car si les partisans de l'opinion de MM. Persil et 
Tarrible s'appuient sur la signification du mot 
meubles employé dans les art. 2102 et 8 1 9 , ceux 
qui admettent l'opinion de M. Favard peuvent ti
rer un égal avantage du mot mobilier dont se sert 
l'art. 2102 dans la partie finale n° 1, et qui tran
che la question en leur faveur. 

On ne conçoit pas aisément d'ailleurs pourquoi 
le propriétaire aurait le droit de revendication 
pour les meubles, et pourquoi ce droit lui serait 
retiré pour les fruits. 11 a le même intérêt à ce que 
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(1) T . 3 , p . 2^4i notes , n° 8. 

( 2 ) Suprà, na i 6 3 . 

(3) Suprà, idem. 

les fruits ne soient pas déplacés à son préjudice. 
Ils sont souvent sa seule garantie. 

M. Delvincourt a cependant donné une raison 
spécieuse à l'appui du sentiment de MM. Persil et 
Tarrible ( i ) . . * Les fruits étant destinés, dil-il, à 
» être vendus par le fermier, il faut bien qu'il y ait 
» sûretépour l'acquéreur. En conséquence le loca
t eu r n'aurait pas droit de les revendiqur contre 
«lui. » Je suis aussi de cet avis, et je pense que le 
droit de revendication ne pourrait pas s'exercer en 
cas de vente. Mais pour quel motif? Ce n'est pas 
parce que les art. 2102 et 819 s'opposent en géné
ral à la revendication des fruits de la chose affer
mée ; c'est parce que, s'agissant de choses dont la 
destination est d'être livrées au commerce, le loca
teur ne peut pas dire qu'elles ont été déplacées 
sans son consentement (2 ) . 11 est aucontraire censé 
y avoir acquiescé d'avance ; car il a su que son 
fermier ne poumiit payer le canon qu'en vendant 
les fruits de l'immeuble (5). 

L'objection de M. Delvincourt porte donc à faux. 
Elle est sans application pour tous les autres cas 
où le déplacement a eu lieu sans qu'il y ait eu 
vente , et sans qu'on puisse supposer un acquies
cement tacite du propriétaire. 

165 bis. Au surplus, puisqu'il s'agit ici de dé
placement, je rappellerai une distinction que j'ai 
faite ci-dessus entre les fruits de l'année et les 
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(1) Suprà, 15g. 

(2) Cap. g , H y p . 

fruits des années précédentes ( i ) . Le privilège sur 
ceux-ci est subordonné à la condition qu'ils gar
niront la ferme, tandis que le privilège sur les 
fruits de l'année ne dépend pas de cette condition. 
Si donc les fruits des années précédentes étaient 
transportés hors de la ferme, le propriétaire ne 
pourrait conserver son privilège qu'en exerçant la 
revendication. Mais quant aux fruits de l'année , 
peu importe qu'ils soient déplacés. Tant que le fer
mier n'en a pas perdu la possession, la revendi
cation est inutile. 

Par exemple, Basnagese demande si, lorsqu'un 
fermier loue une grange hors de sa ferme pour 
emmagasiner les récoltes, le maître de la ferme 
peut suivre les fruits dans cette grange, et y exer
cer son privilège (2) . 

Je réponds en faisant une distinction. 
Ou il s'agit des fruits des années précédentes, 

ou il s'agit des fruits de la récolte de l'année. 
S'il s'agit des fruits des années précédentes, qui 

ont été déplacés et transportés hors de la ferme , 
comme le privilège n'a lieu sur ces objets qu'en 
tant qu'ils garnissent les lieux, il s'ensuit que le 
propriétaire devra s'empresser d'en faire la reven
dication dans les quarante jours, sans quoi son 
privilège s'évanouira. 

Mais s'il s'agit des fruits de l'année , comme la 
même condition n'est pas prescrite, et que l'en-
grangement dans les balimens loués hors de la 
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(1) Da l loz , H y p . , p . 3g. 

ferme n'ôte pas au fermier la possession des récol
tes, le privilège pourra s'exercer sans difficulté; il 
ne sera pas même nécessaire d'exercer une action 
en revendication. Car celte action est un remède 
introduit pour empêcher le privilège de s'éteindre; 
et ici le privilège n'est pas même compromis. C'est 
à quoi ne paraît pas avoir fait assez d'attention un 
arrêt de la cour de Poitiers, du 5o décembre 
182a (1 ) . Dans l'espèce de cette décision, les fruits 
de l'année avaient été transportés dans une grange 
voisine, attendu que la ferme ne contenait j>as de 
bâtimens. La cour pensa que le propriétaire avait 
perdu son droit de suite et que le déplacement était 
censé avoir eu lieu de son consentement. C'était 
mal envisager les choses. Il ne s'agissait pas de 
l'exercice du droit de suite, puisque la chose n'é
tait pas sortie de la possession du fermier, et que 
son déplacement matériel n'était d'aucune impor
tance. 

Toutefois et quant au fonds, cet arrêt n'a fait 
aucun grief au propriéteire, et voici pourquoi. Le 
propriétaire de la ferme se trouvait en concours 
aveclepropriétaire de la grange, qui, réclamant des 
loyers qui lui était dus, avait fait saisir les objets 
garnissant cette grange. Or ce dernier n'était pas 
obligé de savoir que les fruits qu'on emmagasinait 
chez lui étaient grevés du privilège du propriétaire 
de la ferme, non payé de ses fermages. Aucune 
notification ne lui avait été faite. Il avait donc dû 
considérer les récoltes transportées chez lui 

Source BIU Cujas



2.18 l ' I U V I L È G E S E T H Y P O T H È Q U E S . 

(1) Basnage, ch. g . Grenier , H y p . , t. 2 , n° 3 i 2 . Delvin-

cour t , t. 3 , p . 2 7 1 , notes. 

(2) Toutefois , l'arrêt serait bien motivé si l'année était e x 

pirée ; car ce ne seraient plus alors des fruits de l'année. Infrà , 

n* 165 ter, in fine. Mais il m'a semblé que dans l'espèce il s'a

gissait des fruits de Vannée. 

( 3 ) H y p . , ch. g . M. Grenier, loc. cit. 

comme son gage, et la préférence lui appartenait 
sur le propriétaire de la ferme ( 1 ) , avec d'autant 
plus de raison qu'ayant prêté ses greniers pour 
conserver la récolte, il avait fait chose utile à tous 
ceux qui avaient des droits à exercer sur elle. C'est 
en définitive ce qu'a jugé la cour de Poitiers. Mais 
les motifs qui l'ont amenée à ce résultat me parais
sent mauvais ( 2 ) , et, tout en arrivant au but, elle 
s'est égarée en route. 

i65 1er. Quoi qu'il en soit, les propriétaires de 
ferme qui ont des craintes sur la solvabilité de leurs 
fermiers, devront être fort attentifs à l'exercice de 
leur privilège et de leur droit de revendication. 
Pour cela il faut qu'ils se pénètrent bien des mo
difications que peuvent éprouver les prérogatives 
que la loi leur accorde. 

Il arrive souvent dans les fermes peu considéra
bles, et lorsque les terres sont très-divisées, que 
les immeubles donnés à bail manquent de locaux 
suffisans pour conserver les récoltes. Le fermier 
est alors obligé de louer des bâtimens pour les 
emmagasiner. Nous en avons vu un exemple au 
n° précédent, et déjà Basnage avait prévu la pos
sibilité de ce cas (3). 
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(1) Suprà , n° i 5 o . M . Dalloz pense que la signification suf

firait. H y p . , p . 34-

(2) M. Dclvineourt, t. 3 , p . 2 7 1 , notes. Ar t . 191 du Code 

de commerce , n" s 4 et 8. 

(3) Non pas par saisie-gagerie ; car on ne peut saisir-gager 

que ce qui est dans la ferme ou sur place (art. 819 du Code 

de procédure civile). Et ici il s'agit de choses sur lesquelles le 

Le propriétaire de la ferme devra d'abord veil
ler à la conservation de sou droit en ce qui con
cerne le locateur des greniers ; il devra exiger de 
son fermier qu'il acquitte exactement les loyers 
dus à celui qui fournit des logemens aux récoltes. 
Une signification faite à ce dernier dans le but de 
le prévenir que les choses déposées chez lui sont 
déjà affectées d'un privilège au profit du proprié
taire, ne serait probablement pas suffisante ( i ) ; le 
locateur des granges ou magasins pouvant tou
jours aspirer à la préférence comme conservateur 
des récoltes qui, sans l'abri qu'il leur a donné , 
auraient péri sur la place ( 2 ) . 

Le propriétaire qui voudra conserver son privi
lège intact, devra donc, s'il a des craintes, s'em
presser de faire saisir-gager les fruits, alors qu'ils 
seront sur ses terres. Il évitera par-là le concours 
du locateur qui aurait conservé la chose. 

Ce n'est pas tout. 
Supposons que le fermier soit en règle avec ce

lui qui a loué les granges et magasins dont manque 
la ferme. Sans doute, tant que l'année ne sera pas 
écoulée, le propriétaire des terres données à bail 
pourra aller y chercher les fruits (3) et se payer 
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locateur n'a pas de gage tacite , puisque les fruits sont hors de 

la ferme. Son droit privilégié dérive c r jure soli (suprà, 158). 

Mais , à défaut de saisie-gagerie, il pourra faire une saisie 

mobilière dans les formes ordinaires. ' 

sur eux par privilège. Car les fruits de l'année ne 
doivent pas nécessairement garnir la ferme pour 
servir de gage au propriétaire. 

Mais si l'année s'écoule sans que celui-ci ait 
donné cours à son action, les fruits rentreront 
dans la classe des meubles ordinaires ; d'où il suit 
que, ne garnissant pas la ferme, ils seront dégagés 
du privilège, et le propriétaire n'aura de droits que 
comme créancier cédurairc. Il ne pourra saisir les 
fruits qu'à la condition d'y venir parcontribution. 

Vainement parlerait-il de revendication. 
Elle n'a lieu que dans le délai de quarante jours 

à compter du déplacement; et si l'année est expi
rée, il y aura plus de quarante jours. 

De plus la revendication n'a lieu que lorsque les 
choses ont été déplacées sans le consentement du 
propriétaire. Or ici il y a eu consentement tacite. 
Le propriétaire savait que sa ferme n'avait pas de 
bâtimens ; il savait qu'on ne pouvait conserver les 
fruits qu'en les déplaçant ; ne les ayant pas saisis 
tout de suite, il a donc acquiescé à ce qu'ils fussent 
conservés pour une époque ultérieure, et par con
séquent déplacés. La revendication est donc im
possible. 

1 6 6 . J'ai parlé ailleurs des rapports du locateur 
avec les autres privilégiés. Je ne reviendrai pas sur 
cette matière. Mais comme notre article s'occupe 
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spécialement de la concurrence du propriétaire 
avec le fournisseur ou réparateur d'ustensiles, le 
vendeur de semences, et le créancier des frais de 
récoltes, je m'y arrêterai un moment. 

Notre article veut que ce qui est dû pour les se
mences et pour les frais de récolle de Vannée soit 
payé sur la récolte par préférence au propriétaire 
de la ferme. 

Cela est confprme à l'ancienne jurisprudence. 
Ricard ( i ) cite un arrêt du parlement de Paris, 

du 8 mars 1608 , qui décide que celui qui a livré 
des semences est préférable au propriétaire sur le 
blé en provenant. II y a pour le cas de vente des 
semences, une raison d'équité si forte qu'on ne 
s'arrête pas à la question de savoir si, la chose ven
due ayant perdu son espèce primitive pour se con
vertir en une nouvelle, le privilège est éteint ( 2 ) . 

Polhier dit cependant (5) que le privilège de 
celui qui a fourni les semences ne marche qu'a
près les seigneurs des métairies. Mais il est proba
ble que ce n'était là qu'un usage particulier au 
ressort de la coutume d'Orléans. 

Quant aux journaliers employés pour les récol
tes, et aux valets de labour, ils avaient également 
privilège dans l'ancienne jurisprudence pour leurs 
journées et leurs salaires , et ils étaient préférés 
au propriétaire (4). 

(1) Sur Paris, art. 171. 

(2) Basnage , H y p . , ch. i 4 , p. 6 g . 

(3) Orléans, introd., t. 20 , n° 120. 

(4) Pothier, Procéd. c iv . , p . i g 6 , et sur Orléans, introd., 

t. 3 0 , n° 119. Basnage, H y p . , ch. 14. 
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( i ) Pothier et Basnage, loc. cil. 

Dans quelques juridictions, les bourreliers, ma
réchaux, charrons, prétendaient des droits sur la 
récoltes pour les fournitures qu'ils avaient faites 
au laboureur : mais la dernière jurisprudence 
proscrivit avec raison leurs prétentions (1). Le pri
vilège fut restreint aux gens de labour. Il y a au
jourd'hui mêmes motifs de décider. 

§. Les sommes dues pour ustensiles sont aussi 
privilégiées par préférence au propriétaire, sur les 
ustensiles garnissant la ferme. 

Je pense qu'il s'agit uniquement ici des ustensi
les aratoires et servant à l'exploitation ; en un mot 
de ce que les Romains appelaient imtrumentum 
furidi. 

Ce qui me fait croire que le législateur'n'a voulu 
parler que de ce genre d'ustensiles, et point des us
tensiles de ménage, c'est d'abord qu'il s'en explique 
dans le même § que celui où il parle du privilège 
des semences et des récoltes, comme pour englo
ber dans une seule idée tout ce qui procurela ré
colte des fruits. 

Ensuite on ne voit pas comment les ustensiles 
de ménage auraient mérité une faveur plus parti
culière que tous les autres meubles garnissant a 
maison ou la ferme. Au contraire, il est facile de 
concevoir ce qui a pu porter le législateur à favo
riser le créancier de sommes dues pour les usten
siles d'exploitation. Car ces ustensiles procurent 
au propriétaire la récolte des fruits sur laquelle il a 
un privilège. Il est donc tout simple que celui qui 
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(1) Polhier, Panel., t. 2 , p . 3 g 5 , n° 8. V . un arrêt de la 

cour de Bordeaux du 2 août 1831 ( D . , 3 2 , 2 , 2 0 0 ) . Il est 

rendu dans une espèce où il s'agissait de la préférence sur le 

pris de barriques dues au fournisseur. 

a vendu une charrue au fermier soit préféré sur 
cette charrue au créancier des fermages, quand 
même ce dernier aurait ignoré la vente. Mais lors
qu'il s'agit de ventes ou fournitures d'ustensiles de 
ménage, dont le propriétaire locateur ne reçoit 
aucun avantage indirect, et qui ne sont autre chose 
qu'un gage garnissant la maison ou la ferme, on 
doit, ce me semble, rentrer dans le droit commun. 

Ceci posé, je reviens à la définition du mot us
tensiles. La loi 8 , au D. De inst. vel inst. legato, la 
donne d'une manière précise, a In instrumenta 
» fundi ea qua fructus quœrendi, cogendi, conser-
y>vandi gratiâ parafa sunt, sabinus evidenter enu-
» merat. » Par les détails dans lesquels entre en
suite la loi , on voit que l'on doit comprendre 
dans la définition du mot ustensile, les charrues, 
bêches, sarcloirs, les faux, les tonneaux, les char
rettes, et si qua similia dici possunt[\). 

167. Puisque je parle de quelques préférences 
accordées parla loi sur le locateur, je dois dire un 
mot d'une question que les auteurs anciens n'ont 
pas manqué d'indiquer. 

C'est de savoir si, lorsque le locataire quitte une 
maison qu'il occupait à loyer et transporte ses 
meubles chez un autre l'ocateur, ce dernier loca
teur doit être préféré au précédent pour le paie
ment de ce qui est dû. 
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( 1 ) Ferrières , Paris, art. 171, glose 2 , n° 13. 

(2) M. Delvincour t , t. 3 , p . 273 et 2 7 6 , notes. 

(3) H y p . , chap. 9 . 

(4) Delvincourt , t. 3 , p . 2^3 , notes , n° 6 . Persil , Com., 

art. 2102 , § 1, n° 7, Dal loz , H y p . , p . 3 8 , n o s 27 et 2 8 . 

Bacquetdit que le second propriétaire doit être 
préféré au premier, parce qu'il a pareil privilège et 
que, déplus, il a la possession. 

Ferrièrcs veut que si le premier locateur faitsaisir 
les meubles dans un délai assez court pour n'être 
pas considéré comme ayant renoncé au privilège, 
il vienne au sou la livre avec le second (1). 

Je pense que si les meubles sont sortis de chez 
le précédent propriétaire eo sciente, il n'a pas de 
privilège ( 2 ) ; mais que s'ils ont été enlevés à son 
insu, le droit de revendication qu'il a la faculté 
d'exercer sur eux pendant quinzaine , lui donne 
préférence sur le second locateur qui voudraitré-
clamer les loyers. C'est l'opinion de Basnage (3) et 
de tous les auteurs (4). 

On opposerait en vain ce que j'ai dit ci-dessus 
n° 165 bis. Mais il y avait dans l'espèce dont je m'oc
cupais alors une circonstance particulière. Celui 
qui avait loué ses granges était, eu égard au maître 
de la ferme, un véritable conservateur de la chose. 
Il avait sauvé les récoltes en les emmagasinant. Ici, 
on ne peut en dire autant du second locateur, il 
n'a pas sauvé les meubles et fait chose avantageuse 
au précédent locateur..Car ces objets pouvaient 
rester là où ils étaient avant leur déplacement. 
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§ II. 

Du gage. 

168. Un second privilège est celui du créancier 
sur le gage dont il est saisi et qui lui a été donné 
en nantisssment. 

Ce privilège est fondé sur ce que le contrat et 
la possession donnent au créancier un droit réel et 
spécial sur la chose mise en gage, de telle sorte 
qu'il n'est obligé de s'en dessaisir que lorsqu'il est 
entièrement payé. C'est précisément pour assurer 
une préférence à un créancier sur d'autres qui ont 
contracté avec le débiteur, qu'a été mis en usage 
le contrat du nantissement ( î ) . Cette préférence du 
créancier-gagiste est souvent rappelée dans les lois 
romaines, et particulièrement dans les lois 5 , § 8 
et 1 7 , D. de Trib. act. (2)et dans les vieux monu-
mens de notre jurisprudence. Loisel en fait men
tion dans ses institutcs-coutumières(5), et ensei
gne que, par une ordonnance de Philippe-Auguste, 
la contribution n'avait pas lieu à l'égard du gage 
dont le créancier est saisi. Enf in , outre ce qu'en 
dit notre article, le Code civil porte, art. 2075 : 
» Le gage confère au créancier le droit de se faire 
» payer sur la chose qui en est l'objet, par privilège 
» et préférence aux autres créanciers (4). » 

(1) Suprà, 5 et 6. 

(2) Pothier, Pand., t. 1, p . 4 i ° > 9-

(3) Des Paiemens, art. i3 . 

(4) V o y . aussi art. 2 0 8 2 du Code civi l . 
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(1 ) Inst., § 4 •> quib. modis. re cont. § 7 , de act. L. 238 , 

§ Pign. 2 , D . De verb. signif. Ait. 207G du Code civil. 

(2) Ar t . 2076 du Code civil. , 

(3) Paris , art. 181 , n° 1. 

(4) H y p . , t . 2 , fi* 298 . 

^5) Répert. , Privilège , p. 11 el 12. 

1 6 9 . Pour que le privilège sur le gage subsiste, 
il faut que le créancier en soit saisi. Il n'y a pas de 
gage sans tradition réelle de la chose ( 1 ) . Cepen
dant le gage a lieu aussi lorsque la chose a été re
mise à un tiers convenu entre les parties ( 2 ) . 

1 6 9 bis. Ferrières (5) et M. Grenier (4) se fondent 
sur cette possession réelle du gagiste et sur le droit 
de rétention qu'elle lui attribue pour soutenir 
qu'il doit être préféré à tous créanciers privilégiés 
quelconques, même aux créanciers pour frais de 
justice et frais funéraires. 

Cette opinion se fortifie de cette considération, 
que les créanciers privilégiés ne peuvent se venger 
sur les choses de leur débiteur qu'autant qu'elles 
sont en sa possession : or la chose donnée en gage 
n'est plus dans la possession du débiteur; elle est 
passée dans la possession d'un tiers. Ceux qui veu
lent la saisir entre ses mains sont donc des créan
ciers purs et simples qui font valoir les droits de 
leur débiteur. Or celui-ci n'aurait pu réclamer la 
chose qu'en payant au gagiste ce qui lui est dû. 
La même obligation pèse donc sur ceux qui se 
mettent à sa place. 

M. ïarrible ne partage pas cette manière de 
voir (5). Il soutient que la vraie possession du 
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(1) L. 35 , § i , D . Depign. act. L . 3 , § i5 , D . Adexliib. 

(2) L. 33 , § 4 ) D . De usucap. et usurpât. Pothier, Pand., 

t. 3 , p. i 4 5 , n° 56 . 

(3) L. 36 , D . De acq..vcl omilt. possessionc. 

(4) Dissertation de M. Lerminier sur la possession , in t i 

tulée : De possessionc analjtica sayignianeœ doctrinal c.rpo-

sitio , p . i q , 

I . 17 

meuble réside sur la tête du débiteur, et qu'elle 
n'est pour le créancier qu'un dépôt ; que rien n'em
pêche donc les créanciers privilégiés de suivre la 
chose dans les mains du gagiste, et d'y réclamer 
leur privilège, si la cause en est préférable à celle 
du gagiste. 

Je crois que cette opinion doit prévaloir. 
A la vérité le gagiste possède la chose (1). Mais 

sa possession, quelque précieuse qu'elle soit, ne 
peut le conduire à la prescription. Le maître delà 
chose au contraire prescrit pendant le temps que 
son créancier la détient (2). C'est à son profit que 
s'écoule le temps destiné à amener la prescription. 
C'est ce qui faitdire au jurisconsutle Julien : « Qui 
npignoris causa fundum creditori tradit, intelli-
» gitur possidere (5).» Il possède donc, puisqu'il 
prescrit. Il a la possession appelée civile (4). Sous 
un autre rapport, on est encore moins fondé à dire 
que la tradition du gage soustrait la chose aux 
privilèges généraux dont il a été parlé ci-dessus. 
Car celte tradition n'est pas une aliénation : elle ne 
rompt pas les liens qui unissaient la chose à son 
maître. Celui-ci en a toujours la propriété, elle est 
dans son patrimoine, et puisqu'elle est encore à 
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(1) Suprà , n° ?4-

(2) Infrà, n° 2 5 6 . 

(3) Brodeau, art. 282 . Paris, u° 7. Ferrières, art. 180. 

Paris, n° 3. Arrêt de cassation du 4 mars 1811. 

( 4 ) Art. 2 0 7 \ du Code civil. 

lui, les privilèges généraux doivent la frapper. Car 
ils pèsent sur la généralité des meubles du débiteur 
sans exception. Resterait à savoir si la cause des 
privilèges généraux est plus favorable que celle du 
privilège du gagiste. Mais j'ai démontré ci-dessus 
l'affirmative ( 1 ) . Quant au droit de rétention dont 
on veut se prévaloir, il n'est qu'une exception fon
dée sur la mauvaise foi du débiteur (2) , et l'on 
sent qu'il n'est pas de grand poids à l'égard des 
créanciers qui ont contracté loyalement. 

170. Comme un débiteur pourrait mettre tous 
ses meubles, ou au moins ses meubles les plus 
précieux entre les mains de personnes affidées, 
qui déclareraient les avoir en gage pour leur 
dû, tandis que ce ne serait qu'une fraude em-
plovéepour tromper de légitimes créanciers, l'art. 
2074 du Code civil exige qu'il y ait un acte public, 
ou sous-seing privé, mais dûment enregistré, con
tenant la déclaration de la somme due, ainsi que 
l'espèce et la nature des choses remises en gage, 
ou un état annexé de leurs qualités, poids et me
sure ( 5 ) . 

Sans cette garantie donnée aux tiers intéressés, 
le privilège n'a pas lieu. Il n'y a d'exception à cette 
règle qu'en ce qui concerne les matières qui n'excè
dent pas i5o fr. (4). 

Source BIU Cujas



C H A P . I L D E S P R I V I L È G E S . ( A R T . 2 1 0 2 . ) 25g 

Je dois, du reste, faire ici une observation qui 
m'a paru importante. C'est que les formalités pres
crites par l'art. 207/f ne sont indispensables qu'au
tant qu'il s'agit d'un contrat de gage ou de nan
tissement contracté d'une manière principale. 

Mais si le gage n'est qu'une conséquence néces
saire et accessoire d'un autre contrat qui le ren
ferme implicitement , on ne pourrait alors exiger 
uneapplication stricte et rigoureuse de l'art. 2074. 

J'en donne pour exemple le bail à loyer. Le 
droit de gage que le locateur a sur les meubles 
déposés dans sa maison, ne résulte pas de clauses 
principales du contrat : il est sous-entendu dans 
tout bail à loyer. Aussi a-t-on vu dans le n° 156 
ci-dessus que le propriétaire peut faire saisir les 
meubles déposés en gage chez lui, même en vertu 
d'un bail verbal. 

On pourrait dire avec la même exactitude que 
l'art. 2074 ne serait pas applicable à un artisan 
qui serait saisi de la chose par lui confectionnée; 
ou améliorée, du commissionnaire nanti des objets 
qu'il est chargé de vendre, etc. 

§. Au surplus , quand même le contrat de gage 
serait contracté d'une manière principale, s'il avait 
lieu pour matières de commerce , ce serait une 
question de savoir si l'art. 2074 du Code civil lui 
serait applicable. L'affirmative a été décidée par 
un arrêt de la cour de cassation du 3 juillet 1820(1). 

( 1 ) Da l loz , Nantissement, p . 3g8 . V o y . infrà, diÛercns 

arrêts cités n° 1 7 8 , et l'art. g 5 du Code civil. 
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1 7 1 . C'est un principe qu'on ne peut donner en 
gage la chose d'autrui sans son consentement. Pi-
gnus non constituitur in re aliéna. Car on ne peut 
donner à autrui plus de droits qu'on n'en a soi-
même. 

Suit-il delà que celui à qui appartient la chose 
peut la revendiquer sur le gagiste? Il est certain 
que si le meuble avait été volé, le maître pourrait 
le poursuivre en mains tierces pendant trois ans, 
quand même le détenteur serait de bonne foi : ici la 
propriétéestplusforlcque lapossessionfart. 2279). 
Mais si celui qui a donné la chose en gage n'était 
pas coupable de soustraction frauduleuse, le droit 
du véritable propriétaire devrait échouer contre 
celui du possesseur, qui a reçu la chose en gage 
d'un individu qu'il avait juste sujet de croire investi 
du droit de propriété. C'est ce que je démontre 
dans mon commentaire du titre de la Prescription, 
n° 1060. 

A plus forte raison, le vendeur non payé ne 
pourrait-il pas revendiquer la chose sur le gagiste 
qui en est saisi? A la vérité on doit dire que la 
chose n'est, en quelque sorte, censée appartenir 
pleinement à l'acquéreur que lorsqu'il a payé (nisi 
soluto prelio). Mais il n'en résulte pas pour cela 
que le vendeur puisse inquiéter les tiers saisis de 
bonne foi par l'acheteur, car il ne peut exercer 
son privilège que lorsque la chose est dans la pos
session de ce dernier. 

Aussi voit-on que le parlement de Paris par un 
arrêt du 10 mars 1607 a décidé que celui qui avait 
vendu une tapisserie à crédit, ne la pouvait reven-
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(1) Brodeau , art. 182 , n° 5 . 

(2) Infrà, n° i 8 5 . 

(3) Sur l'art. 182 C. de Paris. 

(4) Paris , art. 182 , n o s 12 et i 3 . 

diquer entre les mains d'un particulier à qui elle 
avait été donnée à gage, qu'en lui payant la somme 
par lui prêtée ( 1 ) . 

J'aurai occasion de revenir sur ce point en par
lant du privilège du vendeur (2). 

172. L'art. 2079 dit quclegagen'est danslamain 
du créancier qu'un dépôt assurant son privilège. 

En s'appuyant sur cet article, on pourrait élever 
la difficulté suivante, et demander si le dépositaire 
est privilégié pour ce qui peut lui être dû sur la 
chose déposée entre ses mains. 

Par exemple, Pierre dépose un écrin de 10,000 
francs chez Jacques. Jacques se trouve créancier 
de Pierre pour une somme moindre ou plus forte. 
Si les biens du déposant sont saisis, et que Jacques 
fasse procéder à la vente par adjudication de l'é-
crin, on demande s'il sera privilégié sur le prix , 
et si on devra l'assimiler au gagiste. 

Je crois que le dépositaire n'aura aucun privi
lège à réclamer. La raison en est que la chose ne 
lui a été remise ni directement ni indirectement à 
titre de gage, qu'il s'en est chargé comme dépo
sitaire pour remplir un office d'ami. Res ei trà-
dita non fuit in pignus, sed deposita, dit Gudin (3) ; 
c'est aussi le sentiment de Ferrières (4). 

Mais si les sommes dont le dépositaire est créan
cier procédaient de frais faits par lui pour la con-

Source BIU Cujas



262 PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. 

(1) Art. 2102 , IÏ° 3 du Code civil. 

(2) Art. 1548 du Code civil . 

(3) Art. 182 de la Coutume de Paris, et 581 du Code de 

commerce. Brodeau , sur cet article, n a 5 . Ferrières, idem. 

L . 5 , § 18 , D . De trib. act, Polhier, Pand. , t. 1, p . 4 i o , n° 9. 

servation du dépôt, alors il serait privilégié comme 
conservateur de la chose ( 1 ) et pourrait même re
tenir le dépôt jusqu'à parfait paiement (2). 

Mais prenons le cas inverse. 
Le déposant aura-t-il privilège sur la chose qu'il 

a déposée, et dont les tiers viennent effectuer la 
saisie entre les mains du dépositaire. 

On ne peut pas dire qu'il s'agisse ici d'un privi
lège. Le propriétaire reprend sa chose , en vertu 
d'un droit de propriété qu'il n'a jamais abdiqué ; il 
s'en empare malgré les saisissans, parce que ceux-
ci ne peuvent saisir que les biens de leur débiteur 
(art. 608 Gode de procédure civile) et qu'ils ne doi
vent pas être payés sur les choses qui ne lui ap
partiennent pas. En un mot, c'est une restitution 
et pas un privilège. « iEquissimum est eis pecunias 
» suas restitui neque enim depositione desierunt 
» esse domini » , dit Cujas. 

Ge que je dis est pour le cas où la chose déposée 
est trouvée en nature chez le dépositaire. 

Mais si la chose n'est plus en nature , le dépo
sant devient un simple créancier personnel, et il 
ne peut prétendre à aucun privilège (3) 5 car aussi
tôt que la chose n'existe plus en nature, elle donne 
lieu à une créance, « abit in credilum, » et comme 
aucune loi ne donne prérogative à cette créance , 
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elle ne doit pas en réclamer ( i ) . Mais que devrait-
on décider dans le cas où la chose déposée serait 
entre les mains d'un locataire dont on saisit les 
meubles ? 

Ce qui fait difficulté, c'est que le privilège du 
locateur s'étend non' seulement sur ce qui est la 
propriété du locataire, mais encore sur tout ce qui 
garnit les appartemens loués; d'où il suit que le 
locateur peut se payer sur des objets qui n'appar
tiennent pas au locataire (2). 

Pour résoudre celte difficulté, il faudra se déci
der par les distinctions qui nous avons faites ci-
dessus (5) . Ainsi, si les objets donnés en dépôt ne 
sont pas apparens, ou s'ils ne sont placés dans la 
maison louée que temporairement ( circonstance 
qui sera la plus ordinaire), le privilège du locateur 
n'englobera pas la chose déposée (4) • Mais si cette 
chose est apparente, si elle garnit la maison louée 
sans que rien indique qu'elle n'est là qu'acci
dentellement et pour un temps très-court, le 
privilège du locateur devra avoir lieu. Je donne 

(1) Les lois romaines faisaient exception à cette règle pour 

ce qui concerne les dépôts faits chez les banquiers. Comme 

les personnes qui traitaient avec eux suivaient la foi p u 

blique , on donnait à ceux qui leur avaient confié de3 fonds 

Un privilège général, lorsque les fonds déposés ne se trouvaient 

pas en nature. L . 7, § 2 , 1. 8. Depos. vel contra. En France, 

cette disposition n'était pas suivie. V o y . les auteurs cités à la 

note précédente. 

( 2 ) Suprà, I 5 I et I 5 I bis. 

(3 ) hoc. cit. 

(4) Suprà, a" ibi. 
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( 1 ) Sur l'art. 2 1 0 2 , n° 3. 

( 2 ) T . 3 , p . 2 7 2 . 

(3) H y p . , p . 3 4 , n" 11. 

(4) Da l loz , 1 8 2 6 , 1, 2 1 8 . 

( 5 ) L . 32 , D . Pign. et Hjp. Suprà , n° i 5 i . 

(6 ) D a l l o z , 1 8 2 8 , 2 , n 3 . 

pourexemple l'espèce suivante: Pierre, qui habite 
Paris , a laissé à Nancy , chez un de ses amis , une 
pendule , un lit et une psyché, pour qu'il les lui 
conserve jusqu'à son retour , dont l'époque est in
déterminée. Si cet ami se sert de ces meubles pour 
garnir son appartement, le locateur aura dû comp
ter sur eux comme sur un gage, et ce sera tant 
pis pour Pierre s'il n'a pas prévenu ce dernier 
qu'ils sont sa propriété. C'est avec ces limitations 
que je pense qu'on doit entendre l'opinion de 
MM. Persil ( i ) , Delvincourt (s) et Dalloz (5). 

Ceci sert à apprécier la légalité d'un arrêt de la 
cour de cassation, du 21 mars 1826 (4) , qui a dé
cidé que le locateur ne pouvait pas étendre son 
privilège aux marchandises qui se trouvent à titre 
de dépôt ou de consignation dans les magasins d'un 
commissionnaire. Cette solution me paraît juste. 
Des marchandises consignées chez un commission
naire n'y entrent pas pour garnir les lieux et les 
meubler; elles n'y sont pas introduites pour y de
meurer, ut ibi perpétua essent (5). 

Le contraire a cependant été décidé par arrêt de 
la cour de Paris, du 5 mai 1828 (6). Mais il paraît 
que dans cette espèce il y avait concert entre le 
locataire et les tiers pour frustrer le propriétaire. 
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(1) V . infrà , n° 1 7 8 , plusieurs arrêts qui traitent d'une 

question relative au privilège du gagiste. 

(2) L. 6 , D . Quipolior. Pothier, Pand., 1.1, p. 5 7 3 , n° 2 6 . 

(3) Conject . , lib. 8 , cap. 11 et 1 2. 

(4) Quœst selcct., lib. 2 , c. 4-

(5) Suprà, n° 18. 

Cet arrêt s'explique donc par des circonstances 
particulières ( i ) . 

§ III. 
Frais pour la conservation de la chose. 

174- Le motif du privilège des frais pour la con
servation de la chose est expliqué d'une manière 
énergique et vraie par les lois romaines (2) : « nu
it jus enim pecunia salvam fecit totius pignoris cau-
» sam. » 

Il n'y avait rien de si obscur dans le droit de 
Justinien que ce qui concerne le privilège de celui 
qui a conservé la chose. On peut consulter à cet 
égard le président Favre (3) et Vinnius (4). Cepen
dant l'opinion des meilleurs auteurs était en défi
nitive, d'après la combinaison des difFérens textes, 
que le privilège de celui qui faisait des frais pour la 
conservation d'une chose était purement person
nel, sans hypothèque tacite, c'est-à-dire qu'il ne 
donnait de préférence que sur les créanciers per
sonnels; mais il ne prévalait pas sur les créanciers 
hypothécaires (5). C'est cette idée que Perezius 
avait résumée en ces termes : « Si mutuans pro 
«conservationepignoris non expresse dehypothecâ 
» pactus fucrit, tantùm habebit inter personales 
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» creditores privilegium , non vero tacilam hypo-
» thccam ( 1 ) . » 

Pour que le conservateur de la chose eût une 
préférence sur les créanciers hypothécaires, il fal
lait qu'il l'eût expressément stipulée ( 2 ) . « Yulgo 
» creditnm est, dit le président Favre (3), eum qui 
»pecuniâ suâ, vel prcebuit, vel salvam fecit aliis 
» creditoribus causam pignoris, hoc ipso habere 
» privilegium tacitae hypothecae, isque inveteratus 
» pragmaticorum nostrorum error est, quam et 
» plerique judices inferiores passim sequi soient. 
» Ego contra semper putavi non habere istos pri-
«vilegium tantae hypotheca?, sed tanthm jus prœ-
» lationis si expressam Itabeunt hypotkecam. » 

On ne faisait d'exception à cette règle qu'en fa
veur de celui qui avait prêté son argent pour ré
parer un édifice. Dans ce cas, le prêteur avait pri
vilège et hypothèque tacite. Mais c'était en vertu 
d'un sénatus -consulte fait sous Marc-Aurèle pour 
ce cas particulier. On ne devait pas l'étendre hors 
de son espèce (4). 

Si donc l'on voit quelquefois, dans les lois ro
maines, les frais de conservation l'emporter sur les 
créances hypothécaires, c'est, d'après les meilleurs 
auteurs, par la raison que le créancier de ces frais 
avait stipulé expressément un droit de suite sur la 

( 1 ) C o d e , l ib. 8 , tit. 18 , n° 19. 

(2) Par le droit romain , les meubles étaient susceptibles 

d'hypothèque. Infrà, n° 3g4-

(3) C o d e , l i v . ' 8 , t. 8 , déf. X . 

(4) Cujas , l ib. 1 0 , Respons. pap. sur la loi 10. In quib. 

cousis. Vinnius, Qucesi. sel., l ib. 2 , c . 4. Favre, loc. suprà cit. 
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chose conservée par ses soins ou par son argent. 
Telle est la doctrine de Gujas , INoodt, Yinnius, 
Doneau ( 1 ) , Bachovius ( 2 ) , Pothier ( 3 ) , etc. , les
quels réfutent avec raison le système contraire 
enseigné par Accurse, et embrassé par d'autres 
jurisconsultes de la vieille école, tels que Negu-
zantius (4) et Covarruvias (5 ) . 

C'est donc dans ce sens qu'il faut entendre la loi 
dont voici le texte : 

« Interdùm posterior potior est priore ; utputà 
» si in rem istam conservandam impensum estquod 
» sequens credidit, velut si navis fuit obligata,etad 
» armandam eam vel reficiendam ego credidero (6) . 
»Hujus enim pecunia salvam fecit totius pignoris 
» causam ( 7 ) . » 

Il faut sous-cntendre que l'argent a été prêté à 
condition que le navire sera hypothéqué au prê
teur. Car, comme le remarque Yinnius, aucuneloi 
n'attribue, dans ce cas , d'hypothèque tacite. Les 
lois 5 et 6 3 qui viennent d'être citées, ne donnent 
pas ce droit davantage. Leur objet est de parler de 
créances qui, quoique postérieures en date, sont 
cependant les premières en rang. Parmi ces créan
ces , elles comptent les frais de conservation de la 
chose ; mais il est indispensable d'admettre préala-

(1) De pignorib., cap. 5 . 

(2) De pignorib., l ib. 4 > c a p - l4 -

(3) Pand., t. 1, p . 563 , n ° 2 . 

(4) P. 2 , memb. 1, n° 162 , c . 16. 

(5) Lib. i , cap. 7, n° 3. 

(6) L . 5 , D . Qui potior in pignor. 

(7) L. 6 , D . Qui jwtior in pignor. 
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(1) Pothier, loc. cit., note a, et aussi t. 3 , p . 1 8 6 , n° 33. 

(2) L . 5 , D . Qui potior. Art. i g o du Code de commerce , 

n° 8. 

blement que le conservateur avait eu la/précaution 
de stipuler une hypothèque en sa faveur, car au
cune loi ne le fait pour lui. Si la loi 6 dit que son ar
gent a conservé le gage pour tous les créanciers , 
ce n'est pas pour dire qu'il a une hypothèque ta
cite, c'est seulement pour expliquer comment l'hy
pothèque expresse qu'il a stipulée, marche avant 
des créances hypothécaires antérieures à la sienne. 

Ce qui prouve, du reste, la justesse de cette in
terprétation, c'est queleslois 26e t3 / i ,Dig . , De reb. 
auct. jiïdi, n'accordent pour de pareilles créances, 
non accompagées de stipulation expresse d'hypo
thèque, qu'un privilège purement personnel (1). 

ij^bis. Comme dans notre législation le privi
lège affecte la chose, la stipulation exigée par les 
lois romaines est inutile ; d'ailleurs , chez nouy, les 
meubles n'ont pas de suite par hypothèque. Les 
privilèges sur les meubles n'ont donc pas à redou
ter la rivalité de créanciers hypothécaires. 

1 7 5 . Ces mots, pour la conservation de la chose, 
ont une grande latitude. 

Ils embrassent tout ce qui a été fait pour réparer 
la chose , pour la préserver d'accidens, pour la 
sauver d'un péril présent , pour empêcher un dé
triment. 

C'est ainsi qu'un ouvrier , qui travaille pour ra
douber un vaisseau en mauvais état, procure sa 
conservation et jouit d'un privilège (2). 

Source BIU Cujas



C H A P . I I . D E S P R I V I L E G E S . ( A R T . 2 1 0 2 . ) 269 

C'est ainsi que les victuailles fournies à un bâti
ment pour continuer sa navigation ont procuré sa 
conservation, «quià sine his, navis salva pervenire 
non poterat, » dit la loi 6 , D. qui potior ( i ) . 

C'est ainsi que les frais de garde sont privilégiés ; 
car ils conservent la chose au pouvoir des saisis-
sans, et empêchent que leurs poursuites ne soient 
rendues inutiles par un enlèvement subreptice (2 ) . 

176. On a même été plus loin , et l'on a décidé 
que l'ouvrier qui améliore une chose a privilège 
comme celui qui la conserve. Il existe à cet égard 
deux arrêts : l'un de la cour de Colmar, du 7 
mars 1812 (3) ; et l'autre de la cour de Rouen, du 
18 juin 1826 (4). Celle dernière cour dit en termes 
exprès, « que le créancier ayant un privilège pour 
»la conservation de la chose, l'a à plus forte rai-
nson par l'augmentation de valeur donnée à cette 
«chose. » Tel est aussi l'avis de M. Grenier ( 5 ) . 

M. Delvincourt (6) etM. Persil(7) font unedistinc-
tion. Si celui qui a amélioré détient la chose, il pe ut la 
retenir jusqu'àcequ'on lui fasse compte de la plus-
value. S'il ne la détient plus, il n'a pas de privilège. 

A cette opinion on peut ajouter celle plus im
posante encore de Pothier. 11 cite un règlement du 
mois d'août 1667, d'après lequel les teinturiers 

(1) Même article du Code de commerce. 

(2) Art . i g o , u° 3 , du Code de commerce. 

(3) Sirey , 12 , 2 , 3 o o . Dalloz, Hyp- , p- 46 . 

(4) Dal loz, 2 5 , 1, 256. Sirey, 2G , 2 , 127, 128. 

(5) T. 2 , p . 36 , n° 3 1 4 . 

(6) T . 3 , p . 274, note i 3 . 

(7) Com. ; art. 2 ( 0 2 , § 3. Dalloz, H y p . , p . 43.) 
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(1 ) Orléans, introd., t. 2 0 , art. 125 . 

(2) Procéd. c iv i le , p . 197 , édit. Dupin. 

avaient sur les marchandises qu'ils avaient teintes 
un privilège pour les teintures des deux dernières 
années (1), et dans un autre de ses ouvrages, il 
semble expliquer par le passage suivant le sens 
dans lequel on doit prendre ce règlement. « A l'é-
» gard des ouvriers qui ont travaillé et façonné 
» quelque chose, je pense que leur privilège ne 
» dure que tant que cette chose demeure en leur 
» possession, et qu'ils n'ont que la rétention de la 
» chose, mais que lorsqu'il l'ont délivrée, ils n'ont 
» plus de privilège (2) . » 

Je pense que cette dernière opinion doit préva
loir par les raisons suivantes. 

L'ouvrier qui a amélioré la chose et augmenté 
sa valeur n'a pas de privilège proprement dit à ré
clamer. Notre article n'accorde de privilège qu'à 
celui qui l'a conservée. Les privilèges sont de droit 
étroit et ne doivent pas s'étendre par analogie. Ce
lui qui a amélioré la chose ne peut prétendre qu'à 
un droit de rétention jusqu'à ce qu'il* soit payé de 
son dû. Or, ce droit de rétention suppose qu'il a 
conservé la chose par devers lui, et qu'il n'y a pas 
dessaisissement. 

Je dis qu'il peut prétendre à un droit de réten
tion. C'est ce qui résulte et de la nature des choses 
et des textes de la loi : de la nature des choses; car 
il serait contraire à la bonne foi que le propriétaire 
qui veut reprendre sa chose n'indemnisât pas l'ou
vrier des dépenses qui lui ont donné une valeur 
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plus considérable : du texte positif des lois ; en 
voici la preuve. L'art. 570 du Code civil s'explique 
en ces termes : « Si un artisan ou une personne quel-
» conque a employé une matière qui ne lui apparte-
» nait pas à former une chose d'une nouvelle es-
» pèce, soit que la matière puisse ou non reprendre 
» sa première forme , celui qui en était le proprié-
» taire a droit de réclamer la chose qui en a été for-
» mée en remboursant le prix de la main d'œuvre. » 

L'art. 5 7 9 du Code de commerce dit : * En cas 
» de revendication de la chose vendue, le reven-
» diquant sera tenu de rendre l'actif du failli in-
»demne de toute avance faite pour fret, commis-
»sion, assurance, ou autres frais, et de payer les 
» sommes dues pour mêmes causes, si elles n'ont 
» pas été acquittées.» 

L'obligation de rembourser les améliorations se 
trouve aussi consacrée par l'art. 1573 du C. civ., et 
par plusieurs autres textes non moins diserts ( 1 ) . 

Dans tous les cas prévus par ces articles , le lé
gislateur suppose que celui qui a amélioré la chose 
est en possession ; c'est là la condition qui lui sert 
de point de départ. Le propriétaire veut-il retirer 
sa chose; il faut qu'au préalable, il paie les frais 
d'amélioration, sans cela le détenteur en retiendra 
la possession (2) . 

Mais si l'ouvrier a laissé échapper la possession 
delà chose, il perd le droit de rétention qui faisait 

(1) V . aussi art. ç)3 , g4 du Code de commerce , et infrà 

n° 2G4 , le passage de Voè ' t , que je cite. 

(2) Infrà, n° 264 , le passage de Voè ' t , et 257 bis. 
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(1) Infrà, i i ° 258. 

(2) Dol loz, 1 8 2 9 , 1, 184. 

(3) K° 1 7 8 , notes. 

sa sûreté (1) . Il ne lui resteplus qu'une simple ac
tion personnelle. Vainement réclamerait-il un pri
vilège, il n'y a pas de loi qui lui en accorde. On 
devra donc rejeter le sentiment de M. Grenier, 
et les arrêts de Colmar et de Rouen que j'ai rap
pelés. C'est ce qu'a jugé un arrêt de la cour de cas
sation du 17 mars 1829 (2). Il est au reste néces
saire de consulter, sur l'étendue du droit de 
rétention, les arrêts que je cite plus bas (3) et ce 
que je dis du droit de rétention pris en lui-même, 
n° 255 et suiv. 

1 7 7 . Mais ce que je viens de dire de celui qui a 
seulement amélioré la chose, il faut bien se gar
der de l'étendre à celui qui l'a conservée. Il n'y a 
en effet aucune parité. Le conservateur de la chose 
n'a pas un simple droit de rétention. Il a un pri
vilège formel, et aucune loi. ne fait dépendre ce 
privilège d'une condition de possession, de nantis
sement, entre ses mains. 

On pourrait cependant argumenter du passage 
de Po thier, que j'ai cité au numéro précédent, pour 
soutenir que l'ouvrier qui a conservé la chose par 
son travail, ne retient son privilège que tant qu'il 
la possède. 

Mais outre que ce serait peut-être forcer la pen
sée de cet auteur, je crois pouvoir dire que celte 
restriction apportée au privilège du conservateur 
delà chose serait tout à-fait arbitraire et injuste. 
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D'abord pour que la question de possession et 
de saisineméritât quelque considération, il faudrait 
que le droit de l'ouvrier fût fondé svir le droit de 
gage. Alors la possession réelle serait absolument 
nécessaire; car il est de principe que tout gagiste 
qui se dessaisit renonce à son gage. Mais ce n'est 
pas du nantissement que dérive le privilège de 
l'ouvrier. S'il est privilégié, c'est qu'il a fait l'avan
tage commun, en conservant le gage par ses soins, 
son travail et ses dépenses. 

Si donc il est prouvé que ce n'est pas du nantis
sement que dérive le privilège de l'ouvrier conser
vateur , je suis fondé à dire qu'il importe peu que 
cet ouvrier soit nanti ou non. Il est dans la classe 
de tous les créanciers ordinaires qui peuvent re
courir sur les meubles du débiteur tant qu'ils sont 
en la possession de ce débiteur. 

Autre raison. La loi ne dit pas qu'elle donne 
privilège à l'ouvrier, à l'artisan; elle n'indique per
sonne en particulier Elle dit que celui qui a con
servé la chose sera privilégié sur elle. Eh bien ! il 
y a des cas où le conservateur n'est pas un ouvrier, 
où la chose qu'il conserve ne lui est pas livrée. Par 
exemple, si le meuble est un cheval, celui qui a 
fourni des remèdes, fait des pansemens à ce che
val , en sera le conservateur. Dira-t-on qu'il ne 
pourra prétendre de privilège que s'il est saisi? ce 
serait dérisoire. Dès lors, pour quelle raison exige
rait-on cette circonstance de'possession de l'ou
vrier qui a réparé? Serait-ce parce que la chose a 
pu lui être livrée, et qu'en s'en dessaisissant il se
rait censé avoir renoncé à son privilège ? Mais 

i. îS 
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1 

comme ce n'est pas de la possession que dépend le 
privilège, l'ouvrier, enrenonçantà lapossession, ne 
peut être présumé avoir renoncé au privilège. Nul 
n'est censé facilement abdiquer ses droits. 

C'est ce que prouve l'art, 190 n° 3 du Code de 
commerce. En donnant un privilège aux frais d'en
tretien du bâtiment, des agrès et apparaux, qui 
sont des frais de conservation, cet article exige-t-il 
que le créancier soit en possession de la chose 
conservée? 

Enfin, notre article place sous notre main un ar
gument extrêmement fort en faveur de la doctrine 
quejesoutiens. On sait,et j'ai montré ci-dessus, que 
l'ouvrier qui a réparé des ustensiles servant à l'ex
ploitation de la ferme a préférence sur le proprié
taire locateur. Dans l'hypothèse de cet article, 
l'ouvrier qui a conservé la chose par ses travaux 
est dessaisi, puisque les ustensiles garnissent la 
ferme. Cependant la loi lui assure non-seulement 
un privilège, mais même une préférence sur le lo
cateur, créancier si favorable, et ayant l'avantage 
du nantissement. 

178. Au surplus, cette question ne me paraît 
avoir été jugée par aucun arrêt. Car il faut bien se 
garder de confondre avec notre difficulté, celle 
qui a été décidée par diflérens arrêts , de Colmar, 
du 7 mars 1802, de Rouen, des i8*juin 1825, 
9 juin 182G, 1 mars 1827 , 25 février 1829, d'An
gers, du6 juillet 1826 , de Paris, du 3 mars 1 8 2 7 , 
et de cassation, du 17 mars 1829. 

La question qui se présentait à Colmar (1) était 

(1) Daî l ' .z , H y p . , p. / [ô . 

Source BIU Cujas



C H A P . I I . D E S P R I V I L È G E S . ( A R T . 2102.) 275 

(1) D . 25 , 2 , 256 . 

(2) Suprà , n° 168. 

1 

de savoir si l'ouvrier qui avait successivementrernis 
au propriétaire plusieurs objets confectionnés par 
lui, sans se faire payer, mais qui avait reçu de nou
velles matières pour être travaillées, pouvait faire 
considérer comme un gage ces nouvelles marchan
dises , et s'il pouvait se payer sur elles de ce qui lui 
était dû. 

Telle était aussi la question précise dans l'espèce 
jugée à Rouen le 18 juin 1825 (1). 

On remarquera d'abord qu'il s'agissait d'un* ou
vrier qui avait amélioré la chose, et non d'un ou
vrier qui l'avait conservée. 

De plus, cet ouvrier ne réclamait pas de privi
lège sur la chose travaillée par lui et remise à son 
propriétaire. Il voulait qu'à la faveur du droit de. 
gage , le privilège sur les anciennes marchandises 
passât sur les nouvelles ; il voulait faire décider 
que ces nouvelles marchandises lui avaient été 
données non-seulement pour les améliorer, mais 
encore pour servir de gage à l'ancienne créance. 
On rentrait donc dans les principes relatifs au pri
vilège du gagiste ( 2 ) , et non pas dans ceux qui ré
gissent le privilège du conservateur de la chose. 

La cour de Colmar et la cour de Rouen pensè
rent que les nouvelles marchandises devaient ser
vir de gage pour ce qui était dû sur les premières. 
S'agissant de matière de commerce, elles décidèrent 
qu'il n'était pas nécessaire que le contrat de gage 
fût constaté dans les formes prescrites par l'art. 
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(1) Rouen , 9 juin 1 8 2 6 , D . 2 7 , 2 , 5 ; 1" mars 1827, 

D . 27 , 2 , 82 ; 25 février 1 8 2 g , D . 3 o , 2 , 157, 158. Angers, 

6 juillet 1 8 2 6 , D . 27 , 2 , 4 ° > 4 l - Paris, 24 avril 1827, D . 27, 

2 , 180 ; 31 mai 1827, D . 28, 2 , 157. Cassation, 17 mars 1829, 

L . 2 9 , 1, i84-

(2) N° 5 g , 43, 62 et suiv. 

2074 du Code civil. J'ai parlé de ce point n° 170. 
Mais la difficulté s'étant reproduite, elle fut jugée 

d'une manière différente par les arrêts que j'ai ci
tés ci-dessus ( 1 ) , et qui me paraissent tout-à-fait 
juridiques. Car, en général, et à moins de stipu
lations ou d'usages contraires, l'ouvrier à qui l'on 
confie des marchandises n'est présumé les recevoir 
que pour les préparer, et point du tout comme 
nantissement d'une créance préexistante, résultant 
de travaux faits sur d'autres marchandises dont il 
s'est dessaisi. 

Mais, je le répète, ces arrêts ne jugent pas du 
tout la question de savoir ce qui aurait dû être 
décidé si ces ouvriers, au lieu d'améliorer la chose, 
l'avaient conservée, et s'ils eussent suivi leur pri
vilège sur les matières remises à leur débiteur et 
encore existantes dans les mains de ce dernier. 

179 . Quant au rang qu'occupe celui qui a cori' 

serve la chose, j'en ai parlé ci-dessus (2). 

§ IV. 

Du vendeur non payé. 

180. Le vendeur non payé a deux droits à exercer, 
d'après notre article, pour s'indemniser de ce qui 
lui est dû pour le prix de la vente. 
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(1) L. 1, § 4> L\ De minorib. Pothier, Pand., t. 2 , p . 1 6 1 , 

n° 6 . 

(2) Idem. 

(3) L. 2 2 , D. De hœred. vel act. vendit. L . i 3 , § Offeri, 

D . De act. emp. L . 3 i , § i d e m , D . œdil. edicto. 

(4) L . 5 , § 1 8 , D . De trib. act. Inst. de rev. divis., § Res 

venditœ. L. 1 2 , C. De rei vendic. L . 12 , C . De cont. emp t. 

L . 6 , C. De act. D 'Ol ive , l iv. 4 j ch. 10. Brodean sur Paris , 

art. 177. 

Le premier droit est un privilège. 
Le second est la revendication. 
Je vais d'abord parler du privilège. 
181 . Pour pénétrer jusqu'au fond de cette ma

tière ardue, il me paraît nécessaire de remonter 
aux sources du droit romain, et de notre ancienne 
jurisprudence. 

D'abord par le droit romain, il est certain que 
le vendeur n'avait pas d'hypothèque tacite sur la 
chose mobilière ou immobilière qu'il avait ven
due ( 1 ) ; il n'y avait que le fisc qui eût cette fa
veur ( 2 ) . 

Le vendeur n'avait pas non plus de privilège 
inter chirographarios. Il est vrai qu'avant la déli
vrance, il avait le droit de retenir la chose, pigno-
ris loco (3), jusqu'à ce qu'il fût payé. Mais lorsqu'il 
s'en était dessaisi à titre non précaire et sans con
dition, il n'avait ni privilège ni droit de suite. Res 
ibat in creditum, et il ne pouvait exercer qu'une 
simple action personnelle pour paiement du 
prix (4). 

Le président Favre a exposé cette doctrine avec 
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(1) Code , l ib. 3 , t. 7 Déf. 6 , et note 2 . 

(2) Oiï . , liv. 3 , ch. 8 , nos 1 5 , 16 , 4 6 , 67 . 

(3) T . 2 , n° 383 . 

précision. « Ycnditor, quamdiù pretium solulum 
» nonest, vetinere remvenditamnec dùmtraditarn, 
» quasi jure pignoris , potcst, etiamsi de pignore 
» nihil convencrit ; sed post Iraditionem factam , 
«tametsi pretium solutum non sit, nec avocare 
» possessionem potest , nec in eam ipsam rem 
» exercere quasi servianam, non magis quàm in 
»cseteras res emptoris, cum ex hâc causa tacitum 
»pignus nulluin contrahatur. Cui consequens erit, 
» ut in câ quoque re quae vendita est, polior causa 
» sit anleriorum creditorunr hypothecariorum 
» quàm venditoris , qui non nisi personalem ad 
» pretium actionem habet, quique impulare sibi 
«débet, cur, cùm rem traderet, secutus fidem 
» emptoris fuerit, nec expressâ pignoris conven-
» tione sibi meliùs caverit (1). » 

Néanmoins Loyseau, dans son Traité des Offices, 
dit qu'il n'y a nul doute que le vendeur n'eût par 
le droit romain un privilège personnel, suivant la 
loi 34. Quod quis, D. de reb. auct , et les Novelles, 
53, 97 , i36 ( 2 ) . 

Mais il faut regarder cette opinion comme 
inexacte, quoique adoptée par M. Grenier (3). 

La loi Quod quis, dont s'autorise Loyseau , est 
conçue en ces termes. «Quod quis navis fabricandœ, 
» vel emendae, vel armandae, vel instruendœcausa, 
» vel quoquo modo crediderit, vel ob navem ven-
» ditam petat, habet privilegium post fiscum. » 
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D'abord, il n'est pas sûr que ces mots ob naeem 
venditam , s'appliquent au vendeur du navire, 
Bartole , sur la loi Çuod nuis , reprend la glose 
d'avoir dit que dans l'espèce de cette loi il s'agit 
du cas où le vendeur demande à être payé de son 
prix sur le vaisseau par lui vendu et saisi par les 
créanciers de l'acheteur; car, dit-il, la vente faite 
habita fide depretio ne donne jamais de privilège ( 1 ) . 
Il soutient que la loi Quod quis n'a en vue que des 
prêts, avances, faites ob navem venditam. Telle 
est aussi l'opinion du président Favre (2), qui en 
donne pour raison qu'il est de l'intérêt public de 
favoriser ceux qui livrent leurs fonds au commerce 
de la navigation, tandis que le mêmemotif n'existe 
pas à l'égard du vendeur, qui se retire au contraire 
de ce commerce utile. 

Voudrait-on cependant partager le sentiment 
opposé à celui de Bartole et de Favre; on objectera 
alors au système de Loyseau cpie la loi Çuod r/uis 
n'a été introduite que favore navigationis ( 3 ) , et 
qu'elle ne faisait qu'un cas particulier. Gara Rome 
on avait créé beaucoup d'exceptions en faveur 
de la navigation, proptcr navigandi necessitudi-
nem, comme dit le jurisconsulte ITpien (/j), et en 
effet on voit par les fragmensde cet auteur célèbre 

(1 ) L . Procurator, § 18 , D. De tvib. acl. 

{1) Code , l ib. 8 , t. 8. Déf. 1 0 , n° 2 , et Conject., lib. 8 , 

cap. 11 et 12. 

(3) Pothier, Pand., t. 3 , p . 1 8 6 , n° 33. D 'Ol ive , liv. 4 , 

ch . X , note c. 

(4) L . 1, De exercit. «cÉ^Pothier, Pand., t. 3, p . 399 , n° 1. 
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que la construction d'un navire était pour un La
tin une cause d'obtention des droits de cité ro
maine. Or, sous un gouvernement qui voyait la na
vigation d'un œil si favorable, il n'est pas étonnant 
que, pour encourager la construction et la livraison 
au commerce des bâtimens de mer , on ait traité 
le vendeur d'un navire plus favorablement que 
les autres vendeurs. 

Quant aux Novelles et particulièrement à laNo-
velle 97, le privilège, dont il y est parlé, ne s'appli
que pas au vendeur de la milice, mais à celui qui 
a prêté de l'argent pour l'acheter, ce qui est fort 
différent. Car, comme Bartole le fait remarquer 
sur la loi Quodquis ( 1 ) , il ne faut pas s'étonner si 
quelquefois celui qui prête de l'argent pour ache
ter a privilège, tandis que celui qui a vendu, n'en 
a pas. Car celui qui prête son argent sans intérêt, 
agit dans un pur esprit d'obligeance, au lieu que 
le vendeur qui suit la foi de l'acheteur pour le 
prix, n'agit pas, ex merâ Uberalitate, sed propter 
lucrum quod habet ex venditione. D'ailleurs ( et 
cette raison me paraît meilleure que celle de Bar
tole), dans un empire tout militaire, comme l'em
pire romain, il était bonde favoriser l'entrée dans 
la milice et d'encourager les prêts de fonds pour 
parvenir à ce but. 

Si au contraire on jette les yeux sur la loi 5, § 18, 
D. de Trib. actione, on voit que le vendeur n'y est 
considéré que comme un simple créancier sans 
prérogatives, s'il a suivi la foi de l'acheteur. 

(1) L . 34 , L). De rébus auct. jud. possid. 
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(1) Pothier, Pand., t. 1, p . 4 i o , n ° g . 

(2) J'en ai vu un exemple , lorsque j'étais avocat-général à 

la cour de Corse , dans une affaire très-importante entre le 

marquis Spinola et le sieur Frediani. Une consultation donnée 

par des avocats de Paris , pour l'explication de cette clause , 

n'en avait aucunement saisi la portée. 

« Sed si dedi mercem meam vendendam, et exstat, 
» videamus ne iniquum sit in tributum me vocari ; 
»et si quidem in creditum ei abii, tributio locum 
» habebit ; enimvero si non abii, quia res vendita 
» non aliàs desineret esse mea (quamvis vendidero) 
s nisi aere soluto, vel fidejussore dato, vel aliàs sa-
« tisfactio , dicendum erit vindicareme posse (1). » 

C'est en vain que Loyseau prétend que cette loi 
n'est qu'un cas particulier in tributoriâ actione. II 
ne suffit pas de le dire, il faut le prouver; aussi 
l'opinion de Loyseau n'a -t-elle pas trouvé de sec
tateurs nombreux. 

Disons donc que, par le droit romain, le vendeur 
n'avait pas de privilège, lorsqu'il avait livré la chose 
sans réserve et à titre non précaire , et qu'il n'é
tait qu'un simple créancier ordinaire. S'il voulait 
se réserver un droit de suite, il devait le faire par 
une stipulation expresse. 

C'est ce que l'on avait coutume de faire dans les 
pays régis par le droit écrit, et notamment en Italie, 
où le vendeur se réservait le domaine jusqu'au paie
ment du prix (2). Cette clause de réserve du do-
maine,fort usitée»dans les ventes d'immeubles,n'a
vait pas pour objet d'empêcher que le domaine de 
la chose vendue fût transféré à l'acquéreur avec la 
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(1 ) Grazianus, Discept.forens., t. 3, dise. 523 , n o s i g e t2o. 

Mantica, De Tacilis et Ambiguis, l ib. !\ , t. Zajichi, De 

prœlationecreditor. exercit. 1, § 1. Merlin, R é p . , v° Prescript., 

p . 5 2 6 , col . 1. 

(2) i t e partie, livre 5. V ° Vente de vin saisi. • 

(3) Liv. 4 > ch. 10. 

possession. Elle ne donnait au vendeur qu'une 
espèce d'hypothèque pour être préféré à tous 
les créanciers même antérieurs , ce qui répond 
au privilège tel qu'il existe dans notre législa
tion ( 1 ) . 

1 8 2 . Ce principe , que le droit romain dénie 
tout privilège au vendeur qui a suivi la foi. de l'a
cheteur, était suivi exactement au parlement de 
Bourgogne, comme l'enseigne Bouvot ( 2 ) . 

Mais, au parlement de Toulouse, on s'en était 
relâché, et l'on sous-entendait, dans toutes les ven
tes d'immeubles, la clause duprécaire. D'Olive,dans 
les œuvres de qui je trouve la preuve de cette dé
viation, en donne le motif, en disant que ce par
lement , suivant l'équité naturelle qui ne souffre 
pas que le vendeur demeure privé et de la chose 
et du prix, estima qu'il était digne de sa prudence 
de pourvoir à la sûreté des vendeurs des choses 
immobilières, en suppléant la clause du précaire, 
qui ordinairement était réservée dans les actes de 
vente (3). 

Quant aux meubles , quoiqu'ils ne soient pas 
d'une si grande importance qu*e les immeubles, 
néanmoins, le parlement de Toulouse se décida 
pour le privilège du vendeur par arrêt du 22 sep-
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tembre, 1 6 2 8 , rendu après partage ( 1 ) . Telle était 
aussi la jurisprudence suivie dans le Lyonnais , 
régi par le droit écrit ( 2 ) . 

182. En ce qni concerne les pays coulumiers, 
la coutume de Paris, par son art. 177 , accordait 
au vendeur de choses mobilières un privilège sur 
le prix, soit qu'il eût suivi ou non la foi de l'ache
teur, soit qu'il eût accordé terme ou non. Et, quoi
que cette disposition fût contraire au droit ro
main, néanmoins, la cause du vendeur parut si 
favorable que la jurisprudence l'étendit aux cou
tumes muettes (3). 

Quant aux choses immobilières , comme la cou
tume n'en parlait pas , le parlement de Paris s'en 
tint d'abord à la rigueur des lois romaines ,et dé
cida que celui qui vendait sa terre sine prœsenti 
pecuniâ, ne devait être considéré que comme 
créancier personnel non privilégié (4)- Mais la 
jurisprudence changea plus tard, et prit une di
rection conforme à celle du parlement de Toulouse. 
Basnage cite deux arrêts, l'un du i c r juillet i65o, 
l'autre du i5 du même mois, qui assurent au 
vendeur d'immeubles un privilège. 

184. Le Code s'est conformé à une jurisprudence 
si générale et si équitable. Il accorde privilège au 
vendeur, soit qu'il ait vendu à terme ou sans terme. 

(1 ) D'Olive , loc. cit. 

(2) Ferrières, sur Paris, art. 177, n° 11. 

(3) Brodeau, sur cet article 177. Ferrières, loc. cit. L o y -

seau, Off., liv. 3 , ch. 8, n o s i5 et 16. Louet , let. P , som. i g . 

(4) Brodeau sur Loue t , lettre H , ch . 2 1 . D'Oliv. , liv. 4» 

ch. X . 

Source BIU Cujas



284 PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. 

(1) Sur la loi 1 9 , D . De cont. empt. 

(2) L . 19 , D . De cont. empt. 

(3) Loyscau , liv. 3 , ch. 8 , n° 16. Ferrièrcs, art. 177 , u° 4« 

On a cru devoir ajouter ces expressions, soit 
qu'il y ait terme ou non, par imitation de l'art. 1 7 7 
de la coutume de Paris, qui avait dû marquer d'une 
manière explicite qu'elle voulait déroger au droit 
romain. En effet, par le droit romain quand il y 
avait terme, le vendeur était censé avoir voulu sui
vre la foi de l'acheteur, et il ne pouvait exercer 
qu'une action personnelle en paiement du prix, de 
même que lorsqu'il avait livré la chose à titre non 
précaire. «Sed nonne, dit laglosse (1 ) , hoc ipsovi-
» deor habere fidem quôd rem trado ? Respondeo 
J> sic, nisi forte dicebas te habere pecuniam adma-
» nus, cùm tamen non habeas, et sic tradidi. 
»Item, quid si dedi diem solutions? Respondeo. 
» Yideor sequi fidem emptoris. » 

Mais s'il n'avait pas accordé de terme, s'il n'avait 
livré la chose qu'à titre précaire, à titre de bail, 
par exemple, si en un mot il n'avait pas suivi la foi 
de l'acheteur, alors il pouvait garder la chose jure 
yignoris, ou la reprendre comme lui appartenant 
encore (2) . 

Dans notre jurisprudence française,au contraire, 
le vendeur a un privilège, quand même il aurait 
suivi la foi de l'acheteur. C'est le sens des expres
sions du Code civil :«soit qu'il y ait terme ou non. » 

184 bis. Pour que le privilège d'un vendeur de 
meubles puisse être exercé, il faut que ce meuble 
soit encore en la possession de l'acheteur (3) . 
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( 0 Delvincourt , t. 3 , p . 2 7 5 , notes. Grenier, t . 2 , n° 3 i 6 . 

Dal loz , H y p . , p. 44? n ° 8 -

(2) Suprà, n ° s 4g c't I 0 2 > 

( 3 ) Lois romaines citées ci-dessus, n° 169, et Polhier, Pand., 

t. 3 , p . i 4 5 . 

Ainsi, si l'acheteur avait revendu et livré la chose 
achetée, le vendeur ne pourrait plus y avoir de 
privilège. Les meubles n'ont pas de suite en 
France. 

Mais si l'acheteur, quoiqu'ayant vendu, n'avait 
pas livré ( 1 ) , ou bien si, sans avoirvendulachose, 
il ne s'en était dessaisi que pour la remettre à un 
procureur, alors le vendeur conserverait son pri
vilège (2 ) . 

185. Peut-on en dire autant du cas où l'ache
teur a donné la chose en gage ? 

Sil'onsereporteà ce que j'ai,dit aun°i6o,6/s, on 
sera peut-être tenté de se décider pour l'affirmative. 
Néanmoins, la négative me paraît seule admissible. 

Le gagiste n'est pas un procureur. 11 possède 
pour lui-même ; et, dans tout ce qui n'est pas re
latif à la prescription , il possède réellement et uti
lement (3). On peut même dire que sa possession 
a quelque chose de plus intime que la possession 
abstraite du débiteur qui lui a livré la chose. L'a
cheteur, en donnant en gage la chose achetée par 
lui, s'est privé du droit de s'en servir ; il ne peut la 
reprendre à sa vohonté. Il est forcé de souffrir un 
droit plus puissant que le sien. A la vérité , l'ache
teur est toujours censé posséder à l'effet de pres
crire. Mais c'est plutôt par continuation de son 
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ancienne possession que par le résultat de faits ac
tuels. La possession du gagiste doit donc prévaloir 
sur la sienne. 

Ceci ne contredit pas ce que j'ai enseigné ci-des
sus n° iGgbis. Dans le cas que j'examinais alors, le 
privilège général dont je cherchais à apprécier l'é
tendue ne dépendait pas de la possession du débi
teur comme il en dépend ici. Il suffisait que la 
chose continuât à appartenir à ce débiteur. Mais, 
dans notre espèce actuelle , la propriété ne suffit 
pas : il faut encore la possession, et il est clair qu'une 
possession suffisante manque à l'acheteur qui a 
mis en gage le meuble qu'il a acquis ( 1 ) . 

i85 bis. J'ai dit ailleurs que le vendeur perd son 
privilège lorsquelachosen'existe pluscnnature (2). 
C'est l'opinion générale ( 3 ) . 

186. D'après notre article, le privilège du ven
deur ne s'exerce qu'après celui du propriétaire de 
la maison ou de la ferme, à moins qu'il ne soit 
prouvé que le propriétaire avait connaissance que 
les meubles garnissant la maison ou la ferme n'ap
partenaient pas au locataire. 

Cette question de préférence'était diversement 
résolue dans l'ancienne jurisprudence (4). 

( 1 ) Ferrières, sur Paris, art. 177, n° 5. Brodeau, idem, 

n° 7. Il cite un arrêt du parlement de Paris du 10 mars 1587 > 

qui l'a ainsi jugé. Suprà, n° 171. 

(2) N° 109 et suiv. Suprà, et n° 196 infrà. 

(3) Bourjon , t. 2 , p . 6 9 0 , n° 85. Grenier , tom. 2 , n° 3 i 6 . 

Dal loz , H y p . , p . 4 4 , n ° g . 

(4) Ferrières, art. 177, n° 7. Bacquet , Droits de just ice, 

ch. 2 1 , n° 284. Pothier, Procéd. civ. , p . 197. 
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( 1 ) Répert., v° Privi lège, p . 2 5 , n° 6 , col . 2 . 

(2) Com. , art. 2 1 0 2 , § 4 1
 n ° 4-

(3) Dal loz, 2 6 , 2 , 2 2 2 . 

(4) Cassât., 28 novembre 1827. Il s'agissait d'une cession de 

On vient de voir en faveur de qui le Code civil 
fait pencher la balance. 

C'est au vendeur qui réclame la préférence à 
prouver que le locateur a eu connaissance que les 
objets introduits n'appartenaient pas au locataire. 
On conçoit que cette preuve n'est pas facile à ap
porter. Voilà pourquoi M. Tarriblc conseille au 
vendeur jaloux d'assurer son privilège, de notifier 
par acte au propriétaire de la maison ou de la 
ferme, la vente qu'il fera au fermier ou au lo
cataire ( 1 ) . 

187. On demande si le privilège s'étend jusqu'au 
vendeur des meubles incorporels ? 

Cette question partage les esprits, quoiqua mon 
sens elle ne soit pas susceptible de grandes diffi
cultés. M. Persil (2) pense que le vendeur de droits 
incorporels ne peut prétendre à aucun privilège , 
et la cour royale de Paris l'a ainsi jugé, par arrêt 
du 18 mars 1825 (5). Mais celte opinion ne paraît 
pas admissible. Notre article donne privilège au. 
vendeur à'effets mobiliers. Or, l'art. 535 du C. civ., 
combiné avec l'art. 529, place les meubles incor
porels , tels que créances , offices, etc. , dans la 
classe des effets mobiliers. La vente de ces sortes 
de meubles est accompagnée de privilège. On 
ne peut échapper à cette conséquence. Elle a été, 
au surplus, proclamée par de nombreux arrêts (4), 
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créance ( Dal loz , 1828 , 1, 36 ) . Lyon , 9 février i 8 3 o . Vente 

d'un ofl'ice ( D . 3 o , 2 , i44)> Cassât., 16 février I 8 3 I . Vente 

d'un office ( D . 3 i , 1, 5 4 ) . 

(1) T . 3 , p . 2^5 , notes. 

(2) V ° Privilèges, sect. 1, § 2 . 

(3) H y P . , p . 4 4 . 
(4) Moniteur du 10 septembre i 8 3 o . Dal loz, 3 o , 3 , 14 et i5 . 

Cet important rapport contient un résumé clair et précis de tout 

le droit qui régit les offices. 

(5) Art . 2 1 0 2 , n° 4. 

à l'autorité desquels on peut joindre celles de 
MM. Delvincourt (1 ) , Favard (2) et Dalloz (3), et 
surtout celle de la chambre des députés , dont le 
vote est développé dans un rapport de M. Sapey 
sur la pétition d'un sieur Lcx (4)-

De la Revendication. 

187 bis. La revendication est le second droit 
que la loi donne au vendeur qui n'a pas été payé 
du prix. 

Par la revendication, le vendeur peut reprendre 
la chose qu'il a vendue, tant qu'elle est en la pos
session de iacheteur (5). Le résultat de cette action 
est de faire réintégrer le vendeur dans la propriété 
d'une chose qui, quoique sortie de ses mains, n'a 
pu cesser de lui appartenir totalement, puisqu'il 
n'en a pas reçu la valeur. 

Mais l'exercice de la revendication en matière 
de vente d'objets mobiliers est soumis à quatre 
conditions : i° la première que la vente soit faite 
sans terme ; 2 0 la seconde que la chose vendue soit 
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on la possession de l'acheteur ; 5° la troisième 
qu'elle existe en nature; 4° la quatrième que la re
vendication soit exercée danslc bref délai delà hui
taine de la livraison. 

Je m'arrêterai sur chacune de ces quatre con
ditions pour développer les principes de droit qui 
s'y rattachent. Mais avant tout, comme mon plan 
est de toujours lier mes explications au droit ro
main et à l'ancienne jurisprudence, j'examine si 
par les lois romaines le vendeur pouvait exercer 
la revendication. Puis je parlerai de ce qui avait 
lieu aux termes du droit coulumier. 

188. Par le droit romain, comme par le droit 
français, la vente était parfaite par le consente
ment sur la chose et le prix. Mais comme l'ache
teur pouvait tarder à s'acquitter du prix, afin que 
le vendeur ne perdît pas la chose et le prix , on 
l'autorisa à garder la chose par devers lui quasi 
jure pignoris ( 1 ). 

Il y a plus; c'est que si le vendeur livrait la chose 
à l'acheteur , mais sans vouloir suivre sa foi poin
te paiement du. prix, il pouvait la revendiquer; 
cette décision est écrite dans la loi 19 D. de cont. 
empt., et dans le § 4 1 des Inst. au lit. De divisionc 
rer. et quai., conformes à la loi 6° des Douze Ta
bles. « Quod vendidi, non aliter fit accipienlis 

(1) L. i 3 , § 8 , D . De act. empt. L . 2 2 , D . De hœrcd. 

vend. Pand. de Pothicr, t. 1 , p . 5 1 6 , n° 5 . Suprà, n° 18r . 

Cujas, sur la loi 2 , § sine prelio , D . De cont. empt., dil : 

« Ne venditor et rc sua et prelio carèat, co'nsulitur illi bae 

» loge I Q , D . De cont, empt. » 

I . 19 
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(1) Cujas, sur la loi 2 , § sine prelio, D . contract. empt. 

» quàm si, aut pretium nobis solutum sit, aivt satis, 
»eo nomine factum, vel etiam fidem habuerimus 
» emptori, sine ullà satisfactione. » Ce sont les 
termes de la loi 1 9 de cont. empt. 

« Vendita vero res et iradîta, non aliter emptori 
» adquirunlur, quàm si is pretium venditori sol-
» verit, vel alio modo ci satisfecerit, veluti cxpro-
«missoreaut pignore dato; quod cavctur quidem 
«etiam leg. 12 Tab; tamen rectè dicitur, et jure 
«gentium , id est jure naturali, id effici. Sed siis 
» qui vendidit, [idem emptoris secutus est, dicen-
» dum est statim rem emptoris fieri. » Inst. de rer. 
div., §4*-

J'ai cru devoir rappeler ces textes : ils expliquent 
très-bien la cause principale et le motif de la re
vendication, qui, comme on le sait, n'est autre 
chose que la sanction du droit de propriété. 

De celte précaution prise par la loi en faveur 
du vendeur , il suivait que toutes les fois que 
la chose vendue se trouvait entre les mains de 
l'acheteur sans que le vendeur eût suivi sa foi, 
le vendeur était censé conserver la propriété tant 
qu'il n'était pas payé, et pouvait revendiquer la 
chose comme sienne ( 1 ) . 

189. Mais qu'appelait-on suivre la foi de l'ache
teur? c'était s'en rapporter à lui pour le paiement, 
et annoncer l'intention de n'être pas payé sur-le-
champ. 

Ainsi, si le vendeur accordait un terme à l'ac-
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quércur, il suivait évidemment sa foi; alors il ne 
pouvait plus revendiquer la chose, il devait s'im
puter d'avoir été trop confiant, et de n'avoir pas 
profité des sûretés que lui donnait la loi ( 1 ) . 

Qnid, lorsque le vendeur avait fait tradition de 
la chose? Dans ce cas toute la difficulté consistait 
à savoir si la tradition avait été accompagnée ou 
non de la circonstance que le vendeur avait voulu 
suivre la foi de l'acheteur, ce qui dépendait de 
nuances variables suivant les espèces (2). Car, tan
tôt nous voyons que la chose livrée par le ven
deur peut être revendiquée par lui, tantôt nous 
voyons qu'elle ne le peut pas. 

C'est ainsi que dans le § des Inst. cité tout à 
l'heure, on suppose que, d'après les faits, le ven
deur avait livré la chose, sans vouloir suivre la foi 
de l'acheteur, ce qui peut arriver quelquefois, 
comme par exemple si l'acheteur assure que l'ar
gent est prêt et compté dans sa main, quoiqu'il n'en 
soit rien, et que le vendeur lui livre la chose sur 
cette assurance trompeuse (3 ) . 

C'est aussi dans le même sens qu'il est question 
de la tradition dans la loi 5o D. de act. empt. et 
vendit. (4) . 

Au contraire dans !a loi incivile 12, C. de rei 
vindicat., on suppose que la tradition a été faite 

( 1 ) Glose sur la loi i g , D . De cont. empt. Suprà, n° 184. 

(2) M . Ducaurroy, Inst. expliq., t. 1, 397 . 

(3) Glose sur la loi 1 9 , D . De cont. empt. Suprà , i\° 184. 

(4) Pothier, Panel., t. 1 , p . 5 1 7 , n° 6, et note ù. 
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(1) Pothier, Panel., t. 3 , p . ] 0 2 , n ° i 3 . Cujas , Récit, so

lennelles sur la loi 2 , § sine pretio , D . De cont. empt. 

(a) Glose , loc. cit. Favre , C o d e , liv. 3 , t. 7 , def. 6 . Gra-

zianus, Discept. forens., t. 3 , cap. 523 , n o s 19 et 20 . 

(3) V e n t e , n° 325 . 

(4) M . Ducaurroy dit très-bien : « Cette volonté ne se pré-

» sume pas, et la preuve, à moins qu'elle ne résulte des cir-

» constances, doit être fournie par l'acheteur. » Tit. 1, n° 3g8 . 

(5) L . 3 , C. Depactis inter empt. L. 1 6 , D . Deperieulo et 

commodo, etc. L . 20 , § dernier, D . loc. conducti. Cujas, 

l ib. 34 , Pauli ad edict. 

(6) Suprà, n° 188. 

sans réserveni arrière-pensée, et avec le dessein de 
suivre la foi de l'acheteur ( 1 ) . 

En général il faut convenir que la tradition pure 
et simple, faite avec la certitude qu'on ne sera pas 
payé sur-le-champ , emporte avec clfcla présomp
tion que le vendeur a voulu suivre la foi de l'ache
teur, et lui accorder délai. C'est l'opinion de la 
plupart des auteurs ( 2 ) . 

Pothier veut cependant que l'idée de crédit ne 
se présume pas, et que ce soit à l'acquéreur à prou
ver que le vendeur savait qu'il ne serait pas payé sur-
le-champ ( 3 ) . Cela est juste en principe. Mais dans 
la pratique, et sauf certaines circonstances (4), il 
est ordinairement évident que celui qui livre sa 
chose, sans exiger paiement tout de suite, consent 
à faire crédit à l'acheteur. 

Je n'ai pas besoin de répéter qu'il en serait au
trement si le vendeur avait été trompé, ou s'il n'a
vait remis sa chose qu'à titre précaire (5). 

190. J'ai dit (6) que c'était pour que le vendeur 
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(1) Pothier, V e n t e , n° 476- Cujas, sur les lois 4 et 5 du 

C. De oùlig. et act. Doneau , Comment. , t. 8 , p . 7 5 5 . Infrà, 

11 0 222 , je relève une erreur de M. Grenier. 

( 2 ) L . 8, C. De cont. empt. M. Dueaurroy, t. 3 , p. , 

jn 0 i o / | 3 . V . mou comœ. de la Vente, t. 2 , n u 6 2 1 . 

ne perdît pas la chose et le prix que l'on avait établi 
le principe que tant que la chose n'était pas payée, 
le vendeur restait propriétaire. 

L'équité naturelle exigeait en effet cette précau
tion. Car il faut savoir que, dans les principes du 
droit romain, la vente ne pouvait être résolue pour 
défaut d'exécution des conventions de la part des 
parties, et que la condition résolutoire n'y était 
pas sous-entendue , comme dans nos contrats. 
Ainsi, quoique l'acheteur fût en demeure de 
payer le prix , le vendeur ne pouvait pas pour 
cela demander la résolution : il ne pouvait exi
ger que le paiement du prix par l'action per
sonnelle, « Si vineas distraxisti, nec prctium 
» numeratum est, actio tibi pretii, non eorum 
» quae dedisti repetilio compelit. » Ainsi s'ex
prime la loi 8, C. de cont. empt.% la même idée est 
reproduite dans la loi i_4« C. de rescind. ven
dit ( i ) . 

Pour faire résoudre la vente pour défaut de 
paiement du prix, il fallait qu'il y eût une con
vention expresse qu'on appelait lex comniisso-
ria. (2). 

On sent que cette impossibilité de fairerésoudre 
la vente, jointe à ce que le vendeur n'avait pas de 
privilège sur le prix, pouvait compromettre de la 
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manière la plus grave ses intérêts, lorsque l'ac
quéreur était devenu insolvable, et qu'il avait hy
pothéqué à d'autres la chose vendue. 

On remédia donc en partie à cet inconvénient, 
en faisant résider sur la tête du vendeur la pro
priété de la chose vendue, tant que le prix n'était 
pas payé par l'acheteur dont la foi n'avait pas été 
suivie. Dans ce cas, le vendeur pouvait reprendre 
sa chose par l'action ici vîndicatione qui appar
tenait au propriétaire, et il n'avait pas besoin de 
faire résoudre la vente. 

1 9 1 . Tels étaient les principes du droit romain 
sur la revendication. 

Pendant long-temps ces principes ont été ceux 
du droit français. La revendication de la chose 
vendue ne pouvait y avoir lieu que suivant les 
conditions qui viennent d'être rappelées (1 ) . 

Mais ensuite il s'opéra un changement impor
tant. Après avoir obéi à la règle du droit romain, 
que la condition résolutoire n'était pas sous-enten
due dans le contrat de vente pour défaut d'exécu
tion des obligations des parties, on finit par se 
démettre, dans les tribunaux, de la rigueur de ces 
principes, et l'on admit le vendeur à demander la 
résolution du contrat de vente pour cause de dé
faut de paiement du prix, quoiqu'il n'y eût pas de 
pacte commissoire (2 ) . 

(1) Art. ig4, vieille cout. de Paris, Art. 176 de la nouvelle. 

Art . 459, Orléans. 

(2) Dcspcisses, t. 1, section finale, n° i g . Pothier, V e n t e , 

n° 476. V . mon coinin. de la Venle, t. 2 , n° 6 2 1 , et p . 6 3 1 , 

aux additions. 
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(1) T . 3, p . i 5 7 , n° 5. 
(2) M . Pardessus, t. 2 , p . 3 i 3 , n° 28g. Arrêt de la cour 

de Paris du 18 août 1829. Dalloz, 2 g , 2 , 281. V . mon corn. 

de la Vente, t. 2 , n° 645. 

Au moyen de ce changement, soit qu'il y eût 
terme accordé, soit qu'il n'y en eût pas, soit que 
le vendeur eût ou non suivi la foi de l'acheteur, le 
vendeur non payé pouvait toujours reprendre la 
chose, en faisant résilier la vente pour inexécution 
de la convention de la part de l'acheteur. 

192. Malgré cette innovation, qu i , élargis
sant le droit du vendeur, semblait rendre par 
conséquent inutile le droit detfrevendication, les 
réformateurs des coutumes n'en continuèrent pas 
moins à conserver ce droit, et à exiger, comme par 
le passé, que les choses mobilières ne fussent re
vendiquées qu'à la condition sine quâ non que la 
vente aurait été faite sans jour ni terme. 

190. C'est aussi ce qu'a voulu le Code civil, et, 
au premier coup d'oeil, on est tenté de dire que le 
droit de revendication qu'il confère au vendeur fait 
double emploi avec le droit de faire résoudre la 
vente en cas de non-paiement du prix, droit de 
résolution qui, quoi qu'en dise M. Delvincourt ( 1 ) , 
appartient au vendeur de meubles qui a livré sa 
chose, comme au vendeur d'immeubles (2) ; on se 
demande à quoi peut servir au vendeur la reven
dication, si limitée dans son exercice, tandis que 
dans tous les cas il peut reprendre sa chose par 
voie de résolution de contrat; on s'étonne que l'on 
ait conservé les principes du droit romain en ma-
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tière de revendication de l'objet vendu, lorsque 
ces principes ont été bouleversés et sont devenus 
sans objet par l'introduction toute moderne de la 
clause résolutoire tacite dans les contrats bilaté
raux ; enfin on est frappé du contraste qui paraît 
exister entre notre article, qui semble supposer que 
la propriété ( 1 ) réside encore sur la tète du ven
deur non payé, et l'art. 1583 qui déclare que, 
quoique le prix ne soit pas soldé, la propriété est 
acquise de droit à l'acheteur. 

Ces objections sont graves , mais elles ne sont 
pas sans réplique, et l'on finit avec un peu de ré
flexion par absoudre le législateur. 

11 y a plusieurs différences importantes entre le 
droit de revendication et le droit de résolution. Le 
premier suppose que la propriété n'a pas été alié
née; le second suppose que la vente en a opéré 
la transmission ( 2 ) . 

Quand on exerce le droit de revendication , on 
n'a pas besoin d'obtenir, avant tout, que le contrat 
soit détruit et les choses replacées dans leur ancien 
état. L'action en revendication suppose de plein 
droit qu'il n'y a pas eu de vente valable , et que 
l'aliénation n'a pas été consommée. Au contraire, 
celui qui agit en résolution de contrat admet que 
ce contrat a reçu sa perfection ; il doit en pour-

(1 ) La revendication suppose la propriété. Suprà , n° 188. 

(2) Il ne faudrait pas argumenter de ce qu'en droit romain 

le pacte commissoire produisait revendication. Il y a entre le 

pacte commissoire et l'action résolutoire des différences graves 

que je signale infrà n° 224. 
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(1) Art. 1184 du Code civil. * 

(2) Rei vindieatio est actio in rem, etc. Hubcrus, sur le Dig . , 

p . 766 , n" 2 . 

(3) V . mon coin, de la Vente, t. 2 , n° 6 2 4 . 

(4) Art. 1184 du Code civil. 

suivre l'anéantissement pour des causes survenues 
cxpost facto, et il est exposé à voir le juge accor
der un délai, pour le paiement, au débiteur ( i ) „ 
L'action en revendication est réelle (2). L'action en 
résolution est personnelle in remscripta (5) . L'ac
tion en revendication est prompte et décisive ; le 
poursuivant peut saisir la chose avec éclat ? et 
nuire par conséquent au crédit du débiteur ; ce
lui qui demande la résolution ne peut pas procé
der d'une façon aussi expéditive ; avant d'agir par 
des voies d'exécution , il faut qu'il ait obtenu la 
résolution en justice (4). Il suit delà que ce serait 
une erreur de confondre ces deux actions l'une 
avec l'autre ; que l'action en revendication est 
beaucoup plus grave que l'action en résolution ; 
que le Gode a donc pu mettre ces deux moyens à 
la disposition du vendeur , sans opérer un double 
emploi ; enfin, que plus la revendication contient 
en elle de sévérité, plus il était nécessaire de la 
renfermer dans des limites étroites. 

Quant à l'antagonisme qu'on relève, entre notre 
article et l'article 1585, il se résout en une simple 
exception introduite à la règle générale, en faveur 
d'un cas particulier. Toutes les fois qu'il n'y a pas 
lieu à revendication, le principe de l'art. 1583 
conserve toute sa force, et notre article est loin de 
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( 1 ) Plaute, A sinana. Platon , l ib. x i , De legib. D 'Ol ive, 

liv. 4 > c b . x , add. 

(2) M. Pardessus, t. 2 , p. 3 i 3 , n° 28g . 

le renverser. En droit, rien n'est plus fréquent que 
de voir des exceptions arriver , pour déroger par 
quelque côté au principe général. 

Ceci posé , passons à l'examen des conditions 
requises pour l'exercice de la revendication. 

19/1. La première condition que la loi exige pour 
autoriser l'exercice de la revendication, c'est que 
la vente soit faite sans terme. 

Dans les observations qui précèdent, j'ai fait 
suffisamment connaître le motif de cette disposi
tion. Je n'y reviens plus. 

Si la vente est faite avec terme, alors le vendeur, 
ayant suivi la foi de l'acquéreur , ne-peut exercer 
la revendication. Il faut que la vente soit faite fide 
grœcd, c'est-à-dire, à deniers comptant. Caries 
Grecs ne faisaient point de crédit, et on n'avait 
rien chez eux que l'argent à la main ( 1 ) . 

195. La seconde condition est que la chose ven
due soit encore en possession de l'acheteur. 

Si l'achcteuravait fait passer à un tiers la posses
sion de l'objet vendu, le vendeur serait privé du 
droit de revendication (2). 

Il n'en était pas ainsi sous l'empire de la cou
tume de Paris, d'où, cependant est tirée la disposi
tion du Code civil qui m'occupe en ce moment. 

D'après l'art. 176 de cette coutume, le vendeur, 
sans jour ni terme, pouvait poursuivre sa chose 
en quelque lieu qu elle fût transportée. 
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(1) Ferrières, sur l'art. 1 7 6 , n° i 3 . Chopin, i d e m , n° 8. 

L. si quis , D . De conl. cmpl. » 

(2) Delvincourt , t. 3 , p. 2 7 5 , n° 2 . 

(3) Répert . , v° Privilège, p . 2 7 , co l . 1. 

(4) Art. 1 7 6 , n° 2 1 . Ce qui est confirmé par l'art. 58o du 

Code de commerce. 

Ainsi, si l'acheteur avait revendu la chose à un 
tiers, le vendeur originaire pouvait revendiquer 
celte chose entre les mains de ce tiers (pourvu que 
ce fût dans un bref délai, sans quoi on aurait sup
posé qu'il avait tacitement accordé, un terme) ( 1 ) . 

Le Gode civil a pensé que cet état de choses pou
vait avoir de graves inconvéniens , nuire au com
merce, et tromper la bonne foi des tiers ache
teurs. 11 exige par conséquent que la revendication 
ne puisse avoir lieu qu'autant que la chose est en 
la possession de l'acheteur , et qu'elle n'est pas 
passée en mains tierces. Ainsi, si la chose était 
revendue mais non livrée, le vendeur primitifpour-
rait revendiquer (2). 

19G. La troisième condition est que la chose 
existe dans les mains de l'acheteur, dans le même 
état. 

Ainsi, dit M. Tarrible , si le vin avait été mis en 
bouteilles , si les comestibles avaient été entamés, 
il ne serait pas possible d'exercer la revendica
tion (5). 

De même dans l'usage du châtelet, attesté par 
Ferrières (/j), la revendication ne pouvait plus 
avoir lieu lorsque les ballots avaient été défaits, et 
que les marchandises qu'ils contenaient en avaient 
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été tirées pour être exposées en vente. Cela est 
Fondé sur la grande difficulté de constater l'iden
tité des objets. 

Brodeau ( 1 ) , Mornac (2) et Ferrières (5) rap
portent l'espèce suivante : 

Un Fondeur de cloches avait vendu des cloches 
auxhabitans d'une paroisse. Ceux-ci les avaient fait 
monter et mettre dans le clocher. Le vendeur, n'en 
pouvant être payé, poursuivit les acheteurs, et de
manda qu'il lui fût permis de faire ôterles cloches 
du clocher. On soutenait qu'il y était non recevable, 
parce que les cloches ayant été bénites, elle n'é
taient plus dans le commerce, qu'il en avait perdu 
la propriété, et partant que le droit de revendica
tion ne lui appartenait plus (4)-

Néanmoins, par arrêt du parlement de Paris, 
du 27 février i6o3, il fut ordonné que, faute par 
les habitans de payer dans un certain temps, les 
cloches seraient enlevées. 

On peut voir, au surplus, n° 109 et suiv. , ce 
que j'ai dit des mutations qui peuvent survenir 
dans la nature d'une chose (5). 

197. La quatrième condition à laquelle la loi 
soumet le vendeur , c'est qu'il exercela revendi
cation dans la huitaine delà livraison. 

(1) Art . 177, Cout. de Paris. 

(2) Sur la loi ProcuratorU , § Plané D , De trib, action^ 

(3) Art . 1 7 6 , n° 24. 

(4) Inst. de rer. divis., § lies sacrw , 1. a , , C. De saeros. 

eceles. L . 6 , D . Dç acq. rer. domiuio, 

(5) V . aussi mon corn, de la Vente, t. 2 , p . 6 3 2 , combiné 

avec ce que j ai dit suprà, u» 113 , 
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Celte condition est fondée sur le même principe 
qui a fait exiger que pour qu'il y eût lieu à la re-* 
vendication, la vente fut faite sans jour ni terme. 
On suppose que, s'il s'écoulait plus de huit jours 
sans réclamation , le vendeur aurait suivi la foi de 
l'acquéreur, et que, dès-lors, ce dernier serait 
devenu propriétaire. 

Dans l'ancienne jurisprudence, le délai pour 
l'exercice de la revendication n'était pas fixé , en 
sorte que l'on disputait beaucoup pour savoir quel 
laps de temps devait s'écouler , afin de juger si le 
vendeur avait voulu accorder tacitement un délai 
de grâce, et suivre la foi de l'acheteur. 

Mornac voulait que la revendication fût exercée 
confest'un (1). 

Fcrrières trouvait que huit jours, ou environ, 
étaient un délai suffisant pour faire dire que le 
vendeur avait voulu donner tacitement jour et 
terme ( 2 ) . 

Le Code civil a fixé un terme qui lève tous les 
doutes, mais qui aussi ne peut être dépassé sans 
que le vendeur soit privé tout-à-fait de l'exer
cice de la revendication. Ce terme est la huitaine 
de la livraison à l'acheteur. 

198. Mais, si le délai pour revendiquer était ex
piré , je crois, sans hésiter, que le vendeur pour
rait récourir au moyen moins direct, mais plus 
large, de l'action en résolution de contrat (3 ) . 

( 1 ) Sur la loi Procuratoris, § PlancT). De Irîb. act. 

(2) Art. 1 7 G , Cout. de Paris, n° i g . 

( 3 ) Suprà, n° i g 3 . 
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(1) Inst, de rer. difis., § 4 1 , 

Il en est de même dans tous les autres cas où 
l'action en revendication ne trouve pas sa place. 
On peut y suppléer par la voie de la résolution, qui 
est la règle générale dans tous les contrats bilaté
raux. 

Ainsi, une triple garantie est offerte au vendeur 
non payé, savoir : le privilège et la revendication 
dont parle notre article ; et l'action en résolution 
autorisée par les art. i656 et 11 S/j du Cod. civ. 

1 9 9 . Après avoir parcouru avec des détails suf-
fisans ce qui concerne le privilège et la revendi
cation , il me reste à dire un mot sur ce qu'on doit 
entendre par vendeur non payé. 

Pour cela, il faut distinguer le cas où il s'agit du 
privilège, du cas où il s'agit de la revendication. 

La loi ayant accordé un privilège au vendeur 
quand même il aurait suivi la foi de l'acheteur, 
on ne doit pas appliquer ici le principe des lois 
romaines, qui voulait que le vendeur fût privé d'un 
recours sur la chose vendue, et fût livré aux chan
ces d'une simple action personnelle, lorsqu'il avait 
reçu une caution ou toute autre garantie ( 1 ) . Il 
importe peu que l'acquéreur dont la foi a été suivie 
soit devenu propriétaire véritable delà chose. Cela 
ne nuit pas au privilège, dont la nature a ceci de 
remarquable, qu'il ne peut s'exercer que sur la 
chose dont on n'est pas propriétaire. En fait, un 
vendeur qui a fait cautionner son paiement n'est 
pas paye pour cela. Or, s'il n'est pas payé, il doit 
avoir privilège. 
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M. Grenier dit cependant avec Basnage qu'on 
doit appliquer ici les lois romaines (1) . Mais com
ment cela pourrait-il se faire? N'y a-t-il pas, en 
matière de privilège, une différence radicale entre 
le droit romain et le droit français? Ne sait-on 
pas, d'abord , que celui-ci donne au vendeur un 
privilège que l'autre lui refusait? N'est-il pas cer
tain, d'autre part, que le privilège a lieu dans nos 
lois, quand même il y aurait terme, ou quand 
même le vendeur aurait suivi la foi de l'ache
teur ( 2 ) ; tandis que, d'après les lois romaines,le 
vendeur qui avait suivi la foi de l'acheteur et ac
cordé délai, n'avait de ressource que dans l'action 
personnelle en paiement du prix? On ne peut donc 
emprunter au droit romain des décisions fondées 
sur de trompeuses analogies. 

M. Grenier se prévaut d'un arrêt de la cour de 
Paris dû 24 décembre 1816 (3j . Mais, quelles que 
soient certaines expressions qu'on pourrait criti
quer dans les considérans, les faits qui ont donné 
lieu à cette décision sont tels que M. Grenier ne 
peut en tirer aucun avantage. Fusi, joaillier italien, 
avait acheté de Perret, joaillier à Paris, un saphir 
d'Orient pour le prix de 170,000 fr. Fusi avait 
donné en paiement : 1° des bijoux et brillans pour 
la somme de 98,455 fr. ; 2 0 un billet à ordre de 
7 1 , 5 4 5 fr. payable à présentation et reçu par 
Perret pour solde. Fusi étant tombé en déconfiture, 

(1) Basnage, ch. j / j . M . Grenier, t. 2 , n° 31 ^ -

(2) Supra, H 0 184. 

(3) Dulloz , H y p , p . 47 . Sirey, t. 17, 2 , 270. 
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(1) Loc. cit. 

(2) Plusieurs auteurs partagent cependant l'opinion de la 

cour de Paris. D o m a t , liv. 3 , t. 1, sect. 5 , n° 4 . Persil, 

Comment . , art. 2 i o 3 , § 1 , n° 6 . Grenier , t. 2 , n° 385. 

M . Dalloz, Hyp . , p. 4 8 , n ° 4 . 

les créanciers saisissent le saphir. Dans l'ordre qui 
s'ouvre après la vente aux enchères, Perret de
mande à être payé par privilège en sa qualité de 
vendeur. Les créanciers lui opposent qu'en rece
vant pour solde un bon souscrit par Fusi, il avait 
opéré novation ; que son titre n'était plus dans sa 
qualité de vendeur, mais dans un simple billet qui 
le laissait dans la classe des créanciers chirogra
phaires. C'est le système que la cour adopta. « Con-
» sidérant que la vente du saphir a été consommée 
» par sa remise ès mains de Fusi et par le paie-
» ment ou échange opéré par la remise à Perret de 
» diamans , de perles et d'un bon accepté par lui 
» pour solde. » 

Ces expressions prouvent clairement que la 
cour a pensé qu'il y avait novation dans l'espèce, 
et par conséquent extinction du privilège d'après 
l'art. 1278 du Code civil. Mais ce n'est pa* là ap
pliquer la disposition du des Inst. au titre De 
rer. divis., ainsi que le prétend M. Grenier (1) . 

199 bis. Au surplus, celle décision de la cour 
de Paris ne peut se soutenir. Il est faux que dans 
l'espèce il y eût novation, et que le vendeur eût été 
payé dans le sens de la loi (2 ) . 

Quoiqu'il y ait des arrêts assez nombreux qui 
ont décidé que la dation de billets opère une li-
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(1) Cassât., 2 janvier 1807 (Sirey, 7 , 1 , 6 1 . Dal loz, O b l i -

gat., p . 602) . Colmar, 4 janvier 1806 (Dalloz, loc. cit., p . 6o3) . 

Paris , 7 décembre 1 8 1 4 ( D a l l o z , loc. cit., p . 6o3) . Douai , 

5 août 1818 ( D a l l o z , loc. cit., p . 6 o 3 ) . 

( 2 ) M . Pardessus , t. 2 , p . i 5 8 . M . Merlin , Répert. , No

vation. 

(3) Cassât., ï g a o û t 1811 (Dal loz , Oblig. , p . 6o3 ) . R o u e n , 

2 avril 1811 (Dal loz , Obl ig . , p . 6o3 ) . Cassât., 6 nov. 1823 

(Dalloz , Oblig., p . 6o3 ) . Rouen , 4 janvier 182$ ( D . s 5 , 2 , 

i 3 3 ) . Cassât., 2 5 janvier 1826 ( D . 2 6 , 1 , 340* 
(4) D . a 7 , 2 , 44. 

U 2 0 

bération et conduit à fin le contrat de vente ( i ) , 
on ne doit pas les suivre, et il faut se ranger à l'o
pinion beaucoup plus juridique (2) qui veut que 
le paiement en billets soit toujours subordonné à 
la condition de Y encaissement. C'est ce qu'ont dé
cidé plusieurs arrêts ( 3 ) , parmi lesquels je citerai 
un arrêt de la cour de Nancy du 4 janvier 1827 , 
rendu aprèsune discusion approfondie, et sur mes 
conclusions conformes (4) • Il est clair que le créan
cier qui reçoit un pareil paiement n'entend donner 
quittance qu'à la charge que les billets seront payés 
à l'échéance. La novation ne se suppose pas ; et, 
pour y arriver, il ne faut pas surtout fausser la 
pensée des parties contractantes. 

199 ter. Voyons maintenant ce qu'on doit en
tendre par vendeur non paye lorsqu'il s'agit de 
l'exercice de la revendication. 

On se rappellera que la revendication ne peut 
avoir lieu si le vendeur a accordé terme. Il suit de 
là que s'il reçoit en paiement des billets dont le 
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(1) D. 25 , 2 , 133. 

terme n'est pas échu, il ne pourra pas revendi
quer : car la réception de ces effets empêcherait 
que la vente fût pure et simple; elle en ferait 
une vente avec terme de paiement. On ne pourrait 
opposer à cette doctrine un arrêt de la cour de 
Rouen du 4 janvier i8a5 ( i ) qui autorisa un ven
deur à exercer la revendication, quoiqu'il eût reçu 
son paiement en billets non échus. Dans cet arrêt, 
il s'agissait non pas de la revendication organisée 
par notre article, mais de celle qui est accordée 
par l'art. 676 du Code de commerce. Or , dans ce 
dernier cas, l'exercice de la revendication peut 
avoir lieu quoiqu'il y ait terme de paiement ac
cordé. 

Si celui qui se prévaut de notre article pour re
vendiquer la chose vendue avait reçu des billets 
échus, comme il n'aurait pas accordé de terme, je 
pense qu'en cas de non-paiement de ces billets il 
n'y aurait pas d'obstacle à son action. 

200. Notre article annonce qu'il n'apporte au
cune modification aux lois et usages du commerce 
sur la revendication. Mon but n'est pas de m'occu« 
per de cet objet, qui se rattache au développement 
de la loi commerciale. Je me borne à dire que le 
vendeur en matière de commerce n'a point de 
privilège sur le prix, qu'il peut seulement exercer 
la revendication dans les cas prévus par l'art. 5^6 
du Code de commerce. Cette exception au droit 
commun a été positivement annoncée par M. Tar-
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( i ) M. Tarrible , Répert. , Privilège, p . 27. Grenier, t. 2 , 

n° 318 . Pardessus, t. 4 » P- 3 6 2 , 4g8. Boulay-Paty, 1 . 2 , 

p . 20. Dalloz, Faillite, p . 240. Conlrà, M. Persil , sur l'art, 

2102 , § 4-

rible, orateur du tribunat. « S'il en était autrement, 
» dit-il, le but qu'on se propose en restreignant 
»la revendication serait manqué, puisque le 
«vendeur auquel on refuserait la restitution 
»de sa marchandise en obtiendrait l'équivalent 
«dans le recouvrement exclusif du prix.» Lors
qu'un marchand vend à un autre des objets des
tinés à entrer dans son commerce, il sait que 
ces objets seront mis en circulation, et il n'est pas 
possible qu'il vende avec espérance d'exercer un 
privilège, puisque le privilège ne peut avoir lieu 
qu'à la condition que la chose vendue est dans la 
possession de l'acheteur. 11 sait aussi que, le crédit 
faisant la base du commerce, les marchandises qui 
vont entrer dans les magasins de son acheteur ap
pelleront la confiance; que le public y verra une 
garantie, et apportera ses fonds , dans la pensée 
qu'un actif suffisant reposant sur ces marchan
dises et sur tout ce qui garnit les magasins, répon
dra des sommes prêtées. La cause du vendeur est 
donc effacée ici par celle du public, et la vente de 
ces marchandises est par elle-même exclusive de 
l'idée de privilège ( i j . Si cependant l'acheteur 
avait acheté des objets qui ne devaient pas entrer 
dans son commerce, tels que meubles meublans, 
instrumens aratoires, glaces, bois de chauffage do
mestique , le vendeur serait dansle droit commun, 
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(1) Pardessus et Dal loz, loc. cit. 

(2) V o y e z au surplus les arrêts cités dans Dal loz, loc. cil. 

Un arrêt de Nancy du 2 8 décembre 1 8 2 g , Dal loz , 3 o , 2 , 158. 

(3) Arrêt de Rouen du i 3 janvier 1 8 2 4 . Da l loz , Faillite, 

2 4 8 . Arrêt de cassât, du ?.3 décembre 1 8 2 9 , D . 3o , I , 7 9 . 

(/j) T . 1, n° 5 1 . 

et pourrait demonder privilège (1) . L a raison en 
est que ces choses ne sont pas destinées à être je
tées dans le mouvement commercial, qu'elles ne 
garnissent pas les magasins, et qu'elles n'offrent 
pas par conséquent de garantie à ceux qui, éva
luant le crédit du négociant d'après la valeur de 
son fonds de commerce, consentent à lui prêter 
de l'argent en vue de l'importance c e ce fonds. Tels 
sont les principes. Maisl'ajmlicalion en est souvent 
difficile, parce qu'elle dépend de l'appréciation 
d'actes de commerce réciproque, dont la qualifi
cation n'est pas sans embarras (2) . 

C'est ainsi, par exemple, qu'on n'estpas d'accord 
sur la question de savoir si le mécanicien qui a ven
du une machine à un fabricant peut, en cas de fail
lite , exercer privilège sur le prix (5,. Mon avis est 
qu'il n'y a pas lieu au privilège. Outre qu'une pa
reille opération est un acte de commerce récipro
que, ainsi que l'enseigne M. Pardessus (4), il faut 
reconnaître que la machine, qui garnit les ate
liers de l'acheteur, fait partie de son fonds de 
commerce, et a pu déterminer par conséquent la 
confiance de ses créanciers. Je pense donc qu'on 
ne doit pas s'arrêter aux arrêts que je cite dans la 
note 2 et qui ont adopté un sentiment contraire. 
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(1) Dijon , 6 février i8"g (Dalloz , Faillite, p . 245). Liège, 

16 décembre 1820 (Dalloz , Faillite, p . 2 4 5 ) . 

(2) Sirey, i4 , 2 , 2 3 . Da l loz , H y p . , p . 58. V . infrà, 

n° 2 1 5 . 

L'art. 1 9 1 , n° 8, du Code de commerce, me fortifie 
dans cette opinion ; car il prouve que le vendeur 
du navire perd son privilège lorsque le bâtiment 
est entré dans le mouvement commercial par un 
premier voyage. L'analogie n'a-t-clle pas ici quel
que chose de frappant? 

Du reste, je n'ai pas besoin de dire que la vente 
qu'un simple particulier ferait à un commerçant 
d'objets que celui-ci aurait achetés pour revendre, 
serait privilégiée; la qualité de l'acheteur ne peut 
rejaillir sur le vendeur et enlever à ce dernier le 
bénéfice du droit commun ( 1 ) . 

200 bis. Toutce qui a été dit sur le privilège du 
vendeur est-il applicable au cas d'échange? Bro-
deau enseigne l'affirmative, et il se fonde sur un 
arrêt du parlement de Paris du 8 mars 1606. Mais 
je ne crois pas que cette opinion puisse être suivie ; 
car les privilèges ne doivent pas être étendus par 
analogie. La question a été jugée contre l'échan
giste en matière d'immeubles par arrêt de Turin 
du 10 juillet 1815 (2). II y a parité de raison lors
qu'il s'agit de meubles. 

§ V. 

Privilège de l'aubergiste. 

201. L'aubergiste est privilégié pour ses four-
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( 1 ) Sur l'art. 175 Cout. de Paris. 

(2) Répert., Prescription, p . 55.1, 

nitures sur les effets du voyageur qui ont été trans
portés dans son auberge. L'art. î ^ôde la coutume 
ide Paris donnait un privilège semblable. « Dépens 
» d'hôtelagc livrés par hôtes à pèlerins ou à leurs 
» chevaux sont privilégiés, et viennent à préférer 
» devant tout autre sur les biens et chevaux hôte-
» lés, et les peut retenir jusqu'à paiement ; et si 
» aucun autre créancier les voulait enlever, l'hô-
» telier a juste sujet de s'y opposer. » Ce privilège 
est très-favorable puisqu'il est fondé sur la cause 
des alimens, et sur ce que les aubergistes, étant 
obligés par état de recevoir tous les voyageurs qui 
se présentent, sans les connaître, seraient exposés 
sans cette assurance à perdre le montant de leurs 
fournitures. Joignezà cela la circonstance que l'au
bergiste est censé avoir les effets du voyageur en 
gage, et que de plus il en est responsable. 

2 0 2 . Notre article ne s'applique qu'à ceux qui 
font un négoce honnête de recevoir les voyageurs 
pour les héberger. Mais il ne protégerait pas ceux 
qui tiennent de mauvais lieux, et donnent à jouer 
à des jeux défendus. C'est la remarque de Dumou
lin ( î ) , item fallit in eo qui prœberet ludis vetitis. 
Je pense aussi qu'on ne doit pas l'étendre aux ca
baret iers et taverniers qui donnent à boire et à 
manger aux habitans du lieu. Notre article ne fait 
peser le privilège que sur les voyageurs. D'ailleurs 
les cabareliers et taverniers sont en général peu 
favorables ( 2 ) , car on peut souvent les accuser de 
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prêter la main au désœuvrement et à la ruine des 
gens du peuple. 

203. Dumoulin fait une autre remarque ( 1 ) qui 
n'a pas eu l'assentiment de tous les auteurs. Il pré
tend que le privilège de l'aubergiste cesse pour les 
dépenses excessives qui sont faites chez lui, parce 
qu'elles sont contraires aux bonnes mœurs. Mais 
c'est pousser la rigueur trop loin. On a fort bien 
remarqué que l'aubergiste n'est pas le surveillant 
de ceux qui prennent l'hospitalité chez lui, qu'il 
ne lui appartient pas de régler leurs dépenses, et 
qu'il est obligé par la nature de son état de faire 
les fournitures qu'on lui demande. 

204. C'est sur les effets transportés dans l'au
berge que le privilège existe ; il ne peut s'étendre 
à autre chose. 

Ici on a agité quelques difficultés qu'il convient 
de résoudre. 

La première est de savoir si le privilège ne frappe 
que sur les effets appartenant au voyageur, ou 
bien s'il s'étend aussi à ceux qui, quoique n'ap
partenant pas au voyageur, sont cependant trans
portés par lui dans l'auberge. 

Je crois la solution facile. L'aubergiste n'est pas 
obligé de s'informer si les objets déposés chez lui 
appartiennent ou non au voyageur. Il suffit qu'ils 
soient introduits dans son hôtel pour qu'il les consi
dère avec raison comme son gage. Cela me paraît 
être aussi conforme à l'esprit de la loi qu'à son 

( î ) Sur le même article. 
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texte. Car notre article ne dit pas que le privilège 
aura lieu sur les effets appartenant au voyageur, 
mais bien sur les effets transportés dans l'auberge. 
Telle est l'opinion de Ferrières ( 1 ) , de M. Persil (2), 
de M. Favard (3) et de M. Dalloz (4). 

Je trouve cependant des principes contraires 
énoncés dans un arrêt de la cour de Colmar, du 
26 avril 1816 . On lit dans les considérans de cet 
arrêt que l'art. 2102, n° 5, n'assure de privilège à 
l'aubergiste que sur les effets qui sont la propriété du 
voyageur (5). Mais cette doctrine ne me paraît pas 
soutenable, et M. Persil l'a parfaitement réfutée (6). 

Il me semble, toutefois, que si l'aubergiste savait 
que les effets transportés chez lui n'appartiennent 
pas au voyageur, son privilégecesserait d'avoir lieu. 
Je raisonne par argument du n° 4 de l'art. 2102, 
qui veut que le vendeur d'objets non payés et 
garnissant une maison louée, soit préféré au loca
teur, lorsque celui-ci sait que ces objets n'appar
tiennent pas au locataire. Or, c'est en quoi je trouve 
que l'arrêt de la cour de Colmar précité peut se 
soutenir, malgré l'erreur évidente des motifs; car, 
dans l'espèce, il paraît que l'aubergiste n'ignorait 
pas que la voiture par lui saisie n'était pas la pro
priété du voyageur , attendu qu'il avait été lwi-

a 

(1) Paris , art. l?5 , n° 7. 

(2) Quest. sur le PriviL, t. 1, ch. 3. 

(3) Privilèges, sect. 1 , § 2 , n° i 3 . 

(4) H JP-> P- 45 , n" 20. 

(5) Dal loz , H y p . , p . 48. Sirey, 1 7 , 2 , 365 . 

(6) Loc. cit. 
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( 0 Sirey, 6 , 2 , 289 . Da l loz , Hyp . , p. 4 7 . 

(2) Chopin , sur Paris , liv. 3 , t. 3 , n° n . Mornac, sur la 

loi 14 1 D . prœscript. vzrbis. Ferrières, art, 1 7 5 , Paris. 

même la chercher chez le carrossier qui l'avait 
louée. La cour de Bruxelles a rendu un arrêt dans 
le même sens, le 12 juillet 1806 ( 1 ) . 

La seconde difficulté consiste à savoir si l'au
bergiste peut saisir les habits du voyageur. 

Mais il faut dire avec certitude que l'aubergitste 
ne doit pas s'emparer des hardes dont le voyageur 
est vêtu ; ce serait un manque d'humanité qui ren
drait l'aubergiste répréhensible, et qui au surplus 
n'est pas autorisé par la loi, puisqu'en parlant des 
effets transportés dans l'auberge, elle fait assez 
clairement entendre que le privilège de l'auber
giste ne s'étend pas aux habits qui couvrent le 
voyageur, et qui lui sont nécessaires pour le dé
fendre des inclémences de l'air. 

C'est ce quia été jugé par un arrêt du parle
ment de Paris, du 18 mars 15g5, dans un cas où 
un aubergiste avaitretenu, pour dépenses d'hôtel
lerie, les habits d'un passant, qui le lendemain fut 
trouvé mort de froid (2). 

La troisième difficulté consiste à savoir si parle 
mot effets, dont se sert notre article, on doit en
tendre les chevaux, bœufs, etc., qui seraient in
troduits dans l'auberge. 

On a vu que cette question était résolue pour 
l'affirmative par le texte formel de la coutume de 
Paris. Je ne crois pas qu'elle soit susceptible de 
plus de doute sous le Code civil. 
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(1) Sur la loi in restituendâ, C . De petit, hered. 

(2 ) Cap. 8 , n° 2 6 . 

(3) Art. 175, n° 2 . 

(4) T. 2 , p. 6 9 1 , n° 87 . 

(5) N° s 73 et suiv. 

Enfin, l'on demande si, lorsque les effets sont 
apportés au voyageur dans l'auberge où il est reçu, 
ces effets répondent des dépenses faites antérieu
rement ou seulement des dépenses faites postérieu
rement à leur entrée. 

Quoiqu'il semble résulter de l'arrêt de la cour 
de Colmar, cité tout à l'heure, que ces effets sont 
affectés seulement aux dépenses qui ont suivi leur 
introduction dans l'auberge, je n'en pense pas 
moins que l'aubergiste peut prétendre son pri
vilège sur eux pour tout ce qui lui est dû à raison 
d'un séjour non interrompu, de même que le 
propriétaire a privilège sur tout ce qui garnit la 
maison, quelle que soit l'époque de l'introduction 
des meubles. 

2o5. Brodeau, sur l'art. i 7 5 d e l a c o u t . deParis, 
n° 1 , soutient que le privilège de l'aubergiste est 
préférable aux frais funéraires et de dernière ma
ladie dus par la succession du voyageur mort dans 
son auberge. 

C'est aussi le sentiment de Bartole, dcBalde et 
Paul de Castro ( i ) ; de Garsias, en son traité 
De expensis et meliorat. (2) ; et de Ferrières (3). 
Mais cette doctrine, combattue par d'autres au
teurs, parBourjon, par exemple (4), a trouvé sa 
réfutation ci-dessus (5). Dn reste , j'ai parlé ail-
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(1) N° 70. 

(2) Sirey, 7 , 2 , n 3 5 . Dal loz , H y p . , p . 48 , note. 

(3) Delvincourt , p . 2 7 6 , notes, n° 7. Grenier, t. 2 , n° 3 i ç ) . 

Dal loz , H y p . , p . ^5. 

leurs ( i ) du rang des privilèges spéciaux sur la 
chose transportée dans une auberge. 

206 . L'aubergiste perd son privilège s'il laisse 
sortir les effets de l'hôtellerie; car le privilège ne 
dure que sur les effets transportés dans l'auberge, 
hôtelés, comme disait la coutume de Paris. Fondé 
en grande partie sur l'occupation des effets hôtelés, 
il se perd avec elle. C'est ce qu'a jugé la cour de 
Rouen par arrêt du 16 messidor an 8 (2) , et avec 
raison ; car on sent qu'une fois les effets sortis de 
l'auberge, il serait difficile de constater leur iden
tité et de prouver qu'ils ont été introduits dans 
l'hôtel. Il suit de là que l'aubergiste ne peut se 
payer sur les objets déposés dans son auberge, 
des dépenses faites à un précédent voyage. En 
laissant sortir, les effets qne le voyageur avait dé
posés chez lui lors de son premier passage, il est 
censé avoir renoncé à son privilège ( 3 ) . 

§ VI. 

Du voiturier. 

207. Les frais de voiture et les dépenses acces
soires sont privilégiés sur la chose voiturée. «Mcr-
»ccs vectae dorso jumentorum, certo convento-
» que pretio, pro vecturâ tacite pignorata sunt, et 
«vecturae causa potentior est, quoniam sine eâ 
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(1) Récit solennel sur la loi licet. C. quipotior. 

(2) Delvincourt , tom. 3 , p . 212 , notes , n° 3. Persil , ar

ticle 2102 , § 6 , n o s 1 et 2 . Dalloz , H y p . , p . 45 , n° 2 1 . 

( 3 ) N ° 4 3 . 

(4) T . 4 , p . 363 . 

» merces salvœ per venir e non poterant. » Telle sont 
les expressions de Cujas ( î ) . 

Quelques auteurs ont pensé que le voiturier ex
poserait son privilège, s'il se dessaisissait de la chose 
voiturée ( 2 ) . Ils se fondent sur ce que le privilège 
du voiturier est basé sur un droit de gage. 

J'ai cité ci-dessus (5) un arrêt de la cour de Pa
ris, du 2 août 1 8 1 9 , qui , adoptant une opinion 
contraire, décide que le privilège du voiturier n'est 
limité par aucun terme, et que lorsqu'il a livré la 
chose, il n'en a pas moins privilège, bien que le 
propriétaire soit tombé en faillite, et qu'il y ait 
eu atermoiement. 

M. Pardessus ne va pas tout-à-fait si loin (4). 
Tout en décidant que la remise de la chose n'éteint 
pas le privilège, il veut que le voiturier agisse dans 
lebrefdélai,que l'usagepeutseuldéterminer, selon 
la nature des choses transportées. « On ne peut en 
«effet, dit M. Pardessus , exiger qu'il réclame à 
«l'instant son paiement et le frapper de déchéance 
» pour cette omission. Les convenances lui com-
E mandent quelques égards, les circonstances exi-
» gent quelques délais, et la nécessité des vërifica-
» tions ne permet pas qu'on le paie à l'instant. » 

Toute la difficulté gît dans l'idée qu'on doit se 
faire de la cause du privilège du voiturier. Est-il 
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( 1 ) Pothier , Charte-partie, n° 8 g , dit à peu près la même 

chose du capitaine. 

(2) Art. 307 du Code de commerce. Pothier, Charte-partie^ 

n° §9-

bien vrai que ce privilège prenne exclusivement sa 
source dans le nantissement? Je ne le crois pas. Cu
jas ne le croyait pas davantage, puisqu'il l'attribue 
au service que le voiturier a rendu, en amenant les 
marchandises saines et sauves dans un lieu où elles 
ont unplus grand prix ( 1 ) . «Quoniam sineeâmer-
» ces salvœ pervenire non poterant. » Il suit de là 
que le privilège du voiturier n'étant pas fondé sur 
le gage, il importe peu qu'il soit ou non nanti. Il 
suffit qu'il soit constant qu'il n'a pas été payé, et 
que la chose sur laquelle il réclame privilège soit 
la même que celle qu'il a voiturée. Et je remarque 
qu'en cas de dessaisissement du voiturier, on ne 
tombe jdus dans d'aussi grands embarras que 
lorsque l'aubergiste s'est dessaisi ; car la lettre de 
voiture est là pour constater le nombre et la qua
lité des effets. 

On suppose que le capitaine de navire, qui, sous 
beaucoup de rapports , est assimilé au voiturier , 
ne peut réclamer son privilège que dans la quin
zaine de lalivraison ( 2 ) . Mais que prouve cette dis
position , sinon que la livraison n'anéantit pas le 
privilège de celui qui effectue le transport ? Or, à 
l'égard du voiturier, la loi n'a pas été si précise 
qu'à 1 egarclxlu capitaine : elle ne fixe pas de délai 
Pourquoi se montrer plus rigoureux qu'elle ? 

Cependant, si les objets voitures n'étaient plua 
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(1) Suprà, n°s 10g et suiv. 

(2) N° 200 . 

(3) Dal loz, Commissionnaire, p. 8 o 3 . 

(4) Le penchant exagéré de la cour de cassation pour les 

rejets frappe depuis long-temps l'attention des jurisconsultes. 

dansle même état( î) , ou que l'identité ne fût pas 
certaine, le privilège ne pourrait être réclamé. 

Il y a plus, c'est que , si le consignataire était 
un négociant, et si le voituriercût laissé emma
gasiner la marchandise transportée, sans réclamer 
dans un délai assez court, le privilège serait com
promis ; car, en matière de commerce, il faut se 
montrer plus sévère sur la durée et l'extension 
des privilèges. Quand la marchandise est déballée 
et exposée dans les magasins , elle devient la ga
rantie du public, comme je l'ai dit ci-dessus ( 2 ) . 
La renonciation au privilège s'induit par consé
quent avec facilité d'un silence qui dépasse de 
justes bornes. 

207 bis. Le privilège du voiturier s'étend-il à 
toutes les sommes qui peuvent lui être dues pour 
transports précédons ? 

Par arrêt du 28 juillet 1819 (5) , la cour de cas
sation a confirmé un arrêt de la cour de Bourges, 
qui s'était prononcé pour l'affirmative. Mais cette 
décision ne peut servir de guide; car, pour arriver 
à un rejet (4), la cour suprême me paraît avoir ar
rangé les faits de manière à faire dire à la cour de 
Bourges le contraire de ce qu'elle avait décidé. 
Elle a donc laissé le point de droit intact. 

Quoi qu'il en soit, il faut dire que les frais de 
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(1) Liv. 1, ch. 4 7 n ° 52. Snprà, n° g 3 . 

voiture dont parle notre article, sont uniquement 
ceux de la voiture qui a amené la chose. Etendre 
à cette chose la créance due pour voyages précé-
dens , serait transporter le privilège d'un objet 
sur un autre, et méconnaître la spécialité du pri
vilège du voiturier. 

§ VII. 

Privilège pour créances résultant d'abus et préva

rications. 

208. Il y a, en France, beaucoup de fonction
naires publics qui sont soumis à fournir des cau-
tionnemens. 

Tels sont les comptables et ceux qui sont char
gés du maniement des deniers publics, et des 
communautés et hospices ; ce qui s'observait à 
Rome ( comme on le voit par les rubriques du 
Code, Depericulo eorum qui pro magistratibus in-
tervenerunl , et de periculo nominatorum ) et en 
France avant la révolution, ainsi que l'enseigne 
Loyseau en son Traité des Offices (1 ) . 

Tels sont aussi les notaires, agens de change, 
huissiers, etc. 

La loi du 27 ventôse an 8 oblige les greffiers , 
avoués et huissiers à fournir un cautionnement en 
numéraire. 

La loi du 27 ventôse an 9 contient la même 
disposition à l'égard des commissaires-priseurs à 
Paris. 
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(1) Dal loz , \ ° Cautionnement, p . 4 2 1 > rapporte le texte de 

ces lois. 

(2) Mais non pour faits étrangers à leurs fonctions. V . un 

arrêt de la cour de Paris du i4 mai i832 ( D . 32 , 2 , 113) . 

La loi du 28 vcntose an 9 soumet à la même 
obligation les agens de change et courtiers de 
commerce. . 

Enfin la loi du 2 5 ventôse an 9 , en prescrivant 
aux notaires l'obligation de fournir un cautionne
ment, dit, art. 25, «Que ce cautionnement sera 
» spécialement affecté à la garantie des condamna-
» tions prononcées contre les notaires, par suite de 
i> l'exercice de leurs Jonctions. » 

Cette disposition est étendue, par la loi du 25 
nivose an i 5 ( 1 ) , aux cautionnemens fournis par 
les agens de change, les courtiers de commerce , 
les avoués, les greffiers, les huissiers et les com-
missaires-priseurs. 

Ces cautionnemens ( dit fart. 1 ) sont, comme 
ceux des notaires, affectés par premier privilège 
à la garantie des condamnations qui pourraient 
être prononcées contre eux , par suite de leurs 
fonctions ( 2 ) ; par second privilège, au rembour
sement des fonds qui leur auraient été prêtés pour 
tout ou partie de leur cautionnement; et subsi-
diairement au paiement, dans l'ordre ordinaire, 
des créances particulières qui seraient exigibles 
sur eux. 

Ces dispositions sont communes aux cautionne
mens des receveurs généraux et particuliers, et 

Source BIU Cujas



C H A P . I I . D E S P R I V I L E G E S . ( A R T . 2102 . ) 7)2 1 

(1) Loyseau, Off., liv. 3 , ch. 8 , n° 56. 

(2) Suprà, r» o s 93 et g5 ter, 

I . 2 l 

de tous les autres comptables et préposés des ad
ministrations. 

209 . Mais il y a une grande distinction à faire 
entre les cautionnemens des comptables, et ceux 
des autres officiers publics énumérés ci-dessus. 

Les cautionnemens fournis par les comptables 
le sont dans l'intérêt du gouvernement, qui ne 
donne le maniement de ses fonds que sous cette 
garantie. 

Au contraire, les cautionnemens des greffiers, 
notaires, avoués, etc., ne sont déposés que pour 
répondre des faits de ces officiers envers les parti
culiers qui sont obligés, ex necessitatc ofjicii, de 
recourir à leur ministère, et de suivre la foi pu
blique (1 ) . 

Le gouvernement n'a de privilège sur ces cau
tionnemens qu'autant qu'il se sert, comme partie 
privée, du ministère des officiers publics qui les 
ont déposés ( 2 ) . 

Sous tout autre rapport, ces cautionnemens 
n'ont pas été établis en sa faveur, et il est sen
sible qu'il n'y a aucun intérêt. 

2 1 0 . Les cautionnemens des notaires, agens de 
change, répondent-ils seulement pour les con
damnations civiles résultant d'abus, prévarica
tions ou faits de charge, ou bien doivent-ils aussi 
répondre pour les amendes qui, dans certains 
cas, sont prononcées contre ces officiers au profit 
du fisc? 
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Il est certain , d'après le droit romain, que le 
cautionnement n'est pas tenu des amendes, « Fide-
«jussores magistratuum non debent conveniri in 
»pœnam vel mulctam , quam non spoponde-

»runt ( i ) . » 
Le cautionnement doit seulement rendre in

demne celui qui a été lésé. Tel est son seul et 
unique but (2). C'est la décision des lois irj et 37, 
D. De jure fisci, et de la loi 1. C. Pœnis fiscalibm 

crcditores prœferri (3). Ce principe a toujours été 

suivi en France , ainsi que l'attestent Loyseau et 
Basnage. Ce dernier rapporte un arrêt du parle
ment de Paris du 2 mars 1667 , qui l'a aussi dé
cidé. 

Telle doit être aussi la jurisprudence sous le 
Code civil, et c'est dans ces idées qu'a été rendu 
l'arrêt de la cour de cassation du 7 mai 1 8 1 6 , 
rapporté ci-dessus (4). 

2 1 1 . Ceux qui ont prêté les fonds de cautionne
ment sont privilégiés, d'après l'art. 1 de la loi du 
25 nivose an i 3 , rapporté tout à l'heure. Mais , 
d'après ce même article, ils ne passent qu'après la 
créance pour abus et prévarications ; ce qui est 
conforme au sentiment de Loyseau (5). Du reste, 

(1) L . 6 , D . De fidejussor. L . 1, C. De his quipro magist. 

(2) Perezius, C . De Periculo eorum, n° 2 , t. 2 , p . 47^. 

Loyseau, Off., liv. 1, ch. 4 > n ° 6 5 . Basnage, ch. i 3 , p . 35. 

Cujas, sur la loi 6 8 , D . De Jidej. Pothier, Paud., t. Z, 

p . 3 6 6 , n° 3 7 . 

(3) Liv. x , t. 7. 
(4) N° g5 ter. 

(5) O fuc , liv. 3, ch. 8 , n° 9 2 . Suprà, n° 7 2 . \ 
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les justifications à faire pour prouver le prêt de 
deniers, et par conséquent le privilège, sont ré
glées par la loi du 25 nivose an i 3 , et par les dé
crets des 28 août 1808 et 22 décembre 1812 ( 1 ) . 

2 1 1 bis. Tels sont les privilèges spéciaux orga
nisés par notre article. 

Quant aux privilèges spéciaux qui dérivent de 
la loi commerciale, ils rentrent dans l'interpréta
tion du Gode de commerce, dont nous n'avons 
pas à nous occuper. 

SECTION II . 

D U P R I V I L È G E S U R L E S I M M E U B L E S . 

A r t i c l e 21o3 . 

L e s c r é a n c i e r s p r i v i l é g i é s s u r l e s i m m e u 

b l e s s o n t : 

i ° L e v e n d e u r s u r l ' i m m e u b l e v e n d u p o u r 

l e p a i e m e n t d u p r i x . 

S ' i l y a p l u s i e u r s v e n t e s s u c c e s s i v e s d o n t 

l e p r i x s o i t d û e n t o u t o u e n p a r t i e , l e p r e 

m i e r v e n d e u r e s t p r é f é r é a u s e c o n d , l e 

d e u x i è m e a u t r o i s i è m e , e t a i n s i d e s u i t e . 

2° C e u x q u i o n t f o u r n i d e s d e n i e r s p o u r 

l ' a c q u i s i t i o n d ' u n i m m e u b l e , p o u r v u q u ' i l 

s o i t a u t h e n t i q u e m e n t c o n s t a t é , p a r l ' a c t e 

(1) Dalloz , Cautionnement, p. 4 2 ?-: note. Delvincouii , t. 3, 

p. 277, notes. 
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d ' e m p r u n t , q u e l a s o m m e é t a i t d e s t i n é e a 

c e t e m p l o i , e t , p a r la q u i t t a n c e d u v e n d e u r , 

q u e c e p a i e m e n t a e'te' f a i t d e s d e n i e r s e m 

p r u n t é s . 

5° L e s c o h é r i t i e r s , s u r l e s i m m e u b l e s d e 

l a s u c c e s s i o n , p o u r l a g a r a n t i e d e s p a r t a g e s 

f a i t s e n t r e e u x , e t d e s s o u l t e e t r e t o u r d e l o t s . 

4 ° L e s a r c h i t e c t e s , e n t r e p r e n e u r s , m a ç o n s 

e t a u t r e s o u v r i e r s e m p l o y é s p o u r é d i f i e r , re 

c o n s t r u i r e o u r é p a r e r d e s b â t i m e n s , c a n a u x 

o u a u t r e s o u v r a g e s q u e l c o n q u e s , p o u r v u 

n é a n m o i n s q u e , p a r u n e x p e r t n o m m é d ' o f 

f i c e p a r l e t r i b u n a l d e p r e m i è r e i n s t a n c e d a n s 

l e r e s s o r t d u q u e l l e s b â t i m e n s s o n t s i t u é s , 

i l a i t é t é d r e s s é p r é a l a b l e m e n t u n p r o c è s -

v e r b a l , à l ' e f f e t d e c o n s t a t e r l ' é t a t d e s l i e u x 

r e l a t i v e m e n t a u x o u v r a g e s q u e l e p r o p r i é 

t a i r e d é c l a r e r a a v o i r d e s s e i n d e f a i r e , e t q u e 

l e s o u v r a g e s a i e n t é t é , d a n s l e s s i x m o i s a u 

p l u s d e l e u r p e r f e c t i o n , r e ç u s p a r u n e x p e r t 

é g a l e m e n t n o m m é d ' o f f i c e . 

M a i s l e m o n t a n t d u p r i v i l è g e n e p e u t e x 

c é d e r l e s v a l e u r s c o n s t a t é e s p a r l e s e c o n d 

p r o c è s - v e r b a l , e t i l s e r é d u i t à l a p l u s - v a l u e 

e x i s t a n t à l ' é p o q u e d e l ' a l i é n a t i o n d e l ' i m 

m e u b l e , e t r é s u l t a n t d e s t r a v a u x q u i y o n t 

é t é f a i t s . 
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5° C e u x q u i o n t p r ê t é l e s d e n i e r s p o u r 

p a y e r o u p o u r r e m b o u r s e r l e s o u v r i e r s , 

j o u i s s e n t d u m ê m e p r i v i l è g e , p o u r v u q u e 

c e t e m p l o i s o i t a u t h e n t i q u e m e n t c o n s t a t é 

p a r l ' a c t e d ' e m p r u n t e t p a r l a q u i t t a n c e d e s 

o u v r i e r s , a i n s i q u ' i l a é t é d i t c i - d e s s u s p o u r 

c e u x q u i o n t p r ê t é l e s d e n i e r s p o u r l ' a c q u i 

s i t i o n d ' u n i m m e u b l e . 
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Précautions à prendre dans l'acte pour constater la 

cause du prêt , et dans les quittances pour constater 

l'emploi. 

Source BIU Cujas



5a8 rr.iMLÉGES ET HYPOTHÈQUES. 

C O M M E N T A I R E . 

2 1 2 . Après avoir parlé sous l'article précédent 
de ce qui touche aux privilèges spéciaux sur les 
meubles, l'art. 2 io3 me conduit à traiter des pri
vilèges spéciaux sur les immeubles. Je procéderai 
par l'ordre de numéros donné par le Code civil, 
quoique cet ordre ne soit pas celui du rang de 
chacun des privilèges institués par la loi. 

Du privilège du vendeur. 

213. Les développemens dans lesquels je suis 
entré aux n o s 181 et suivans, me permettentd être 
court sur quelques principes qui sont relatifs au 
privilège du vendeur. 

Ainsi, l'on a retenu que d'après le droit romain 
le vendeur n'avait pas de privilège. Je ne réfuterai 
donc pas ici M. Grenier, qui adopte sur parole (1) 
l'opinion de Loyseau , que le vendeur était privi
légié, opinion détruite par des lois formelles, et 
contraire à la doctrine de la grande majorité des 
auteurs. 

Je ne dirai pas non plus comment dans les pays 
français soumis au droit écrit, on s'était écarté de 
ce principe fondamental. J'ai exposé tout cela au 
n° 182, et j'ai parlé au n° 185 de la législation des 
pays coutumiers. 

J'examinerai seulement ici ce qui se rattache aux 
points suivans : i° Quelles personnes sont privi-

(1 ) Hypoth., t. 2 , n° 3 8 3 , p. 2 1 8 . 
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légiées pour prix de vente? 2 0 Sur quelles sommes 
s'étend le privilège? 5° Le droit de demander la 
résolution subsiste-t-il dans notre système hypo
thécaire? 

Quant à ce qui concerne les moyens de conser
ver le privilège, il en sera parlé avec étendue sous 
l'article 2108 ci-après. 

2 1 4 . Le vendeur, dit notre article, a privilège 
sur le prix. Ce n'est donc pas sur le vendeur pro
prement dit que peuvent rouler les difficultés que 
j'ai à examiner relativement aux personnes qui 
jouissent de ce privilège. 

Mais on demande d'abord si l'acquéreur à 
pacte de rachat, qui n'a pas été remboursé de 
tout ou partie du prix par le vendeur rentré en 
possession de sa chose, a privilège pour ce qui lui 
est dû. 

La raison de douter est que l'acquéreur à pacte 
de rachat peut être assimilé à un vendeur ; que, 
puisque le vendeur rachète sa chose, d'après le 
nom même que porte le contrat, l'acquéreur cesse 
d'être tel et est transformé en un vendeur , ainsi 
que l'ont enseigné plusieurs docteurs cités par 
Zoannetus en son traité De empt. vend, suit pacto 
de rétro , n° 1 1 1 . 

Mais la raison de décider est qu'il est faux que 
le réméré soit une vente nouvelle; c'est une simple 
résolution de la vente consommée, distractus po-
tiùs quam novus contractus ( 1 ) . Il n'est donc pas 

(1) Pothier, Ven t e , n° 412. V . mon com. de la Vente, t. 2 , 

n 8 6 g 3 . 
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(1) Pr iv i lège , sect. 4> § 5 , n° 5 . 

(2) T . 2 , n° 390 . 

(3) N° 200 bis. 

(4) H y p - , p . 4 9 , n° 9 . 

(5 ) Grenier, t. 2 , n° 3 8 7 . Dclvincourt , t. 3 , p . 2 8 0 , 

note 5 . V . aussi mon comment, de la Vente, t. 1 , n° 10. 

possible de soutenir que l'acquéreur à pacte de 
réméré jouit du privilège. Il n'a que le droit de 
rétention que lui donne l'art. i 6 y 3 du Code civil. 
S'il n'use pas de ce droit de rétention, et s'il remetla 
choseau vendeur,sans exiger le paiement des répéti
tions auxquelles il a droit, il doit s'imputer de s'être 
dépouillé des garanties que la loi lui assurait. Il ne 
luiresteplus que l'action personnelle. Cette doctrine 
est aussi celle de M. Tarriblc ( 1 ) et de M. Grenier (2). 

215 . On a agité la question de savoir si l'échan
giste , qui a tant de rapport avec le vendeur , 
jouit du même privilège que ce dernier. J'ai établi 
la négative ci-dessus (3) . 

Tous les auteurs ne partagent cependant pas 
cetteopinion. Elle est combattue par M. Dalloz(/|), 
mais à tort suivant moi. Cependant, si le contrat 
stipulait un retour en argent, je pense que l'échan
giste jouirait du privilège pour le montant de ce 
retour, qui est un véritable prix (5). Rien ne s'op
pose à ce que la vente se trouve mêlée avec l'é
change , et alors elle doit produire son effet, et 
jouir de tous ses privilèges. 

216 . M. Grenier demande si le donateur a un 
privilège sur les biens donnés pour l'exécution 
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des clauses et conditions imposées par l'acte 
même de donation. 

Cette question n'est pas même proposable, tant 
il est clair qu'il n'y a aucune assimilation à faire 
entre le vendeur et le donateur. Ce dernier aune 
action en résolution, que l'art. g54 lui assure pour 
le cas d'inexécution des clauses de la donation, et 
qui lui donne un droit de suite contre les tiers. Il 
doit s'en tenir à ce droit, qui certes est bien aussi 
avantageux qu'un privilège sur le prix. 

2 1 7 . Le cessionnaire du vendeur jouit du même 
privilège que le vendeur lui-même. Je renvoie, à 
cet égard, à ce qui sera dit sur l'art. 2 1 1 2 . J'y par
lerai aussi de celui à qui une délégation sur le prix 
a été faite de la part du vendeur. 

218 . Voyons maintenant quelles sommes sont 
privilégiées. 

D'abord, nul doute sur le prix principal non 
payé ; mais remarquons bien que c'est le prix tel 
qu'il est stipulé dans le contrat. Car les conven
tions particulières du vendeur et de l'acquéreur, 
résultant de contre-lettres, n'auraient pas d'effet à 
l'égard des tiers. 

Mais qu'entend-on par vendeur non payé? C'est 
ce que j'ai suffisamment expliqué supra n° 1 9 9 . 

2 1 9 . Le privilège s'étcnd-il aux intérêts du prix ? 
L'affirmative ne peut souffrir de difficultés sé

rieuses, et personne, je crois, ne s'est avisé de sou
tenir que les intérêts du prix ne sont pas privilé
giés. Car, bien que l'art. 2 i o 3 ne parle pas des 
intérêts , et qu'il ne se serve que du mot prix , 
néanmoins, les intérêts étant un accessoire du prix, 
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(1) T . 1, tit. Achats et Ventes. 

(2) Quest., not. , liv. 4 , ch. 2 1 . 

et représentant les fruits de l'immeuble dont l'ac
quéreur a la jouissance, ils doivent participer au 
même privilège que le principal. 

Mais le point où commence la difficulté est de 
savoir combien d'années d'intérêt sont privilégiées. 
C'est sur cette question que s'élèvent des diver
gences d'opinions graves et sérieuses. 

Dans l'ancienne jurisprudence, on pensait géné
ralement que tousles intérêts non prescrits sontpri-
vilégiés comme le prix principal. Despeisses (1) 
dit: «Pour le prix delà vente,le vendeur est préféré 
» sur les deniers provenant de la chose vendue, à 
» tous les créanciers de l'acheteur , bien qu'anté-
» rieurs au contrat de vente ; et pour le cas de dé
fi confiture des biens de l'acheteur, le vendeur a 
» droit de faire disparaître de la saisie générale les 
» possessions vendues , pour en faire ordonner la 
<> vente séparément, et, sur les deniers qui en pro
viendront, être payé du principal et de tousles 
» intérêts. » D'Olive ( 2 ) s'exprime dans le même 
sens. « La même raison donne sujet à la troisième 
» exception concernant le prix des choses vendues, 
» dont les intérêts sont dus au vendeur avec tel 
» avantage qu'en la déconfiture des biens de l'ac-
» quéreur, il a le droit de faire distraire de la saisie 
» générale les possessions vendues, pour en faire 
» ordonner la vente séparément, et, sur les deniers 
» qui en proviendront, être payé du principal et 
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(1) Suprà, n° 18a. 
(2) Liv. 6 , t. 5 4 , art. 1. 

(3) Liv. 6 , ch. 5. 
(4) T. Vente. 

(5) V e n t e , chap. 11, sect. 2 , n° 3g . 

(6) Liv. 2 , t. 1, n° 4«. 
(7) V u V e n t e , sect. 4-

(8) D 'Ol ive , Quest., liv. 3 , chap. 2 5 , aJdit. en note, 

(g) Idem. 

» intérêts par préférence à tous les autres créan-
»ciers. C'est un effet de la clause du précaire (1) 
» que nos arrêts suppléent en tous les contrats de 
«vente des choses immeubles par le mouvement 
»de l'équité naturelle, reçue dans le droit , qui 
»ne souffre pas que le vendeur se trouve privé de 
i> la chose et du prix, tout ensemble. » 

Laroche-Flavin(2),Catelan (5),Lamoignon (4), 
D'Héricourt (5),Serres (6),Rousseau-Lacombe(7), 
enseignent la même doctrine, qui était l'opinion 
commune. 

Il faut seulement observer qu'il y avait dans la 
jurisprudence des divers parlemens, quelques 
différences sur le rang que l'on donnait aux inté
rêts. Au parlement de Paris, par exemple, on col-
loquait tous les intérêts au même rang que le ca
pital. Il en était de même au parlement de Bor
deaux ( 8 ) . Mais, au parlement de Toulouse, les 
intérêts n'étaient colloques qu'après tous les capi
taux ( 9 ) . 

Du reste, on voit que, malgré cette différence, 
qui ne touche pas même à l'essence des choses , 
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tous convenaient que les intérêts faisaient partie 
du prix, et avaient un privilège pour tous les ar
rérages échus. 

La loi du 11 brumaire an 7 opéra une révolu
tion dans le régime hypothécaire, en créant un 
système de publicité tout nouveau. On sait que 
cette loi introduisit des formes particulières pour 
la conservation du privilège du vendeur, en exi
geant la transcription de la vente, et l'inscription 
d'office. 

L'art. 17 , relatif au mode d'inscription des hy
pothèques et privilèges, voulait que l'inscription 
fît connaître la date du titre, le montant des capi
taux et accessoires. L'art. i9portait: «Lecréancier 
» inscrit pour un capital produisant des intérêts a 
» droit de venir pour deux années d'ouvrages au 
» même rang d'hypothèque que pour son capital.» 

De la combinaison de ces dispositions , quel
ques personnes concluaient que le vendeur n'avait 
droit de venir au rang du capital que pour deux 
années d'arrérages seulement, et qu'on ne pou
vait plus voir comme autrefois la masse des créan
ces s'augmenter d'intérêts accumulés pendant une 
longue suite d'années ; on disait que la loi avait 
voulu que l'on pût connaître la véritable position 
de chaque propriétaire, ce qui eût été impossible 
si le vendeur eût laissé les années d'intérêts s'ag
glomérer à l'insu des tiers; qu'il fallait donc que 
lorsque le vendeur avait laissé arrérager plus de 
deux années d'intérêts, il requît une inscription ; 
que même alors il ne devait prendre rang qu'à da
ter de l'accomplissement de cette formalité. 
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(1) V . infrà, sous l'art. 2 1 0 8 , n° 285. 

(2) Art. 2 1 4 8 , n° 4-
(3) Art. 2 1 5 i . 

Le Gode civil vint remplacer le Code hypothé
caire de l'an 7 , par un système différent sous 
plusieurs rapports, mais basé sur le grand prin
cipe de la publicité . Il est même à remarquer qu'il 
répéta dans les art. 2108 , 2148 n° 4 , 2 i 5 i les dis
positions des articles 17 et 19 de la loi du 11 bru
maire an 7. 

En effet, d'après le Code civil comme d'après la 
loi de brumaire , le vendeur , pour conserver son 
privilège, doit faire transcrire , et le conservateur 
doit prendre inscription d'office; le vendeur peut 
aussi, au lieu de faire transcrire, prendre lui-même 
inscription (1). 

" D'après le Code civil comme d'après la loi de 
brumaire, l'inscription doit contenir le montant 
des capitaux et accessoires (2). 

Enfin , d'après le Code civil , il est dit que le 
créancier inscrit pour un capital produisant intérêt 
n'a droit d'être colloque que pour deux années 
d'arrérages seulement et pour l'année courante , 
au même rang d'hypothèque que pour son capi
tal; et cette disposition est conforme à celle de la 
loi de brumaire, si ce n'est que cette dernière ne 
donnait collocation que pour deux années, au lieu 
que le Code civil y joint l'année courante (5). 

Il y a donc conformité à peu près parfaite , sur 
ce point, entre les deux régimes, et de là il est 
arrivé que l'interprétation donnée par quelques 
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(1) Dalloz, H y p . , p. 55, note 1, Sirey, i 3 , 2 , 376. 

personnes à la loi de brumaire s'est reproduite 
sous le Code civil ; la cour de Nîmes a même rendu, 
le 12 décembre 1811 , un arrêt qui décide que le 
vendeur n'a droit qu'à deux années d'arrérages , 
outre l'annuité courante (1). 

Mais cette interprétation, basée sur une mau
vaise intelligence de la loi, n'a'paseu un long cré
dit; on en a senti les vices, et la cour de cassation 
l'a repoussée d'une manière solennelle , comme 
je vais le dire à l'instant. 

En effet, le vendeur est privilégié pour le prix ; 
et par le mot prix, on ne peut nier que la loi 
n'entende le principal et les intérêts. C'est en ce 
sens que cette expression était prise par les juris
consultes anciens, et rien ne prouve que le Code 
ait voulu la restreindre au capital seulement ; au 
contraire, l'art. i 6 3 2 dit que l'acheteur doit l'inté
rêt du prix jusqu'au paiement du capital, si la 
chose vendue produit des fruits et autres revenus, 
et sans qu'il soit besoin de stipulation à cet égard. 
En effet, les intérêts, dans ce cas, représentent les 
fruits, c'est-à-dire l'utilité de la chose vendue. 

Il suit de là que l'accessoire doit suivre la con
dition du principal, que par conséquent les inté
rêts doivent accompagner le prix dans le rang de 
préférence qu'il occupe. Voilà la règle : il faut s'y 
conformer, à moins que la loi n'y ait expressément 
dérogé. 

Qu'a fait le Code civil? en ce qui concerne les 
créances hypothécaires produisant intérêt et sou-
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(1) Je ne puis admettre l 'opinion de M. Delviucourt , qui 

prétend que l'art. 2 i 5 i fait exception aux principes généraux, 

non en tant qu'il limite le rang des intérêts à deux ans, mais 

en tant qu'il place ces deux ans sur la même ligne que le c a 

pital. T . 3 , p . 3 4 o , notes. Il suivrait donc de là que les in

térêts ne seraient pas accessoires du principal ! ! 

(?.) Infrà, rt° 701. 

I- 22 

mises à inscription , son langage est précis et 
clair : il confirme la règle en partie, il la modifie 
en partie. 

Il la confirme en partie, puisqu'il donne à deux 
ans d'intérêts et à l'année courante le même rang 
que le principal. Il ne dispose certainement ainsi 
que parce que les intérêts sont un accessoire qui 
suit le sort du principal. 

Mais il la modifie en partie, en ce qu'il la limite 
à deux ans d'intérêts et à la courante, et que pour 
le surplus , il place les intérêts à un autre rang. 
Telle est la disposition de l'art. a i 5 i du Code ci
vil , telle était aussi celle de l'art. 19 de la loi du 
11 brumaire an 7 (1) . 

Or , cette restriction aux principes généraux ne 
doit pas s'étendre hors de son cas textuel. C'est 
ainsi que l'on s'accorde à dire que l'art. 215i , ne 
parlant que des hypothèques sujettes à inscription, 
reste étranger aux hypothèques des mineurs (2). 

Toute la question est donc de savoir si l'art. 2 1 5 1 , 
de même que l'art. 19 de la loi du 11 brumaire 
an 7, parle du privilège du vendeur, et prétend le 
limiter. 

Eh bien ! la seule lecture de ces deux textes de 
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(1) Infra, n° 267 . 

( a ) Art . 834 du Code de procédure civile. 

lois prouve qu'ils ne sont applicables qu'aux hy
pothèques , et non aux privilèges. 

S'ils restreignent les intérêts à deux années seu
lement , ou à deux années et à l'année courante, 
c'est seulement pour les créances hypothécaires, 
puisqu'ils disent que les intérêts, sur lesquels ils 
statuent, auront même rang d'hypothèques que tes 
capitaux. Or, le capital réclamé par le vendeur n'a 
pas un simple rang par hypothèque, mais un rang 
par privilège. Il est colloque à la date du con
trat de vente , et non au jour de la transcrip
tion ou de l'inscription. Les intérêts dans ce cas 
ne sont donc l'objet d'aucune exception : ils doi
vent rester dans les règles du droit commun , et 
il faut en revenir aux principes de l'ancienne ju
risprudence, à laquelle le Code n'a rien changé 
expressément. 

On parle beaucoup, dans le système contraire, 
de la publicité et de l'intérêt des tiers à connaître 
les intérêts dus ; mais ce n'est là qu'une illusion ( i ) . 
En effet, la publicité du privilège n'a pas été intro
duite en faveur des créanciers hypothécaires de 
l'acquéreur. Car le privilège peut n'être inscrit 
qu'au dernier moment ( 2 ) ; et alors, quoiqu'il ne 
soit connu que postérieurement à l'inscription de 
toutes les créances hypothécaires, néanmoins il les 
prime sans difficulté. Les créanciers hypothécaires 
ne peuvent donc se plaindre qu'on alloue au ven-
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deur tous les intérêts échus; ils ne peuvent dire 
que, s'ils avaient su que la créance capitale fût 
augmentée d'intérêts aussi considérables i ils n'au
raient pas traité avec l'acquéreur. C'est là une chose 
que la loi n'oblige pas à leur faire connaître, puis
qu'elle maintient l'utilité du privilège, pourvu que 
le privilège soit inscrit au dernier moment. 

Pourquoi donc faut-il que le privilège soit rendu 
public? c'est pour purger la propriété et assurer 
le repos des tiers acquéreurs , mais nullement 
pour éclairer les créanciers hypothécaires de celui 
qui a acheté. 

Au surplus, d'après l'art. 165/| du Code civil, 
le vendeur non payé des intérêts pourrait deman
der la résolution de la vente. Ne serait-il pas con
tradictoire qu'il ne fût pas privilégié sur le prix 
pour ces mêmes intérêts ? 

Ce sont ces raisons puissantes qui ont déter
miné la cour de cassation à annuler un arrêt de la 
cour de Rennes, du 2 avril 1 8 1 4 , qui avait décidé 
que le vendeur n'était privilégié que pour deux 
années d'intérêts. Cet arrêt de la cour suprême, en 
date du 8 mars 1 8 1 6 , fut précédé d'un réquisi
toire de M. Mourre, procureur-général, où les 
principes furent développés avec une grande force 
de logique. Néanmoins, l'affaire ayant été ren
voyée à la cour royale d'Angers, cette cour crut 
devoir adopter la doctrine de la cour de Rennes. 
Mais un nouvel arrêt de la cour de cassation, rendu 
le 1 e r mai 1 8 1 9 , sous la présidence du garde des 
sceaux et sections réunies , cassa la décision de la 
cour d'Angers ; et la cour de Paris, saisie du ren-
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( 1 ) S i rey , t . 1 6 , I , 1 7 1 , 1 7 , t , 199 . Dal loz , H y p . , 5 6 , 57 . 

(2) T . 1, n° i o 3 . 

(3) Art . a i5 i , n° 8. 
(4) T . 3 , p . 3 5 g , no tes , n° 10. 

(5) Dalloz 1 H y p . , p . 4g- Favard , Inscript., H y p . , sect. 7 , 

n° 1 2 . Arrêt de Bourges du a3 mai 1829 . Dal . , 3o , 2 , 32 . 

(6) T . 2 , n° 384-

voi, mit fin à cette longue lutte en se rangeant à 
l'opinion de la cour de cassation ( i ) . 

Cette jurisprudence me paraît seule conforme 
au texte de la loi et même à son esprit, qui, il faut 
le dire, est resté indifférent sur les droits des 
créanciers de l'acquéreur , et les place à l'égard du 
vendeur dans un système d'où la publicité est, 
pour ainsi dire, exclue. Je sais toutes les critiques 
qu'on peut adresser à un pareil système. Mais 
elles ne peuvent être dirigées que contre le législa
teur : la jurisprudence est exempte de reproches ; 
car son rôle est d'appliquer les lois, lors même 
qu'elles sont imparfaites, et non de les refaire. 

Au surplus , les considérans des deux arrêts de 
la cour de cassation sont la meilleure répons aux 
doutes de M. Grenier (2) et à l'opinion contraire 
de M. Persil (3) et de M. Delvincourt (4).L'onpeut 
considérer ce point de jurisprudence comme défi
nitivement fixé (5). 

220. Le même privilège qui est accordé au ven
deur pour le principal et les intérêts, setend-il 
également aux frais de contrat de vente et à ceux 
de transcription que le vendeur aurait pu avancer ? 

M. Grenier enseigne l'affirmative (6), parce que, 
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(1) H y p , p . 4 9 , n ° 8 . 

(2) L. 16 , C. De act. empl. et vendit. Polluer, Paru!., t. 1, 

n o s g i et g^ , p . 5 3 1 , 532 . 

(3) Godefroy, sur la loi [\n , § 1, D . De rend, et démons t., 

no 'e n. V . mon eom. de la Vente , 1 . 2 , u° 5 9 G . 

dit-il, ce sont des accessoires du prix. Mais cette 
opinion paraît inadmissible à M. Dalloz ( i ) , qui 
pense que c'est donner une extension arbitraire au 
mot prix. 

On ne peut nier que, lorsque le vendeur a fait 
l'avance des loyaux-coûts , l'acheteur ne soit tenu 
de les lui rendre ex vendito (2). D'un autre côté , 
on appelle prix tout ce que l'acheteur débourse 
pour obtenir la jouissance de la chose. « Pretium 
» rei, disent Godefroy et Socin(3), sunt propter rem 
» habendam et adquirendam impema. » Les loyaux-
coûts font donc partie du prix, et ce n'est pas là 
forcer le sens des mots. 

Dira-t-on que rien n'obligeait le vendeur à faire 
ce déboursé; que c'est là une sorte de prêt béné
vole qu'il a fait à l'acquéreur, seul chargé des 
loyaux-coûts; que d'ailleurs, en ce qui concerne 
le vendeur, le prix n'est que ce qui doit entrer di
rectement dans ses mains en indemnité de ce qu'il 
livre, et non ce qui doit passer entre les mains du 
fisc? 

On répond à cela que le vendeur a intérêt à 
avoir un titre qui assure sa créance, et qui le mette 
à même d'obtenir le paiement du prix; que la 
transcription est également dans son intérêt, puis
qu'elle est un moyen de rendre son privilège pu-
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(1) Infrà, n° 267 . 

(2) T. 2 , n° 3 8 4 . 

(3) Delvincourt , t. 3 , p , 280 , note 5. 

(4) N ° s 1 9 0 , 191. 

blic ( i ) ; qvie l'accomplissement de ces formalités 
est donc un devoir que l'acquéreur contracte en
vers lui, et que ce dernier doit en payer les frais à la 
décharge du vendeur; que s'il manque à cette 
obligation , le vendeur, forcé de faire l'avance des 
loyaux-coûts, en devient créancier direct envers 
l'acquéreur; qu'enfin l'acquittement de ces frais, 
laissé au compte de l'acheteur, et leur importance 
présumée, ont été pris en considération pour la 
fixation du principal ; que, sous tous ces rap
ports, le mot prix se trouve renfermé dans sa va
leur exacte, et qu'il n'y a rien que de juste dans 
le privilège accordé au vendeur pour le rembour
sement de pareils accessoires. 

2 2 1 . Mais il faut décider avec M. Grenier (2) 
que le vendeur ne peut avoir de privilège pour 
les dommages et intérêts résultant de l'inexécution 
du contrat de vente. Ces dommages et intérêts 
sont hors du prix et de l'exécution de l'obligation 
principale. Ils donnent lieu seulement à une ac
tion personnelle non privilégiée (3). 

222. Je viens au droit de demander la résolu
tion qui appartient au vendeur. 

J'airetracé plus haut les principes sur ce point (4). 
Je me borne à remarquer ici que M. Grenier est 
tombé dans l'erreur lorsqu'il a dit que « de tout 
» temps il a été de principe que la condition réso-
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( ï ) T . a , » • 3 7 9 . 

(2) Despeisses, t. 1 , sect. fin., n° i g . Pothier , Vente , 

n° 47S . V . mon corn, de la Vente, t. a , n° 6 2 1 . 

(3) Dalloz, v° Vente , p . 896 et 89g. 

» lutoire est toujours sous-entendue dans les con-
» trats synallagmatiques, en cas d'inexécution des 
» conventions ( 1 ) . » Chez les Romains la condition 
résolutoire n'était jamais sous-entendue dans les 
contrats nommés, tels que la vente, etc. C'est 
seulement par le droit français que le pacte com-
missoire a été sous-entendu dans les conventions, 
et encore n'est-ce qu'assez tard que cette innova
tion a été introduite ( 2 ) . 

On s'est demandé , sous le Code civil, si l'art. 
i654, qui permet au vendeur de demander la ré
solution de la vente si l'acheteur ne paie pas le prix, 
n'avait pas été modifié par le système hypothé
caire, dont la base est la publicité, et qui a vou
lu que le privilège fût rendu notoire par la trans
cription ou l'inscription. Il semblait à quelques 
jurisconsultes que c'était une chose en quelque 
sorte contradictoire, que d'assujettir d'une part le 
privilège à des conditions de publicité, et de l'au
tre, de laisser l'action résolutoire au vendeur, qui 
aurait négligé cle s'y soumettre. 

Mais ces doutes ont été levés par deux arrêts de 
la cour de cassation, des 2 décembre 1 8 1 1 , et 3 
décembre 1817 (3), qui ont maintenu le vendeur 
dans le droit d'user de la faculté de demander la 
résolution de la vente, quand il n'est pas payé. En 
effet le privilège sur le prix ne doit pas être con-
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( i ) C a e n , 18 juin 1813 ( D c n e v . , i 5 , 2 , 4 0 * R o u e n , 

4 juillet 1 8 1 5 ( D e n e v . , 1 6 , 2 , 9 0 ) . Paris , 11 mars 1816 

(Denev . , 17, 2 , g , et Sirey, 17, 1, 1 0 g ) . l i m o g e s , i g j a n -

vier 18x4 (Sirey, 2 6 , 2 , 183 ) . Cassât., 3o avril 1827 (Dal 

l o z , 2 7 , I , 223 ) . 

(2) Cassation , 26 mars 1828 , D . 28 , 1 , i g 5 . V o y . l'arrêt 

de Limoges cité d'autre paît. Montpellier, 29 mai 1827 , D . 

1828 , 2 , 20g. 

fondu avec le droit de demander la résolution, qui 
tend à obtenir la chose même, et qui n'est pas 
assujetti à l'inscription pour être conservé. Il n'est 
donc pas possible d'éluder l'application de l'art. 
i654 du Code civil. C'est aussi ce qu'ont reconnu 
les cours royales par de nombreux arrêts ( 1 ) . 

2 2 0 . On ne peut se dissimuler cependant que 
cette jurisprudence, quoique basée sur la saine 
interprétation de la loi, ne donne lieu à beaucoup 
d'inconvéniens. Le plus notable est que lorsque la 
chose vient à passer de main en main, si le pre
mier acquéreur n'a pas payé le prix au vendeur , 
celui-ci peut revendiquer l'immeuble entre les 
mains du dernier acquéreur, quand même toutes 
les formalités nécessaires pour purger auraient 
été remplies ( 2 ) : ce qui est certainement bizarre 
sous un système hypothécaire dont l'une des prin
cipales promesses est de purger les immeubles, mis 
en circulation, des créances privilégiées ou hypo
thécaires par lesquelles on pourrait troubler les 
droits des tiers acquéreurs. Mais ce qui n'est pas 
moins singulier, c'est que l'adjudication sur saisie 
immobilière ne peut elle-même mettre l'ajudica-
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( 0 Art. 731 du Code de procédure civile. M. Pigeau , t. 2 , 

p . 149 » n° 5 , et p . 2 5 2 , n° 3. 

(2) V . Préface. 

(3) Thémis , t. 5 et 6. V o y . aussi M. Grenier, t. 2 , u° 382 , 

et t. J, Disc, prélim., n° 8 , § G. 

(4) N ° 223. 

taire à l'abri des effets de laclause résolutoire ( 1 ) ; 
en sorte que la procédure en expropriation aura 
été faite à grands frais, l'ordre aura été terminé, 
tous les créanciers se croiront satisfaits, et cepen
dant le vendeur pourra troubler cette sécurité (2) , 
et rendre tant de peines et de dépenses infructueu
ses, en se montrant tout à coup armé du droit de 
revendication. 

Ces inconvéniens ont été signalés par plusieurs 
auteurs, et particulièrement par M. Jourdan (3). 
Il y aurait urgence à ce que le législateur fît ces
ser un état de choses si inquiétant pour les tiers,et 
qui apporte tant d'entraves dans les ventes d'im
meubles. 

224. J'ai dit tout à l'heure (4) que le vendeur qui 
n'avait pris aucune précaution pour conserver son 
privilège, pouvait toujours exercer le droit de ré
solution; que même, après avoir gardé le silence 
pendant tout le cours de la procédure en expro
priation , il avait la faculté de demander contre 
l'adjudicataire la résolution du contrat. 

Mais il se présente ici une question importante. 
Lorsque le vendeur a demandé à être colloque 
par privilège sur le prix de l'immeuble vendu ou 
adjugé , peut-il, s'il n'obtient pas ce qu'il désire , 
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(1) Denev . , 1 8 , 1 , 5 9 8 . 

(2) Quest. de d ro i t , v° Option , § 1. V . les Brocards d 'A-

zon , p . 5 3 8 . 

rétracter cette demande, et exercer l'action en ré
solution ? 

La cour de cassation a décidé cette question 
contrelevendeur,parunarrêtdu i6juilleti8i8 ( 1 ) . 
« Attendu , a-t-elle dit, que le sieur de Rachaix , 
» au lieu d'intenter l'action en résiliation, était in
tervenu dans l'instance de saisie immobilière, 
» sans demander la distraction , s'étant pourvu 
» dans l'ordre pour être colloque sur le prix de l'ad
judicat ion, et ayant ainsi approuvé la vente, 
» s'est rendu non recevable dans sa demande en 
» résolution de la vente par lui faite. » 

Cette décision a été critiquée avec force par 
M. Merlin, qui la trouve aussi contraire aux lois 
romaines, qu'à l'équité et aux articles 1 1 8 4 , 
i654 , 1655, 1864 du Code civil (2). 

Deux points de vue différens doivent présider 
à l'examen de cette difficulté. 

224 bis. En général, tant que les choses se 
passent entre le vendeur et l'acquéreur, je crois 
qu'on ne peut opposer au vendeur les démarches 
qu'il a faites pour obtenir le paiement du prix, et 
prétendre qu'il a renoncé à l'exercice de la clause 
résolutoire. Pour faire tomber l'acquéreur dans 
l'espèce de peine qui résulte pour lui de la réso
lution du contrat, n'est-il pas naturel que le ven
deur poursuive d'abord le paiement du prix? 
L'ordre logique n'est-il pas que le prix, objet prin-
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cipal de la vente , soit réclamé en premier lieu , 
sauf, en cas d'impossibilité de le recouvrer, à atta
quer l'acquéreur par d'autre moyens ? Ce serait 
abuser de l'intention du vendeur, que de soute
nir qu'il a renoncé à la clause résolutoire : s'il y a 
renoncé, ce n'est qu'à la condition sine quâ n o n 
qu'il sera payé. 

Les lois romaines qui sont mises en avant ( 1 ) 
ne sont pas applicables, comme je vais le montrer. 

La loi 7 D. de lege commissor., qui est le type 
des autres, est ainsi conçue : « Post diem , legi 
» commissorise praestitutum, si venditor pretium 
«petat, legi commissorise renuntiatum videtur , 
tnec variare, et ad liane redire potest.» 

On voit qu'elle ne s'occupe que du cas où la 
vente est accompagnée du pacte commissoire. Or, 
l'effet du pacte com/nissoire était fort différent de 
la clause résolutoire du droit français. Le pacte 
commissoire rendait la chose inempta, par défaut 
de paiement du prix, à l'époque convenue. Ilopé-
rait de plein droit ( 2 ) , et le vendeur pouvait la 
reprendre, en vertu de l'action de revendication, 
comme lui appartenant. Dans cet état de choses, 
demander le prix, c'était reconnaître l'existence 
de la vente , c'était agir en vertu de l'action ex 
empto , qui ne peut découler que d'un acte de 
vente existant ; c'était par conséquent renoncer 
au pacte commissoire qui suppose la vente dé-

(1) L . 7, D . De lege commissor., L . 4 ? C . De partis aiter 

empt. et venditor. Pothier, Panel., t. 1 , p , 5oo, n° 7. 
(2) Pothier, Vente, n° 462. 
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(1) Argument de ce que disent V o ë t , l ib. 1 8 , t. 3 , n° 2 , 

et Zanch i , De prœlationc creditor., exercit. 5 , n° 1 0 , 

(2) Art. 1 1 8 4 et i 655 du Code civil. 

truite. On ne peut vouloir tout à la fois qu'un 
contrat soit ou ne soit pas. Quand on agit comme 
si la vente subsistait toujours , on purge le pacte 
qui permettait de la considérer comme anéantie. 
On lui redonne l'existence , qu'elle avait perdue 
par le seul fait de l'ommission du paiement. La 
conséquence que les lois romaines tirent de l'ac
tion en paiement du prix est donc tout-à-fait ra
tionnelle. 

Mais les choses sont bien différentes dans notre 
clause résolutoire tacite. Elle n'est qu'un pacte 
commissoire imparfait ( 1 ) . Elle ne permet pas de 
considérer la vente comme résolue de plein droit; 
elle autorise seulement la résolution (2 ) . En atten
dant, la vente subsiste toujours. Aucune incompa
tibilité ne se fait donc remarquer entre l'action 
en paiement du prix et l'action en résolution de 
la vente. Demander le prix, ce n'est pas , comme 
dans le cas prévu par les lois,' romaines, renoncer 
à la non-existence de la vente. Cette non-existence 
n'est pas encore arrivée ; car, pour qu'elle arrive, 
il faut que le vendeur la demande en justice, et 
l'obtienne des tribunaux. Et si le vendeur la ré
clame, après avoir vainement demandé le prix, ce 
n'est pas de sa part se mettre en contradiction 
avec lui-même ; ce n'est pas vouloir qu'une chose 
soit détruite, quand on avait voulu qu'elle subsis
tât; c'est partir d'un point fixe, l'existence de la 

Source BIU Cujas



CHAP. I I . DES PRIVILEGES. ( A R T . 2 1 0 J . ) 

(1) Merlin est de cet avis. V ° Résolution , Répert . , t. i 5 . 

(2) D . 2 9 , 2 , 5 8 . 

(3) Le vendeur avait inutilement produit dans un ordre 

précédent ; mais , autant que je puis en juger par le rappro

chement des faits, l 'immeuble qu'il voulait reprendre par le 

moyen de la résolution n'était pas celui dont le prix avait été 

distribué. Pris en ce sens, cet arrêt ne serait pas une confir

mation de l'opinion de M . Merlin. 

(4) Un arrêt de la cour de Paris, du 2 6 juin 1 8 2 6 , l'a ap

prouvé iudirectement, D . 2 7 , 2 , 9 et 10 . 

vente, et en demander soit l'exécution, soit l'an
nulation. C'est échelonner les moyens, suivant 
l'exigence des cas ( 1 ) . 

225. Mais la décision est-elle la même lorsque 
le vendeur se trouve en contact avec des tiers, 
lorsque, par exemple , sachant qu'un ordre va 
être ouvert, il y intervient pour réclamer une 
collocation privilégiée ? 

On a vu ci-dessus l'opinion de la cour de cassa
tion, et la critique de M. Merlin. Un arrêt de la 
cour de Montpellier, du i " juillet 1828 (2) , a 
paru à quelques personnes s'être rangé à l'opinion 
de ce jurisconsulte : je ne suis pas sûr cependant 
que telle soit sa portée; car le recueil de M. Dal-
loz expose les faits de manière à laisser du doute à 
cet égard ( 3). 

Quoi qu'il en soit, il me semble que le système 
de la cour de cassation doit l'emporter (4). 

Le vendeur qui se présente à un ordre, pour 
être payé de ce qui lui est dû sur les deniers à dis
tribuer, fait un acte positif par lequel il ratifie la 
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r e v e n t e faite par son a c q u é r e u r ( i ) . I l acquiesce 

à c e t t e t ransmis s ion d e la p r o p r i é t é entre les 

m a i n s d 'un t i e r s ; il s ' interdit p a r c o n s é q u e n t le 

d r o i t de v e n i r ensu i t e faire r é s o u d r e c e q u i a été 

c o n s o m m é sous ses y e u x , a v e c son c o n c o u r s et 

sa part ic ipat ion . L a b o n n e foi s 'oppose à ce q u e le 

tiers a c q u é r e u r , q u i a mis les deniers en distribu-

l i o n , soit i n q u i é t é p a r celui- là m ê m e q u i a ratifié 

ce t ac te p a r sa p r é s e n c e , e t p a r sa v o l o n t é d'en 

prof i ter . 

M . M e r l i n o p p o s e p l u s i e u r s lois r o m a i n e s , d'où 

il résu l te q u e l o r s q u e d e d e u x act ions q u e l'on 

c r o y a i t a v o i r , on a cho i s i p a r e r r e u r ce l le qui était 

i n s o u t e n a b l e , e t q u e l 'on n'avait r é e l l e m e n t pas ( 2 ) , 

rien n ' e m p ê c h e q u e l'on ne re tourne à cel le qu i est 

va lab le . I l croit p o u v o i r s'en préva lo ir contre la 

c o u r d e cassat ion, p a r c e q u e d a n s l 'espèce qu'elle 

a j u g é e , le v e n d e u r n'était i n t e r v e n u dans l'ordre 

q u e d a n s la c r o y a n c e q u e son inscr ip t ion était va

l a b l e , tandis qu'e l l e était n u l l e p o u r dé faut de 

f o r m e . 

Je reconnais qu'en thèse o r d i n a i r e , l 'erreur sur 

le c h o i x d'une act ion n ' e m p ê c h e pas de recourir 

à celle q u i est d e n a t u r e à p r o d u i r e effet : « Qui 

» ineptâ utitur, d i t G o d c f r o y ( 5 ) , aptâ , ut subsi-

(1 ) Arrêt de R i o m , 28 février 1 8 2 4 , D . 27 , 1, 2 2 2 . 

(2) On peut voir un plus grand nombre encore de ces lois 

citées dans les Brocards d ' A z o n , p . 538 . Cet auteur en note 

jusqu'à quatorze. 

(3) Sur la loi 11 , § 7, D . De inst. acliane, n o t e / , et sur 

la lui 1, C. De furlis. 
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(1) Suprà , n° 78 bis et suiv. 

(2) Disp. de noire art. 

» diariâ, utl possc. » Mais il me semble que ceci 
n'est pas applicable, lorsque des tiers ont été mis 
en jeu, lorsque l'erreur de celui qui agissait avec 
un titre coloré a fait consommer avec eux des actes 
de bonne foi. Ces actes doivent être maintenus; 
car la réparation de l'erreur aurait des suites plus 
fâcheuses que l'erreur elle-même , et l'on arrive
rait à ce résultat injuste de préférer celui qui s'est 
trompé par sa faute, à ceux qui ont été trompés 
par lui. 

226 . J'ai parlé ailleurs du rang que le vendeur 
peut réclamer ( 1 ) contre les autres créanciers pri
vilégiés sur les immeubles. Je me borne à faire re
marquer ici que lorsqu'il y a plusieurs vendeurs 
successifs du même objet, ils ne viennent pas entre 
eux par contribution, mais que le premier ven
deur est préféré au second, le second au troisième, 
et ainsi de suite (2 ) . 

La raison en est simple. Chaque vendeur a reçu 
l'immeuble grevé, au profit de son prédécesseur, 
de la condition résolutoire pour défaut de paie
ment du prix. Or, si le premier vendeur peut opé
rer la revendication sur le second , et lui enlever 
la chose vendue; par identité de raison, il doit lui 
être préféré sur le prix, qui n'est que la représen
tation de l'immeuble. 
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§ I I . 

227. Privilège de ceux qui ont fourni des deniers 
pour l'acquisition d'un immeuble. 

Par le droit romain, celui qui avait fourni des 
deniers pour l'acquisition d'un immeuble, n'avait 
aucun droit réel sur cet immeuble, à moins qu'il 
ne se fût expressément réservé un droit d'hypo
thèque. 

«Licèt, iisdem pignoribus multiscreditoribus, 
» diversis temporibus, datis, priores habeanturpo-
«liores, tamen eum cujus pecunid prœdium com-
»paratum probatur, quod ei pignori esse specia-
vliter obligatum STATIM CONVENIM, omnibus ante-
iferri juris auctoritate declaratur. » L. 7. G. qui 
potior (1). 

M. Grenier me paraît avoir mal saisi le sens de 
cette loi ( 2 ) . « De la loi Licèt, dit-il, il se tirait la 
» conséquence qu'il n'y avait pas un privilège tacite 
»en faveur de celui qui aurait fourni des deniers 
» pour acheter cet immeuble, par cela seul qu'il y 
» en eût eu une simple reconnaissance de la part 
» de l'acquéreur. Il était indispensable qu'il fût dit 
»que la somme avait été employée à l'acquisi-
»tion. » Si je ne m'abuse, ce n'est pas là ce que 
veut cette loi. Elle ne fait pas seulement dépendre 
le privilège de la preuve que la somme a été em
ployée à l'acquisition; elle le fait dépendre avant 

(1) Pothier, Pand., t. 1, p . 5?3 , n° 2 7 . 

(2) T. 2 , n° 392 . 
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( 1 ) L . 3 , D . De reb. eor. qui sub tutelâ. Loyseau, Off ic , 

l iv. 3 , ch. 8 , n° 2 9 . Vinnius, Qua:st. S e l c c , l ib. 2 , c . 4-

Favre , C o d e , l ib. 8 , t. 8 , déf. 10. Pothier, Pand., t. 1, 

p . 5 7 3 , note D , et t. 2 , p . 1 6 2 , n° 1 2 . 

(2) Favre, l o c . c i t . 

(3) Expressions de Favre , l o c . c i l . Elles font allusion aux 

créanciers antérieurs ayant hypothèque générale. 

(4) Lettre 11, som. 2 1 . 

I 23 

tout de la stipulation expresse que l'immeuble 
acheté sera affecté par hypothèque au prêteur. 

Le motifpour lequel celui qui prêtait pour ache
ter n'avait aucun droit réel sur la chose, était cette 
maxime vulgaire : « Quod ex meâ pecuniâ compa 
ratum est, meum non est. » Il fallait une convention 
d'hypothèque pour assurer un droit réel. 

11 n'y avait que l'immeuble acheté des deniers 
du pupille, qui fût affecté tacitement à la sûreté du 
prêt. Une constitution spéciale et exceptionnelle 
de Sévère et Antonin ( 1 ) avait été nécessaire, pour 
introduire cette dérogation au droit commun. 

L'hypothèque conventionnelle du prêteur de 
deniers était privilégiée, c'est-à-dire qu'elle assu
rait un rang supérieur aux hypothèques , même 
antérieures. La raison en était que le prêteur ayant, 
en quelque sorte , procuré un gage aux créanciers, 
devait leur être préféré (2) ; « quia scilicet non ali-
«tererat contracturus, nec proindè cseteris ante-
» rioribuscreditoribus pignoribus causam praebitu-
»rus (5).» Ainsi que le dit Louet, la chose entrait 
dans les biens du débiteur cum causa privile-

g" (4)-
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(1) Sur la loi interdàm qui potior, D . 

(2) Of f . , l i v . 3 , ch. 8 , n ° 3 i . 

(3) Cod . , l ib. 8 , t. 1 8 , n» 19. 

(4) Pothier, Pand., t. 1, p . 4 i o , n» 9 . 

C'était une question que de savoir si le prêteur 
de deniers avait, en l'abseneede toute convention, 
un privilège personnel, inter clùrographarios. 

Bartole décidait l'affirmative, mais à la condi
tion qu'il fût constaté que l'argent avait été prêté 
pour l'achat de la chose. « Quandoquè quis mutuat 
* ad rem emendam, non expresso quod illa res sit 
»ei obligata, et tune habet privilegium in perso-
»?iâli , non inhypothecariâ... Quandoquè quis mu-
»tuat pecuniam suam simpliciter, non exprimendo 
» ad rem emendam, tamen ex eâ res emitur, et 
»tunc non habet privilegium neque in personali, 
nnecjue in hypotkecaria, ut suprà de Trib. act. 1. 
«procurât. § plane ( i ) . » 

Cette opinion est aussi celle de Loyseau ( 2 ) et de 
Pcrezius (3). Cependant j'aurais de la peine à l'a
dopter, car aucune loi ne parle de ceprivilége. La 
loi procurât. § plane, D. de Trib. act., paraît au 
contraire l'exclure formellement. « Licèt merecs 
» quse extant, exunius créditons pecuniâsint com-
» paratœ, dicendum erit omnes intributum veni-
»re (4). » A la vérité, la loi quod quis, citée ci-
dessus, n 181 , et la loi 26 D. De reb. auct., por
taient que celui qui avait prêté de l'argent pour 
l'achat d'un vaisseau avait un privilège personnel. 
Mais des auteurs très-graves remarquaient que 
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( i ) F a v r e , Cod. , l ib. 8 , t. 8 , déf. 1 0 , note 2. Conjectur., 

l ib . 8 , cap. 11 et 12. 
(2) Sur la loi licèt. 

(3) Oflic,, liv. 3 , cl). 8 , n 1 ' 29 et suiv. 

c'était une exception introduite favore navigatio-
nis ( 1 ) . 

228. Mais revenons à l'hypothèque privilégiée 
du bailleur de fonds. C'était une grande difficulté 
de savoir si, pour s'en prévaloir, il était nécessaire 
que l'acte contînt, outre la stipulation d'hypothè
que , la mention que 1 argent était prêté pour opérer 
l'achat, ou s'il suffisait que par le résultat il fût 
prouvé que l'argent y avait été réellement em
ployé. Notre vieux commentateur Fabtr sou
tenait (2) que la clause de destination n'était pas 
nécessaire, et qu'il suffisait de ï'événement. Cette 
opinion, adoptée par plusieurs jurisconsultes, ne 
paraît pas contraire au texte précis de la loi liât. 

Mais je préfère l'opinion de Loyseau, qui ne veut 
pas que la loi licèt soit prise isolément, et qui la 
combine avec lanovelle 9 7 , chap. 4 , où il est dit : 
a si EXPRESSIM SCRIPTUM SIT in instrumento, credi-
» tum fuisse aurum accasione militiœ (3). » 

On conçoit d'ailleurs facilementla raison de cette 
exigence. Il ne fallait pas qu'un prêt hypothécaire 
fait purement et simplement, et sans vouloir 
que les fonds fussent employés à un achat, ac
quît un privilège, ex post facto, par des circon
stances non prévues et étrangères à la volonté du 
prêteur. 
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(1) N° 2 2 7 . 

(2) V . aussi la loi dernière , C . De pignorib. Loyseau , Off., 

l iv. 3 , cliap. 5 , n o s 11, 1 2 , i 3 , 1 4 , 1 5 , a parfaitement e x 

pliqué celte matière, en réfutant toutes les objections et en 

conciliant tous les textes qui paraissent contraires. 

(3) M. Dalloz dit que la loi licet prescrivait les mêmes fo r 

malités que l'art. 2 i o 3 , n° 2 , du Code civil. ( V . H y p . , p . 5 i , 

n° i 5 ) . On se convaincra aisément par ce qui suit que cette 

assertion manque d'exactitude. 

Ainsi, la destination devait être expressément 

convenue. 
D'un autre côté, j'ai montré ci-dessus ( i ) par le 

texte de la loi licet qu'il fallait rapporter la preuve 
de l'emploi. «Cujus pecuniâ preedium comparatum 
probatur (2 ) . » 

Tels étaient les principes du droit romain sur 
cette matière qui présentait de grandes difficultés 
d'interprétation, mais que les efforts des commen
tateurs étaient parvenus à éclairciretà systémati
ser. Je m'y suis arrêté trop long-temps, peut-être, 
au gré de quelques lecteurs, et cependant je n'ai 
fait que toucher les sommités, et faire ressortir les 
résultats. 

229 . En passant dans notre ancien droit fran
çais , le droit du bailleur de fonds subit d'impor
tantes modifications (5). 

On sait que nos contrats authentiques empor
taient avec eux une hypothèque sans stipulation. 
11 ne fut donc plus nécessaire que celui qui prêtait 
son argent à un acheteur par acte devant notaires 
stipulât une hypothèque. 
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(1) Loue t , lettre H , som. 2 1 . 

(2) Idem , Loyseau , Offices, liv. 3 , chap. 8 , n° 44-

(3) H y p . , chap. 14. ^ 

(4) Infrà, n» 354-

D'un autre côté on maintint avec sévérité l'u
sage de la condition prescrite par la novelle 9 7 , 
chap. 4, savoir, qu'il résultât d'une clause expresse 
de l'acte que le prêt était fait pour acheter (1). 

On alla même plus loin afin d'éviter les fraudes, 
et l'on exigea qu'indépendamment de la mention 
contenue dans le contrat de prêt sur la destina
tion , l'emploi de l'argent prêté fût prouvé par l'acte 
d'achat, dans lequel il fallut insérer la clause que 
le paiement du prix de l'immeuble avait été fait 
avec l'argent prêté, chose que le droit romain 
n'exigeait pas, car il se contentait d'une preuve 
quelconque de l'emploi (2). Cette jurisprudence 
se maintint jusqu'aux derniers temps; on peut en 
suivre les progrès ultérieurs dans Basnage (3) . 

A ces conditions, le prêteur de fonds avait un 
privilège de plein droit, qui répondait à Y hypo
thèque privilégiée, qui chez les Romains ne résul
tait que d'une convention formelle. 

1 23o. C'est sous les mêmes conditions que le 
Code civil accorde un privilège à celui qui a prêté 
de l'argent pour l'acquisition d'un immeuble (4). 

Il faut d'abord qu'il soit authentiquement con
staté, par l'acte d'emprunt , que la somme était 
destinée à cet emploi. 

II faut ensuite que la quittance donnée à l'ac-
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quéreur de l'immeuble par le vendeur, porte que 
le paiement a été fait des deniers empruntés. 

Indisposition du Code qui imposcecs conditions 
au prêteur jaloux de s'assurer un privilège, revient 
à celle qui est renfermée dans l'art. 1 a5o, n° 2. 

» Lorsque le débiteur, dit ce dernier article, em-
» prunte une somme à l'effet de payer sa dette, et 
» de subroger le prêteur dans les droits du créan
c i e r , il faut, pour que cette subrogation soit va-
» lable, que l'acte d'emprunt et la quittance soient 
» passés devant notaires; que dans l'acte d'emprunt 
» il soit déclaré quela somme a été empruntée pour 
» faire le paiement, et que dans la quittance il soit 
» déclaré que le paiement a été fait des deniers four-
» nis par le nouveau créancier. Cette subrogation 
» s'opère sans le concours du nouveau créancier.» 

Celui qui emprunte pour acheter subroge, en 
effet, de plein droit, le prêteur au privilège du 
vendeur, et le cas dont parle notre article n'est 
qu'une espèce particulière de l'art. i 25o , n° 2. 

2 3 1 . Le mot autkenliquement dont se sert notre 
article doit être remarqué. En le rapprochant de 
l'art. i 2 5 o , n° 2 , on voit clairement qu'il est né
cessaire quele prêt soit fait par acte public. Sans cela, 
on ne pourrait en tirer une cause de privilège. La 
raison en est que , les actes sous seing privé se 
pliant avec une grande facilité aux fraudes que la 
mauvaise foi veut pratiquer, la loi a dû s'en défier 
avec soin. Ainsi, par exemple, il serait possible 
qu'un prêt ayant été fait purement et simplement, 
l'emprunteur achetât un immeuble avec l'argent 
prêté, et que le bailleur de fonds colludant avec 
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(1) Chap. 1 1 , n° 12 . 

(2) Droits de justice, chap. 2 , n° 241. 

(3) Liv . 5, ch. 29. 
(4) V. Subrogation de personnes, p . 3 y , col . 2. 

son débiteur, profitât de cette circonstance impré
vue, et se fît faire, après coup, un acte de prêt sous 
seing privé pour établir que l'argent avait été ori
ginairement confié pour acheter : cette fraude, 
très-facile avec le moyen des actes sous seing privé, 
nuirait gravement aux droits des tiers, et la loi 
s'est armée de précaution pour la prévenir. 

2 J 2 . On n'était pas d'accord dans l'ancienne ju
risprudence sur le temps qui devait s'écouler en
tre le prêt et l'emploi. La loi 24, § 3, D. De reb. 
auct. jud., exigeait que le temps fût assez court 
pour qu'on ne pût supposer que l'acquéreur effec
tuait le paiement avec d'autres deniers. « Quod 
» quidem potest bénigne dici, si modo , non post 
«aliquod intervallum, id factuni sit.» 

Renusson voulait que l'emploi fût fait le même 
jour que le prêt ( 1 ) . 

Bacquct (2) donnait jusqu'au lendemain, et son 
opinion avait été confirmée par un arrêt du par
lement de Toulouse, du 2 mai 1 7 7 8 , rapporté par 
Calellan (3). 

D'autres auteurs, dont les opinions sont rappor
tées dans le Répertoire de jurisprudence (4) , ac
cordaient un plus long délai : les uns parlaient de 
trois jours , les autres de dix. 

Le Code ne s'exprimant pas à cet égard, il est 
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(1) Grenier, t. 2 , n° 3g3. Report., v° Subrogation , p . 3 8 , 

col . 1, in princip. Toul l ie r , l. 7. 

(2) De cont/act. usur.} quest. 8g. Soc in , Conseil 2 0 6 . 

impossible d'adopter une règle fixe; tout doit dé
pendre des circonstances; le juge examinera si, 
d'après les faits, il y a lieu de décider que l'argent 
n'a pas reçu l'emploi convenu , et si l'achat a été 
fait avec d'autres fonds. La loi s'en rapporte à sa 
conscience, qui ne peut recevoir de lumières que 
des élémens de la cause ( i ) . 

2 3 3 . J'ai dit quelque chose, au n° 7 8 bis, du 
rang de celui qui a prêté des fonds pour effectuer 
un achat. 

J'ajoute ici , quoique j'en aie déjà fait l'observa
tion , que, le bailleur de fonds étant un simple su
brogé aux droits du vendeur, cette subrogation ne 
doit point nuireàce vendeur, et si celui-ci n'apasété 
payé de tout ce qui lui était dû pour prix de vente, 
il pourra recouvrer la portion encore due, par 
préférence sur le prêteur. Creditor non videtur 
cessisse contra se , dit Dumoulin ( 2 ) . 

Jacques prête à Titius une somme de5o,ooofr. 
pour acheter la terre de Rioville. Titius se rend ac
quéreur de cette propriété, pour i5o,ooo francs, 
et il ne paie au vendeur que 5o,ooo francs. Il est 
clair que le vendeur sera privilégié sur l'immeuble 
pour les 100,000 fr. restant dus, et qu'il devra en 
être payé par préférence au bailleur de fonds, le
quel ne viendra ensuite pour son prêt que par su
brogation aux droits du vendeur, et jusqu'à con-
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(1) Renusson , Subrogation , thap. l 5 . 

(2) I d e m , chap. i5, 11 • I I . 

currence de ce dont ses fonds auront contribué à 
le désintéresser ( i ) . 

234. Il s'est présenté, au parlement de Paris , un 
autre cas où le rang du bailleur de fonds a donné 
lieu à difficulté. Barillon avait vendu ses terres de 
Bellair et Souploire au sieur de Vignoles pour 
Sj^Êifr., payables à ses créanciers qu'il avait dé
nommés par le contrat. L'acquéreur paya aux plus 
anciens créanciers indiqués 57 ,000 francs qu'il 
avait empruntés , et fit subroger les prêteurs aux 
droits et actions des créanciers payés. Le sieur 
de Yignoles devait encore 2 7 , 0 0 0 fr. lorsque les 
terres de Bellair et de Soupploire furent vendues 
sur lui par expropriation forcée. Le sieur Barillon 
s'opposa pour les 27 ,000 fr. restant dus à ces créan
ciers, et prétendit préférence sur les prêteurs su
brogés par le fait des créanciers payés. 

Le lieut. général d'Angers débouta le sieur Ba
rillon de sa demande, sous prétexte que ceux qui 
avaient prêté des fonds au sieur de Yignoles avaient 
été subrogés aux créanciers de Barillon, et qu'ils 
devaient avoir même hypothèque et même privi
lège. Il y eut appel, et, par l'arrêt du 7 septembre 
1761, la sentence fut infirmée. On jugea, ditRe-
nusson (2) , que ceux qui avaient prêté leurs de
niers à l'acquéreur, et qui avaient été subrogés aux 
plus anciens créanciers du vendeur, ne devaient 
être payés qu'après que tous les créanciers du ven-
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Ci) T. a, n° 394. 

deur auraient été acquittés , par la raison, ajoute 
cet auteur, que la subrogation consentie par les 
plus anciens créanciers du vendeur qui avaient 
reçu leur paiement, ne devait nuire ni préjudicicr 
au vendeur et à ses autres créanciers, Cet arrêt est 
très-juste, dit Renusson, et la justice en est pal
pable et évidente. • 

J'avoue que je ne suis nullement frappé de celte 
évidence de justice, et je trouve qu'il y a fort à 
direcontre cet arrêt du parlement de Paris et con
tre la doctrine de Renusson ( i ) , quoiqu'elle soit 
adoptée par M. Grenier. 

Je distingue d'abord si les créanciers, que le 
bailleur de fonds a désintéressés avec ses deniers, 
sont hypothécaires ou cédulaires. 

S'ils sont créanciers hypothécaires, et si leur 
hypothèque précède celle des créanciers non payés, 
alors , la subrogation mettant le bailleur de fonds 
dans tous les droits hypothécaires des créanciers 
désintéressés qui se retirent, ceux qui sont pos
térieurs en hypothèque ne peuvent s'opposer à cette 
substitution, et ils n'y ont même aucun intérêt. 
Car peu importe pour eux que le premier rang soit 
occupé par ces créanciers eux-mêmes, ou par le 
bailleur de fonds, qui, au moyen de la subrogation, 
n'est que leur représentant. 

«Mais, dit Renusson,cette subrogation ne peut 
«nuire ni au vendeur ni aux autres créanciers. 
«Les créanciers du vendeur représentent tous en-
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(1) Loc. ch., n° i 5 . 

(2) Infrà, n° 347-

» semble le vendeur, et comme le vendeur quire-
» coït partie du prix et qui consent subrogation, 
» n'est pas censé subroger contre lui-même, de 
» même, le créancier délégué qui reçoit son paie-
» ment, ne peut subroger qu'après que le prix de 
» la chose vendue aura été payé effectivement et 
» entièrement ( 1 ) . » Je réponds par les observa
tions suivantes. D'abord , remarquons que les prê
teurs sont subrogés, dans notre espèce, non au 
vendeur lui-même, mais à ses créanciers hypo
thécaires, c'est-à-dire à des créanciers qui ont 
un droit plus éminent que lui. Ainsi il ne 
peut pas se plaindre, et dire que la subroga
tion tourne contre lui. Car ce n'est pas lui qui 
donne la subrogation. La maxime nemo videtiir 
cessisse contra se, ne lui est pas applicable. Qui a 
donné la subrogation? Ce sont les créanciers du 
vendeur , préférables en hypothèque. Or , la su
brogation leur est-elle nuisible? on ne peut pas le 
soutenir. Donc on doit mettre de côté ce principe: 
nemo videtur cessisse contra se. 

J'admets le principe que tous les créanciers dé
légués représentent le vendeur. Mais il n'en est pas 
moins vrai.qu'ils ne doivent venir que suivant leur 
rang d'hypothèque ( 2 ) . Donc les plus anciens se
ront payés avant les derniers. Donc les subrogés à 
ces plus anciens devront être préférés aux plus 
nouveaux. Les plus nouveaux créanciers diront-ils 
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que le vendeur avait un droit de préférence et d'ex
clusion pour le reliquat du prix, et qu'ils peuvent 
exercer ce droit de leur débiteur ( i ) ? Je soutiens 
quece n'estlà qu'une vaine objection. Qu'ils repré
sentent le vendeur tant qu'ils voudront. Mais les 
prêteurs subrogés représentent les créanciers de 
ce vendeur; ils sont donc investis de droits, contre 
lesquels ceux du vendeur ne peuvent que venir se 
briser. Ainsi, soit qu'ils agissent de leur chef, soit 
qu'ils veuillent représenter le vendeur , les créan
ciers non payés ne peuvent réclamer davantage 
contre les subrogés. Aussi Renusson rapporte-t-il 
plusieurs arrêts du parlement de Paris, dont un du 
10 avril 1 6 7 7 , qui ont jugé contre son opinion. 

Si les créanciers antérieurs sont cédulaires, 
comme, malgré la date des contrats, ils sont tous 
égaux, et qu'ils ne peuvent venir que par contri-* 
bution entre eux, il est clair que s'il y a perte, ils 
doivent tous perdre proportionnellement. Alors 
le bailleur de fonds ne pourra pas représenter les 
créanciers désintéressés pour le total de ce qu'il 
leur a payé, mais seulement pour la part que 
ceux-ci auraient eue dans la distribution. Sil pré
tendait collocation pour le total, les. créanciers 
postérieurs objecteraient avec raison que la subro
gation dont il se pare ne peut léser leurs droits; 
que ceux qu'il représente ne pouvant recevoir le 
total de leurs créances, mais seulement une part 
proportionnelle, il ne peut toucher plus qu'eux, 
et ce serait tant pis pour le bailleur de fonds qui 

(1) Suprà, 11° 2 3 3 . Infrà , n° 378 . 
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aurait aventuré son argent, en souffrant qu'on 
fît des paiemens isolés, et en négligeant de de
mander et d'exiger une distribution. 

Le bailleur de fonds objecterait vainement, je 
crois, que, les créanciers antérieurs ayant reçu 
leur dû , avant qu'un ordre ait été provoqué, ils 
ont été bien payés; que puisqu'on ne pourrait 
recourir contre eux pour les faire rapporter, et 
qu'ils sont en position de ne pouvoir pas perdre, 
celui qui les représente ne doit pas perdre da
vantage. Les créanciers non payés répondraient 
victorieusement : peu importe ce qui s'est passé 
entre vous et nos créanciers. Puisque vous les 
représentez, c'est comme s'ils venaient eux-
mêmes à la distribution. Or, s'ils se présentaient, 
ils devraient supporter, dans l'espèce, une perte 
proportionnelle ; donc, vous devez par conséquent 
la supporter pour eux. 

§. Je viens à une autre hypothèse. Titius prête 
des fonds pour payer Caïus vendeur de l'immeuble 
cornélien. Caïus le subroge en tous ses droits. 
Mais ce même Caïus demeure encore créancier pour 
prix de vente de 20,000 fr. On sait qu'eà cet égard 
il a préférence exclusive. 

Évidemment les créanciers de Caïus qui auront 
été délégués pour recevoir ces 20,000 fr. l'empor
teront sur le prêteur de fonds; car ils représentent 
le vendeur dans son droit de préférence. On voit 
qu'il y a une différence totale entre ce cas et le 
précédent. 

255. Lorsque plusieurs personnes ont suces-
sivement prêté des deniers pour l'acquisition d'un 
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(1) Chap. 16. 

(2) Infrà, n° 370. 

immeuble, elles doivent toutes venir par concur
rence. C'est ce qu.'établitRenusson (1) dont l'opi
nion doit être suivie. 

Je reviendrai plus tard sur ce point (2 ) . 
255 bis. L'art. 692 du Code de procédure civile 

prononce la nullité de la vente des immeubles saisis, 
qui serait faite, par le débiteur, après que la saisie 
lui aurait été dénoncée. Mais l'art. 695 porte que 
néanmoins l'aliénation ainsi faite aura son exécu
tion , si avant l'adjudication l'acquéreur consigne 
somme suffisante pour acquitter en principal, inté
rêts et frais, les créances inscrites, et signifie l'acte 
de consignation aux créanciers inscrits. Le même 
article ajoute : « Si les deniers ainsi déposés ont été 
» empruntés, les prêteurs n'auront d'hypothèque 
» que postérieurement aux créanciers inscrits, lors 
i> de l'aliénation. » 

Cette décision est en harmonie avec ce principe, 
que le subrogé ne peut avoir plus de droits que 
le cédant. Le saisi était tenu à payer tous les créan
ciers inscrits : le prêteur qui est subrogé à ses 
droits ne peut être de meilleure condition : il doit 
supporter la préférence de tous les créanciers 
inscrits. 

§ III. 

Privilège des cohéritiers et copartageans. 

2 3 6 . « Il est certain, dit Lebrun, que la soulte 
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(1) Succès., liv. 4 j chap. 1, n° 34-

(2) Basnage, H y p . , chap, 6 , p . i4 > C ° L *• Répert. , v ° H y « 

pothèq., p . 798 . Lebrun , l o c . c i t . , et n° 74 . 

(3 ) Loc. cit., et n° 6 0 . 

(4) Tarrible , Répert . , Privilège, secU 4> § 3. Dalloz , H y p . , 

p . 5 2 , n° 25. Riom , 14 février 1828 , D . 28, 2 , 222 . Art. 885 

et 2109 du Code civil. 

(5) Suprà , n° 79. 

» de partage est privilégiée sur le lot qui doit la 
» soulte ( 1 ) . » 

Ce privilège est quelquefois appelé du nom 
d'hypothèque tacite ou légale dans l'ancienne ju
risprudence ( 2 ) , parce que l'on confondait presque 
toujours le privilège avec l'hypothèque lorsqu'elle 
était privilégiée ; et l'on ne peut nier que l'hypo
thèque pour soulte de partage ne fût privilégiée , 
d'après ce que dit le même Lebrun ( 3 ) . 

Le Code civil a emprunté ce privilège à l'an
cien droit, et, comme le dit M. Grenier, il contient 
une amélioration à la loi de brumaire an 7 ; car, 
sous le régime hypothécaire organisé par cette 
loi, les soultes de partage n'étaient point classées 
parmi les créances privilégiées ou ayant hypo
thèque tacite. 

2 3 7 . Le privilège pour soulte s'étend à tous tes 
immeubles de la succession (4) . Il est facile d'en 
donner la raison. Dans les partages, tous les lots 
sont garans les uns des autres. Un héritier nc peut 
jamais avoir de droit certain dans les effets qui 
sont tombés dans son lot, que son cohéritier ne soit 
rempli à proportion (5). C'est ce qui a été établi 
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(1) Lebrun, ch. 1, l iv. 4 , n o s 3 / } , 36 , 6 6 , 6 7 , 8 1 . Répert., 

H y p . , p . 798 . Grenier, t. 2 , n° 397 . 

(2) Grenier, t. 2 , n° 407. H y p . et Donation , t. 1, p. 656 

et 6 7 2 . Persil, art. 2 i o 3 , § 3 , u° 2. Dalloz, Hyp . , p. 5 2 , 

n° 26 . 

(3) M . Mourre (Sirey, 17, 1, 199) d i t , dans un réquisitoire, 

que le copartageant n'est pas censé conserver un droit de c o -

comme conséquence naturelle du principe d'éga
lité, qui doit régner entre héritiers. Or, si la soulte 
n'avait pas un privilège sur tous les immeubles de 
la succession, cette égalité, âme du partage, serait 
le plus souvent brisée (1) . Il serait possible, par 
exemple, que l'immeuble chargé de la soulte eût 
perdu de sa valeur, et fût insuffisant pour l'acquit
ter. Le créancier pour soulte doit donc avoir un 
recours privilégié sur les autres lots. 

208. Le communiste qui a procédé à un partage 
a le même privilège que le cohéritier. A la vérité 
notre article n'en parle pas ; mais cette omission 
est réparée par l'art. 2109, corroboré de l'art. 1496 
du Code civil (2). 

259. 11 importe maintenant de bien se fixer sur 
les créances produites par le partage, et revêtues 
d'un privilège. 

i° Nul doute quant à la soulte. Notre article en 
fait mention expresse. On appelle soulte, la somme 
qu'un héritier est obligé de payer à son cohéritier, 
lorsque son lot excède la portion afférente et qu'un 
retour est nécessaire pour rétablir l'équilibre. 

On sait qu'avant le partage, chaque cohéri
tier a un droit indivis (3), in totâ et in quâlibet 
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propriété jusqu'au paiement de la soulte. Il s'appuie sur l'ar

ticle 883 du Code civil. Mais cet article n'est applicable qu ' au

tant que le partage est accompli par le paiement de tous le? 

retours qui assurent l'égalité. 

(1) Texte de notre article. L . i4> C . Familiœ ercisc. L e 

brun , liv. 4, ch. 1, n° 6 0 . 

(2) Art. 2 1 0 g , infrà, n° 2g 1. 

I . 2 \ 

parle, droit réel et affectant étroitement la chose. 
Or, les cohéritiers sont censés n'avoir aban
donné ce droit, assis sur tous les immeubles hé
réditaires , qu'autant que le partage établirait 
une égalité parfaite; et comme la soulte n'est sti
pulée ou duc que pour maintenir ce juste équi
libre, on conçoit qu'elle doit être privilégiée sur 
tous les biens , auxquels il a été renoncé par le 
partage. 

2° Il arrive quelquefois que l'égalité dans le 
partage de succession s'établit entre les lots, sans 
qu'il y ait lieu à stipuler une soulte. Mais il peut 
arriver aussi qu'un des cohéritiers soit évincé de 
son lot ou de partie de son lot : alors l'égalité est 
rompue, et il faut nécessairement la rétablir par 
un retour que les cohéritiers sont obligés, comme 
garans ( i ) de l'éviction, de payer au cohéritier 
évincé. Le paiement de ce retour est assuré par 
le privilège dont parle notre article. 

5° Lorsqu'un immeuble de la succession n'est 
pas susceptible de partage, on en fait la licitation. 
Les cohéritiers ont, pour le prix, un privilège sur 
l'immeuble adjugé ( 2 ) . 

4° Quelquefois un héritier se met en possession 
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(1) T . 1, p. 336, ii° i 5 9 . 

(-?.) Dalloz , 27, 2 , 67 cl 120. 

(3) D . u5 , 2 , i y ( j . Telle esl la jurisprudence de celle cour. 

D . 2.4, 2 , 8 1 , 82. 
(4) D . 28 , 2 , 222. 
( 5 ) Ait. 850 ilu Code civil. 

de tous les biens héréditaires ; il en recueille tous 
les fruits, et lors du partage, il promet à ses cohé
ritiers de leur payer une somme d'argent, pour les 
indemniser de cette jouissance. On demande si les 
créanciers de cette indemnité ont privilège sur le 
lot de leur cohéritier débiteur, et s'ils priment 
les hypothèques que cet héritier a constituées 
avant le partage sur les biens composant son lot. 

Les opinions sont partagées à cet égard. 
M. Grenier dit en propres termes: « Aucune loi, 

» aucune disposition du Code civil n'attribue ni 
» hypothèque ni privilège aux héritiers sur la por-
p tion del'un d'eux, pour la restitution de ces jouis-
» sances ( i ) . » 

Cette opinion a été adoptée par un arrêt de la 
cour de Grenoble du 21 juillet 1 8 2 6 ( 2 ) . 

D'un autre côté, un arrêt de la cour de Toulouse 
du 2 mai 1 8 2 5 ( 5 ) , et un arrêt de la cour de Riom 
du 4 février 1828 ( 4 ) , se sont prononcés en faveur 
des cohéritiers créanciers de la valeur des fruits. 

Celte seconde opinion doit prévaloir, à mon 
avis. 

L'indemnité pour fruits est une dette de l'héri
tier qui les a absorbés au préjudice de ses cohéri
tiers ( 5 ) , Comme telle, il doit en faire rapport à la 
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(1) Art. 829 du Code civil. 

(2) L. 20 , § 3 , D . De hcered.petit. L. 178, § 1 , De vcrl, 

signif. L. g , C. Familiœ erciscund. L. 2 , C. De petit, hcered. 

(3) Art. 85G du Code civil. 

masse ( i ) , et dès lors celte masse s'en trouve aug
mentée. C'est là la maxime proclamée par les 
interprètes du droit romain, « fruclus augenl hœ-
» reclilatem ( 2 ) . » 

Il suit de là, que ce qui est dû pour jouissance, 
entre dans le partage, comme élément nécessaire, 
et qu'il cesserait d'y avoir égalité si les cohéritiers, 
qui en sont créanciers, en étaient frustrés. Dès lors 
n'est-il pas clair q u e notre article vient leur prêter 
l'appui du privilège, qu'il constitue pour soulte, 
retour de lots et pour la garantie des partages? 

L'héritier débiteur des fruits est encore plus 
étroitement lié que s'il était garant de la restitu
tion. Les biens de son lot sont donc affectés par 
privilège à cette restitution, et les hypothèques 
dont il les a grevés envers ses créanciers person
nels doivent passer après la créance des cohéri
tiers, qui est une créance sur la succession, sur 
la masse des biens héréditaires soumis au partage. 

Les créanciers n'ont pas à se plaindre ; ils de
vaient savoir qu'avant le partage leur débiteur 
n'avait pas l'entière disposition des biens qu'il leur a 
hypothéqués ; ils devaient savoir qu'il n'était pas 
en son pouvoir de préjudiciel', par son fait, au droit 
de ses cohéritiers, droit qui remonte à l'époque 
de l'ouverture de la succession ( 5 ) . Ils n'ont pu 
acquérir que des droits subordonnés à la condi-
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(1) Art. 2125 du Code c iv i l , et art. 2 1 0 9 idem. 

(2) Basnage , chap. 6 , p . i 4 , col . 1, in fine. 

(3) Communauté , n° 7 6 2 . 

lion, à laquelle était soumis celui qui leur a con
cédé hypothèque ( 1 ) . Telle est l'opinion qui me 
semble résulter des dispositions de notre article. 
Mais je n'ai pas besoin de dire que le privilège 
doit être conservé par les moyens dont il sera 
parlé en commentant l'article 2 1 0 g . 

5° Quelquefois un héritier est obligé, par le fait, 
de payer une dette qui, dans le partage, a été mise 
dans le lot de son cohéritier. Alors il lui est dû 
une récompense, et il n'y a pas de doute que cette 
récompense, qui doit seule rétablir l'égalité, ne 
soit privilégiée ( 2 ) . 

C'est par suite du même principe que Pothier 
est d'avis que, lorsque le mari a payé, après le 
partage de la communauté, des dettes qui faisaient 
partie du lot de la femme ou de ses héritiers, il a 
privilège ( ou hypothèque privilégiée , comme on 
disait alors) sur les conquêts échus à la femme 
par ce partage. En effet, la femme ne peut pren
dre part aux biens de la communauté, qu'à la 
charge de payer les dettes (3). 

Quelque juste que soit cette décision, M. Gre
nier veut cependant qu'on la rejette. Ses motifs 
sont qu'en fait de partage, il n'y a de privilège que 
pour deux objets: le premier, pour la garantie des 
lots en cas d'éviction ; le second, pour les soultes 
et retours de lots. Au premier cas, ajoute M. Gre
nier , le privilège tient à l'exercice d'un droit de 
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(1) H y p . , t. 2 , n° 399 . M. Dalloz appuie, contre M. Persil, 

l'opinion de M . Grenier, H y p . , p . 5 2 , n° 2 8 . 

(2) Nos 237 et 2 3 9 . 

propriété ; au second, il se place sur la ligne d'un 
privilège pour prix de vente. Ces motifs ne se pré
sentent pas pour le cas dont il s'agit. Le mari ne 
fait qu'exercer une action en répétition de ce qu'il 
a payé pour autrui. Lebrun restreint le privilège 
aux seuls cas de garantie et de retour de lot ( 1 ) . 

Je crois qu'on peut répondre victorieusement à 
cette argumentation. Et d'abord quels sont les 
motifs qui ont fait établir ce privilège? Je l'ai dit 
ci-dessus ( 2 ) . C'est la nécessité de maintenir l'éga
lité. Or, lorsque le mari se trouve forcé de payer une 
obligation qui était dans le lot de sa femme, l'éga
lité serait renversée, si son action en indemnité 
n'était pas privilégiée. La portion de la femme a 
dû être d'autant plus opulente que la charge était 
plus considérable, et il serait injuste que le mari 
la payât pour elle, lui qui n'a abandonné ses droits 
sur lajjortion indivise des biens échus à la femme, 
que sous la condition tacite qu'elle acquitterait la 
dette. C'est donc réellement comme propriétaire, 
que le mari agit ici, par privilège, sur les conquêts 
de la communauté. Quant à Lebrun , que M Gre
nier oppose, il ne dit pas un mot de la question, 
et son silence ne doit certes pas être invoqué 
comme une autorité. Au contraire , Basnage et 
Pothier, dont j'ai cité l'opinion, traitent spécia
lement la difficulté. 

La raison donnée par M. Grenier, que le mari 
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(1) Art. 8 9 , Cout. de Paris. 

(2) V . aussi Lebrun , Success., liv. 4> ch. 1, n° 34 j p« 5 3 8 . 

ne fait, dans l'espèce, qu'exercer une action en 
répétition pour ce qu'il aurait payé pour autrui, 
serait bonne si le mari avait payé depuis le partage 
volontairement et pour rendre un office d'affec
tion. Alors il serait comme un simple créancier 
qui a payé la dette d'un autre. Mais on doit sup
poser , au cas particulier, que le mari a été con
traint par quelque action solidaire ou autre, de 
payer ce qui était devenu par le partage une 
charge du lot de la femme. 

240. On demande si le cohéritier ou coparta-
geant a privilège pour tous les intérêts qui peuvent 
lui être dus, et si ces intérêts prennent rang avec 
la soulte? Quelques personnes qui voudraient ju
ger la question par l'analogie qui existe entre le 
vendeur ellecopartageanl, pourraient opiner pour 
l'affirmative. Mais cette analogie est souvent fau
tive, et, comme l'a dit Dumoulin (1) , si le partage 
tient en quelque point de la vente et de l'échange, 
il fait néanmoins une espèce de contrat distinct et 
séparé, propriam et distinctam habens naturam (2). 
Or il e s t certain qu'à la différence de la vente, la 
soulte de partage ne produit pas d'intérêts de droit. 
Les intérêts qu'elle engendre ne peuvent être 
que conventionnels, comme, par exemple, si on 
donne délai pour payer, avec stipulation d'inté 
r e t s . Eh bien ! qu'arrive-t-il en ce cas? Quand on 
présente au conservateur la créance de soulte, 
avec stipulation d'intérêts jusqu'au paiement, on 
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(1) M . Mourre , req. à la cour de cassât. Sirey, 1 7 , 1 , 2 0 0 . 

(2) N°s 7 9 , 80 , 8 1 . 

(3) J'ai parlé de ce sénalus-consulle n° 17/j. 

(4) L . 1, D . In quib. causis pignus tacite. 

fait inscrire le capital et tous les intérêts jusqu'au 
paiement; car les intérêts font partie delà soulle , 
et jouissent du même privilège. Mais si à l'échéance 
le débiteur ne paie pas, le créancier n'a que le 
droit d'exécuter, ou de former une demande ju
diciaire pour faire courir de nouveaux intérêts. Ces 
nouveaux intérêts ne pourront être inscrits que 
lorsqu'il y aura jugement, et le jugement, n'entraî
nant qu'une hypothèque générale et pas de pri
vilège, ne donnera rang au créancier que du jour 
de l'inscription (1 ) . 

240 bis. J'ai parlé ci-dessus du rang du privilège 
de copartageant (2) . Quant aux formalités d'in
scription nécessaires pour la conservation, je m'en 
occuperai sous l'article 2 1 0 9 . 

§ IV. 

Du privilège des architectes, ouvriers, etc. 

24». Par un S. C. (5), fait sous Marc-Aurèle, il 
fut décidé que lorsqu'une maison était détruite, 
celui avec l'argent duquel elle était reconstruite , 
ou qui aurait payé l'entrepreneur de ses deniers , 
aurait une hypothèque tacite sur elle (4). 

Par deux autres lois, on voit que dans le même 
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(1) L. i , C. De ccssione bonor. L. 2 6 , D . De rébus auct. 

Polluer, Pand., t. 1, p. 5 6 3 , n° 2 ; t. 3 , p. 186 , n° 33 . 

(2) Répons. Papiniani, lib. 1 o , sur la loi 1, In quib. cousis. 

(3) Lac. cit. 

cas , le créancier avait un privilège personnel inter 
chirograpliarios ( 1 ) . 

Suivant Cujas , celui qui aurait fait reconstruire 
la maison, sans l'attache du maître, n'en auraitpas 
moins eu une hypothèque tacite privilégiée. « Puto 
» etiam eoclem S. C. datam hypothecam tacitam ei 
» qui, cessante domino, domum alienam restituit 
» vel restaura vit, quoniam et huic invenio ex ora-
» tione D. Marci dari privilegium exactionis inter 
«chirographarios ( 2 ) . » 

Mais, s'agissait-il d'argent prêté ou payé aux ou
vriers pour faire de simples réparations ; Cujas ne 
voulait pas que les créanciers eussent privilège. 
« Et dicam non dari tacitam hypothecam ei qui 

» credidit ad domum reficiendam , non restituen-
»dam; sed hoc tantum ei dari, ut si de pignore 
»vel hypothecâ convenierit nominatim, in eâ 
» praeferatur etiam antiquioribus hypothecariis vel 
» chirographariis... Fecimus igitur differentiam in-
» ter restituere domum et reficere, 1. 68 et 61, De 
» leg. i°. Plus sanè multo restituere quàm reficere, 
» et perperàm Bartolus hoc loco restitutionem in-
»terpretatur refectionem (5). » 

Ce privilège, accordé pour reconstruction d'une 
maison détruite, était fondé sur la nécessité de 
faire disparaître les ruines qui donnaient à la ville 
un aspect hideux, « ne urbs ruinis deformeturl » et il 
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(1) Vinnius , Quxst. Select. , 11b. 2 , cap. 4-

(2) Sur Louet , lettre H , som. 2 1 , n° 3 . 

(3) Vinnius , Quxst. Selectœ, lib. 2 , cap. 4- Suprà, n° I T 4 -

(4) L. 26 et 3 4 , De privilegiis creditor. Pothier, Pand., 

t. 2 , p. 186 , n° 33 . 

(5) Chap. 14 , p. 6 3 . 

est évident que ce motif ne militait pas avec la 
même force en faveur de simples réparations (1). 

.Néanmoins, la jurisprudence française , presque 
toujours dirigée par un sentiment d'équité plus 
large que le droit romain , préféra parce motif l'o
pinion de Bariole, quoique moins conforme aux 
textes que celle de Cujas. Brodeau rapporte un ar
rêt du 12 avril 1557 qui accorde un privilège à celui 
dont les deniers avaient servi à réparer (2), et cela 
paraît toujours avoir été jugé depuis, sans difficulté. 

242. 11 est notable que l'hypothèque tacite pri
vilégiée n'avait lieu chez les Romains que pour la 
reconstruction d'un édifice détruit. On ne reten
dait pas aux autres ouvrages de construction, pas 
même à la construclion des vaisseaux ; quoique ce
pendant la législation de Rome encourageât d'une 
manière particulière le commerce maritime (5). La 
construction d'un navire ne donnait lieu qu'à un 
simple privilège personnel (4). 

Ces inégalités du droit romain, ces bigarrures 
difficiles à expliquer, disparurent dans la jurispru
dence française, qui généralisa le principe posé par 
le S. C. de Marc-Aurèle. Basnagedit positivement 
que les ouvriers, travaillant à la construction d'un 
vaisseau, ont hypothèque tacite (5) ; et le Code n'a 
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(1 ) Répett . , P i iv i lége, sect. 4 > § 4- Dal loz, Hyp-» p . 5 2 , 

n° 29 . 

fait que se conformera ce qui existait avant lui, en 
accordant privilège ( ce qui, dans l'état de choses 
actuel, équivaut à l'hypothèque privilégiée des 
Romains ) , pour tous travaux d'art quelconques. 

On voit donc que si nous avons puisé dans les 
lois romaines le principe du privilège dont il s'agit 
ici, nous l'avons organisé sur des bases beaucoup 
plus étendues. Du reste, les textes latins ci-dessus 
cités ne parlent que du prêteur de deniers, ou de 
celui qui a payé l'ouvrier ; mais à combien plus 
forte raison ne sont-ils pas applicables aux ouvriers 
eux-mêmes qui réclament leur dû ! Le Code a donc, 
avec juste raison, commencé par établir le privilège 
à l'égard des ouvriers. Ce n'est que dans le n° 5 
qu'il parle de ceux qui ont prêté des deniers pour 
rembourser les ouvriers. 

242 bis. Notre article ne donne privilège que 
pour les travaux d'art qui ont édifié des ouvrages, 
qui les ont réparés ou reconstruits. Ce qui s'applique 
à la confection de canaux, à la construction de 
bâtimens, etc. 

Mais, serait-ce étendre la portée de notre ar
ticle que de le faire profiter aux auteurs de grands 
travaux d'agriculture, tels que défrichemens, 
plantations de vignes ou de bois? 

M. Tarrible opine pour l'affirmative (1); et l'on 
ne peut nier que cette solution ne soit conforme 
au texte précis de l'art. 2 i o 3 . Aussi a-t-il fallu que 
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la loi du 16 septembre 1807 (1) intervînt pour ac
corder privilège pour les travaux de dessèchement. 

La loi du 20 avril 1810 accorde privilège aux 
travaux pour recherches de mines (2) . 

245. Le privilège des ouvriers n'a pas lieu indé
finiment, sed in quantum res preliosior facta est. 
Telleétait la règle dansl'anciennejurisprudence(3). 
Cependant, on faisait une distinction , ainsi qu'on 
le voit dans Pothier (4) : « Observez une différence 
» entre celui qui a conservé l'héritage de telle ma-
» nière qu'il serait totalement péri sans le travail 
» qu'il y a fait ; tel est celui qui aurait fait faire une 
» digue, sans laquelle la rivière aurait emporté tout 
s l'héritage qui en était voisin; et celui qui a seu-
» lement rendu l'héritage meilleur, soit en y cons-
» truisant des bâtimens, soit en réparant ceux qui 
» y étaient. Le premier a un privilège sur le total 
» de l'héritage, ayant conservé le total au créan
c i e r , ayant fait ut res esset in bonis debitoris; 
v mais l'autre ne doit avoir de privilège que sur la 

(1) Tit. 5 , art. 23 . 

(2) Da l loz , H y p . , p . 53 , note 1. 

(3 ) Suprà, n° 80 bis. Brodeau sur Louet , let. I I , tom. 21, 

n° 5. Basuage , H y p . , ch. 14. Mornae , sur les lois 5 et 6 , q u i 

pulior. L'art. 12 de la loi de brumaire an 7 porte : « 11 y a 

» aussi privilège en faveur des ouvriers et de leurs cessionnaires, 

» mais seulement jusqu'à concurrence de la plus-value existante 

» au moment de l'aliénation d'un immeuble, quand cette plus-

» value a pour origine les constructions, réparations et autres 

» impenses que les ouvriers y auraient faites , etc. » 

(4) Procéd. c iv i le , part. 4 , chap. 2 , p . 265 . V o y e z aussi 

suprà, n° 80 bis. 
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(1) Il paraît que ce passage de Pothier a échappé à M. Gre

nier; sans cela il l'aurait cité de préférence à celui qu'il a puisé 

dans l'introduction au lit. 2 0 , n° 38 de la Coutume d'Orléans 

( H y p . , t. 2 , n ° 4 u ) . 
(2) T. 2 , n° 4 1 1 • 

(3) V . n ° 8 3 8 , infr'à. 

(4) Dalloz, H y p . , p . 60 et p . 53 , n° 34 . 

» plus-value de l'héritage , car il n'a pas fait ut res 
D esset in bonis debitoris, mais seulement ut res 
» esset melior. C'est pourquoi il faut faire une ven-
«tilation du prix de l'adjudication, lui donner 
» privilège seulement sur ce qu'on estimera que 
» l'héritage aura été plus-vendu , qu'il ne l'aurait 
» été sans la dépense qu'il y a faite de ses deniers, 
» et distribuer le surplus, sans avoir égard à son 
» privilège (1 ) . » 

Mais cette distinction est-elle admissible depuis 
le Code civil? ou bien notre article embrasse-t-il 
dans sa généralité tous les travaux quelconques, 
même les plus nécessaires, et réduit-il toujours le 
privilège à la plus-value? M. Grenier adopte l'affir
mative (2) . Cette opinion semble se fortifier de 
l'art. 2175 du Cod. civ. (5). 

Au contraire, un arrêt de la cour de cassation 
du 11 novembre 1824 a décidé la question dans 
le même sens que Pothier (4) , et M. Persil et 
M. Dalloz estiment que la doctrine de ce juris
consulte doit prévaloir sous le Code civil. 

Je serais enclin à adopter ce dernier parti, si 
le texte de notre article n'y faisait pas obstacle. Il 
parle en effet des réparations sans distinguer si 

Source BIU Cujas



C H A P . I I . D E S P R I V I L È G E S . (-ART. 2105.) 38l 

elles sont des réparations de conservation ou de 
simple amélioration, si elles sont nécessaires ou 
simplement utiles, et il les soumet toutes à cette 
disposition générale que le privilège se réduit à la 
plus-value. Si l'on insiste, avec la cour de cassa
tion , pour dire que l'art. 21 o5 n'est pas applicable 
aux travaux nécessaires et qu'il ne concerne que 
les travaux d'amélioration volontaire, je demande
rai quel sera, en l'absence de l'art. 2 i o3 , celui sur 
lequel on se fondera pour réclamer le privilège 
dont on parle en faveur des travaux nécessaires. 
Comment ne voit-on pas que l'art. 2 i o 3 étant le 
seul sur la matière, il faut l'accepter avec sa limi
tation ou renoncer à tout privilège? Notre inter
prétation se fortifie du rapprochement de notre 
article avec l'art. 12 de la loi de brumaire an 7. 

244- Cette plus-value est, d'après notre article, 
celle qui existe à l'époque de l'aliénation de l'im
meuble faite par l'acquéreur propriétaire de cet 
immeuble. Elle se fait, comme le dit Pothier, au 
moyen d'une ventilation du prix porté dans le con
trat de vente ou dans l'adjudication. On compare 
la valeur au moment de la vente ou de l'adjudica
tion avec la valeur qu'avait l'immeuble au mo
ment où les travaux ont été faits ( 1 ) . 

Dans tous les cas, et quels que soient les dé
boursés, le privilège ne peut excéder les valeurs 
constatées par le procès-verbal de réception des 
travaux dont je vais parler tout à l'heure. Il résulte 

(1) Suprà , n° i ^ -
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( 1 ) Cbap. 1 4 . 

(2) D'Héricourt , Vente des immeubles, cbap. n , s c c l . 1, 

n° 7. 

(3) Infrà, n°837. Loys . , Déguerp. , liv. 6 , ch. 9 , n° i 5 . 
(4) Pourquoi d'office ? Afin de prévenir les fraudes dont 

pourraient être victimes les créanciers qui ne sont pas appelés 

à la confection des procès-verbaux ( M . Delvincourt , t. 3, 

p . 286 , n° 7, notes) . 

(5) Un arrêt de la cour de Bordeaux du 2 mai 1826 , D . 26, 

2 , 2 2 6 , a décidé que l'on pouvait tenir compte d'un procès-

verbal d'état des lieux dressé depuis le commencement des 

travaux. 

Mais il ne faut suivre un tel errement qu'autant que les 

lieux n'auraient pas encore été changés par les travaux corn-

de cette restriction du privilège à la plus-value, 
que le droit des ouvriers est souvent mal assuré , 
comme dit Basnage ( i ) , et qu'ils sont exposés à 
voirune partie de leur dû tomber dans laclassedes 
créances chirographaires (2). Il arrive presque tou
jours que la dépense de réparation est plus forte 
que l'amélioration ou plus-value qui en résulte ( 3 ) . 

245. Pour prévenir les fraudes, il était néces
saire, dans l'intérêt des tiers, de prendre des .pré
cautions pour que la valeur des travaux fût inva
riablement déterminée. Aussi le privilège des 
ouvriers est-il subordonné aux conditions suivantes: 

D'abord, un expert nommé d'office ( 4 ) par le 
tribunal de première instance, dans le ressort du
quel les bâtimens sont situés , doit dresser préala
blement un procès-verbal constatant l'état des 
lieux , relativement aux ouvrages que le proprié
taire déclarera avoir dessein de faire (5). 
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menées , et que la description de leur état ne souffrirait pas de 

difficulté ; sinon les estimations de l'expert manqueraient de 

base fixe. 
Dans l'espèce de l'arrêt jugé par la cour de Bordeaux , l 'ex

pert avait procédé suivant les renseignemens que les parties 

elles-mêmes avaient été d'accord pour lui donner. On sent 

toute la faveur de ces cas , et je ne saurais par conséquent m'as-

socier à la critique que M. A . D . a faite de cette décision dans 

le journal de M. Dalloz ( 34 , 2 , 167 ). 

C'est parce qu'une circonstance aussi décisive ne se rencon

trait pas que la cour de Paris a eu raison d'appliquer à la lettre 

l'ait. 2 i o 3 par arrêt du 6 mars 1834 (D- 3 4 , 2 , 1 6 7 ) . Elle a 

pensé que l'état des lieux doit rigoureusement précéder tous 

les travaux. Néanmoins, par une équiiahle inlerpiétation , il 

lui a semblé que le constructeur est privilégié pour les travaux 

faits postérieurement à l'a constatation juridique des lieux. Ce 

tempérament sera approuvé par tous les jurisconsultes. 

(>; Voyez la note 4, c i -contre . 

Lorsque les ouvrages sont terminés, un expert 
nommé d'office ( 1 ) de la même manière doit en 
faire la réception dans les six mois au plus de leur 
perfection , et en dresser un procès-verbal. 

Sans l'accomplissement de ces formalités, qui 
rarement du reste sont mises en usage, du moins 
clans les provinces, les ouvriers sont réduits à la 
condition de créanciers chirographaires. 

246. Que doit-on décider à l'égard des inté
rêts qui peuvent être dus aux ouvriers ? 

Ces intérêts ne sont pas dus de plein droit, Ils 
ne peuvent être dus qu'en vertu d'un jugement; 
et alors ils ont une hypothèque judiciaire, et ne 
prennent rang que du jour de l'inscription. Quant 
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(1) Sens de ce m o t , n° 8 3 7 . 

aux intérêts qui seraient stipulés dans la conven
tion, ils ne peuvent jamais avoir de privilège. Car 
la loi ne donne de privilège que pour la valeur des 
travaux pris en eux-mêmes, sans qu'ils puisscntex-
céder la plus-value, et pour ce qui est impense (1 ) . 

2 4 6 bis. Le privilège du constructeur ne peut 
pas dépasser la plus-value, venons-nous de dire. 

Mais il pourrait arriver que ce qui lui est dû ne 
fût pas d'une valeur égale à cette plus-value. Il 
ne pourrait alors se payer sur elle que jusqu'à 
concurrence de son dû; car il serait injuste qu'il 
l'absorbât tout entière, s'il n'était pas créancier 
d'une somme égale. L'indication de la plus-value 
figure dans notre article comme un maximum qu'il 
ne faut jamais dépasser. Mais ce n'est pas une quo
tité fixe , invariablement duc au constructeur. Je 
reviens sur ceci, n° 857. 

2 4 7 . Je renvoie au n° 80 pour ce qui concerne 
le rang des ouvriers pour travaux d'art, et pour 
l'examen des difficultés qui peuvent se rattacher 
à cette matière. Quant à l'inscription du privilège, 

voyez art. 2110. 
§ V. 

Du privilège des prêteurs de deniers pour répa
rations. 

248 . Comme on l'a vu aux n 0 3 231 et suiv., ceux 
qui ont prêté des deniers pour payer et rembour
ser les ouvriers, jouissent du même privilège. 
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Mais afin d'éviter les surprises à l'égard des 
tiers, la destination doit être constatée par acte 
public, et l'emploi doit être justifié par la quit
tance des ouvriers, ainsi qu'on l'a vu pour l'ac
quisition d'un immeuble ( i ) . 

C'est aussi ce qui était requis dans l'ancienne 
jurisprudence, comme l'atteste Mornac ( 2 ) : « Ut 
» commonstret insumptas reverà fuisse suas pecu-
» nias in constructum œdificium, numerare débet 
» nummos architccto , operariis , latomis, tecto-
» ribus, fabrisque, apochasque à singulis accipere. 
» Cautio ista tuta est adeô, et vulgata Lutetianis 
» tabellionibus, ut ferè in stylum transierit, ubi 
» instrumentahujus modi conscribenda sunt(3). » 

SECTION III . 

D E S P R I V I L È G E S Q U I s ' É T E N D E N T S U R L E S M E U B L E S E T S U R L E S 

I M M E U B L E S . 

A r t i c l e 2 1 o 4 . 

L e s p r i v i l è g e s q u i s ' é t e n d e n t s u r l e s m e u 

b l e s e t l e s i m m e u b l e s s o n t c e u x é n o n c é s e n 

l ' a r t . 2 1 0 1 . 

S O M M A I R E . 

2^9 . Énumération des privilèges sur les meubles et sur les 

immeubles dont parle le Code civil. 

(1) N o s 227 et suiv. 

(2) Sur les 1. 5 et 6 , quipotior. 

(3) Grenier, t. 2 , n° 409. I n f r à , n° 356, 

I. 25 
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(1) N « 9 2 , 93 bis, 94 ter. 

(2) Arrêt de Bruxelles du 21 août 1810. Dal loz ; H y p . ? p . 3^. 

25o . Autres réglés par des lois spéciales. 

2.51. Pour agir sur les immeubles , il faut qu'il n 'y ait pas de 

mobilier. 

251 b i s . D u cas où le privilégié a négligé d'agir sur les meu

bles et les a laissé absorber par d'autres créanciers. 

C O M M E N T A I R E . 

249. Les privilèges qui s'étendent sur les meu
bles et les immeubles, sont : 

i° Les frais de justice ; 
2° Les frais funéraires; 
5° Les frais de dernière maladie ; 
4° Les salaires des gens de service; 
5° Les fournitures de subsistances. 
Ces créances sont tellement favorables , que la 

loi a cru devoir en assurer le recouvrement en 
leur affectant la généralité des meubles'et des 
immeubles. 

250. Il est encore des privilèges qui s'étendent 
sur les meubles et les immeubles. Ils appartien
nent au trésor, et sont réglés par des lois particu
lières. J'en ai parlé ci-dessus ( 1 ) . 

2 5 1 . Les privilèges dont il vient d'être question 
ne peuvent avoir d'action sur les immeubles qu'au
tant que le mobilier est épuisé. C'est ce que l'on 
verra par le texte de l'article suivant (2). 

11 est censé n'y avoir plus de mobilier, lorsqu'il 
ne reste plus au débiteur que les meubles que 
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(1) Arrêt d 'Amiens du 24avri l 1822. Dal loz, H y p . , p. 32 , 

note 1. 

(2) Grenier, t. 2 , n° 3 ? i . Persil, art. 2104, n° 3. Delvin-

çourt, t. 3 , p . 271 , notes. Dal loz, H y p . , p . 26 , n° 2 1. 

la loi déclare insaisissables. On peut consulter 
l'article 392 du Code de procédure civile. 

Si toutefois les créanciers se présentaient pour 
être payés sur les immeubles, sans avoir discuté le 
mobilier, on pourrait les colloqucr éventuellement 
pour le montant de leurs créances , à charge par 
eux de mettre fin à leur action sur les meubles 
dans un délai déterminé , et sauf la réduction de 
la collocation à ce qui serait dù ( 1 ) . Par cette 
mesure, tous les intérêts se trouvent protégés, et 
l'on empêche que, sous prétexte de la discussion 
préalable d'un mobilier souvent insuffisant, le 
créancier ne laisse échapper l'occasion de se faire 
payer sur l'ordre qui est ouvert. 

2 5 1 bis. Lorsqu'il existe un mobilier plus que 
suffisant, et que le créancier privilégié sur les 
meubles et sur les immeubles a négligé de se faire 
colloquer sur le prix de ce mobilier, il est non re
cevable à se faire colloquer sur les immeubles. Il 
doit s'imputer d'avoir laissé échapper le gage que 
la loi lui assignait en premier rang, et sa négli
gence à faire valoir ses droits, ne doit pas préjudi-
cier aux créanciers privilégiés sur les immeubles. 
Telle estl'opinion de tous les auteurs (2) . 

ARTICLE 2 1 o 5 . 

L o r s q u ' à d é f a u t d e m o b i l i e r l e s p r i v i l é g i e s 
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(1) Suprà, n « a5i et 251 bis. 

(2) N° 82. 

é n o n c e s e n l ' a r t i c l e p r é c è d e n t s e p r é s e n t e n t 

p o u r ê t r e p a y e s s u r le p r i x d ' u n i m m e u b l e 

e n c o n c u r r e n c e a v e c l e s c r é a n c i e r s p r i v i l é 

g i e s s u r l ' i m m e u b l e , l e s p a i e m e n s se f o n t 

d a n s l ' o r d r e q u i s u i t : 

1 ° L e s f r a i s d e j u s t i c e e t a u t r e s é n o n c e s 

e n l ' a r t . 2101 ; 

2° L e s c r é a n c e s d e ' s i g n é e s e n l ' a r t . 2 io5 . 

S O M M A I R E . 

252. Transition. 

253. Rang des privilèges généraux sur les immeubles avec les 

privilèges spéciaux. Renvoi . 

COMMENTAIRE. 

2 5a. Il est donc certain, par les termes de notre 
article, que les privilèges sur les meubles et sur 
les immeubles ne doivent et ne peuvent se présen
ter sur les immeubles qu'à défaut de mobilier ( 1 ) . 

J'ai prouvé ci-dessus, n° 94 ter, que cette règle 
s'applique au privilège général du trésor aussi 
bien qu'aux privilèges énumérés dans l'art. 2101. 

255. Notre article détermine le rang entre les 
privilèges sur les meubles et sur les immeubles, 
et les privilèges spéciaux sur les immeubles. Je n'ai 
rien à ajouter à ce que j'ai dit ci-dessus, à cet 
égard (2). 

Source BIU Cujas



C H A P . I I . D E S P R I V I L E G E S . 38g 

APPENDICE A U X TROIS SECTIONS PRÉCÉDENTES, 

DU D R O I T D E R É T E N T I O N . 

254- Avant de m'occuper de la manière dont se 
conservent les privilèges, je crois utile de parler, 
aussi sommairement que possible, du droit de ré
tention accordé , dans certains cas, au détenteur 
d'un immeuble ou d'un meuble, et qui lui procure 
un bénéfice semblable, sous beaucoup de points, 
au privilège , quoiqu'il n'en porte pas le nom. 

SOMMAIRE. 

2 5 5 . Définition du droit de rétention. Il a lieu sur meubles et 

immeubles. 

2 5 6 . Du droit de rétention du gagiste. Lui donne-t- i l préfé

rence sur tous les créanciers privilégiés? 

2 5 ^ . Du droit de rétention accordé au dépositaire. 

257 b i s . L'ouvrier qui a amélioré une chose a aussi droit de ré

tention. 

258 . Tous ceux qui détiennent les immeubles d'autrui n'ont 

pas, de droi t , la faculté de les retenir. 

258 bis. C'est ainsi que le commodataire ne peut retenir la 

chose prêtée. 

25g . Le droit de rétention se perd lorsqu'on perd la posses

sion. Examen de quelques arrêts sur Y étendue du droit 

de rétention, quand une portion de la chose a été remise. 

260 . A l'égard des immeubles, le détenteur qui a fait des 

améliorations, a droit de rétention à l'égard du pro

priétaire. Mais le tiers détenteur ne peut opposer ce 

droit au créancier hypothécaire qui veut l 'obliger à 

délaisser. Renvoi . Dissentiment avec M. Tarrible. 

2 6 1 . D e l'acquéreur à pacte de réméré. 
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262 . Du fermier à qui il est dû une indemnité pour résilia

tion du bail. 

263 . L e droit de rétention sur les immeubles se perd par la 

remise volontaire de la cbose. 

264. Cas énumérés par V o ë t , où il y a lieu au droit de ré

tention sur les meubles et les immeubles. 

C O M M E N T A I R E . 

255. Le droit de rétention est un droit que la 
loi ou la convention donne à un créancier saisi 
d'un meuble ou d'un immeuble , pour le retenir 
jusqu'au paiement de ce qui lui est dû. 

Il s'exerce sur les meubles et sur les immeubles. 
256. L'art. 2082 du Code civil attribue ce droit 

de rétention au gagiste. « Le débiteur ne peut, à 
«moins que le détenteur du gage n'en abuse, en 
«réclamer la restitution, qu'après avoir enlière-
* ment payé, tant en principal qu'en intérêts et 
» frais , la dette pour la sûreté de laquelle le gage a 
» été donné. 

» S'il existait de la part du même débiteur, en-
» vers le même créancier, une autre dette conlrac-
» tée postérieurement à la mise en gage , et deve-
»nue exigible avant le paiement de la première 
» dette, le créancier ne pourra être tenu de se 
» dessaisir du gage, avant d'être payé de l'une et 
» de l'autre dette, lors même qu'il n'y aurait eu 
» aucune stipulation pour affecter le gage au paie-
» ment de la seconde. <> 

Ainsi le gagiste a le droit de rétention jusqu'à 
ce qu'il soit entièrement payé de la dette pour 
laquelle le gage a été donné. 
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(1) Voyez aussi Dumoul in , ad consuet. Paris, t. 1, § 1 , 

glose g , n° 35 ; et Favre, C o d e , lib. 8 , t. 16, définit. 1 et suiv. 

Le passage de Pérézius cité se trouve dans son Code , lib. 8 , 

t. 27 , n° 2 . 

(2) Suprà, n 0 3 74 et 16g bis. 

Il l'a aussi pour toute autre dette contractée 
après la mise en gage, quoique la chose donnée 
en nantissement ne fût pas affectée à cette seconde 
créance par la stipulation. 

Cette dernière disposition de l'art. 2082 du Code 
civil est tirée de la loi unique au Code etiam ob 
chirograpkariam pecuniam pignus teneri passe. 
Pérézius s'en exprime en ces termes : « In secundâ 
» autem legis parte, dicitur debitorem qui eidem 
» creditori aliam pecuniam débet sub pignore, 
» aliam sine pignore, solo videlicet chirographo, 
» pignoratitia actione agentem, exceptione doli 
* mali repelli posse, nisi ulramque pecuniam red-
» dat vcl offerat. Non movet quod pignus libere-
» tur solutione ejus pecunia? pro quo obligatum 
» est; quia hujus decisionis ratio est, quod debi-
» tor improbè facere videalur non solvendo quod 
» se debere fatetur, et animum satis improbum et 
» malitiosum déclarât, seque debitum hypotheca-
» rium,imô neutrumessesoluturum,nisimetueret 
» frustrari suo pignore (1) . » 

On s'est prévalu de ce droit de rétention pour 
prétendre que le gagiste devait primer tous les 
créanciers privilégiés quelconques , même ceux 
pour frais funéraires et de dernière maladie. J'ai 
eu occasion de dire ( 1 ) combien cette doctrine me 
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(1 ) Dans son exposition de la doctrine de M . de Savigny, 

sur la possession. Ce petit écrit est intitulé : De possessione 

analytica Savignancœ doctrinœ expositio, p . 7, n° 6. 

(2) Art . 1967 du Code civil. Vinnius , quœst. select., l ib. 1, 

cap. 5. Supra, n° 172. 

paraissait peu fondée. Le droit de rétention est 
bon à opposer au débiteur. C'est une exception 
proposée contre ce dernier, à l'effet de se mettre à 
l'abri de sa mauvaise foi. « Jus retentionis, dit très-
» bien M. Lerminier (i),..nonàpossessionependet. 
» Rêvera nihil aliud est quàm exceptio doli quae-
» dam. » Mais lorsqu'il s'agit de créanciers, qui ont 
aussi privilège sur l'objet mis en gage, les choses 
ne sont plus les mêmes; on ne peut plus leur re
procher de mauvaise foi et de dol, et sous ce rap
port ils sont de condition beaucoup meilleure que 
le débiteur. Il s'agit donc de peser la cause de leur 
privilège, et si elle est préférable à la cause du 
gagiste, comme on ne peut le nier à l'égard des 
frais de justice, de dernière maladie et des salaires 
des gens de service, etc., ce droit de rétention ne 
peut être opposé. 

267. Le dépositaire a aussi le droit de retenir la 
chose à lui confiée, jusqu'à ce qu'il soit payé des 
dépenses qu'il a faites à raison de ce dépôt (2). 

Ces dépenses sont assez souvent des frais faits 
pour la conservation de la chose; d'où il suit 
qu'outre le droit de rétention, le dépositaire a un 
privilège, conformément à l'art. 2102 , n° 5 , du 
Code civil. 

Mais si le dépositaire n'est créancier que pour 
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(1) N° 176. Infrà, n° 264 • 

(2) Error. 3. Decad. 55 . 

(3) Eu son C o d e , lib. 8 , t. 16, dcf. 5 . 

pertes à lui occasionées par le dépôt, il n'a que 
le droit de rétention, sans privilège proprement 
dt. 

Du reste, le droit de rétention ne peut faire 
obstacle à l'exercice des privilèges généraux, ainsi 
que je l'ai dit au n° précédent. 

bis. Les ouvriers qui ont amélioré une 
chose par leurs travaux, ont aussi un droit de 
rétention. C'est ce qui résulte de textes décisifs 
que j'ai rappelés dans une autre occasion ( i ) . 

258. Au surplus, il ne faut pas croire que dans 
tous les cas où un créancier détient un meuble 
appartenant à son débiteur, il ait le droit de le 
retenir pour se faire payer. Il faut nécessairement 
qu'il le détienne ou à litre de gage ou à titre de 
dépôt, ou qu'il y ait fait des améliorations, ou que 
la loi ou une convention lui permette expressé
ment de le retenir. Dans toutes les autres circon
stances, les principes s'opposent à l'exercice du 
droit de rétention; car le créancier ne peut pas 
retenir de droit une chose qui ne lui est pas obligée 
spécialement. 11 ne peut, sans convention ou sans 
le secours d'une loi expresse, s'arroger sur elle un 
droit réel. C'est ce que prouve fort bien le prési
dent Favre dans son traité De erroribus pragmati-
corum ( 2 ) , et c'est ce qui a été jugé par le sénat de 
Savoie, au rapport du même auteur (3). 

a58 bis. C'est pour cela que le commodataire 
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(1) Art. i 8 8 5 du Code civi l , et 1. dern. C. Commodati. 

(2) L. i 5 , § dernier , de furlis, au Dig. L. 5g , de furUs, 

au Dig. Vinnius , quœst. selcct., l ib. 1 , cap. 5. Pothier, Con

trat de prêt, n n s 43 et 80. Toull ier , t. 7, n° 384-

( 3 ) Ad Pandect. Commod. , n° 2 0 . 

(4) V o y . Arrêts de R o u e n , i e t mars 1 8 2 7 , D . 2 7 , 1, 82. 

17 décembre 182 8 , D . 3 o , 2 , 1 5 ? . 

ne peut retenir, sous prétexte d'une dette contrac
tée envers lui par le prêteur, la chose qui lui a été 
prêtée (1). 

Le commodataire ne pourrait prétendre au droit 
de rétention, que pour impenses faites pour amé
lioration ou conservation de la chose prêtée ( 2 ) . 
Je dois dire cependant que Yoët ( 5 ) décide qu'il est 
contre la justice d'accorder ici la rétention, parce 
que ce serait mal récompenser la générosité du 
prêteur. Mais celte raison ne me paraît pas suffi
sante pour faire fléchir les principes. 

2 6 9 . Le droit de rétention se perd avec la pos
session. Il ne reste plus au créancier qu'une action 
personnelle, qu'il peut exercer pour avoir ce qui 
lui est dû. 

Il arrive souvent qu'un ouvrier est chargé par 
un fabricant de travaux d'amélioration, comme, 
par exemple, de teindre des laines, et qu'au fur 
et à mesure des remises que fait l'ouvrier des objets 
composant chaque lot d'envoi, il retient par devers 
lui une partie de ces objets présumée suffisante 
pour lui servir de garantie (4). 

Dans ce cas, chaque portion retenue répond 
pour la totalité du travail exécuté sur chaque lot, 
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( 1) V . Arrêts de la cour de Rouen des 17 décembre 1828 et 

2.5 février 1829 ( D . i 8 3 o , 2 , 15^ ) ; autre , I E R mars 1827, 

D. 37, 2 , 8 2 . Suprà, n" s 1 7 6 , 177, 178. 

(2 ) Arg. d'un arrêt d'Angers du 6 juillet 1826 , D . 27 , 2 , 

4o. Suprà, n° 178. 

C'est ce qui a été jugé clans différentes circon
stances par la cour de Rouen ( i ) . Mais remarquez 
qu'il faudrait qu'il fût bien constant, que la retenue 
a été réellement opérée sur chaque livraison, au 
fur et à mesure que l'ouvrier remettait au fabricant 
la marchandise sur laquelle il a opéré. Car, si 
l'on pouvait soupçonner que l'ouvrier n'a fait de 
retenue que sur les derniers envois, afin de se 
ménager un moyen détourné de se payer de ses 
travaux sur les matières précédemment ouvrées 
par lui et remises en totalité au fabricant, on ne 
permettrait pas que le droit de rétention prît cette 
latitude illégale ( 2 ) . Quand un ouvrier se dessaisit 
de ce qui pouvait faire son gage, et qu'il suit la foi 
du fabricant, il n'est plus en son pouvoir de se 
créer ex post facto et sans convention, un droit réel 
sur des objets qui, par leur destination, ne sont 
pas appelés à répondre de ce qui peut être dû 
antérieurement pour d'autres causes. L'art. 2082 
du Code civil fournit ici un argument décisif. 

Maintenant faisons une autre supposition. Ad
mettons que l'ouvrier ait fait des retenues succes
sives, chaque fois qu'il remettait la matière ouvrée 
au fabricant, mais que, par exemple, la retenue 
faite sur la première livraison ne soit pas suffisante 
pour payer le travail dont elle a été l'objet; l'ou-
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(1) D . 3 o , 2 , 157. 

(2) D . 2 7 , 2 , 8 2 . 

(3) C'est du moins ce qui me paraît implicitement résulter 

des faits comparés avec la décision. 

\rier sera-t-il autorisé à se faire payer du déficit par 
la retenue faite sur le second envoi? ou bien la 
somme faisant déficit ne sera-t-elle qu'une créance 
chirographaire ? 

Un considérant d'un arrêt de la cour de Rouen, 
du 25 février 1829 ( 1 ) , semblerait faire entendre 
que la créance n'est que chirographaire, tandis 
qu'un autre arrêt de la même cour (2), du i"mars 
1827, paraît avoir admis que toutes les retenues 
prises en bloc répondent solidairement de tout ce 
qui est dû, sans distinction de tel ou tel envoi (5). 

A moins de circonstances particulières, je crois 
que la première opinion est préférable. Le gage 
que l'ouvrier s'est donné, en faisant une retenue 
sur le second envoi, ne peut servir de garantie à 
une créance existant antérieurement. L'art. 2082 
est formel, et d'ailleurs l'art. 570 du Code civil, 
qu'il faut toujours consulter comme argument 
puissant en cette matière, ne donne à l'ouvrier le 
droit de rétention, que pour prix du travail opéré 
sur la chose retenue, et non pour main-d'œuvre 
effectuée sur un autre objet. 

260. A l'égard des immeubles, M. Tarrible pense 
que le droit de rétention a lieu en faveur du tiers 
possesseur, qui est obligé de délaisser la chose sur 
laquelleilafait, debonne foi, d'utiles améliorations. 
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(1) Joignez la loi 33 , D . De condict. indeb. Pothier, Pand., 

t. i , p . 3 ^ 8 , n° 6. Inst. de rev. divis., § 3o . V o ë t , ad Pand. 

de rcivindicat., def. i 5 . 

(2) Répert . , Pr ivi lège, p . 3 2 . 

(3) Ord. de 1667, t, 27 , art. g . Tarrible, Répert. , h c . c i t . 

Grenier, t. 2 , p . 35 . 

Telle est la décision formelle de la loi 29, § 2, D. 
De pignorib. et hypothec. « Sed bonâ fide posses-
» sores non aliter cogendos creditoribus œdificium 
» restituere, quàm sumptus, in extructioneeroga-
» t o s , quatenùs pretiosior res facta sit, recipe-
» rent ( 1 ) . » Suivant M. Tarrible, cette loi n'est pas 
en discordance avec les art. 555 et 2 1 7 5 du Gode 
civil ; elle rentre au contraire dans leur système et 
doit être suivie (2). 

Mais cette opinion n'est pas vraie dans toute 
sa latitude : je prouverai, au n° 856, qu'elle ne 
peut s'étendre au tiers détenteur actionné par un 
créancier hypothécaire en délaissement, et que, 
d'après Loyseau et Pothier, la loi 29, § 2, D. De 
pignorib., n'est pas admissible dans notre juris
prudence française. 

Toutefois il y a d'autres cas où le droit de réten
tion est admis ; c'est lorsque le propriétaire veut 
reprendre sa chose sur un possesseur de bonne 
foi qui l'a améliorée. Il doit préalablement lui 
payer ses impenses : sans quoi le possesseur usera 
contre lui du droit de rétention (5). C'est ce qu'on 
va voir se développer dans les numéros suivans. 

261 . L'acquéreur à pacte de réméré, jouit pour 
ses améliorations du même droit de rétention que 
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(1) Art. 1673 du Code civil. Favre, C o d e , lib. 8 , t. 16, 

def. 4. Tarrible , v° Privilège , p . 33. 

(2) Art. 2175 du Code civil . Notez bien , d'après ce que j'ai 

dit ci-dessus n° 2 6 0 , que, même pour ces améliorations, le tiers 

détenteur n'aurait pas le droit de rétention. 

le possesseur de bonne foi ( 1 ) , dont il vient d'être 
question. 

Bien plus, le vendeur ne peut entrer en posses
sion qu'en payant le prix de la vente, les frais et 
loyaux coûts. 

Que devrait-on décider si un créancier hypo
thécaire se présentait pour déposséder l'acquéreur 
à réméré? Devrait-il rendre le prix principal de la 
vente et les loyaux coûts ? Sans quoi l'acquéreur 
aurait-il le droit de rétention ? 

Pour résoudre cette question, il faut distinguer 
entre les créanciers ayant hypothèque ou privilège 
avant la vente à faculté de rachat, et ceux qui ne 
sont devenus créanciers que postérieurement au 
contrat de vente. 

Les créanciers antérieurs au contrat de vente 
ont droit de suivre l'immeuble qui leur est affecté 
en quelques mains qu'il se trouve, et la loi ne les 
oblige à autre chose qu'à tenir compte des amélio
rations faites par celui qu'ils dépossèdent ( 2 ) . Ils 
ne sont donc pas astreints à payer à l'acquéreur, à 
pacte de rachat, le prix de vente et les loyaux 
coûts. 

Mais à l'égard de ceux qui ne sont devenus 
créanciers qu'après la vente à réméré, il en est 
autrement. Leur droit est subordonné à la condi-
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(1) Répert. , Privilège, p . 36 . 

(2) L . 21 et 68 , § 1, D . ad S. C Trebell. Pothier, Pand., 

t. 2 , p . 5 3 8 , n » 6 8 . 

tion que la chose sera rachetée, et rentrera par ce 
moyen dans le domaine de leur débiteur. Donc 
s'ils veulent exercer le droit de suite, il faut qu'ils 
rachètent comme l'aurait fait le vendeur. Ils doi
vent donc payer le prix de vente et les loyaux coûts, 
sans cela l'acquéreur sera fondé à exercer à leur 
égard le droit de rétention. 

262. D'après l'article 17/19 du Code civil, le fer
mier à qui il est dû une indemnité pour la résilia
tion de son bail, a droit de retenir les biens affer
més , jusqu'au paiement de cette indemnité. 

M. Tarrible pense qu'il aurait incontestablement 
la faculté de retenir l'immeuble, contre les créan
ciers du bailleur qui voudraient le déposséder pour 
faire vendre le fonds, ou contre l'adjudicataire, 
sans distinguer si le cahier des charges qui pré
cède l'adjudication contient ou non celle de payer 
cette indemnité ( 1 ) . Cette opinion est fondée sur 
l'art. 17/19 du Code civil. On en donne pour raison 
que la vente de l'immeuble hypothéqué n'empêche 
pas le bail de subsister. Si l'acheteur veut se pré
valoir de la convention portant que ce bail sera 
résilié pour une indemnité, il faut qu'il l'exécute, 
et qu'il paie cette indemnité. 

260. Le droit de rétention sur les immeubles se 
perd, comme le droitderétentionsur les meubles, 
par la remise qu'en fait le possesseur (2). Ainsi, si 
le créancier pour impenses rendait l'immeuble au 
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(1) L. 4 ° , § 1 , D . condict. indcb. L. G o , D . De leg. 1°. 

Pothier, Parid., t. 1 , p. 3^2 , n° 2^ , et p. 378 , noie c. T. 2 , 

p . 3 3 8 , n° 327 . 

(2) N" 214. 

propriétaire, sans exiger son indemnité, il ne lui 
resterait plus qu'une action personnelle non pri
vilégiée ( 1 ) . Les Romains donnaient dans ce cas, 
la condiction appelée indebili, au moyen de la
quelle le tiers détenteur répétait ses impenses. 

On a soutenu, en ce qui concerne l'acquéreur 
à pacte de rachat, que du moins il lui restait un 
privilège semblable à celui du vendeur, parce qu'il 
n'était lui-même qu'un vendeur non payé ; mais 
j'ai montré ci-dessus que cette opinion ne pouvait 
qu'être taxée d'erreur (2) . 

264. Je termine ce sujet par le passage suivant, 
dans lequel Voèt énumère quelques uns des cas 
principaux où il y a lieu à rétention sur les meu
bles et sur les immeubles. « Nauta mcrces pro 
» contributione propter jactum retinet; et ven-
»ditor, donec venditae rei pretium solutum fue-
» rit ; et uxor res mariti, donec dos et reliqua 
» mulieris bona restituantur ; et institor merccs 
» sibi aprœponente commissas, donec sibi solutum 
» sit quod praeponens débet ; prœcipuè retentioni 
» locus est ob id quod occasione rei retentae debe-
» tur, veluti ob impensas in eam factas , aut opi-
» Scia, vel artificia, circa eam prœstita ; qua ratione 
» fullones, sartores, bonae vel malae fidei posscs-
»sores, panni, vestis retentione sibi consulunt, 
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» pro niercede vel impendiis factis obtinendis ; uti 
» et magistri navium habent jus rctinendi merces 
a pro naulo (1).» 

Ailleurs le même auteur ajoute que l'architecte 
a le droit de rétention sur la chose par lui con
struite ou réparée ( 2 ) . 

SECTION I V . 

C O M M E N T S E C O N S E R V E N T L E S P R I V I L È G E S . 

A R T I C L E 2106. 

E n t r e l e s c r é a n c i e r s , l e s p r i v i l è g e s n e 

p r o d u i s e n t d ' e f f e t à l ' é g a r d d e s i m m e u b l e s , 

q u ' a u t a n t q u ' i l s s o n t r e n d u s p u b l i c s p a r i n 

s c r i p t i o n s u r l e s r e g i s t r e s d u c o n s e r v a t e u r 

d e s h y p o t h è q u e s d e l a m a n i è r e d é t e r m i n é e 

p a r l a l o i , e t à c o m p t e r d e l a d a t e d e c e t t e 

i n s c r i p t i o n , s o u s l e s s e u l e s e x c e p t i o n s q u i 

s u i v e n t . 

SOMMAIRE. 

264 bis. D u système de publicité admis par le Code civil. Ses 

imperfections. 

265 . Motif de la publicité des privilèges et de leur inscription. 

266. Ce n'est pas l'inscription qui fait le privilège. Elle ne fait 

que lui donner les moyens de se mettre en action. 

( [ ) A d P a n d . de compens., n ° 20 . 

(2) Loc. conducti, n ° [\o. 

I . 
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266 bis. Mais le privilège ne prend pas rang du jour de son 

inscription. Vice de rédaction de notre article. 

267 . Par le Code civil il y a beaucoup de cas où l'inscription 

du privilège se trouvant retardée d'après une conces

sion de la l o i , les tiers créanciers ont dû en ignorer 

l'existence ; et cependant , s'il n'est pas inscrit en 

temps utile , ils peuvent s'en faire un moyen , quoique 

cela ne leur ait pas préjudicié. 

268 . Les créanciers chirographaires peuvent-ils se plaindre du 

défaut d'inscription du privilège? Résolution affir

mative. 

2 6 9 . Les privilèges sur les meubles ne sont pas soumis à l'in

scription , ni ceux sur les meubles et les immeubles. 

2 7 0 . Vice résultant du défaut d'uniformité sur les délais pour 

inscrire les privilèges. 

2 7 1 . Où se fait l'inscription. Renvoi. 

C O M M E N T A I R E . 

28^ bis. Cet article du Code civil est le premier 
qui se présente à nous sur le système de publicité, 
qui fait la base du régime hypothécaire ; système 
avantageux sous tous les rapports, parce qu'il est 
fondé sur la bonne foi qui doit présider aux trans
actions, mais imparfait à beaucoup d'égards, et 
qui, n'assurant pas au tiers une connaissance com
plète de la situation de celui avec qui ils veulent 
contracter, est bien souvent un piège, au lieu 
d'offrir une garantie. Aussi presque tous les bons 
esprits s'accordent-ils à reconnaître que le Code 
civil est sur ce point important, susceptible de 
recevoir de nombreuses rectifications. On a vu , 
dans la préface de cet ouvrage, quels sont les vices 
et les lacunes qu'on peut avec raison lui reprocher, 
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(1) V . n o s 267, 2 7 0 , et Com. sur l'art. 2 i 3 i j . 

(2) Art. 2095. 

2 6 5 . Les privilèges produisant une affectation 
réelle sur la chose, et donnant aux créanciers le 
droit de la poursuivre entre les mains des tiers, on 
a jugé utile de les soumettre à la publicité; on est 
parti de cette idée , que l'immeuble doit annoncer 
tout ce qui le grève, et que l'acquéreur serait 
trompé s'il ignorait les chances d'éviction aux
quelles il est soumis, ainsi que les charges qui 
sont assises sur l'immeuble qu'il a acheté et dont il 
peut avoir intérêt à le purger. De là , la formalité 
de l'inscription exigée par l'art. 2 1 0 6 . 

Ici plusieurs réflexions se présentent à l'esprit. 
2 6 6 . D'abord , ce n'est pas l'inscription qui fait 

le privilège ; car, comme on l'a vu ci-dessus, il dé
rive de la qualité de la créance ( 1 ) . L'inscription 
n'est qu'une formalité extrinsèque, une sorte de 
complément pour assurer entre créanciers l'effica
cité du privilège; le privilège a son fondement et 
son existence dans la nature même de la conven
tion. Mais cette existence est condamnée à l'inertie, 
tant que la publicité ne vient pas lui donner le 
mouvement et la faculté d'agir au dehors. Ce n'est 
donc que par l'inscription que le privilège peut se 
mettre en action. 

2 6 6 ùis. Mais aussitôt qu'il est inscrit, il entre 
dans la plénitude de ses prérogatives , et l'on sait 
que l'une des plus importantes et des plus pré
cieuses, est de primer les hypothèques (5) ; d'où 
l'on est forcé de conclure que ce n'est pas par la 
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date de l'inscription que se règle le rang de la 
créance privilégiée. Sans cela , on la réduirait à 
la condition d'une simple hypothèque; et le lé
gislateur qui a prescrit l'inscription, positivement 
pour consolider l'effet du privilège , aurait agi dans 
un sens contraire à ses propres intentions, et lui 
aurait par cela même ôté tout son effet, qui est de 
primer toutes les créances hypothécaires, quelh 
que soit l'époque de leurs inscriptions. 

On ne peut s'empêcher néanmoins de reconnaî
tre que notre article est rédigé, sur ce point, d'une 
manière tout-à-fait équivoque , et même vicieuse; 
car il semblerait amener à ce résultat, que c'est de 
la date de l'inscription que dépend l'effet du pri
vilège. On y lit, en effet, que les privilèges sur les 
immeubles ne produisent d'effet qu'autant qu'ils 
sont inscrits, et à compter de la date de cette in
scription. Si l'on voulait prendre ces dernières ex
pressions au pied de la lettre , on voit à quelles 
inconséquences elles conduiraient : c'est donc ici 
le cas où l'on peut dire que la lettre lue et que l'es
prit vivifie. Le législateur a voulu seulement ex
primer que c'est du moment de l'inscription du 
privilège, qu'il reçoit la faculté de se produire 
contre les tiers. Mais que le privilège ne puisse 
prendre rang qu'à compter de la date de son in
scription, c'est ce qui n'a jamais été dans la pensée 
d'aucun de ceux qui ont rédigé la loi, c'est ce qui 
répugne à la nature même du privilège et au but 
de l'inscription, qui est requise pour donner à 
ce droit la force effective dont il est susceptible, 
et non pas pour la détruire. 
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C'estainsi,du reste, qne notre article est entendu 
par MM. Tarrible (1) et Grenier (2), et par tous les 
auteurs (3) . C'est aussi dans ce sens qu'il a été in
terprété par un arrêt de la cour de cassation du 
26 janvier 1815 (\). « Considérant que, s'il est dit 
» dans l'art. 2106 que les privilèges ne produisent 
«d'effet, à l'égard des immeubles, que par l'in-
» scription , et à compter de la date de cette inscrip-
» t'ion, il ne faut pas en conclure que le privilège 
» du vendeur puisse être primé par des hypothè-
» ques simples , antérieurement inscrites ; qu'il ré-
» suite seulement de cet article, que le privilège 
» ne produit pas d'effet tant qu'il n'est pas inscrit, 
» mais qu'une fois inscrit, il prime toutes les 
«créances hypothécaires, qui lui sont poslérieu-
» res , quoique l'inscription en soit antérieure.» 

On peut appliquer la même solution à tout pri
vilège quelconque, par exemple au privilège du 
copartageant. Ainsi, si un copartageant ne prend 
inscription que le soixantième jour après l'acte de 
partage, il aura néanmoins privilège sur toutes 
hypothèques antérieurement inscrites. 

Il y a plus : on dit souvent que le privilège in
scrit remonte à la date de l'acte qui le produit (5). 
Mais il faut s'entendre. 

(1) Répert . , Privi lège, p . 4°-

(2) T . 2 , n° 3 7 6 , p. 202 et 2o3 . 

(3) V . Dal loz , H y p . , p . 87 , n° 2. 

(4) Dal loz, H y p . , p . 107, note 1. 

(5) V o y e z , par exemple , M. Dalloz , sommaire de l'arrêt de 

la cour de cassation du 26 janvier 1813 , p. 106. Celte l o c u 

tion se trouve d'ailleurs partout. V o y . aussi art. airjG. 
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Oui, sans doute, le privilège inscrit, même pos
térieurement à l'acte dont il émane, est censé avoir 
pris naissance en même temps que cet acte. Mais 
cela ne veut pas dire qu'on ne doive lui donner de 
rang qu'à la date de cet acte. Il arrive souvent 
qu'il prime des hypothèques antérieures à l'époque 
de sa naissance. 

Par exemple, je vends en 185o à Pierre ma mai
son B. Cet immeuble, en entrant dans le patri
moine de Pierre, se trouve à l'instant grevé de 
l'hypothèque légale de sa femme, et comme 
Pierre était marié dès 1820 , il s'ensuit que l'hy
pothèque de l'épouse prendra rang à la date de 
1820 (art. 2155 du Code civil). 

Mais, quoique mon privilège n'ait pris naissance 
qu'en 185o, il n'en est pas moins vrai qu'il pri
mera l'hypothèque de la femme : ainsi, quant au 
rang, le privilège est préférable aux hypothèques 
existantes même avant sa naissance. 

C'est en ce sens qu'il faut entendre la locution 
usuelle dont j'ai parlé. 

267. L'inscription, dit notre article, est requise 
pour que le privilège sur l'immeuble produise effet 
entre créanciers. D'où il suit que lorsque plusieurs 
individus se présentent comme créanciers de la 
même personne, il est de leur intérêt d'examiner 
si le privilège que l'un d'eux leur oppose a été 
inscrit ou non inscrit, et qu'ils sont en droit d'em
pêcher qu'on ne se prévale de privilèges noninscrits. 

Quelle est la raison de cela? 
C'est, disent quelques uns, que chaque créan

cier aNeu in|érêt à apprendre par l'inscription les 
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( i ) N° 266. 

charges qui pèsent sur son débiteur, et qu'il est 
juste que celui qui a négligé de donner ces lumiè
res , en ne se faisant pas inscrire ; ne puisse opposer 
son titre à ceux que son silence a induits en erreur. 

11 me semble cependant que cette raison est bien 
loin d'être satisfaisante pour tous les cas. 

D'abord, le copartageant n'est obligé de se faire 
inscrire que dans soixante jours à compter de 
l'acte de partage. Ainsi, tous ceux qui ont pris in
scription hypothécaire dans l'intervalle qui s'est 
écoulé entre l'acte de partage et le soixantième 
jour, ne peuvent pas dire que c'est le défaut d'in
scription qui les a induits en erreur; car le copar-
tageanlavaitlégalement droit de leur laisser ignorer 
son privilège. Il n'était obligé à se faire inscrire 
que le soixantième jour, c'est-à-dire après leurs 
inscriptions hypothécaires. Néanmoins, si le c o 
partageant ne se fait pas inscrire du tout, ils pour
ront lui faire un reproche du non-accomplisse
ment de la formalité, quoique cette formalité ait 
été indifférente pour eux. 

A l'égard du privilège du vendeur, la chose est 
encore plus sensible; car aucun délai ne lui est 
prescrit, comme on le verra plus tard ( 1 ) , pour se 
faire inscrire. La faculté de prendre inscription lui 
est ouverte jusqu'au dernier moment. Il a donc eu 
le droit formel de laisser ignorer "son privilège à 
tous ceux qui ont contracté avec son acquéreur; 
néanmoins, si, le dernier moment étant venu (on 
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( 1 ) Art. 834 du Code de procédure civile. 

(2 ) Suprà, n° 2 9 1 . 

(3) V.Jpréface. 

sait que c'est la quinzaine de la transcription faite 
par l'acquéreur qui veut purger) ( 1 ) , il ne s'était 
pas fait inscrire, ou n'avait pas fait transcrire son 
contrat, tous les créanciers de l'acquéreur ayant 
hypothèque inscrite depuis la vente par lui faite, 
seront en droit de lui reprocher la non-inscrip
tion; et cependant, en réalité, il est clair que 
l'inscription est pour eux indifférente ; car ils ont 
contracté à une époque où le privilège ne devait 
pas nécessairement leur être connu ( 2 ) ! 

Ces bizarreries accusent la prévoyance du légis
lateur, qui , tout en voulant la publicité pour 
mettre à nu la situation du débiteur, a manqué 
son but dans une foule de cas importans, n'a su 
prendre que des mesures partielles, et a autorisé 
la clandestinité, au milieu même des dispositions 
destinées à porter le jour sur les affaires de l'o
bligé. Son idée était forte, gigantesque même; 
mais il n'a pas su la manier avec cette puissance 
quenous avons vue impriméeaux Codes allemands, 
dans l'exposé que nous en avons fait dans notre pré
face. La hardiesse de sa pensée a fait faillir son cou
rage, et il y avait de quoi; car elle ne pouvait se 
réaliser sans blesser beaucoup de droits, sans sa
crifier arbitrairement le vendeur et le copartageant 
à des créanciers qui, par l'inspection des titres, 
ont pu connaître l'existence du privilège (5). Mais, 
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(1) Arrêt de cassation du 11 juin 1 8 1 7 , rapporté dans 

M . Grenier, t. 1, p . I 3 I , et dans Dalloz, v. H y p . , p . 2 4 3 . 

(a) Art. 2 1 1 3 . V . un exemple , infrà, n° 3 2 5 . 

puisque les rédacteurs du Code ne se sentaient 
pas la force d'exclure radicalement la clandesti
nité de leur système hypothécaire, pourquoi pro
mettre témérairement une publicité complète? 
Pourquoi faire tant de fracas d'inscriptions de pri
vilèges, qui ne font rien savoir? N'espérons donc 
pas expliquer la loi par ces principes féconds, qui 
tranchent toutes les difficultés, et répondent à tous 
les doutes. La règle ne peut que succomber souvent, 
lorsque le législateur lui-même semble la redouter. 

Quoi qu'il en soit, le défaut d'inscription con
stitue une nullité d'ordre public ( 1 ) , et tout créan
cier peut s'en prévaloir. Car c'est le propre des 
nullités d'ordre public de pouvoir être invoquées 
par ceux-là même qui n'en ont pas été blessés. 

268. Ici je réponds à une question qui peut 
m'être faite. 

Les créanciers chirographaires sont-ils person
nes légitimes pour contester au privilégié le défaut 
d'inscription ? 

Je crois que toutes les fois qu'un privilégié, 
ayant négligé d'assurer l'effet de son privilège par 
l'inscription, est encore à temps de prendre une 
inscription hypothécaire pour convertir son pri
vilège en hypothèque (2), les créanciers chirogra
phaires n'ont pas d'intérêt à dire que le privilège 
n'a pas été inscrit; car, en prenant une inscription 
hypothécaire, les créanciers originairement privi-
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(1) Grenier , t. i , n° 6 0 , p . 1 2 5 . Répert. , Inscript, hyp . , 

îcgiés, mais déchus de leur privilège, primeraient 
toujours les chirographaires. 

Mais si le privilégié qui a laissé perdre son pri
vilège, faute d'inscription, ne se trouve plus à 
temps des'inscrire comme créancier hypothécaire, 
je crois qu'alors les créanciers chirographaires 
auront qualité pour se prévaloir du défaut d'in
scription; car toute hypothèque doit être inscrite 
pour produire son effet. 

Je suppose l'espèce suivante : 
Un partage a lieu entre Pierre et Jacques, et il 

est stipulé que pour établir l'égalité, Pierre don
nera à Jacques, en retour de lot, une somme de 
20,000 fr. Le lot de Pierre est donc soumis au pri
vilège de soulle à l'égard de Jacques. Ce dernier 
omet de se faire inscrire dans les soixante jours de 
l'acte départage. Mais bientôt Pierre tombe en fail
lite. Tous ses créanciers sont chirographaires, ex
cepté Jacques, qui, dans l'origine, a eu un privi
lège , et qui n'a plus aujourd'hui qu'une hypothè
que, mais qui, d'après l'art. 2 1 6 6 du Code civil et 
l'art. 4 4 3 du Code de commerce, ne peut plus 
prendre d'inscription, attendu l'état de faillite de 
Pierre. La vente des immeubles de Pierre s'effectue, 
et l'on procède à un ordre. Jacques pourra-t-il 
prétendre à une préférence? Nullement. Il est 
descendu à la condition des créanciers chirogra
phaires; car, sans inscription, l'hypothèque est 
inefficace ( 1 ) . 
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p. 186. Arrêt de la cour de cassation du 11 juin 1817. Dal loz , 

Hyp. , p . 2 4 2 , 2 4 3 . 

( î j Art. 443 du Code de commerce , et 2 1 4 6 du Code civil . 

Jnfrà, n° 6 5 3 . 

(2) H y p . , t. 1 , p . 1 2 9 ; in fine.. 

Il en serait de même si le copariageant, sans 
avoir laissé périmer son privilège, avait seule
ment tardé jusqu'au soixantième jour pour le faire 
inscrire , et que dans les dix jours qui ont suivi l'in
scription, le débiteur fut tombé en faillite. Cette 
inscription serait nulle, comme on le sait ( i ) , et 
vainement le créancier se prévaudrait il de la qua
lité de la créance pour prétendre privilège sur les 
créanciers cbirographaires. Je l'ai dit ; le pri
vilège ne peut avoir d'action contre le tiers que 
par l'inscription. Sans inscription, il est forcé de 
demeurer dans l'inertie, semblable à l'être doué 
de la vie, mais qui n'a pas encore la vigueur néces
saire pour se mouvoir. L'art. 2 1 0 6 porte formel
lement qu'entre créanciers les privilèges ne produi
sent d'effet que par l'inscription , et l'on voitqu'il ne 
distingue pas entre les créanciers cbirographaires, 
hypothécaires ou privilégiés. Aussi M. Grenier dit-
il ( et je crois que c'est avec raison ) ( 2 ) : « Tou
jou r s est-il vrai qu'ira été dans l'esprit de toute 
» législation hypothécaire que lorsqu'un créancier, 
» soit privilégie, soit hypothécaire, ne remplissait 
» pas l'obligation qui lui était imposée pour le 
» maintien de son privilège on de son hypothèque , 
» il descendait à la condition des simples créanciers 
» cbirographaires. » 

Source BIU Cujas



41.9. M I V I L È C E S E T H Y P O T H È Q U E S . 

269. Notre article ne soumet à l'inscription que 
les privilèges sur les immeubles. Les privilèges sur 
les meubles n'y sont pas astreints ( 1 ) . On en con
çoit facilement la raison. 

A l'égard des privilèges qui frappent sur les meu
bles et sur les immeubles, il faut décider que la for
malité de l'inscription ncles regarde pas ; car cen'est 
que subsidiaircment qu'ilspeuvent s'appesantir sur 
les immeubles ; leur assiette principale est sur les 
meubles. D'ailleurs, ils n'ont en général pour objet 
que des sommes assez minimes, cl l'on a pu pen
ser qu'il serait trop gênant de les astreindre à l'in
scription; pour le cas tout-à-fait éventuel ou ils 
viendraient à s'exercer sur les immeubles (2). 

2 7 0 . J'ai déjà fait quelques critiques sur le sys
tème du Code civil, en ce qui concerne la publicité. 

Je ne puis m'empêcher de remarquer que ce sys
tème pèche, sous d'autres rapports, par le défaut 
d'uniformité. Pourquoi ne pas assujétir l'inscrip
tion de tous les privilèges sur les immeubles à un 
délai commun? Le vendeur, en effet, n'est soumis 
à aucun délai pour faire transcrire son contrat. Il 
peut requérir cette transcription jusqu'au dernier 
moment. Le cohéritier ou copartageant doit se faire 
inscrire dans soixante jours ( art. 2109 ) . L'archi
tecte est dans le même cas que le vendeur. 11 peut 
garder le silence et ne se faire inscrire que dans la 
quinzaine de la transcription de la vente faite par 

( 1 ) Ar t . 2107 du Code civil. 

(2) Infrà , n° 2 7 3 . 
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l'acquéreur. Enfin le créancier qui veut demander 
la séparation des patrimoines, a six mois , à comp
ter du jour de l'ouverture de la succession, pour 
se faire inscrire. ( Art. 2 1 1 1 . ) 

Peut-on ne pas qualifier de l'épithète d'incohé
rent un système dont les dispositions sont si peu 
combinées les unes avec les autres? 

2 7 1 . C'est chez le conservateur des hypothèques 
que l'inscription doit être faite, la forme de cette 
inscription est déterminée par les art. 2 i46e t suiv. 

A r t i c l e 2107. 

Sont exceptés de la formalité de l'inscrip
tion les créances énoncées en l'art. 2101. 

S O M M A I R E . 

272 . Les privilèges généraux sur les immeubles dont parle 

l'art. 2 1 0 1 ne sont pas soumis à l'inscription. Motifs. 

273 . Ils doivent être inscrits cependant dans la quinzaine de 

la transcription , d'après l'art. 834 du Code de procé

dure civile. 

274. Lorsqu'ils sont purgés par le défaut d'inscription , les 

créanciers privilégiés peuvent néanmoins agir sur le 

prix. 

C O M M E N T A I R E . 

272. Par anticipation sur notre article, j'ai dit 
au n° 26g que les privilèges généraux sur les meu
bles et les immeubles énoncés en l'art. 2101 sont 
exempts d'inscription. J'ai essayé d'en faire con
naître le motif. 
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273. Mais du moins ces privilèges ne doivent-ils 
pas être inscrits lorsque le nouvel acquéreur, veil
lant opérer le purgement des hypothèques et pri
vilèges, remplit les formalités nécessaires pour 
provoquer les inscriptions et les enchères des 
créanciers? 

On sait que pour ce qui concerne les hypothè
ques légales, l'art. 21 Q4 a indiqué des mesures qui, 
lors de l'opération du purgement, amènent l'in
scription forcée de ces hypothèques , et mettent 
le nouvel acquéreur à môme d'en libérer sa pro
priété. 

Mais une vague analogie ne suffit pas pour ap
pliquer ces dispositions aux privilèges dont je m'oc
cupe. Faudra-i ileependant admettre queces sortes 
de créances ne peuvent pas être purgées ? Ce serait 
certainement un grand vice dans la législation. 
Mais je crois que les art. 834 et 855 répondent à 
cette difficulté. L'art. 854 exige en effet que les 
créanciers ayant privilège sur les immeubles se 
fassent inscrire au plus tard dans la quinzaine de 
la transcription de l'acte d'acquisition du nou
veau propriétaire; sinon, ils ne peuvent requérir 
la mise aux enchères. et le nouveau propriétaire 
n'est tenu, d'après l'art. 855, que du paiement 
du prix stipulé dans son contrat. 

Je pense que les expressions générales dont se 
sert l'art. 854 s'appliquent aux privilèges men
tionnés dans l'art. 2101 du Code civil; et qu'ainsi 
s'ils ne se produisaient pas dans la quinzaine de la 
transcription, le droit de suite serait perdu et l'im
meuble passerait exempt de cetle charge au nouvel 
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(1) M M . Grenier , t. 2 , p . 351 et suiv., n° 45 ' ; . Dc lv iu -

cour t , t. 3 , p . 27 1, notes. Persil, Coin. , art. 2107. Dal!oz, 

H y p . , p . 8 7 , n° 3. Tnfrà, n° 9 2 2 . 

(2) Au Rtpert. de M. Merlin. 

(3) M . Grenier, t. 2 , n ° 4 5 7 . Tarrible, Transcript., p . 110, 

co l . 1 . Delvincourt , loc. cit. Dalloz, id., n° l\, Infrà, n , s 922 , 

9 8 3 et 984 . 

acquéreur. Telle est du reste l'opinion unanime 
des auteurs (1). C'est à tort que M. Dallozprétend 
que M. Tarriblc enseigne une doctrine opposée. 
Si dans un passage emprunté à cet auteur, à la 
page 108, col. 2 du mot Privilège ( 2 ) , on peut trou
ver quelque chose qui semble peu en harmonie 
avec ce que j'ai dit, néanmoins en recourant à la 
page i i 5 , col. 1 , on voit que Tarriblc enseigne 
très-positivement que les créanciers qui ont le pri
vilège énoncé dans l'art. 2101 ne peuvent jouir du 
droit de surenchérir, que s'ils se sont fait inscrire 
dans la quinzaine de la transcription. 

27/1. Mais.le créancier privilégié qui ne s'est 
pas fait inscrire conserve-t-il cependant une ac
tion sur le prix? L'affirmative me paraît certaine. 
En effet, bien que le privilège soit perdu à l'égard 
de l'acquéreur , et qu'il ne puisse par conséquent 
donner lieu à une action sur la chose , néanmoins 
l'action sur le prix subsiste toujours , et elle sub
siste avec son privilège. Car, à l'égard des créan
ciers , peu importe le défaut d'inscription. Le pri
vilège en ce qui les concerne est déclaré dispensé 
d'inscription (5). Néanmoins M. Grenier pense que 
le créancier privilégié ne pourrait se présenter uli-
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lement à l'ordre qu'autant qu'il aurait pris inscrip
tion avant l'ouverture , quoique postérieurement 
au délai déterminé dans l'article 804. Mais je ne 
pense pas que cette formalité soit nécessaire. Au
cune loi n'en fait une obligation. 

ARTICLE 2108. 

Le vendeur privilégie' conserve son privi
lège par la transcription du titre qui a trans
féré la propriété à l'acquéreur, et qui con
state que la totalité ou partie du prix lui 
est due ; à l'effet dé quoi la transcription du 
contrat faite par l'acquéreur vaudra inscrip
tion pour le vendeur et pour le prêteur qui 
lui aura fourni les deniers payés, et qui sera 
subrogé aux droits du vendeur par le même 
contrat. 

Sera néanmoins le conservateur des hy
pothèques, tenu, sous peine de tous dom
mages et intérêts envers les tiers, de faire 
d'office l'inscription sur son registre des 
créances résultant de l'acte translatif de 
propriété, tant en faveur du vendeur qu'en 
faveur des prêteurs, qui pourront aussi faire 
faire, si elle ne l'a é t é , ia transcription du 
contrat de vente , à l'effet d'acquérir l'in
scription de ce qui leur est dix sur le prix. 
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la Vente. Quand donc doit-elle se faire? 

279. Examen de cette difficulté , et d'abord du cas où le ven

deur se trouve en collision avec des créanciers inscrits 

à qui l'acquéreur a donné hypothèque. Le vendeur peut 

prendre inscription jusqu'à ce qu'on prenne des m e 

sures pour purger. Inconvéniens de cet ordre de 

choses. 

280 . Du cas où l'acquéreur a revendu avant l'inscription du 

privilège du vendeur, et où celui-ci est en opposition 

avec un sous-acquéreur. Par le système du Code civil , 

la revente purgeait toutes les créances non inscrites. 

Ainsi , après la revente, le privilège du vendeur était 

perdu et purgé. Arrêt important à cet égard. Erreur 

de M. Grenier. 

281. Innovation produite par l'art. 834 du Code de procé

dure civile. Faculté de prendre inscription non-seule

ment après l'aliénation , mais encore dans la quinzaine 

après la transcription de la revente. Mauvais résultat 

de cet article, à quelques égards. 

2 8 2 . Lorsque le privilège du vendeur a été une fois assuré par 

la transcription , le vendeur n'a pas besoin de s'inscrire 

dans la quinzaine. Ce n'est que lorsqu'il n 'y a pas eu 

transcription de son contrat. Dissentiment avec M. Del -

vincourt. 

283 . Faute de transcription ou d'inscription dans la quinzaine, 

le vendeur perd la faculté de surenchérir et retombe 
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275. L'art. 2 1 0 8 trace les formes à suivre pour 

forcément dans la classe des chirographaires , tant à 

l'égard des créanciers que des sous-acquéreurs. 

284. Quel contrat doit être transcrit? C'est le contrat seul 

d'où résulte le privilège. 

285. Par qui doit être faite la transcription? C'est par l 'ac

quéreur ; mais le vendeur peut la procurer lui-même ; 

285 bis. Ou bien prendre inscription , même en vertu d'un 

acte de vente sous seing privé. Raison de cela. 

286 De l'inscription d'office. Elle n'est pas indispensable pour 

le vendeur. Mais quand son omission est une cause de 

dommages pour les tiers , ils peuvent actionner le con

servateur. Rareté de la possibilité d'un dommage. Le 

conservateur doit prendre l'inscription d'office aussitôt 

après la transcription. 

286 b i s . L'inscription d'office doit être renouvelée tous les dix 

ans. La réapparition décennale d'une nouvelle inscrip

tion est nécessaire, lors même que le privilège a été 

conservé par la simple transcription. 

286 ter. Conséquences du défaut de renouvellement décennal. 

Différens cas où il entraîne la perte du privilège. 

287. Tout contrat qui emporte privilège pour le cédant doit 

être transcrit, et le conservateur doit prendre inscrip

tion d'office. 

288. Du créancier délégué dans le contrat de vente. Renvoi. 

289. Du prêteur de deniers pour achat de la chose vendue. La 

transcription conserve son privilège. Il peut aussi, s'il 

le veu t , prendre inscription. Il jouit des mêmes droits 

que le vendeur. Renvoi pour la forme de l'inscription 

et ses énonciations. 

289 bis. La transcription du contrat dans tous les cas énoncés 

ci-dessus ne conserve que les sommes déclarées dues 

par ce contrat, à moins qu'on n 'y déroge par un autre 

acte également transcrit. 

C O M M E N T A I R E . 
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(1) Voyez préface. 

donner au privilège du vendeur la publicité né
cessaire pour sa conservation. 

Avant de m'engager dans les détails que com
porte l'interprétation de notre article, je dois faire 
connaître quelle a été la législation relative à la 
conservation du privilège du vendeur, avant l'état 
de choses actuel. Trois périodes sont à parcourir : 
i° le règne de la loi du 1 1 brumaire an 7 ; 20 l'é
poque régie par le Code civil ; 5° l'état de choses 
actuel, tel qu'il a été réglé par l'art. 854 du Code 
de procédure civile. 

276. Par la loi du 11 brumaire an 7 , la vente, 
quoique parfaite quant à la chose, au prix et au 
consentement, n'opérait cependant pas encore la 
translation de la propriété à l'égard des tiers. 11 
fallait nécessairement qu'elle fût accompagnée de 
la transcription. Il suit de là que le vendeur restait 
maître de la chose à l'égard des tiers jusqu'à la 
transcription , et que l'acquéreur ne pouvait l'hy
pothéquer, tant que cette transcription n'était pas 
effectuée. Il ne pouvait en effet conférer plus de 
droit qu'il n'en avait lui-même ( 1 ) . 

Mais lorsque l'acquéreur faisait transcrire, le 
vendeur se trouvait tout-à-fait dépouillé. Il ne lui 
restait plus que son privilège. 

Par une combinaison qui avait pour but de sim
plifier les formes, le privilège du vendeur se con
servait par la transcription faite même par l'acqué
reur. Seulement, le conservateur devait prendre, 
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(1) Répcrt . , t. i 5 . Transcript., p . 692 . Arrêt de la cour de 

cassation du i3 décembre 1813. Dalloz, I l y p . , p . 88 et 89. 

dans l'intérêt du vendeur, une inscription d'office. 
Yoici donc quel était le jeu de ce système. 
Lorsque l'acquéreur conférait des hypothèques 

sur l'immeuble qu'il avait acheté, mais dont l'acte 
de vente n'avait pas été transcrit, ces hypothèques 
ne pouvaient nuire au droit du vendeur. Car avant 
la transcription, point d'aliénation complète, etpar 
conséquent point d'hypothèque opposable au ven
deur; que si l'acquéreur faisait transcrire, le pri
vilège du vendeur se trouvait par cela même con
servé , et nulle inscription hypothécaire ne pouvait 
le primer. 

Si l'acquéreur faisait une revente de l'immeuble, 
il était encore certain que le droit du vendeur ori
ginaire demeurait sain et entier, tant que le sous-
acquéreur n'avait pas fait transcrire. Le vendeur 
maintenait donc l'intégrité de son privilège, en 
faisant transcrire son contrat, même après la re
vente. Mais il en était autrement, si, avant cette 
transcription, le sous-acquéreur faisait transcrire 
son acte. Cette transcription purgeait l'immeuble 
entre les mains dusous-acquéreur,etunelranscrip-
tion, ou inscription postérieure faite par le ven
deur originaire, n'eût pu relever ce dernier de la 
perte de son droit ( 1 ) . 

277 . Le Code civil a des dispositions qui se rap
prochent , à certains égards, de la loi de l'an 1 1 . 
C'est par la transcription faite par l'acquéreur, 
que se conserve le privilège du vendeur. En 
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(1 ) Rcpert . , v° Privilège, p . 4*1. Irtfr.r, n° 286. 

(2) Voyez mes observations sur l'art. 2181 . 

effet, cette transcription, quelle que soit la per
sonne dont elle émane, avertit le public ; et dès lors 
il était inutile d'imposer au vendeur une condition 
surabondante de publicité, dont l'omission pou
vait exposer sa créance. 

De plus, comme par la loi de l'an 1 1 , le conser
vateur des hypothèquesest tenu de prendre d'office 
une inscription dans l'intérêt du vendeur. Toute-
foiscetteinscription n'est pas indispensable, comme 
je le montrerai plus bas ( i ) . 

Mais il faut remarquer que la transcription n'est 
plus, sous le Gode civil, un élément nécessaire pour 
la transmission de la propriété, et qu'elle n'est re
quise que comme un préliminaire, pour parvenir 
au purgement des hypothèques (2). 

278. On s'est aperçu par la lecture de notre ar
ticle, que le Code civil, imitant le silence de la loi 
du 11 brumaire an 7 , ne détermine aucun délai 
pour que le vendeur donne à son privilège de la 
publicité. 

Je conçois que sous la loi de l'an 7 on ait gardé 
le silence à cet égard. En effet, la transcription 
étant une des conditions nécessaires pour opérer 
le changement de la propriété, on avait cru pou
voir se reposer du soin de transcrire sur l'acqué
reur, qui, ne devenant propriétaire incommutable 
que par ce moyen, avait intérêt à faire transcrire 
tout de suite. 

Sous le Code civil, le même mobile n'existe plus. 
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(1 ) Rennes , 21 août 1811 (Dal loz , H y p . , p . 107 et note 1). 

Besançon, i5jui l le t 1822 ( ib id . ) . Toulouse , 19 février 1823 

( ib id . ) . 

L'acquéreur peut d'ailleurs ne vouloir pas purger, 
et la transcription reste par conséquent à l'écart. 
La publicité du privilège du vendeur peut donc se 
trouver fort retardée. Il est cependant un terme 
auquel ce privilège doit nécessairement se mon
trer; à quel point faut-il le fixer? C'est ici que des 
difficultés se présentent. Pour les résoudre, il faut 
distinguer le cas où l'acquéreur hypothèque les 
biens vendus, et où par conséquent le vendeur se 
trouve en contact avec des créanciers hypothé
caires , du cas où le vendeur est en lutte avec un 
sous-acquéreur. 

2 7 9 . i° Du cas où l'acquéreur a donné hypo
thèque sur l'immeuble vendu. 

Dans cette hypothèse, le privilège du vendeur 
se trouve en collision avec les hypothèques accor
dées aux créanciers de l'acquéreur sur l'immeuble 
qui a fait l'objet de la vente, et il faut supposer 
que ces créanciers ont pris inscription avant que 
le vendeur n'ait donné de la publicité à son privi
lège; car il ne pourrait y avoir matière à discus
sion, si le vendeur s'était fait inscrire avant les 
créanciers hypothécaires. 

Dans l'espèce posée , on doit dire que le vendeur 
doit être admis à s'inscrire, ou à faire transcrire, 
même après que les créanciers hypothécaires de 
l'acquéreur ont pris leurs inscriptions ( 1 ) . La raison 
en est que, la loi n'ayant pas fixé de délai, le ven-
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deur est en temps utile pour se faire inscrire, 
tant qu'on n'est pas arrivé à cette extrémité der
nière où la propriété est purgée. Tout ce que la 
loi a exigé, c'est que le privilège fût transcrit, et 
dès l'instant que cette condition aura été remplie, 
quelle qu'en soit l'époque, il sera vrai de dire 
qu'on a satisfait au vœu de la loi. C'est en vain 
que les créanciers inscrits objecteront qu'ils n'ont 
pas trouvé de trace de transcription sur les regis
tres du conservateur, que le vendeur leur a laissé 
ignorer ses droits, et que s'ils eussent connu l'état 
des choses, ils n'auraient pas contracté avec l'ac
quéreur- Le vendeur trouvera toujours une ré
ponse péremptoire dans le silence de la loi , dont 
le résultat nécessaire est qu'il jouisse de la faculté 
de se faire inscrire jusqu'au dernier moment ( i ) . 
Et quel est ce dernier moment ? c'est, comme on le 
verra tout à l'heure, la revente faite par l'acqué
reur ; car cette revente arrête les inscriptions. 

Ainsi, tant que l'immeuble sera dans les mains 
de l'acquéreur, le vendeur aura le temps de faire 
paraître son privilège; et son inscription ou la 
transciùption lui assureront un droit préférable 
aux hypothèques inscrites auparavant. Mais dès 
l'instant que l'acquéreur aura vendu l'immeuble, 
il n'y aura plus d'inscription possible, et faute 

( i ) Supra, n o s 2 6 6 b i s , 267 . M . Tarriblc, Répert . , v° Pri

vilège , p . 144 7 C O 1 - 1 > I N fine' M- Mour re , réquisit. dans l'af

faire Sapey, rapportée ci-dessus n° 21g. M. Grenier, t. 2 , 

p . 2o3 , alinéa 2 . 
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(1) Grenoble , 8 février 1 8 1 0 , D . H y p . , p . 108 et 10g , 

note 1. 

(2) V o y . infrà, n° 2 8 2 . Ce qu'on verra infrà, n o s 317 et 

327 bis , est une exception fondée sur ce que les articles 2109 

et 2111 du Code civil accordent aux copartageans et aux léga

taires, qui demandent la séparation des patrimoines, un délai 

de faveur qu 'on ne peut leur enlever. 

Ici la raison n'est plus la même. Il n'y a pas de temps précis 

imparti au vendeur. Le délai pour inscrire n'est pas borné à 

son égard par une disposition expresse du législateur. Pour 

trouver celle limite , il faut recourir aux principes généraux. 

Au contraire, les art. 210g et 2111 conduisent à une dérogation 

positive aux principes généraux. 

d'inscription, les hypothèques qui auront clé 
inscrites avant la revente, primeront le privilège. 

Quelques cours ont décidé, cependant, que la 
vente faite par l'acquéreur n'empêchait pas le ven
deur de conserver sa préférence sur les créanciers 
hypothécaires, si toutefois il faisait transcrire son 
contrat (1) . Mais cette opinion est insoutenable. 
Les droits respectifs doivent rester tels qu'ils 
étaient au moment de la revente. La transcription 
arrivant trop tard pour imprimer le privilège sur 
un immeuble qui en est désormais à l'abri, il est 
clair que ce privilège ne pourra réagir sur le prix, 
et produire son effet entre créanciers; car pour 
que le prix soit affecté parle privilège, il faut que 
ce privilège se détache de l'immeuble, plein et 
complet. Or, ici il lui manquait une des conditions 
de sa plénitude entre créanciers, la publicité ( 2 ) . 

Revenons à l'état de choses que je signalais il 
n'y a qu'un instant, savoir, que le privilège pro-
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(1) Voyez les observations que je fais à cet égard dans la pré

face. Remarquez que quand M . Cambacérès parlait ainsi, on 

ne s'était pas encore prononcé contre la transcription, comme 

moyen de transmettre la propriété à l'égard des tiers. Ce n'est 

qu'en discutant l'art. 2 1 8 2 que le système de l'an 7 fut aban

donné. 

mulgué en temps utile, produit un effet rétroactif 
et prime toutes les hypothèques, quelle que soit la 
tardive lé de son apparition. 

Quoi qu'en dise M. Tarrible, ce système est 
vraiment bizarre, et conduit à des conséquences 
toutes contraires à celles que le législateur a voulu 
obtenir. M. Cambacérès disait en effet, dans la 
discussion du conseil d'état: « Il est utile de faire 
» inscrire la créance du vendeur, A F I N Q U E C H A C U N 

» SACHE QUE L'iMMELBLE EST GREVE, ET QU'lL N*Y AIT 

» P A S D E S U R P R I S E : quand la transcription atteste 
» que le prix n'a pas été payé en entier, le public 
» est suffisamment averti : ni les acquéreurs, ni les 
» prêteurs ne peuvent plus être trompés.» — Com
ment donc a-t-on pu permettre au vendeur de 
laisser si long-temps son titre dans les ténèbres ? 
Comment n'a-t-on pas vu qu'en l'autorisant à le 
faire sortir de l'obscurité, après des hypothèques 
stipulées et inscrites de bonne foi, la confiance 
était trompée par les promesses du législateur ? 
Mieux valait ne rien promettre du tout ( 1 ) . 

280. 2 0 Du cas où il y a eu revente par l'acqué
reur, et du conflit entre le vendeur originaire et 
les sôus-acquéreurs. 

D'après les principes du Code civil, tels qu'ils 
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(1) Infrà, n°s 8 g 4 et suiv. 

(2) M. Grenier, t. 2 , p. 1 1 5 et suiv. Arrêts de la cour de 

cassai ion des 1 3 décembre 1 8 1 3 , 1 2 juillet 1 8 2 4 (Dalloz, Hyp-, 

p . 88 et 1 0 6 ) et 2 2 février 1 8 2 5 ( D . 2 5 , 1 , 55 ) . Paris, 22 d é 

cembre 1 8 0 g . Dal loz , H y p . , p . i o 5 , note 1 . 

ont été fixés par la jurisprudence après de grands 
conflits d'arrêts, la vente seule arrêtait le cours 
des inscriptions, et elle purgeait la propriété des 
hypothèques et privilèges non inscrits, au moment 
de la mutation. C'est ce que j'aurai occasion d'é
tablir avec plus de développement, en parlant de 
la purgation des hypothèques et privilèges ( 1 ) . La 
transcription n'était nullement nécessaire, comme 
par la loi de brumaire an 7, pour asseoir et dominer 
le cours des inscriptions. Ainsi sous le Code civil, et 
avant les modifications apportées par l'art. 854 du 
Code de procédure civile, il fallait que celui qui 
avait une hypothèque ou un privilège s'inscrivît, 
pendant que l'immeuble était encore entre les 
mains du débiteur. Sinon, l'aliénation faite par ce 
dernier opérait le purgement de ces droits. 

On supposait que celui qui avaitacheté l'immeu
ble , ne s'était décidé à traiter avec son vendeur, 
qu'en prenant pour point de départ les inscriptions 
existantes lors de la vente. Quant à la transcription, 
elle n'était, dans un pareil système, que le premier 
acte pour parvenir à purger ce qui était inscrit (2). 

Il suit de là que, si le vendeur originaire ne pre
nait pas inscription, pendant que l'immeuble»était 
encore entre les mains du débiteur du prix de 
vente, s'il laissait aliéner l'immeuble sans inscrip-
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( 1 ) Dalloz, Hyp . , p . 8 8 . Répert., t. 1 5 , v° Transcription. 

(2) T . 2 , p . 204. 
(3) T . 2 , p . 1 1 7 , 1 1 8 , 1 1 g . 

lion ni transcription, son privilège était éteint et 
purgé, soit que l'acte de revente eût été ou non 
transcrit. Ainsi le vendeur ne pouvait, au moyen 
d'inscriptions prises après la revente, inquiéter le 
sous-acquéreur qui, au moment de l'aliénation, 
n'avait pas trouvé d'inscriptions. C'est ce qui a été 
décidé d'une manière très-ponctuelle, par un arrêt 
de la cour de cassation, du i3 décembre 1 8 1 5 , re
marquable par ses développemens, et par la force 
et l'enchaînement des raisonnemens ( 1 ) . Je ne puis 
concevoir comment M. Grenier a pu dire qu'il est 
difficile de tirer de cet arrêt des conséquences pré
cises sur la question dont il s'agit (2 ) . Jamais arrêt 
n'a été plus formel, il résout la question in ter
minas, et l'on doit savoir gré à la cour suprême 
d'avoir présenté une théorie si complète. 

Et puisque j'ai parlé de M. Grenier, je remarque 
que cet auteur est tombé dans une grande erreur, 
en décidant que, d'après le Code civil, le privilège 
du vendeur doit être considéré comme conservé, 
nonobstant toutes reventes ultérieures, et quoi
que le vendeur ne prenne inscription qu'après 
ces ventes. Comment M. Grenier peut-il accorder 
cette solution avec ce qu'il a enseigné en différens 
endroits de son ouvrage (3), savoir, que la vente 
purge les hypothèques et P R I V I L È G E S non inscrits, 
lors de la mutation ? Quand M. Grenier avance que 
les cours, ou au moins un assez grand nombre, 
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(1) T. 2 , p . 2 o 5 . 

(2) Transcript., § 3 , p . 1 0 6 , Répert. 

(3) Je montre infrà, n° g o o , que , sous d'autres rapports, 

cette innovation a eu des avantages ; par exemple , par rapport 

aux hypothèques. Mais , en ce qui concerne les privilèges, elle 

ne fait que rendre plus dure la condition des créanciers , et 

surtout des sous-acquéreurs. 

l'ont ainsi décide, ne s'aperçoit-il pas qu'il s'ap
puie ( i ) de décisions qui , en supposant qu'elles 
aient le sens qu'il leur prête, seraient directement 
contraires au principe, par lui avoué, « que la 
» vente, sous le Code civil, purgeait les privilèges 
» non inscrits? » 

M. Tarrible a examiné la question (2) . Mais il l'a 
envisagée sous l'influence de l'art. 8 i 4 du Code de 
procédure civile, dont je vais parler à l'instant, et 
ici mon but est de fixer l'état de la jurisprudence, 
d'après les principes purs du Code civil. 

2 8 1 . L'art. 854 du Code de procédure a apporté 
une innovation à ces principes, en dépouillant la 
vente du droit de purger les hypothèques et privi
lèges non inscrits. Tous les créanciers privilégiés ou 
hypothécaires non inscrits lors de l'aliénation ont 
eu le droit de prendre inscription jusqu'à la trans
cription , et même dans la quinzaine suivante. 

Ainsi cet art. 834 du Code de procédure civile 
est venu empirer à quelques égards (3) un sys
tème déjà si infidèle à son point de départ; car si 
le Code civil avait l'inconvénient de manquer à ses 
promesses à l'égard des créanciers hypothécaires 
de l'acquéreur, qu'on pouvait laisser dans l'igno-
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( i ) Voyez ce que j'ai dit à cet égard dans la préface. 

rancc des droits du vendeur, du moins n'en était-
il pas de même à l'égard des sous-acquéreurs. Le 
privilège du vendeur, non inscrit lors de la vente , 
ne pouvait leur être opposé. 

Mais, par l'art. 854 du Code de procédure ci
vile, les sous-acquéreurs ont été mis dans la même 
position que les créanciers hypothécaires du dé
biteur. En effet, plusieurs ventes successives peu
vent avoir lieu, sans qu'on les fasse transcrire ; or 
la vente ne purge plus aujourd'hui ce qui n'est 
pas inscrit, et il faut que la transcription mette les 
créanciers en demeure de s'inscrire dans un délaide 
quinzaine ; il suit de là que, si après quatre ou cinq 
ventes successives aucun acquéreur n'a songé à 
faire transcrire son contrat, le vendeur originaire 
pourra se montrer tout à coup, faire sortir son titre 
de l'obscurité, et inquiéter des sous-acquéreurs 
qui, cependant, n'ont contracté que dans la per
suasion , fondée sur les promesses du législateur, 
que ce qu'ils achetaient était franc et libre. Ce n'est 
pas qu'en elle-même cette disposition me paraisse 
condamnable ; elle est un hommage rendu au droit 
de propriété du vendeur non payé, droit que les 
sous-acquéreurs ont pu connaître, et qui ne doit 
pas être facilement paralysé, pour le seul intérêt de 
dispenser ces acquéreurs de lire leurs actes ( 1 ) . 
Mais il n'en est pas moins vrai que, dans le cadre 
où elle est placée, cette disposition forme dispa
rate; elle donne un démenti patent aux paroles de 
M. Cambacérès ; elle trompe les acheteurs qui au-
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raient pris au mot ce que les rédacteurs du Gode 
leur avaient annoncé. 

282. L'art. 854, qui soumet les privilèges à la 
règle de l'inscription dans la quinzaine de la trans
cription, ajoute « sans préjudice des autres droits 
» résultant au vendeur et aux héritiers, des articles 
»2 io8 et 210g du Code civil, » 

Ceci demande explication. Que veulent dire ces 
expressions « sans préjudice des droits résultant au 
«vendeur, » de l'art. 2108 du Code civil (je laisse de 
côté ce qui concerne le cohéritier, j'en parlerai sous 
l'art. 2109)? Quels sont ces droits résultant au 
vendeur de l'art. 2108? 

Je laisse parler M. Tarrible ( 1 ) . 
«Le droit attribué au privilège du vendeur, par 

«l'art. 2108 du Code civil, consiste en ce que ce 
» privilège est conservé par la transcription du 
» titre d'aliénation, qui vaut inscription pour le 
0 vendeur. L'art. 834 du Code de procédure civile 
«présuppose la transcription, puisque la date de 
» celle-ci est le point de départ du délai de quin-
» zaine accordé pour s'inscrire. Et comme cette 
» transcription vaut inscription pour le vendeur, il 
«est évident que dans le cas d'une vente unique, 
D le vendeur n'a nullement besoin de répéter son 
» inscription dans le délai de quinzaine. 

» Mais nous avons prévu le cas où le dernier 
«acquéreur (après plusieurs ventes successives) 
» pourrait se dispenser de transcrire le premier con-
»trat de vente... N'y ayant point de transcription 

( t ) Transcription, p . 108, o l . 2. 
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» clu premier contrat de vente, il n'y aurait point 
» d'inscription réelle ni fictive du privilège du pre-
» mier vendeur, et celui-ci serait sans doute tenu 
i de se conformer à la disposition de l'art. 854 du 
» Code de procédure civile, c'est-à-dire d'inscrire 
» dans la quinzaine de la transcription du second 
» contrat de vente, afin de conserver son privi
l è g e (1 ) . » 

Tel est donc l'avantage auquel l'art. 85 \ du Code 
de procédure fait allusion. C'est que lorsqu'il y a 
transcription de l'acte de vente qui le concerne, le 
vendeur n'a pas besoin de prendre inscription, et 
que son privilège se trouve conservé de plein droit. 

Je dois dire, cependant, queM. Delvincourt (2) 
donne un tout autre sens à ces mots de l'art. 854, 
« sans préjudice, etc. » Il prétend que l'art. 854 
n'a entendu régler quelo droit de suite et les moyens 
de le conserver, mais qu'il n'a voulu rien innover 
en ce qui concerne le droit de préférence entre 
créanciers; que par ces mots sans préjudice des 
autres droits, le législateur a entendu réserver au 
vendeur le droit de conserver son privilège contre 
les créanciers par une transcription prise à une épo
que quelconque (5), pourvu qu'elle soit antérieure 

(1) Voyez aussi M. Grenier, t. 2 , p. 206, n° 377. 

(2) T . 3 , p . 281, notes. 

(3) Je remarquerai ici que c'est à tort que M. Dalloz, H y p . , 

p . qg , n° 17, attribue à M. Tarrible l'opinion que le vendeur 

peut s'inscrire utilement contre les créanciers hjpothécaires, 

lorsque la quinzaine de la transcription est écoulée. M . Tar 

rible n'a parlé, dans la discussion citée par M. Dal loz , que 

du cas où l'immeuble est resté dans les mains du premier rte-
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à la clôture de l'ordre. La cour de Grenoble a 
adopté ce sentiment ( 1 ) . 

Cette opinion est erronée. Elle a été condamnée 
par arrêt de la cour de cassation du 12 juillet 
1824 ( 2 ) , et par arrêt de la cour de Paris du 
16 mars 1816 (3) ; et, ce qu'il y a de plus décisif, 
c'est qu'elle est condamnée par les principes. En 
effet, M. Delvincourt convient que, par défautd'in
scription dans la quinzaine de la transcription, 
l'immeuble est purgé, et passe à l'acquéreur exempt 
du privilège du vendeur. Dès-lors, on se demande 
sur quoi le vendeur pourrait prendre inscription 
à l'effet de conserver , non plus son droit de 
suite, mais son droit de préférence. Ce n'est pas 
sur l'immeuble revendu, puisque désormais il est 
libre de tout droit non inscrit. Cependant, il ne 
peut y avoir d'inscription sans unimmeuble qui lui 
serve d'assiette (4) ; et sans inscription, le vendeur 
ne peut prétendre de préférence entre créanciers. 

Dira-t-on qu'il fera transcrire le contrat, ce 

quereur. O r , dans ce cas , s'il y a eu transcription, elle vaut 

inscription pour le vendeur. S'il n'y en a pas eu, la question 

soulevée par M. Delvincourt ne se présente pas. Tout ce qu'a 

voulu prouver M. Tarrible (Pr iv i lège , § 5 , n° 5 ) , c'est que le 

vendeur n'est tenu de s'inscrire qu'au dernier moment ; opi

nion dont je me suis appuyé moi-même , n° 2 8 9 . 

(1) Arrêt du 8 février 1 8 1 0 . Da l loz , H y p . , p. 108 et 1 0 9 , 

note. 

(2) Dal loz , Hyp . , p. i o 5 , 1 0 G . 

( 3 ; Idem , p . 1 o 4 , note 1 . 

(4) Art. 2 1 4 8 , n» 5. Ce qu'on verra infrà, n O Î 3 1 7 cl 3 2 7 , 

n'est qu'une c x c e p t k n pour des privilèges à qui la loi accorde 

des délais de faveur. 
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(1) Ceci n'a rien de contraire à ce que je dirai infrà, n o s g84 
et suivans, sur la question de savoir si la fenune cjui a perdu 

le droit de suite peut avoir préférence entre créanciers. 

(2) Suprà, n° 2 7 g . 

I . 28 

qui ne présentera pas la même difficulté que l'in
scription. Mais la transcription vaut inscription, 
d'après notre article. Elle ne peut donc produire 
un effet que l'inscription serait incapable d'assurer. 
D'ailleurs, ici se représentent les raisons que j'ai 
données ci-dessus n° 2 7 9 . Le privilège n'ayant pas 
été imprimé sur l'immeuble d'une manière com
plète, faute d'inscription ou de transcription en 
temps utile, il ne peut se reverser sur le prix 
qu'avec son imperfection!? La transcription tardive 
serait insuffisante pour réparer ce qui lui manque : 
elle ne pourrait faire que ce privilège ait passé 
dans toute sa plénitude, par l'immeuble, avant 
d'arriver au prix, qui le représente ( 1 ) . 

Enfin, veut-on que l'art. 834 du Code de procé
dure civile n'ait dérogé au Code civil qu'en ce qui 
concerne le droit de suite. Eh bien ! l'on restera 
sous l'empire du système du Code, d'après lequel 
la revente purgeait, même à l'égard des créanciers, 
le droit du vendeur originaire non inscrit (2) . Je 
ne vois pas ce qu'il gagnera à cela. 

283. Concluons donc que lorsque le vendeur n'a 
pas fait transcrire son contrat, ou n'a pas pris in
scription dans la quinzaine de la transcription, il 
perd son privilège, tant à l'égard des sous-acqué
reurs que des créanciers hypothécaires. Il n'a plus 
même l'avantage de devenir créancier hypothé-
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(1) Rcpert . , Inscript, hyp . , § / { , sect. 8 , p. 218, col, 2 , 

(a) S, j 8 ; i ? 3 6 o . Dalloz, H y p , , p , 3Q6 et 3 o 7 , 

caire. Car ii ne serait plus à temps de prendre 
inscription pour assurer son hypothèque. Enfin, 
d'après l'art. 835 du Code de procédure civile, il 
n'a plus le droit de surenchérir, et la perte du 
droit de surenchérir ôte à l'hypothèque (de même 
qu'au privilège) toute sa vigueur; elle la prive 
des moyens d'élever l'immeuble à sa vraie valeur, 
et de toucher le prix ( 1 ) . Une pareille hypothèque 
retombe évidemment dans la classe des créances 
chirographaires. Je reviendrai sur cette vérité, en 
commentant l'article 2 1 8 6 du Code civil. 

284. J'ai fait connaître quels sont les délais dans 
lesquels le privilège du vendeur doit être rendu 
public. Je passe en ce moment aux autres diffi
cultés que présente l'art. 2108 du Code civil. 

Et d'abord, quel est l'acte de vente qui doit être 
transcrit? On avait prétendu qu'en cas de plusieurs 
ventes, la transcription d'un des contrats posté
rieurs suffisait pour conserver le privilège des ven
deurs précédons. 

Mais cette opinion est déraisonnable. Le privi
lège du vendeur ne se conserve que par la tran
scription du contrat dont il résulte, et non par 
celle des contrats postérieurs. Car celui-là seul 
donne publicité à la créance du vendeur. C'est ce 
qui a été formellement décidé par un arrêt de la 
cour de cassation, du i 4 janvier 1 8 1 8 ( 2 ) , dans le 
cas de plusieurs ventes successives : « Attendu 
«qu'il est de règle, d'après l'art. 2 1 0 8 du Code 
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» civil, que le privilège du vendeur non inscrit ne 
» se conserve que par la transcription du contrat 
» dont il résulte, et non par celle des contrats pos
térieurs.» C'est au surplus l'opinion commune(1). 

285. Par qui l'acte de vente doit-il être tran
scrit? Régulièrement, c'est par l'acquéreur, qui 
est supposé par la loi vouloir purger sa propriété. 

Mais si l'acquéreur renonce à purger, rien n'em
pêche que le vendeur lui-même ne fasse faire la 
transcription (2). 

285 bis. Il peut même, dans le cas où la vente 
ne serait pas transcrite, prendre une inscription 
à sa requête; et cette inscription aurait, indépen
damment de toute transcription, la force de con
server le privilège. Car, si l'art. 2108 fait ressortir 
la publicité du privilège du vendeur, de la tran
scription, et garde le silence sur l'inscription, 
c'est dans l'intérêt du vendeur, qu'on a voulu 
affranchir de formalités surabondantes. Mais il 
n'en est pas moins vrai qu'il peut se placer sous 
l'empire du droit commun, et recourir à l'inscrip
tion , qui est le moyen ordinaire d'attacher la pu
blicité à un droit hypothécaire ou privilégié. Ainsi 
l'ont jugé deux arrêts de la cour de cassation , des 
6 juillet 1807 et 7 mars 1811 (5) , et un arrêt de 
la cour de Rennes du 21 août 1811 (4). 

Il a même été décidé que le vendeur peut pren-

( [ ) Delvincourt , t. 3 , p . 3 8 3 , notes. Persil, Quest., t. 1 , 

ch. 6 . Grenier, t. 2 , n° 377 . Dal loz , H y p . , p . 9 7 , col. 1. 

(2) Dalloz , H y p . , p . 9 6 , col . 2 , n° 3 . 

(3) Dal loz , H y p . , p. g4 , no te , n° 5 , et p. 102 , col. 2 . 

(4) Idem, p. 1 0 7 . 
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tire inscription, quand même l'acte de vente serait 
sous seing privé («)• En effet, il résulte d'un avis 
du conseil d'état, du 12 floréal an 10 (2), que les 
actes de vente sous seing privé et enregistres peu
vent être présentés à la transcription, quand même 
les signatures ne seraient pas reconnues. Or, la 
transcription de cet acte sous seing privé eût con
servé le privilège du vendeur. Donc le vendeur a 
pu le conserver aussi en prenant, en vertu de ce 
même acte , une mesure équipollente à la tran
scription , je veux dire l'inscription (3). 

286. Parlons maintenant de l'inscription d'office 
queîa loi charge le conservateur des hypothèques 
de prendre, lorsque l'acte de vente est porté à sa 
connaissance par la transcription. 

Cette inscription n'est pas indispensable, puis
que la transcription seule vaut inscription au 
profit du vendeur. C'est une mesure d'ordre qui 
a été prescrite dans l'intérêt des tiers par l'art. 2108, 
sur la proposition de M. Jolivet, afin que le re
gistre des inscriptions fût complet. Mais l'omission 
de la formalité ne peut nuire au privilège du ven
deur. Seulement, s'il en est résulté quelque dom
mage pour les tiers, que l'état incomplet du regis
tre a induits en erreur, le conservateur est tenu de 
les indemniser (4). 

Notez que notre article ne fixe pas un délai pour 

(1) Arrêt précité du 6 juillet 1807. Dal loz , H y p . , p . û/l-

(2) Voyez-en le texte dans Dalloz. V . H y p . , p. 9 7 , note 1. 

(3) Delvincourt , t. 2 , p . 283 , notes. Grenier, t. 2 , n° 38G. 

(4) Delvincourt, t. 3 , p . 2 8 5 , noies. Persil, art. 2 1 0 8 , 

n° i 3 . Da l loz , H y p . , p . 9 2 , n"* 12 et suiv. 
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que le conservateur prenne inscription. C'est pro
bablement que le législateur a entendu que le con
servateur prendrait inscription aussitôt après la 
transcription (1) . 

Au surplus, je ferai observer que le tiers qui, 
voulant s'assurer de la position de son débiteur, 
n'aurait consulté que le registre des inscriptions, 
sans consulter aussi le registre des transcriptions, 
aurait fait une faute de nature à diminuer beau
coup la responsabilité du conservateur, en cas que 
celui-ci eût omis l'inscription d'office du vendeur. 
C'est, en effet, par le registre des transcriptions 
que les tiers, qui veulent se ménager un droit sur 
l'immeuble, peuvent savoir si les inscriptions dont 
il est chargé au compte du possesseur actuel ont 
été ou non prises dans le délai de quinzaine, si elles 
ne sont pas tardives, etc. Le registre des trans
criptions est donc toujours là pour faire connaître 
le droit du vendeur, que le registre des inscrip
tions n'annoncerait pas , par la faute du conserva
teur. Il sera donc très-rare que l'omission de ce 
fonctionnaire cause à la partie un dommage irré
parable (2). 

286 bis. D'après un avis du conseil d'état du 
22 janvier 1808 (3 ) , l'inscription d'office doit être 

( 1 ) Persil, C o m m . , art. 2 1 0 8 , n° 1 9 . Dalloz, TI jp . , p. 9 8 , 

n° i4 . 

(2) V . infrà , n° 1001." 

( 3 ) V o y e z - l e dans Dalloz , Hyp . , p . 1 0 0 , note 1 , et dans le 

Code de Paillet, p . 5 5 l . 
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(1) Art. 2 i 5 4 du Code civil. Infrà, n° 7 1 6 . Bruxel les , 

16 avril 1823 . Dal loz, H y p . , p. 1 0 9 , note. Cassât., 27 avril 

1 8 2 6 , 1. D . 2 6 , 1, 233 . 

(2) Art. 2 i54» Toulouse , 23 mars 1829 , D . 3o , 2 , 1 1 2 . 

renouvelée dans les dix ans ( i ) . Ce renouvelle
ment doit être requis par le créancier. Car le con
servateur ignore , au bout de dix ans , si la créance 
du vendeur est ou non soldée. Il lui serait d'ailleurs 
impossible de tenir note de toutes les ventes qu'il 
aurait transcrites, pour veiller chaque jour à ce 
que chaque inscription d'office fût renouvelée à 
son terme. 

Le renouvellement devrait avoir lieu quand 
même le conservateur aurait négligé de prendre 
originairement inscription d'oiïice, et quand même 
le privilège du vendeur n'aurait été conservé que 
par la transcription. La transcription ne vaut en 
effet, que comme inscription, et elle vaudrait da
vantage si le bénéfice qu'elle procure n'était pas 
soumis à la prescription'de dix ans (2). 

286 ter. Faute d'opérer ce renouvellement, le 
vendeur se trouverait évidemment réduit à la con
dition de celui dont le titre n'aurait jamais été 
transcrit, ou dont le privilège ne se serait jamais 
produit par l'inscription. 11 ne pourrait s'inscrire 
à nouveau, après les dix ans expirés , que si l'im
meuble était dans les mêmes mains, ou si, ayant 
été aliéné, la quinzaine de la transcription n'était 
pas encore écoulée. Dans l'un et l'autre cas, le pri
vilège se trouverait intact au moyen de l'inscrip-
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lion. En effet, le vendeur serait de même condi
tion que celui qui , ne s'étant jamais inscrit, con
serve son privilège en s'inscrivant pour la première 
fois, pendant la quinzaine de la transcription. C'est 
ce qu'a jugé la cour de Paris dans l'espèce suivante : 
Drouet vend une maison à Pcrrée ; 27 septembre 
1800, transcription et inscription d'office; 10 fé
vrier 1 8 1 4 , c'est-à-dire plus de dix ans après cette 
inscription, qui n'avait pas été renouvelée, revente 
par Perrée à Raffard. Le 1 6 février , transcription 
de cette seconde vente, et le 20, inscription nou
velle prise par Drouet. 

Les créanciers hypothécaires de Perrée préten
dent que, l'inscripticn du vendeur n'ayant pas été 
renouvelée dans les dix ans, conformément à l'avis 
du conseil d'état du 22 janvier 1808, son privilège 
a dégénéré en hypothèque, d'après l'art. 2 1 1 3 du 
Code civil. 

C'était mal comprendre et mal appliquer ce der
nier article. Nulle déchéance n'était encourue par 
le vendeur. Car, en le traitant à la rigueur, on ne 
pouvait que le placer dans la classe d'un vendeur 
n'ayant pas encore inscrit, attendu que le non-
renouvellement de l'inscription était ici absolu
ment équipollent au défaut d'inscription. Or tout 
vendeur qui n'a pas encore inscrit est admis à le 
faire dans la quinzaine de la transcription, et il 
prime tous les créanciers hypothécaires antérieurs. 
Donc, dans l'espèce, le vendeur, ayant inscrit dans 
la quinzaine de la transcription, devait conserver 
son rang. 

C'est ce qui fut jugé par arrêt de la cour de 
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(1 ) Dalloz, H y p . , p . 108 , 10g et 110. V o y . aussi Persil, 

Ques t . , ch . 6 , § 7. Favard, Pr ivi lège, sect. 4> n° 6 . 

(2) N ° S 2 8 1 , 282 , 283. 

(3) Dalloz , 2 6 , 1, 234. 

Paris, du 24 mars 1 8 1 7 , portant infirmation do la 
sentence du premier juge (1) . 

Mais si l'immeuble avait été aliéné, et que le 
vendeur n'eût pas renouvelé son inscription dans 
la quinzaine de la transcription, il perdrait son 
droit, d'après ce que j'ai dit ci-dessus (2). C'est ce 
qu'a jugé un arrêt de la section des requêtes du 
27 avril 1826 (3). Dans l'espèce de cette décision, 
les conjoints Pasquier, vendeurs originaires, 
avaient assuré en 1808 leur privilège parla trans
cription , suivie d'inscription d'office. En 1819 , 
Pierrot, acquéreur, revendit à la veuve Puille, qui 
fit transcrire. Dix ans s'étaient écoulés depuis la 
vente originaire, et depuis l'inscription d'office 
prise au profit des conjoints Pasquier. Ces der
niers négligèrent de renouveler leur inscription 
dans la quinzaine de la transcription faite par la 
veuve Puitle. Sur la demande de leur représentant 
d'être admis à titre de privilège, il fut jugé par la 
cour d'Amiens que le privilège était éteint, et la 
cour de cassation rejeta le pourvoi contre cette 
décision. 

Mais la perte du privilège serait-elle encourue, 
si l'inscription, subsistant encore au moment de 
l'aliénation, ne tombait en péremption que quel
que temps après? Par exemple, Pierre, vendeur, 
prend inscription le 1 e r janvier 1810. Avant 1,'ex-
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(1) V . infrà, n° y i G b i s , une question analogue. 

piration des dix ans, c'est-à-dire en 1 8 1 9 , l'ac
quéreur revend l'immeuble soumis au privilège. 
11 est clair que le sous-acquéreur ( qui du reste fait 
transcrire) , a reçu l'immeuble grevé du privilège 
du vendeur originaire. Mais bientôt, dix ans s'écou
lent, et Pierre ne renouvelle pas son inscription 
dans les délais ; il ne songe à prendre une autre 
inscription qu'en 1821 . On demande si cette in
scription lui conservera son privilège avec effet 
rétroactif, au jour de la vente originaire , ou bien 
si les créanciers du sous-acquéreur, qui ont traité 
sur la foi de la péremption de son inscription , 
pourront lui contester son rang. 

Cette question n'est pas sans difficulté (1 ) . Ce 
qui doit cependant en fixer la solution, c'est que 
la péremption de l'inscription remet les choses au 
même point que si jamais il n'y avait eu d'inscrip
tion; or quand il y aeu revente (comme dans l'es
pèce) , et que le privilège n'était pas inscrit, il faut 
nécessairement qu'il se produise dans la quinzaine 
de la transcription, sans quoi l'immeuble est défi
nitivement affranchi. Ceci posé, il est certain que 
le vendeur, ayant laissé périmer son inscription, 
s'est assimilé à ceux qui n'ont jamais inscrit ; que 
par conséquent, le renouvellement de son inscrip
tion n'ayant pas eu lieu dans la quinzaine de la 
transcription, cette inscription ne peut plus affec
ter l'immeuble. 

287. J'ai dit tout à l'heure qu'une vente sous 
seing privé pouvait et devait être présentée à la 
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transcription. On doit de même transcrire tout 
contrat quelconque qui tient de la nature de la 
vente, et peut donner lieu à un privilège en faveur 
du cédant ; telle est la vente faite moyennant une 
rente annuelle, le contrat d'échange dans lequel 
est stipulé un retour en argent, etc. (1 ) . 

Dans tous ces cas aussi, le conservateur est obligé 
de prendre une inscription d'office ( 2 ) . 

288. Pour ce qui concerne le créancier délégué 
dans le contrat de vente pour toucher le paiement, 
je renvoie à ce que je dirai en m'occupant de 
l'art. 2 1 1 2 . 

289. Notre article appelle le prêteur de deniers 
pour achat d'un immeuble, à jouir du bénéfice de 
la conservation du privilège par le seul effet delà 
transcription, lorsque le prêteur a été subrogé aux 
droits du vendeur par le même contrat. Ces der
nières expressions de notre article doivent être 
coordonnées avec l'art. 2 i o 5 , n° 2. Dès lors elles 
ne signifient pas que la transcription faite par l'ac
quéreur ne profite au prêteur pour achat que lors
que celui-ci s'est fait subroger au vendeur par 
l'acte de vente ; il suffit que, même par des actes 
séparés, la destination et l'emploi soient prouvés. 
A la vérité, dans ce dernier cas, la transcription 
du contrat de vente ne mentionnera pas le prêteur ; 
le nom de celui-ci ne figurera pas sur les registres, 
et le conservateur des hypothèques ne pourra 
prendre pour lui une inscriplion d'office. Mais 

(1) Suprà , nos 215 et suiv. 

(2) Grenier, t. 2, u° 3 8 7 . 
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n'importe. Le prêteur, étant par le fait subrogé aux 
droits du vendeur, est également subrogé au bé
néfice qui résulte pour lui de la transcription ( i ) . 

Au surplus, le prêteur de deniers peut prendre 
une inscription en vertu des actes constatant la 
destination et l'emploi. 11 jouit des mêmes droits 
que le vendeur (2) . 

Mais que doit contenir l'inscription? 
Je n'ai pas à m'occuper ici des formes de l'in

scription ; je renvoie pour cet objet à mon com
mentaire sur l'art. 2 1 4 8 . 

289 bis. La transcription du contrat ne conserve 
le privilège que jusqu'à concurrence des sommes 
qui y sont indiquées comme n'étant pas encore 
soldées. C'est ce qui résulte de ces expressions de 
notre article : « et qui constate que la totalité ou 
y> partie du prix lui est due , » d'où il suit que , si le 
contrat portait quittance, bien que cette clause 
fut détruite par un autre acte, le vendeur ne se
rait pas fondé à réclamer de privilège. 

Toutefois , il en serait autrement si l'acte déro
gatoire à l'acte de vente était transcrit en même 
temps. Alors il devrait être considéré comme 
formant un appendice à l'acte de vente , et la pu
blicité qui lui aurait été donnée par connexité 
avec le contrat, aurait fait connaître aux tiers 
la véritable position des parties , de manière qu'ils 
ne pourraient se plaindre (3). 

(1) Tarrible , Rép . , Privilège , p . ^ 1 , col . 2 , et p . 46, n° g . 

(2) Grenier, t. 2 , p. 235 . 

(3) Cassât., 4 décembre i8a3, Dalloz, H y p . , p . 9 6 , n° 2, 

et p . 101. 
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ARTICLE 2109. 

Le cohéritier ou copartageant conserve 
son privilège sur les biens de chaque lot ou 
sur le bien licite pour les soulte et retour 
de l o t , ou pour le prix de la licitation, par 
l'inscription faite à sa diligence dans soixante 
jours , à dater de l'acte de partage ou de 
l'adjudication par licitation , durant lequel 
temps aucune hypothèque ne peut avoir 
lieu sur le bien charge' de soulte ou adjugé 
par licitation au préjudice du créancier de 
la soulte ou du prix. 

S O M M A I R E . 

290. Nécessité de l'inscription du privilège. 

291. Toutes les causes énoncées dans l'art. 2109 imposent 

l'obligation d'inscrire. De l'assimilation qu'on pourrait 

faire du privilège du vendeur à celui du cohéritier 

créancier pour prix d'un immeuble licite. Distinction. 

292. L'inscription peut être prise en vertu d'un acte sous seing 

privé. 

2 9 3 . Le délai pour inscrire est soixante jours , à dater de 

l'acte de partage ou de l'adjudication sur licitation. 

Computation de ce délai. Le jour à quo y est-il c o m 

pris ? Discussion. 

294. Le jour à quo était compris dans le terme chez les Ro

mains. 

295. Néanmoins la question a été fort controversée par les 

interprètes. Par la pratique , on s'éloigna du texte des 

lois romaines, et l'on décida que le jour à quo n'était 
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pas compris dans le terme. Auteurs à ce sujet. Droit 

canon. Coutumes de Paris. Jurisprudence générale et 

opinion commune. 

296 . Des prépositions a, a b s . Elles sont exclusives. De la pré

position ex. Des expressions depuis, à dater, à compter. 

297 . Le Code civil et le Code de procédure civile n'ont rien 

changé à cet usage universel, qui avait dérogé en ce 

point aux lois romaines. 

298 . Néanmoins M . Merlin veut nous ramener au droit r o 

main. Réfutation de cette prétention. 

2 9 9 . Réponse à ce que dit M. Merlin , que la jurisprudence 

n'était pas uniforme. 

300. Examen de la jurisprudence depuis 1789 jusqu'à la pu

blication des Codes. 

301. Examen des dispositions de nos Codes et de la jurispru

dence. 

3 0 2 . 1 e r arrêt, contraire à M . Merlin. 

3 0 3 . 2 e espèce , en matière d'inscription hypothécaire. Arrêts 

examinés. Conclusion contre le système de M . Merlin. 

3 e espèce , tirée du cas où un jugement avait accordé 

un délai à peine de déchéance. 

304. 4e e t 5 e espèces, tirées des délais de la procédure. 

3o5 . 6 e espèce. 

3 0 6 . Que doit-on décider lorsque le délai doit courir de l'acte, 

ab actu? 

3 0 7 . 7 e espèce. 

308 . Il existe cependant un seul arrêt favorable à M . Merlin , 

et il ne le cite pas, sans doute par oubli. 

3 o 9 . Examen des dispositions du Code c iv i l , dont se prévaut 

M . Merlin. 

3 1 0 . Art. 26 du Code civil. 

3 1 1 . Art. 5o2 du Code civil. 

3 1 2 . A . t . 1153 du Code civil. 

3 1 3 . Art. 2180 , 2 2 7 9 , 2 2 6 2 , 1975 du Code civil. 

314. Résumé de cette discussion , peut-être trop longue. 
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3 1 4 b i s . Si l'acte est sous seing privé , le délai court de l'acte , 

et non de l'enregistrement. 

314 ter. Il faut faire attention à ne pas confondre des actes 

de partage provisionnel avec le partage définitif. Arrêt 

de cassation à consulter. 

3 1 5 . S'il s'agit d'un partage d'ascendant, le délai court de 

l'acceptation , s'il est entre vifs , ou du décès , s'il est par 

le testament. 

3 1 5 bis. Combinaison de l'art. 834 du Code de procédure ci

vile avec notre art. 2109. 

3 1 6 . Perte du droit de suite s'il n 'y a pas inscription dans la 

quinzaine de la transcription. 

317. Mais l'inscription après la quinzaine , pourvu qu'elle soit 

dans les soixante jours , conserve le droit de préférence 

entre créanciers. Anomalie. Inconséquences. 

3 1 8 . Lorsque l'inscription est prise après les soixante jours , 

le cohéritier perd son privilège , et devient créancier 

simplement hypothécaire. 

3 1 8 bis. Sens de ces mots , à compter de l'acte de partage. 

C O M M E N T A I R E . 

290. Après avoir établi en faveur du vendeur 
une exception au modeordinairederendre publics 
les privilèges ou hypothèques, le Code rentre dans 
le droit commun en soumettant le cohéritier ou 
copartageant à la formalité de l'inscription, et en 
lui ordonnant de prendre lui-même cette inscrip
tion. Ainsi, la transcription que l'un des coparta-
geans ferait de l'acte contenant partage avec sti
pulation de retour de lot, ne conserverait pas le 
privilège de ceux à qui il devrait payer ce retour 
de lot. II faudrait que les créanciers eussent pris 
line inscription à leur requête. 

2 9 1 . Le cohéritier ou copartageant est obligé de 
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(1) V . n° 2 3 g . 

(2) Persil , art. 2 1 0 g . Dal loz, H y p . , p . 1 1 0 , n° 2 , 

(3) Dalloz , loc. c i t . 

(4) T , a j p . 1 5 3 , notes. 

prendre inscription pour la conservation de cha
cune des causes énoncées dans notre article, c'est-
à-dire pour soulte ou retour de lot, et pour le 
prix de la licitation. 

Mais notre article ne parle pas de la garantie en 
cas d'éviction, des dettes payées par un coparta
geant à la décharge de l'autre, et autres causes 
énuniérées dans nolrecommentaire sur l'art. 21 o 5 , 
n° 3,(1). 

C'est une omission, comme on en trouve beau
coup dans le texte des lois. Mais notre article doit 
être éclairé par l'art. 2 i o 5 ; et ce qu'il ordonne 
pour prix de licitation et pour retour de lot doit 
être étendu à tous les cas compris dans l'arti
cle 2 i o 5 (2). 

La cour de Liège a cependant décidé le contraire 
par arrêt du 9 mars 1 8 1 8 ( 3 ) , dans une espèce où 
il s'agissait de régler l'inscription d'un copartageant 
réclamant privilège pour garantie des créances 
mises à sa charge par l'acte de partage ; cette cour 
a pensé que le délai de soixante jours , prescrit 
par notre article, n'était pas applicable, et cpie 
le copartageant pouvait s'inscrire long-temps après 
ce délai, et primer les créanciers hypothécaires 
intermédiaires. 

M. Delvincourt enseigne une opinion sembla
ble (4), et il veut que , dans le prétendu silence de 
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(1) Supra , n° 240. 

(2) Dalloz, l o c . c i t . 

l'art. 1109, on recoure à la disposition plus large 
de l'art. 2108. 

Mais d'abord le partage est un contrat distinct 
de la vente (1) , et je ne vois pas pourquoi les prin
cipes relatifs à l'inscription du privilège du vendeur, 
devraient être appliqués de préférence à ceux que 
le Gode a embrassés pour les partages eux-mêmes. 

De plus, si l'art. 2109 garde le silence sur l'in
scription du privilège pour garantie de lots, l'arti
cle 2108 n'est pas moins silencieux. Pourquoi donc 
donner la préférence à l'un plutôt qu'à l'autre? 

Dans le doute, l'art. 2109 doit prévaloir : i° il 
est le droit commun en matière de partage; 2" l'ar
ticle 2108 crée en faveur du vendeur des excep
tions tellement exorbitantes, qu'elles doivent être 
plutôt restreintes qu'étendues ( 2 ) . 

Une autre difficulté se présente. Ne pourrait-on 
pas dire que, lorsqu'un des copartageans est créan
cier pour prix ou portion du prix d'un des immeu
bles de la succession adjugé par licitalion , son 
privilège doit être plutôt considéré comme un pri
vilège de vente que comme un privilège de partage, 
et que dès-lors il conserve ses droits par la trans
cription faite par l'adjudicataire et par l'inscrip
tion prise d'office par le conservateur? 

Pour lever l'objection , il faut distinguer deux 
cas : ou l'immeuble licite a été adjugé à l'un des 
cohéritiers, ou il a été adjugé à un étranger. 

Au premier cas, il s'agit plutôt d'un acte de 
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(1) M . Grenier, t. 2 , n° 4"oi. 

(a ; M . Tair ible , p . 45 , col . 1 et 2 , v° Privilège. 

J. 29 

partage que d'une vente, et il faut s'en tenir stric
tement aux dispositions de notre article, sans quoi 
le privilège s'évanouirait. 

Au second cas, il s'agit d'une vente pure et 
simple, et ce n'est plus un privilège de partage 
qu'ont les créanciers du prix. Ils sont vraiment 
créanciers pour prix de vente, et ce sont les prin
cipes de la vente que l'on doit appliquer ( 1 ) . 

292. L'inscription peut être prise en vertu d'un 
acte de partage sous seing privé. Car, d'après l'ar
ticle 819 du Code civil, lorsque les parties sont 
majeures, le partage peut être rédigé par acte 
sous seing privé comme par acte authentique. Il 
suffît qu'il soit enregistré pour qu'il puisse être 
présenté au bureau de la conservation (2). 

295. D'après notre article, l'inscription doit être 
prise dans soixante jours, à dater de l'acte dépar
tage, ou de l'adjudication par licitation. 

Il est important de ne pas se tromper sur le cal
cul des jours accordés par la loi, pour prendre 
cette inscription. 

D'abord, puisque c'est dans les soixante jours 
que l'inscription doit être formalisée, il s'ensuit 
que le dernier jour doit être inclus dans le terme. 
Dies termini computatur in iermino. 

Mais le jour où a été signé l'acte de partage est-
il compris dans le terme? 

Les auteurs ont été long-temps partagés sur la 
question de savoir si le jour à quo est compris 
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(1) V . mon comment, de la Prescription, art. 2260 et 22G1. 

(?) Pothier, Panel., t. 1, p . 13g , n° 2 . 

dans le terme, et, quoiqu'il semble que les doutes 
dussent être levés, néanmoins cette question est 
encore discutée ( i ) . 

294- D'après le droit romain, je crois qu'il est 
vrai de dire que le jour a quo était compris dans 
le terme. Plusieurs lois se présentent à l'appui de 
cette proposition. Je vais analyser les principales. 

Par le droit romain, la manière de compter les 
jours variait suivant les circonstances. Tantôt, on 
en faisait la supputation de momento ad momenlum, 
comme lorsqu'il s'agissait de calculer la fin de la 
minorité. Ainsi dit la lo i3 , § 3 , D. deminorib. (1) : 
« Voyons si nous pouvons appeler mineur celui qui 
est à la fin de sa 25 e année, mais cependant avant 
que l'heure correspondante à celle de sa naissance 
ne soit arrivée. Car s'il est encore mineur, et qu'il 
ait souscrit une obligation, il aura le bénéfice de 
la restitution en entier. 11 faut répondre que le 
temps se calcule de momento ad momentum, et 
qu'il est encore mineur. » 

Evidemment le résultat de calcul était de com
prendre dans le jour à quo toutes les heures écou
lées depuis le moment de sa naissance. 

Tantôt le calcul ne se faisait pas de momento 
ad momentum; mais, au lieu d'attendre l'heure pré
cise , on regardait le jour comme accompli du mo
ment qu'il était commencé. Cest ce qui avait lieu 
dans l'usucapion. « In usucapione ità servatur, ut 
» etiam si minimo momento novissimi diei possessa 
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(1) L . i 5 , D . De diversis et temp. prœscript. Pana1, de Po

thier, t. 3 , p . i4o , n° 34. 

(2) Pand., l o c . c i t . 

(3) Pand., t. 3 , p . 644» n ° 2 6 , note a. 

» sitres, nihilominùsrepleaturusucapio;nectotus 
» dies exigitur ad implcndum constitutum tem-
«pus ( i ) . » 

Alors, d'après la loi 7 D. de usurpât, et usuca-
pione (2) , celui qui avait commencé à posséder le 
premier janvier à midi, et qui possédait encore à 
la première heure du jour du 3 i décembre, avait 
acquis l'usucapion. 

On voit que ces deux dernières lois avaient 
principalement pour objet de régler ce qui était 
relatif au dernier jour du terme. Mais il n'en est 
pas moins vrai qu'il résulte nécessairement de ces 
décisions que le 3 i décembre ne serait pas le der
nier jour de l'année, si l'on n'y comptait le pre
mier janvier tout entier, jour du commencement 
de la possession. Ainsi voilà un cas où le jour à 
quo est compris dans le délai pour le total. 

La loi i32 D. de verbor. significat. , donne un 
nouvel exemple qui confirme le précédent. 

« Anniculus amittitur, qui extremo anno die 
» moritur, et consuetudo loquendi id ità esse de-
» clarat ; ante diem decimum kalendarum , post 
» diem decimum kalendarum : neque utro enim 
«sermone undecim dies significantur. » 

Quel est le sens de cette loi? Le voici d'après 
Pothier (3). 

« Sensus est : si quis ipso kalendarum die ità 
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( i j Pothier, Pand., t. 3, p . 6 6 6 , n° 1x8. 

(? ) Croira-l-on que cette loi a çté tradujle de la manière 

»)oquatur, anle diem dccunum hocfactum est, vel 
» post diem decimum il fiai, nculrosermonc widccim 
tdies significanlur, sed dcccm lanlùm : scilicet, 
» computatis in hoc dieruni numéro kalendis 
» ipsis , quanwis dies ille kalendarum quo quis 
» loqidlur jàm cœptus sit. Ergo paritcr, reclè 
» quis dicitur anniculus fuisse scu 565 diebus 
» vixisse , qui die ipso trecentesimo sexagesimo 
» quinto vixit ; quamvis eo die nundum cxacto 
» sit morluus. Neque enim de momento ad mo-
» menlum computamus, et dies mortis, totus vitse 
» imputalur. » 

Cette interprétation est basée sur le principe 
que l'auteur semble reconnaître comme évident, 
que lorsqu'on ne calcule pas de momento ad mo-
rnentum (comme dans le premier exemj^le) , le 
jour d quo , quoique commencé, doit être imputé 
en entier dans ce délai. 

On peut aussi consulter Cujas dans ses récita
tions solennelles sur le D. t. de verbor signif. Po-
thier n'a fait que suivre son interprétation. 

Enfin la loi i55 au D. de verbor. significat. (1) 
porte ce qui suit : « Si quis dixerit ut intrà diem 
«mortis ejus aliquidfiat, ipse quoque dies quo 
» quis mortuus est, numeratur. » 

Si un testateur ordonne que quelque chose soit 
faite dans un certain nombre de jours, à compter 
de sa mort, le jour de la mort est compris dans le 
délai ( 2 ) . 
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suivante par Hulot : « Si quelqu'un a stipulé d'un antre qu'il 

» ferait telle chose avant sa mor t , le jour même où il meurt 

» compte encore pour faire ce qu'il a p romis ! ! ! » 

On voit par là combien il est dangereux de se fier aux tra

ducteurs ! ! 

Voyez Cujas , sur la loi 133 , De verb. signif. 

(1) T . 3 , p. 7 0 1 , 11° 17. 

Ces quatre lois prouvent bien clairement que 
clans les cas qu'elles prévoient, le jour à quo est 
compris dans le terme. 

Il y a plus, c'est que dans le droit romain on 
ne trouve aucune décision qui l'en exclue dans 
quelques circonstances que ce soit. 

A la vérité, quelques auteurs, et notamment la 
glose, se sont appuyés sur la loi 101 de regutis fit-
ris pour prouver que le jour à quo n'est pas com
pris dans le terme. Mais ils ont donné à ce texte 
une fausse interprétation. 

« Ubi lex duorum mensium fecit mentionem, 
et qui sexagesimo primo die venerit, audiendus 
» est. Ità enim et imperator noster Antoninus cum 

divo pâtre suo rescripsit. » 
Mais pour quelle raison, lorsque la loi accorde 

un délaide deux mois, le soixante-et-unième jour 
est-il encore utile? Ce n'est nullement parce que le 
jour à quo ne doit pas être compris dans le délai. 
C'est par la raison que, les mois étant tantôt de 
trente jours et tantôt de trente-un, il a paru fa
vorable d'étendre à soixante-un jours le terme de 
deux mois. Telle est l'interprétation donnée par 
Pothier en sesPandectes (1). 

Source BIU Cujas



/ |54 P R I V I L E G E S E T H Y P O T H È Q U E S . 

( 1 ) Récit , solennelles sur le titre De reg. juris. 

( 2 ) § 1 > glose xi ? n"" 17 et suiv. 

(3) hoc. vit, n° 61. 

(4) IN0
 2 0 . 

Il faut même remarquer que dans les textes 
grecs, on ne trouve pas les mots primo die , mais 
seulement sexagesimo, et Cujas trouve que cette 
leçon s'accorde mieux avec la loi 3o D. de adulte-
riis ( 1 ) . 

295. C'était néanmoins une question extrême
ment controversée parmi les interprètes du droit 
romain, que de savoir si l'on devait comprendre 
dans le délai le jour à quo. 

Tiraqueau, qui l'a examinée dans son Traité du 
retrait lignager ( 2 ) et qui l'appelle « controversio-
sissima controverùa (5), compte vingt docteurs, y 
compris la glose, pour l'opinion que le jour à quo 
ne doit pas être imputé dans le terme. 

Mais le nombre de. ceux qui tenaient l'opinion 
contraire n'était pas moins considérable, d'après 
l'énumération qu'en fait le même auteur (4)-

Néanmoins, il faut dire que si la première opi
nion avait contre elle les textes du droit, elle avait 
en sa faveur l'usage constant; car il est certain qu'à 
force de distinctions et de limitations, on était 
parvenu , dans la pratique, à éluder l'application 
des lois romaines ci-dessus citées, et à les reléguer 
dans la classe des cas particuliers. C'est ce quesont 
forcés de reconnaître Fulgosius, Balde, Alexandre, 
Philippe Dècc, qui cependant cherchaient à plai-
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(1) Tiraqueau , De rétracta gentil, loc. ch., n° 2 2 . 

(2) Cout. de Paris, des Fiefs, § x , n° 2 . 

der la cause des principes contre la routine, mais 
qui n'en attestaient pasmoins ce fait, que, d'après 
une coutume générale, on avait abandonné la vé
ritable règle du droit romain ( i ) . 

Dumoulin lui-même, si entier dans ses opinions, 
Dumoulin n'hésitait pas à s'incliner devant l'usage, 
quoiqu'il le reconnût contraire aux principes du 
droit. 

«Pro brevi resolutionc adverte, dit-il ( 2 ) , quod, 
» quamvis jure regulariter tempus slatim carrât de 
* momento ad momentum, tamen de eonsueludine 
» communiter observqtur quod dies à quo praefigi-
»tur terminus non computetur in termino, ut 
» traditBaidus inl. eos,§sin autem, c. dcappellat., 
» A lexa/ider ml. si quis cautio in jud. sist., Guido 
» Papa m decis. delphin. 270 , Philip. Dec. in cap. 
» super eod. 2 gloss. fin. deappcllat.,et itàsemper 
» vidi communiter observari tam in praîfecturà pa 
«risiensi (le Châtelet) quàm in hoc supremo se-
» natu, sive terminus esset concessus à lege... sive 
» terminus sit concessus ab judice. 

» Sed adverte, quod ista consuetudo et obser-
» vantia et interpretatio indè resultans, habet locum 
» in dubio , et quando non est aliàs prœfixum cer-
» tum principium cursui temporis. » 

On peut encore voir au § 7 un autre cas où Du
moulin croit devoir renoncer anx routes tracées 
par le droit civil, pour suivre la maxime, dès lors 
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(1) Loc. cit., n° 2 2 . 

(2) Trentacinquius a composé plusieurs livres de solutions 

pratiques. 

(3) 5 obs. 1 5. 

(4) Cod. de dilat., l ib. 3 , t. 11 . 

(5) Ad Pand. de feriis et dilat., n° J4-

consacrée par l'usage et par la jurisprudence, que 
dies à quonon computetur in termino. 

ïiraqueau (1) fléchit aussi devant l'usage et pro
fesse la même doctrine que Dumoulin. Ego prio-
» rem partem sequendam essepotius arbitror (c'est 
» à-dire que le jour à quo est exclu), tum quia de 
» consuctudinesolet observari,tum quia in hoc du-
» bioaequiorem ac benigniorem partem sequi debc-
» mus. Benignius autem et ocquius est ne quis, unius 
»diei lapsu, excludatur à jure sibi compétente.» 

Les auteurs plus modernes enseignent la même 
doctrine. Corvinus , après avoir cité Tiraqueau et 
Trentacinquius ( 2 ) , estime que l'on doit suivre l'o
pinion de ceux qui veulent que le jour du terme 
soit exclu, et il déclare d'après Mysingerius (5 ) , 
que cette pratique est suivie à la chambre impé
riale , incarnera imperiali (4) . 

Voët professe la même doctrine (5), « Si intrà 
» triduum, verbi gratià, ex quo quid factum ges-
» tumve fuerit, jubcatur quis... aliquid agere, ve-
»rius estipsum illum diem quo quid gestum est, 
»aut quo decretum dilationis interpositum fuit, 
«non esse commemorandum, sed prseter illum 
» diem , très alios, arbitrio ejus qui dilationem im-
» petravit, relictos esse. » 
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(1) Sur la loi 1, D . si quis caution. 

(2) V o y . Délai. 

(3) Quest. 2 7 2 . 

(4) Ordre jud . , t. 1, n° 33 . 

(5) Décret. Greg. , De in integ. rest., cap. 8 , p. 183. 

(6) N° 64 . 

(7) N° 6 1 . 

(8) Cout. de Paris, art. 1 2 9 , n° 13. 

Même opinion dans Mornac (1 ) , Brillon ( 2 ) , 
Ranchin ( 3 ) , Despeisses (4 ) , etc. 

Cet usage était si général, que le droit canonique 
en suppose l'existence; car on voit que le pape 
Grégoire IX, dans une décrétaledc l'an i23o ( 5 ) , 
reconnaît la coutume d'intenter, dansl'an et jour 
du contrat, une action annale. Gomme le fait re
marquer Tiraqueau (6), ce jour n'est évidemment 
ajouté à l'année que pour lever les doutes sur la 
question an dies à quo computatur in termino, 
maintenir la force de l'usage, et le faire prévaloir 
contre les docteurs qui dans l'école disputaient 
contre lui. 

C'est aussi dans le même but que la coutume de 
Paris, art. 1 2 g , donnait l'an et jour pour exercer 
l'action en retrait lignager. Tiraqueau (7) et Bro-
deau (8) disent que la coutume avait ajouté le jour 
à l'an «pour signifier seulement que V an fût entier , 
» sans y comprendre le jour auquel on commençait 
» à compter. » Et en effet, par ce tempérament, les 
deux opinions contraires se trouvaient conciliées. 
Ceux qui voulaient que, d'après les vrais principes, 
le jour du contrat fût compris dans le délai, étaient 
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(1) V . Chopin, Anjou , liv. 3 , ch. 3, n° 1 1 . Pithou , Troyes, 

art. 114 . Ferrières, Paris, art. 129 , glos. 6 , n° 3. Pothicr, 

Orléans, art. 363 . 

( 2 ) Sur Paris, art. i 3 o . V o y . aussi Pothier, Orléans, loc 

cù.} n° 6. 

satisfaits, puisque dans le calcul de l'an et jour on 
devait comprendre le jour de la vente. De leur 
côté , ceux qui voulaient que le jour à quo fût ex
clu du délai, obtenaient en réalité ce qu'ils dési
raient, puisque, au moyen de l'addition d'un jour, 
c'était comme si, l'an étant donné purement et 
simplement, on commençait à compter du lende
main de la vente ( 1 ) . Du reste, il est clair que la 
coutume voulait que l'usage l'emportât sur le droit : 
ainsi, c'était se conformer à son esprit que d'ex
clure, même dans les cas non exprimés, le jour 
servant de point de départ au délai. C'est ce qu'a 
faitDumoulindans les textesque j'ai citésci dessus. 

Du reste, toutes les coutumes n'avaient pas été 
aussi soigneuses que celles de Paris pour éluder la 
question. Plusieurs n'accordaient qu'un an, à 
compter du jour de la vente. Néanmoins, le par
lement de Paris jugeait comme si elles eussent ac
cordé l'an et jour. Car il avait soin d'exclure du 
délai le jour du contrat, comme on le voit par les 
arrêts des 3 mars 1 5 7 0 , 2 avril 1 5 7 3 , 23 septem
bre 1 5 7 8 , rapporté par Charondas (2). 

Ainsi, aux yeux du parlement, l'année accordée 
sans fraction pour exercer le retrait, devait être 
calculée en excluant le jour à quo, de manière que 
le rctrayant avait un délai égal à celui qu'accor-
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(1 ) T . 1 , p . 6 6 0 . 

(2) Jousse, ord. de 1667, t. 3 , art. 6. Répert . , t. i 5 . 

V ° Appel , p. 18 , col . 1. 

datent les coutumes qui donnaient l'an et jour, 
Un arrêt du 2 0 mars 165(5, rendu sur les conclu

sions conformes de M. Talon, avocat général, a 
jugé la question dans le même sens, dans un cas 
où , d'après la coutume de Berry, le retrait devait 
être exercé dans ks soixante jours à compter 
du jour de la vendition. On trouve le résumé des 
conclusions de M. Talon dans le Journal des au
diences ( 1 ) . 

« La question de celle cause aboutit à savoir si 
» le jour du terme est compris dans le terme : en 
D quoi il y a peu de difliculté, d'autant qu'encore 
» que la jurisprudence ail changé, néanmoins, il 
» est constant qu'elle a été résolue par la différence 
» du termes quo, et du terme ad quem: parce qu'à 
» l'égard du premier, tous les docteurs sont conve-
» nus en ce point que la particule du, qui répond 
» à la particule a , est exclusive du jour du terme. 
>; Mais à l'égard du jour ad quem, ils sont tous 
» demeurés d'accord qu'il faisait partie du terme. » 

En ce qui concerne les actes de procédure, on 
avait été plus loin. On sait que l'ordonnance de 1 6 6 7 
excluait des délais le jour à quo et le jour ad 
quem ( 2 ) . 

Tel était donc l'état des choses, et l'on voit que 
les auteurs étaient devenus à peu près unanimes 
sur la question. 

Mais cette loi de l'usage avait principalement 
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(1) Tiraqueau en a donné l'énumération , n o s 5 2 , 5 3 . Bar-

tole , sur la loi Mcminisse, D . De officio prœtoris. 

(2) Cicer., pro Cœcina. Tiraqueau, n° 5 4 -

lieu lorsque le législateur ou le juge se servaient 
d'expressions exclusives et séparatives , pour fixer 
le point de départ du délai. Ainsi, lorsqu'il était 
dit, ca res fiet intra annum post dies contractas, 
nul doute que le jour du contrat ne fût exclu; les 
docteurs attribuaient le même sens exclusif et sé-
paralifaux particules à, abs, comme par exemple: 
sexaginla dies à die, ou abs die contractas. Alors 
le jour du contrat n'était pas compté, et l'opinion 
commune était de donner à ces particules la même 
signification qu'à la préposition post (1) . 

Et je dois dire que l'opinion de Tiraqueau a ici 
d'autant plus de poids, qu'il ne tient pas ce langage 
comme une conséquence de la règle par lui ad
mise, que le jour à quo est exclu de droit; car il 
raisonne dans l'hypothèse où l'on devrait tenir poiiT 

constant qu'il est inclus de droit; et alors, il fait 
remarquer qu'il faudrait faire une exception pour 
le cas où ces expressions à, ab, sont employées; car 
de leur nature elles sont exclusives. 

Quant à la particule ex, la plupart des juris
consultes l'assimilaient aux prépositions v et ab. 
Mais les grammairiens faisaient une différence. A 
était exclusif : à fundo venire, ce n'était pas venir 
précisément de son fonds, mais d'un lieu proche 
de son fonds; ex, au contraire, était inclusif : ex 
fundo venire, c'était venir ex intimo ipso fundo (2 ) . 

Source BIU Cujas



CHAP. It. DES PRIVILÈGES. (ART. 2 10y\) 461 

Mais, je ne sais si cette règle grammaticale n'é
tait pas soumise à plus d'une exception. 

Quoi qu'il en soit, notre langue, qui traduit à 
et ex par la même particule, du, ne peut marquer 
la nuance qui sépare ces deux prépositions, que 
par le sens de la phrase. Or, en thèse générale, du, 
étant exclusif et séparalif dans le sens grammatical, 
était pris dans le même sens par les jurisconsultes, 
à moins que la tournure de la phrase, ou une in
tention marquée, ne 1 ui donnassent un sens inclusif. 

Il en était de même de l'expression depuis, qui, 
dans ses élémens, comprend lepost des Romains ; 
et de celles-ci : « à compter de tel jour, à \ dater de 
tel jour. » 

Ainsi, môme en supposant que l'on dût tenir 
pour règle que le jour à quo est inclus dans le 
terme, néanmoins il fallait, d'après Tiraqueau, l'ex
clure to ut-à fait dans le cas oû le législateur se serait 
servi de ces expressions : du jour, d compter du 
jour, depuis le jour, qui répondent à Y à die des 
Romains. 

Par exemple, le juge se borne-l-il à dire : # l'ad-
» judication est remise à soixante jours : » ceux qui 
veulent suivre les principes du droit romain pour
ront dire que le jour du jugement doit être imputé 
dans les soixante jours ; car le juge n'a rien dit qui 
l'en exclue. 

Mais s'il ajoute : « l'adjudication est remise à 
soixante jours, à compter du jour du jugement, » 
ce jour devra être exclu. 

J'ai suivi Tiraqueau dans l'hypothèse qu'il se fait 
afin de mieux établir la force de ces expressions, 
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( 1 ) L . 3 2 , § t , De leg. 

(2) L . 3 8 , De legib. 

du jour, a compter du jour, depuis le jour; mais 
je répète que. par la pratique générale, les lois ro
maines étaient tombées en désuétude; que la véri
table règle de l'usage était que le jour a quo était 
exclu de droit. Et l'on peut invoquer en faveur de 
cette règle, des témoignages si nombreux et si im-
posans, une jurisprudence si ancienne et si inva
riable, une coutume si invétérée et si bien attestée 
par ceux-là même qui la blâment, qu'on peut la 
considérer comme ayant, en quelque sorte, acquis 
l'autorité de la loi; car cette autorité est attribuée 
aux coutumes sanctionnées par le temps ( i ) , et à 
la chose toujours jugée de la même manière (2). 

297. Le Code civil et le Code de procédure n'ont 
rien changé à cet état de choses; et ce serait venir 
unpeulard,quedevouloirnous faire oublierceque 
des siècles ont consacré comme règle élémentaire, 
pour nous ramener à l'observation des lois ro
maines, abrogées par un consentement général, 
par le droit canonique et par les libertés de notre 
droit français, si souvent indépendant de celui qui 
fut son guide et son maître. « Minime sunt mu-
» tanda, quae interpretationem certam semper ha-
» buerunt. » L. 23, D. De legib. 

298. C'est cependant ce qu'a fait M. Merlin, 
dans le 17e volume de son Répert. de jurisp., aux 
mots Délai et Prescription. 

11 soutient, contre ce qu'il avait d'abord en-
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( 1 ) Répert . , \ ° L o i , § 5 , n° g b i s . 

seigné ( 1 ) , que l'on doit en revenir aux lois ro
maines qui avaient établi pour règle immuable 
que dies à quo computatur in termina; et qu'on 
le doit même lorsque la loi se sert des expressions 
à compter du jour, etc.; que, quoique l'habitude 
eût dérogé à quelques égards à cette maxime, néan
moins la jurisprudence étaitloin d'être universelle; 
que le Code civil en est revenu au véritable esprit 
du droit romain; qu'en effet, d'après l'art. 2260 , 
sainement entendu, on doit faire entrer dans le 
calcul des prescriptions le jour à compter duquel en 
commence le cours; que les art. 1 i 5 3 , 2 6 , 5 o 2 , 
2 1 8 0 , 2 2 7 9 , 1 9 7 5 prouvent déplus en plus qu'il 
est dans le système de nos lois de comprendre gé
néralement le jour du départ dans le délai, à moins 
que le contraire ne soit clairement ordonné par 
une disposition expresse, comme parles art. i o 3 3 
du Code de procédure civile, et 3 7 0 du Code d'in
struction criminelle. 

Quant aux arrêts, M. Merlin n'encomptepas un 
grand nombre en sa faveur, et il ne cite pas tous 
ceux qu'on pourrait lui opposer. 

Je vais répondre à chacune des raisons de l'au
teur du Répertoire , et je crois qu'il me sera facile 
de prouver que sa doctrine ne doit pas être suivie. 

2 9 9 . Et d'abord, je repousse l'objection tirée du 
défaut d'uniformité de la jurisprudence et de l'u
sage. Fulgosius,Balde, Alexandre, PhilippeDèce, 
attestent que la coutume ne suivait pas la loi ro
maine à l'époque déjà ancienne où ils écrivaient. 
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(1) Décis. 270 . 

Dumoulin nous dit que cette coutume était com
munément observée, et qu'il l'avait vue toujours 
pratiquée au châtelet et au parlement de Paris, 
ïiraqueau, contemporain de Dumoulin, se réunit 
à lui pour en attester la puissance et l'universalité. 
En vigueur dans l'immense étendue du territoire 
soumis au parlement de Paris, elle avait aussi 
]eté ses racines dans le ressort du parlement de 
Grenoble, d'après Guy-Pape ( 1 ) ; elle dominait en 
Allemagne, d'aprèsCorvinus et Mysingerus, et en 
Italie, d'après les mêmes Fulgosius et Balde, et les 
constitutions des papes en reconnaissaient même 
l'existence. Quand même quelques décisions iso
lées y eussent contrevenu, son autorité n'en serait 
ni moins universelle, ni moins imposante. 

Mais à quoi se réduisent ces décisions? M. Mer
lin n'a pu en recueillir que trois sous l'ancienne 
jurisprudence. 

L'une est du parlement de Rouen, du 17 août 
1 7 7 8 ; les deux autres, en date des 20 janvier et 
12 juillet 1694 , sont du parlement de Flandre. 

Et encore peut-on dire que l'arrêt du parlement 
de Rouen est rendu dans un cas d'exception. 

D'après l'art. 4^4 de la coutume de Normandie, 
les héritages vendus dans le Pont-Audemer, Pont-
Lévêque, Lisieux, Caen, Coutances, Avranches, 
et autres endroits, es quels il n'y avait, auparavant 
et d'après l'ancien coutumier , que vingt-quatre 
heures de clameur, pouvaient être retrayés dans 
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les quarante jours de la lecture et publication du 
contrat. 

Le parlement de Rouen jugea, par l'arrêt cité, 
que le premier des quarante jours devait être com
pris dans le terme. 

Mais quelle fut la raison de cette décision? 
D'après l'ancien coutumier, on ne donnait que les 
vingt-quatre heures de la lecture pour exercer le 
retrait. On comptait donc nécessairement alors de 
momenlo ad momentum. La coutume réformée, en 
prolongeant ce délai à quarante jours, ne rejette 
pas le jour de la lecture. On continue donc à cal
culer, comme on avait fait auparavant, en compre
nant le jour de la lecture. On voit que cet usage 
était fondé sur une circonstance particulière. 

Restent donc les deux arrêts du parlement de 
Flandre, et ce n'est pas avec leur secours qu'on 
prétendra soutenir la lutte contre la phalange 
nombreuse des autorités . et des décisions con
traires. 

J'oubliais de dire que M. Merlin se prévaut en
core des arrêts que le parlement de Paris a rendus 
dans les coutumes qui ordonnaient d'exercer le 
retrait dans l'an et jour. En effet, pour calculer ce 
délai d'an et jour, on imputait dans le délai lejour 
a quo. Mais je ne puis croire que ces arrêts soient 
favorables à la doctrine de Merlin. Car les coutu
mes dont il s'agit ne parlaient de l'an et jour, que 
pour exprimer Vannée non compris le jour de la 
vente, pour décider, en faveur de l'usage , une 
difficulté que les auteurs discutaient encore, en 

1. 5o 
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opposant le droit romain à la pratique des tribu

naux. 
Je dois dire néanmoins que M. Merlin se mon

tre ici fort incrédule : car, de ce que ces coutumes 
n'exprimaient, ni dans leur texte, ni dans leurs 
procès-verbaux, le motif pour lequel elles exi
geaient l'an et jour, M. Merlin necroit pas qu'elles 
aient eu le but de confirmer la maxime « dies à 
quo non computalur in termino. » 

C'est néanmoins ce qu'attestent presque tous les 
commentateurs des coutumes, et les auteurs des 
plus graves , tels que Tiraqueau et autres , que j'ai 
eu occasion de citer ci-dessus , et dont le suffrage 
mérite d'autant plus de poids, qu'il n'estpas facile 
d'apercevoir pour quel autre motif les coutumes 
eussent ajouté un jour à l'année. 

En définitive, M. Merlin, qui avait à justifier la 
proposition que l'ancienne jurisprudence n'était 
pas universelle sur la maxime dies à quo noncom-
•putatur, n'a pu retenir que deux arrêts perdus 
dans la foule, et émanés d'un parlement qui , sur 
beaucoup de points, avait une jurisprudence con
traire à celle des autres cours souveraines. 

3oo. M. Merlin passe ensuite à l'examen de la 
jurisprudence qui s'est écoulée depuis 1789 jus
qu'à la publication des Codes. Deux arrêts seule
ment lui paraissent devoir être cités à l'appui de 
sa doctrine. L'un est un arrêt de la cour de cassa
tion, du 8 mai 1811, qui rejette le pourvoi dirigé 
contre un arrêt de la cour de Bordeaux, qui avait 
jugé que , sous l'empire de la seconde loi du 
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(1) Répert. , Appe l , t. i 5 . 

(2) Joignez à cela le penchant bien prononcé, et souvent 

légitime, de la cour de cassation pour les rejets. Quelque im

posante que soit une maxime de droit , il y a une foule de 

nuances diverses qui peuvent la rendre inapplicable. 

(3) No 35. 

11 brumaire an 7, art. i / f , lorsque le tribunal 
renvoyait l'adjudication à trente jours, dans le cas 
où les enchères ne s'élevaient pas à quinze fois le 
revenu, on devait comprendre dans les trente 
jours celui où le renvoi avait été prononcé. 

La cour de cassation a rejeté le pourvoi, parce 
qu'il n'y avait contravention à aucune loi ( 1 ) . 

On conviendra que l'arrêt de la cour de cassa
tion ne prouve pas grand'chose, surtout si on se 
reporte au texte de la loi, qui se borne à dire, en 
termes généraux, que le renvoi aura lieu à vingt 
jours au moins , et trente jours au plus , sans s'ex
pliquer autrement sur le calcul du temps (2) . 

L'arrêt de la cour de Bordeaux est-il plus signi
ficatif? D'abord, en adoptant le système de l'inclu
sion , cette cour n'a rien fait qui prouve la j^ropo-
silion principale de M. Merlin, savoir que ces mots 
« à compter de tel jour » sont inclusifs. La loi ne 
les emploie pas et se tait sur ce point de départ du 
délai. De plus, la cour a pu penser que, d'après les 
circonstances, la loi a voulu inclure le]o\ir a quo. 
C'est une exception prévue par Tiraqueau. « Nonô ; 

» limita ut non procédât régula, quando subjecta 
«materia ostendi tempus ipsum primum includi 
» ac computari in termino (3). » 
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Le second arrêt, cité par M. Merlin, est du 
25 octobre 1818. Il est rendu dans un cas tout-à-
fait semblable. 

La loi du 20 septembre 1 7 9 2 , sur le divorce, 
porte : « L'époux demandeur en divorce pour in-
» compatibilité d'humeur, sera tenu de se présen
t e r en personne à l'assemblée; il entendra, ainsi 
» que l'époux défendeur, s'il comparaît, les repré-
» sentations des parens ou amis, à l'effet de les con-
» cilier ; si la conciliation n'a pas lieu, l'assemblée 
» se prorogera à deux mois, et les époux y demeu-
»reront ajournés.» 

On voit que cette loi laisse dans le doute le 
point de départ des deux mois. Elle n'inclut ni 
n'exclut le jour de la prorogation ; et la cour de 
cassation a bien pu , sans contrarier l'usage, éta
blir que le législateur a exigé un délai juste de 
deux mois entre la première et la seconde assem
blée. 

Du reste, comme notre règle n'est pas sans ex
ception, il arrivera toujours que pour certaines lois 
qui méritent d'être interprétées avec faveur, on 
pourra, sans violer les textes, donner à ces expres
sions, depuis, à compter de, un sens plutôt inclu
sif qu'exclusif. M. Merlin en donne un exemple 
dans un arrêt de la cour de cassation, du 25 fri
maire an i l , quia jugé qu'un tribunal n'avait pas 
violé la loi en entendant le mot D E P U I S dans un sens 
inclusif. M. Merlin, qui alors n'était pas encore 
l'adversaire de la maxime dies à quo non imputa-
tur in termino, représente cettte décision comme 
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(1) Quesl. de droi t , v° Triage et papier monnaie, 

(a) Réperl . , v° L o i , § , n° g b i s . 

une exception dictée par la faveur des circonstan-a 
ces (1) . 

De même, lorsque le Code pénal dit, art. 22, 
que la durée de la peine des travaux forcés et de 
la réclusion, se comptera du jour de l'exposition, 
je pense que le jour de l'exposition doit être com
pris dans la durée de la peine, car ce serait ajouter 
par des fictions à la rigueur de la loi. Mais on sent 
que de tels cas ne peuvent tirer à conséquence. Au 
surplus, un arrêt qui montre bien que dans les 
cas où ces motifs de faveur ne se rencontrent pas, 
on doit s'en tenir à la règle « dies a quo non com-
putaiur intermino», c'est celui qu'a rendu la cour 
de cassation, le 22 avril 1806, sur les conclusions de 
M. Merlin, et dans lequel elle a décidé qu'un acte 
fait le 26 messidor an 3 était valable, nonobstant 
la loi du 2 5 messidor an 3 qui le défendait, à 
compter de ce même jour du 25 messidor an 5 ( 2 ) . 

3 o i . Mais voyons si M. Merlin est plus heureux 
en voulant prouver que la publication de nos Co
des a ramené les choses au véritable esprit du 
droit romain. 

D'abord, j'interroge la jurisprudence, et je la 
trouve soumise à la maxime dies à quo non com-
pulatur in termino. 

5o2. Première espèce. Attendu que l'art. 1975 
du Code civil exige que celui qui crée une rente 
viagère sur sa tête, survive au délai de vingt jours 
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(1) Denev. , 22 , 2 , 97. 

(2) Réper t . , t. 17 , Prescript., p . 4 3 8 , col . 1, et t. 16, 

Inscript., p . 448. Dalloz, Hyp . , p. 3o5 . 

(3) Dal loz , l o ç . c i t . , p . 3 o 8 . 

<tle la date du contrat ; que si le jour de la date 
était compris dans les vingt jours, il n'y aurait pas 
vingt jours complets ; que dans l'espèce particulière 
le contrat a été passé le 2,4 mai 1820 ; que le sieur 
Aubert est décédé le i 3 juin suivant, d'où il suit 
qu'il est décédé dans les vingt jours , que le terme 
a quo ne devait pas y être compris, etc.—Rouen, 
3 décembre 1821 ( 1 ). 

3o3. Deuxième espèce. L'art. 2 1 5 4 du Code ci
vil dit que les inscriptions conservent l'hypothè
que pendant dix années à compter du jour de leur 
date. De là, question de savoir si le jour de l'in
scription , qui est le jour à quo, doit être compris 
dans les dix ans fixés pour le renouvellement d'une 
inscription hypothécaire. 

La cour de Colmar est la seule qui, à ma con
naissance , ait décidé que le jour de l'inscription 
devait être compris dans le délai. Son arrêt est du 
3o juillet J 8 I 3 , et M. Merlin l'approuve fort (2). 

M. Merlin cite encore un arrêt de la cour de 
cassation, du 17 juin 1817 ( 3 ) , où on lit qu'une 
inscription, prise le \l\ avril 1799 , aurait dû être 
renouvelée avant le 14 avril 1809. Mais je rejette 
cet arrêt; il n'avait pas la question à décider; il ne 
s'agissait pas de juger une inscription prise le 
i 4 avril 1 7 9 9 , et renouvelée le i 4 avril 1809. 11 
s'agissait d'une inscription qui n'avait pas été re-
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nouvelée du tout, ou qui avait été prise, tout au 
moins, après le i 4 avril 1809. L'énonciation conte
nue dans le considérant de l'arrêt de la cour est 
donc une phrase peu méditée, et qui ne peut faire 
une grande impression. C'est une observation qu'a 
faite la cour de Bordeaux, et qui frappe par sa 
justesse (1) . M. Merlin ne s'y tient attaché avec 
tant de force que parce que les monumens judi
ciaires qui rentrent dans son système, sont infini
ment rares. 

Mais dans le système contraire les arrêts se pré
sentent en foule. J'en compte quatre de la cour de 
Bruxelles, des. 20 février j 8 1 1 , 26 juin 1S13 ( 2 ) , 
19 octobre 1815 (3) et 5 juin 1817 (4) . Par ces 
quatre arrêts le jour à r/uo est exclus. 

Un cinquième de la cour de Caen, du 19 février 
1825, peut être cité non-seulement comme jugeant 
précisément la question pour l'exclusion, mais en
core comme contenant une théorie développée sur 
le sens de ces mots à compter, a partir. « Toutes les 
» fois, dit la cour, que le législateur a fixé des dé-
»lais dans le Code de procédure, en se servant 
» des mots à compter, ou à partir de tel jour, ce 
«jour n'a jamais été compris dans le délai. Il 
«existe une foule d'arrêts qui l'ont ainsi décidé, 

(1) Arrêt du 23 janvier 1826. Dal loz , 2 6 , 2 , 200. 

(2) Dal loz , H y p . , p . 3 i o , n o t e , n° <A. Denev. , i 5 , 2 , 

i g et 21 . 

(3) R é p . , t. 1 6 , Inscript., p . 449* Dal loz, H y p . , p . 3 o 5 . 

(4) Dal loz , l o c . c i t . 
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set la jurisprudence est maintenant f ixe sur ce 
» point (1 ). » 

Enfin la question s'est présentée à la cour de 
cassation, et elle a été jugée en thèse pour l'exclu
sion du jour de l'inscription, par arrêt du 5 avril 
1825. On lit dans les considérans, que ces expres
sions, à compter du jour de sa date, disent claire
ment que le jour où l'inscription a été faite n'est 
pas compris dans le délai (2). 

Troisième espèce. Un jugement contradictoire 
avait accordé à une partie un délai de quinze jours, 
de la prononciation du jugement, sous peine de 
déchéance pour faire une option. 

Arrêt de la cour de cassation, du 9 février 1826, 
duquel il résulte que le délai expire le 22 août. 
Or le 22 août n'est utile qu'autant que l'on exclut 
le 7 août, jour de la prononciation du jugement (3). 

3o<4. Quatrième espèce. Un jugement ordon
nant une enquête avait été signifié à avoué le 7 
août 1809. D'après l'art. 267 du Code de procédure 
civile, l'enquête devait être commencée à peine de 
nullité dans la huitaine du jour de cette significa
tion. • 

Par arrêt du 7 mars 181/f, la cour de cassation 
dit positivement que ce délai n'expirait que le 15 
août. D'où il suit qu'elle exclut le 7 août, jour de 
la prononciation du jugement (4). 

(1) Dalloz, 2 5 , 2 , 160. 

(2) Dal loz , a 5 , 1, 255. Voyez aussi Grenier, t. 1, n° 107, 

et autre arrêt , D . 26 , 2 , 200. 

(3) Dalloz, 2 5 , 1, i34-

(4) Répert. , Délai , p. 3q , co l . 1 . 
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( 1 ) Sirey , 12 , I , 367. 

(2) T. 17, v° Prescription , p . 4 5 8 , col . 1. 

Cinquième espèce. D'après l'art. 157 du Code de 
procédure civile, le jugement par défaut rendu 
contre une partie ayant avoué, n'est recevable 
que pendant huitaine, à compter du jour de la 
signification à avoué. 

Dans un arrêt du 9 juillet 1 8 1 2 , la cour de cas
sation dit que, lorsqu'un arrêt de défaut est si
gnifié le 9 juin 1810 , l'opposition doit être formée 
le 1 7 ; et c'est bien là exclure le jour à quo ( 1 ) . 

Je conviens que dans ces deux arrêts la cour de 
cassation n'avait pas précisément à juger la ques
tion. Néanmoins elle fixe l'époque des déchéances 
d'une manière si certaine, qu'on la voit dominée 
par le principe que dies a quo non computatur in 
tcrmino. 

M. Merlin prétend ( 2 ) que la cour suprême n'a 
indiqué ces délais des 17 juin et 1 5 août que parce 
qu'ils étaient convenus entre les parties ; mais je 
ne crois pas qu'on puisse adopter cette explica
tion. 

Des actes de procédure avaient été faits tardi
vement. La cour suprême a cru devoir indiquer 
aux parties dans quels termes elles auraient dû 
agir : elle l'a fait d'après ses propres lumières. Ce 
n'est pas une énonciation vague, jetée inutilement 
comme dans l'arrêt du 17 juin 1817 , que je citais 
au n° 3o3; c'est une* indication régulatrice, et 
évidemment calculée pour lever des doutes. 

Du reste, la fixation déterminée par la cour de 
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( i ) T . , , p . 5/J4-

(2) T . 1, p . 3 g i . 

(3 ) On peut voir un résumé de la jurisprudence sur ce point 

dans une dissertation de M. Sirey, 1.15 , 1, 4 0 2 -

cassation s'accorde avec les règles données par 
l'usage constant, et par les auteurs les plus accré
dités sur la procédure, tels que Pigeau ( i ) et 
Carré (2). 

Ce dernier auteur, en commentant le Code de 
procédure civile, n'hésite pas à dire sur l'art. 157: 
« Toutes les fois que la loi se sert des expressions 
»a compter du, a dater du, depuis, ou a courir du, 
»le jour du départ n'est pas compris (5) . » 

3o5. Sixième espèce. D'après l'art. 680 du Code 
de procédure civile, la saisie immobilière doit être 
transcrite au greffe du tribunal où doit se faire la 
vente, et ce dans la quinzaine du jour de la tran
scription au bureau des hypothèques. 

Une saisie immobilière transcrite au bureau des 
hypothèques le 17 juin 1 8 1 9 , n'avait été trans
crite au greffe du tribunal que le 2 juillet suivant. 
On prétendit que cette inscription était tardive. 
La cour de Nancy décida qu'elle avait été faite en 
temps utile, parce que , d'après l'usage constant, 
on ne compte pas le jour à c/uo. Sur le recours en 
cassation, arrêt du 6 janvier 1822 , portant: « At
t endu que d'après l'art. 680 du Code de procé-
» dure civile, le délai pour faire la transcription 
» d'une saisie immobilière, soit chez le conserva-
» teur des hypothèques, soit au greffe du tribunal, 
» ne commence que le jour qui suit la confection 
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j>dc l'acte qui doit en précéder un autre; d'où il 
» suit que l'usage constant est. de ne pas compter, 
» dans le délai, le jour à quo (1 ) . » 

Cet arrêt n'empêche pas M. Merlin de persister 
dans son système. Il pense que la cour suprême 
aurait autrement jugé , si on eût mieux soutenu 
le pourvoi en cassation , si on eût prouvé que de 
droit commun le jour à quo ne devait pas être plus 
exclus que le jour ad quem, surtout si on eût 
montré à la cour de cassation son arrêt du 17 juin 
1 8 1 7 , ci-dessus cité. 

Invoquer le droit commun en faveur du système 
du demandeur en cassation, c'eût été invoquer sa 
condamnation. Quant à cet arrêt du 17 juin 1817 , 
qui n'est pas même rendu sur la question, je 
doute beaucoup qu'il eût produit l'effet qu'en 
attend M. Merlin ! ! ! 

5o6. Il faut dire néanmoins que, dans sa lutte 
contre l'arrêt du 6 janvier 1822, M. Merlin ajoute 
une raison qui mérite un examen plus attentif que 
ses regrets sur la maladresse du demandeur. 

11 remarque en effet que l'art. 680 ne fait pas 
courir de délai du jour de la transcription, mais 
de la transcription au bureau des hypothèques. 
C'est donc l'instant même de la transcription qui 
est ici le point de départ. Or, si la partie du jour, 
qui s'écoule depuis la transcription, est comprise 
dans le délai, il faut que ce jour y entre en tota
lité : c'est la conséquence nécessaire de l'art. 2260 

(1) Sirey, 22 , 1, 2 6 2 . Denev., 22 , 1, 161. 
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(1) § 1 , glose x i , n o s 24 et 55. 

(2) Ba lde , sur la loi Scirc oporlet, § aliud autem , D . De 

excus. tutor. Bartole , sur la loi Pater, § sexaginta , D , De 

adult. Tiraqueau, loc. cit. 

(3) Pothier, Pand., t. 2 , p . 45o. 

(3) I dem, t. 3 , p . 473 , n° 1 9 , et p. 476 , n° 44-

du Code civil, portant que les prescriptions se 
comptent par jour et non par heures. 

Cet argument n'est pas nouveau. Tiraqueau(i) 
cite plusieurs docteurs dont l'opinion est que la 
règle « dies à quo non computatur in termino, » 
ne doit pas être étendue au cas où le délai court 
de l'acte, ab actu, et non pas du jour de l'acte, 
non à die actûs. Car, disent-ils, lorsque le temps 
commence à die actûs, il faut que le jour de l'acte 
soit fini. Mais lorsque le temps court de l'acte lui-
même, il suffit que l'acte soit consommé; le délai 
court dans ce cas de 7nomenlo ad momentum. 

Mais on a fort bien répondu à cette opinion que 
dans le langage des lois il n'y a pas de différence 
entre ces expressions ab actu et à die actûs; qu'il 
était indifférent de dire, depuis le temps du con
trat, ou depuis le jour du contrat ( 2 ) . 

Et en effet, la loi 41 ? § ' 5 D. de fidesc. libert. (3), 
emploie alternativementet dans le même sens cette 
locution \a die testamenti facti, et celle-ci à tem-
pore facti testamenti. 

De même les lois 29, § 5, et 5o, § 8 D. ad kg. 
Juliam de adult., se servent dans une acception 
identique des mots à divortio, ouex die divortii (4). 
C'est la remarque de Bartole sur la loi 29 , § 8. 
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De même encore dans la loi 1, § 4° D. de vi et vi 
armât a ( i ) , on voit Llpien dire tantôt ex die quo 
quis dejectus est, et tantôt ex quo quis dejectus est, 
comme s'il n'y avait aucune différence entre ces 
deux locutions. 

C'est probablement pour cela que Dumoulin, si 
profondément versé dans la connaissance des textes, 
n'est pas arrêté par ces nuances de langage, en com
mentant les deux articles suivans de la coutume de 
Paris. 

« Le seigneur féodal, après le trépas de son vas-
» sal, ne peut saisir le fief mouvant de lui, ne ex
ploi ter en pure perte, jusques à quarante jours 
» après ledit trépas. » 

Dumoulin n'hésite pas à dire que le jour de la 
mort doit être exclu en entier, d'où il suit que, 
selon lui, ces expressions après ledit trépas équi
valent à celles-ci, après le jour du trépas. 

Dans un autre lieu (5), la coutume de Paris dit : 
« après que le vassal a baillé son dénombrement 
» au seigneur féodal, ledit seigneur est tenu de 
» blasmer ledit dénombrement dedans quarant 
» jour après icelui dénombrement baillé, autre-
» ment ledit dénombrement est tenu pour reçu. » 

D'après M. Merlin, le délai aurait dû courir de 
l'instant même qui a suivi la remise du dénombre
ment. Mais Dumoulin ne s'arrête pas à cette subti
lité grammaticale, et il enseigne que le délai com
mence le jour qui suit cette remise. 

(1) Idem , t. 3 , p . 2 1 9 , 110 3L\. 

(2) Des Fiefs , § 7. 

(3) § x . 
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( 1 ) Répert. , t. 1 7 , Prescript,, p. 4 4 ° > 4 4 1 * 

Jepourraîs multiplier les citations, mais je serais 
entraîne dans des détails surabondans. J'en ai dit 
assez pour repousser l'objection de M. Merlin 
contre l'arrêt du 6 janvier 1822. 

007. Septième espèce. L'art. 17 delà loi du 23 fri
maire an 7 permet à la régie de requérir une ex
pertise dans l'année à compter du jour de l'enre
gistrement du contrat, à l'effet de constater si le 
prix énoncé dans le même contrat est inférieur à 
la valeur réelle des biens. 

21 août 1 8 1 9 , enregistrement d'un contrat. 
21 août 1820, la régie fait signifier à l'acquéreur 

une requête au bas de laquelle est une ordonnance 
par laquelle est accueillie sa demande en nomina
tion d'experts. 

L'acquéreur oppose que la demande aurait dû 
être formée le 20 août et non le 2 1 , et il s'appuie 
sur un arrêt de la cour de cassation de Liège. 

Le tribunal de Malines accueille son système. 
Pourvoi en cassation devant la cour supérieure de 
Bruxelles. 

Arrêt du 29 novembre 1822 qui casse , en se 
fondant sur ce que , d'après un usage constant re
connu par les auteurs et consacré par la juris
prudence, la phrase « compter du jour, est tou
jours exclusive du terme qu'elle désigne comme 
point de départ (1 ) . 

Telle est la jurisprudence. 
A part quelques exceptions bien rares, elle vient 

confirmer une pratique de plusieurs siècles, et en-
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seignée par les auteurs et par les arrêts, dans l'é
cole et au barreau. Unie paraît difficile de l'ébran
ler, surtout pour y substituer une opinion d'une 
excessive sévérité. 

5 o 8 . Je dois direnéanmoins qu'au milieu de cette 
foule d'arrêts qui se pressent dans nos recueils , 
j'en ai trouvé un de la cour de cassation du 12 oc
tobre 1814 ( 1 ) , qui décide, dans l'espèce suivante, 
que le jour à quo doit être imputé dans le délai. 

L'art. 60 de la loi du 22 frimaire an 7 porte 
que, si la régie de l'enregistrement a à former une 
demande en supplément de perception, cette de
mande est prescrite après deux années, à compter 
du jour de l'enregistrement. 

Une déclaration de succession fut faite le 21 sep
tembre 18080 Le 20 septembre 1810 la régie fit si
gnifier requête en supplément de perception, 
mais cette requête ne fut enregistrée que le lende
main 2 1 . Aux termes de la loi, la requête devait 
être enregistrée dans le* délai de deux ans pour 
que les droits de la régie fussent entiers. On sou
tint de la part des héritiers , que la signification de 
la requête et l'enregistrement auraient dû être 
faits le 20 septembre, dernier jour du terme. 

La régie opposa que le délai n'avait dû courir 
qu'en commençant au 22 septembre 1808 , d'après 
la règle dies v quo non computalur in termino, et 
que par conséquent le 21 était le dernier jour 
utile. 

Par l'arrêt ci-dessus la cour suprême repoussa 

(1) Sirey, i 5 , 1, 181. 
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ce système, et décida que le jour de la déclara
tion faite par les redevables comptait dans les dé
lais. La régie fut donc déclarée déchue. 

Mais si l'on considère qu'il s'agissait dans l'es
pèce des intérêts du fisc, qui dans le doute sont 
peu favorables , on pourra concevoir que la cour 
de cassation ait interprété la loi dans un sens 
inclusif et tendait à limiter ses droits. Néanmoins 
je dois dire que, dans mon opinion , cet arrêt est 
une anomalie , que les motifs que je viens de don
ner ne peuvent suffisamment expliquer. La cour 
supérieure de Bruxelles a suivi des idées plus droi
tes et plus fermes dans l'arrêt tout-à-fait juridique 
rapporté plus haut (espèce septième). Au surplus 
que peut cet arrêt du 1 2 octobre 1 8 1 4 , que l'on 
compte seul entre tant de décisions contraires? 
On l'aperçoit dans l'isolement comme une preuve, 
heureusement assez rare , de ces déviations et de 
ces écarts que ne peuvent prévenir les jurispru
dences les mieux établies. 

309. Je m'aperçois que cette discussion m'en
traîne au-delà de ce que j'avais d'abord prévu. Ce
pendant, puisque je m'y suis engagé, je ne peux 
la terminer sans examiner les articles du Code ci
vil , dont M. Merlin tire avantage pour poser les 
bases de son système. 

M. Merlin a voulu rattacher le Code civil aux 
lois romaines, et prouver que dans la plupart des 
dispositions où il est question de fixation de délai, 
la loi actuelle, résistant à l'influence des idées mo
dernes , a donné la préférence à la règle suivie par 
le droit romain , et si long-temps abandonnée, 
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11 croit avoir donné la preuve de cette espèce de 
réconciliation, en citant quelques articles du Gode 
où les mots à compter, etc. , sont pris dans un sens 
inclusif. Mais après tout, que prouve cet état de 
choses? toute règle n'a-t-elle pas ses limitations? 
ïiraqueau comptait jusqu'à quinze exceptions à la 
maxime dies termini non computatur in termina, 
et cependant cette maxime n'était ni moins forte 
ni moins inébranlable. 

Mais suivons notre auteur dans le détail des cas 
particuliers qu'il a recueillis. 

51 o. D'après l'art. 26 du Code civil, les condam
nations contradictoires n'emportent la mort civile 
qu'à compter du jour de leur exécution. 

Je n'examinerai pas la question de savoir si la 
mort civile commence à la première heure du jour 
de l'exécution, ou seulement au moment de l'exé
cution. Celte question est difficile, et m'entraîne
rait trop loin. Je dirai seulement qu'il est certain 
que , dans toute la portion du jour qui s'écoule 
depuis le moment même de l'exécution, le con
damné est déjà mort civilement, et qu'ici les mots 
à compter sont pris dans un sens inclusif. 

Mais quelle en est la raison ? La mort civile 
imite la mort naturelle. Or, la mort naturelle ne 
peut être suspendue et retardée par des fictions de 
droit et par des supputations artificielles. Donc la 
mort civile doit également produire un effet ac
tuel , dès f instant même de l'exécution ; sans cela 
elle ne serait plus une imitation de la mort natu
relle , et l'on se trouverait conduit à ce résultat 
absurde, qu'un homme retranché de la vie civile 

1 . oi 
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( t ) § t , glos . s i , n°s 3 3 , 3 5 . 

par la main de la justice serait encore citoyen 
français jusqu'à la fin du jour de son exécution, 
et que probablement aussi le criminel tombé sous 
le glaive vengeur conserverait encore pendant 
quelques heures la vie naturelle!!!... Or, nous 
sommes précisément ici dans cette exception prévue 
par Tiraqueau ; « Seplimolimitanonprocederes/sc-
» queretur absurdum. » Ou bien dans celle-ci : « Nono 
» limita, ut non procédât, quandosubjectamateria 
» ostendit tempus ipsum primum includi ( i ) . » 

3 1 1 . L'art. 5o2 du Code civil dit que l'interdic
tion ou la nomination d'un conseil aura son elfet 
du jour du jugement. 

Nul doute que ces mots ne soient pris ici dans 
un sens inclusif. Il s'agit de déterminer un état, 
une capacité. Or, l'état de l'homme est quelque 
chose de continu; une fois constaté, il ne peut 
cire soumis à des délais, à des conditions. Le juge
ment qui le fixe est purement déclaratif de ce qui 
existe déjà. Il saisit par conséquent hic et nunc, et 
l'effet n'en peut être retardé sans violer les lois de 
notre existence morale. Je retrouve donc encore 
ici les deux limitations de Tiraqueau. 

5 i 2 . Suivant l'art. 1153 du Code civil, les inté
rêts d'une créance demandée en justice sont ad
jugés du jour de la demande, et on ne peut douter 
que les intérêts mêmes du jour où la demande est 
formée ne soientdus comme ceux des jours suivans. 

En voici la raison. La demande formée en justice 
est le moyen de mettre un débiteur en demeure 
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( i i39*du Code civil ) , Or, les intérêts sont dus 
aussitôt que le débiteur est constitué en état de 
demeure, d'après l'art. 1 1 4 6 du Code civil. Donc, 
les intérêts dont parle l'art. 1 1 5 5 sont dus dès le 
jour même de la demeure. C'est la conséquence 
inévitable de la combinaison de ces divers articles, 
et de la force des choses. « Nono limita ut non pro
cédâ t , quando subjecta materia ostendit tempus 
D ipsum primum includi. » 

José croire que ces trois exemples ne portent 
aucune atteinte à notre maxime. D'ailleurs, comme 
M. Merlin le reconnaît lui-même, les articles du 
Code dont il vient d'être parlé n'indiquent nul
lement des points de départ pour des délais; ils 
indiquent seulement le commencement d'un droit 
ou d'un état de choses illimité. Ce qui est fort dif
férent. 

3 1 5 . Viennent ensuite les art. 2 1 8 0 , 2 2 7 9 , 2262 
et 1975 du Code civil, cités par M. Merlin. Mais 
ici la thèse change', et notre auteur ( à ce qu'il me 
semble) ne justifie que ces articles lui sont favo
rables qu'en décidant la question par la ques
tion. 

D'abord, en ce qui concerne l'art. 1 9 7 5 , j'ai cité 
ci-dessus ( première espèce ) un arrêt de la cour de 
Rouen, qui décide que le jour A quo doit être con
sidéré comme exclu. 

Quant aux autres articles, toute la question est 
de savoir si, lorsqu'il s'agit d'une prescription ou 
d'une déchéance, le jour à quo doit être compris 
dans les délais. M. Merlin s'efforce de prouver l'af
firmative dans son 1 7 e volume, v° Prescription. 
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( i ) Prcscript., t. 17 . 

Mais, comme il ne peut montrer un seul texte du 
Code civil qui justifie sa proposition, je suis fondé 
à croire que les choses ont continué à être, sous le 
Code civil, ce qu'elles étaient auparavant ; et que 
cette innovation , que M. Merlin nous avait dit avoir 
été produite par nos Codes, n'est pas une réalité. 

Dans tous les exemples ci-dessus rappelés, il s'a
git de déchéances ou de prescriptions abrégées, et 
l'on a vu la jurisprudence constamment exclure le 
jour à quo, soit/qu'il s'agisse de délais fixés par le 
Code civil ou par le Code de procédure. 

Je dis qu'on doit décider la même chose à l'é
gard de toute prescription quelconque. 

Tel est l'avis de Dunod, dans son Traité des 
Prescriptions. Cet avis est fondé sur l'usage enra
ciné , et sur cette coutume universelle dont j'ai 
parlé plus haut. Pour que le Code civil eût changé 
quelque chose à une opinion si fortement entée 
dans les esprits, il faudrait qu'il l'eût explicitement 
annoncé ; sinon, le Code civil devra être interprété 
par la jurisprudence admise à l'époque de sa pro-
m idgation, et non pas par les lois romaines, depuis 
long-temps mises à l'écart. Or, le Code garde le si
lence sur la question, et dès lors se trouve renversée 
toute l'argumentation développée par M.. Mer
lin ( 1 ) ; argumentation fondée tout entière, sur 
cette équivoque, que les lois romaines doivent ser
vir , dans l'espèce, de supplément au Code civil. 

Mais, dit M. Merlin, l'orateur du gouvernement 
a annoncé que le Code a voulu indiquer de quel 
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jour commence la prescription. C'est évidemment 
dans l'art. 22G0 qu'il faut chercher cette intention. 
Or, cet article dit que la prescription se compte par 
jour et non par heure. Dans quelle vue parle-t-il 
ainsi? Ce n'est pas pour établir que, par rapport 
au dernier jour du terme, les heures ne sont rien, 
et qu'il faut que ce dernier jour soit accompli dans 
son entier, car l'art. 2261 en porte une décision 
expresse, et la loi eût fait pléonasme. Cet article 
n'a donc pu avoir en vue que le commencement 
de la prescription. Or, en disant que la prescrip
tion se compte par jour, et non par heure, il fait 
entendre clairement que le jour à compter duquel 
la prescription commence est compris dans la 
période de temps qu'il faut qu'elle décrive pour 
remplir son objet. 

Ce raisonnement ne me touche pas. Je lui oppose 
immédiatement cet autre argument du même 
genre qui le rétorquera, mais nevidera pas le litige. 
J'admets que l'art. 2260 ait voulu déterminer le 
point de départ delà prescription. S'il dit qu'il faut 
compter par jour et non par moment, c'est pour 
faire manifestement entendre que les heures du 
premier jour de la possession doivent être rejettes, 
et qu'on ne doit commencer à compter que du 
commencement du jour suivant. Car il ne peut 
être dans l'intention de la loi de compter utilement 
le premier jour tout entier, puisqu'on n'a pas pos
sédé ce premier jour tout entier. 

Qui décidera entre l'argument de M. Merlin et 
le mien? L'usage, l'interprétation commune, la 
jurisprudence antérieure et postérieure au Code, 
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( i ) Persil, art. 2109 , n° 7. Favard , Privilège , sect. 4 , n ° 8 . 

Tarrible , Privilège, sec:. 5 , u° 7. Dal loz, H y p . , p . n i , n° 3 . 

l'opinion à peu près unanime des auteurs : or, tout 
cela est contre M. Merlin. 

Je ne puis me dissimuler que celte dissertation 
ne soit fort longue. Mais les doctrines de M. Merlin 
ont un si grand poids, qu'on ne peut les com
battre légèrement. 

314- Je me résume en appliquant à notre article 
ce qui vient d'être dit. 

Le jour à quo ne doit pas être compris dans 
le délai, à moins d'une intention contraire ma
nifestée par le législateur. Cette intention ne se 
montre pas ici. Le jour de l'acte de partage ou de 
la licitalion doit donc être exclu. Peu importe que 
notre article fasse courir le délai à dater de l'acte 
de partage, et non à dater du jour de l'acte de 
partage. Ces deux locutions sont identiques, ainsi 
que le prouvent les exemples que j'ai cités ci-
dessus. 

5i4 bis. Si l'acte de partage est sous seing privé, 
le délai ne courra pas à compter del'enregistrement, 
mais à compter de la date de l'acte, qui pourra 
toujours être opposée au copartageant qui y a été 
partie, ou à ses ayant-causes ( i). 

3i4 ter. Au surplus, il faudra faire attention de 
ne pas se tromper sur le véritable caractère de l'acte 
qui sera la base du privilège, et de ne pas confon
dre, par exemple, un partage provisoire avec un 
partage définitif, etc. Souvent i'erreursur la nature 
plus ou moins provisionnelle de l'acte pourrait 
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(T) V o y e z une espèce jugée par la cour de cassation, le 

1 7 février 1 8 2 0 . Da l loz , Hyp. , p. 1 1 2 . 

( 2 ) Grenier, t. 2 , 1 1 ° 4 0 7 . Persil', Qucst., t. 1 , ch. fi, § 8 . 

Dal loz , H y p . , p. 1 1 2 . 

(3) Ce qui s'élend aussi à tous copartageans. 

donner lieu à une déchéance, et faire déclarer 
tardive une inscription qui, au fond, prendrait son 
véritable appui ailleurs que dans l'acte provisoire 
d'où on voudrait faire sortir le privilège ( 1 ) . 

3i5. Lorsqu'il s'agit de partage d'ascendans, si 
le partage est fait par acte entre-vifs, le délai de 
soixante jours court de l'acceptation; s'il est fait 
par testament, le délai court du jour du décès (2) . 

515 bis, D'aprèsl'art. 854duCodedeprocédure, 
toute inscription doit être prise au plus lard dans 
la quinzaine qui suit la transcription de l'acte 
translatif de propriété. Il est cependant ajouté par 
le même article que celte obligation ne préjudicie 
pas aux droits résultant aux héritiers (5), de l'arl. 
2 109 du Code civil. 

Or quel est le droit que l'art. 2 1 0 9 du Code 
civil concède aux héritiers? C'est qu'il leur suffit 
de jircndre inscription dans les soixante jours à 
compter de l'acte de partage pour conserver leur 
privilège. 11 suit de là que si un des héritiers aliène 
l'immeuble héréditaire grevé duprivilége desoulle, 
le lendemain, par exemple, de l'acte de partage, 
et que l'acquéreur fasse transcrire huit jours après, 
le cohéritier privilégié n'en aura pas moins jus
qu'au soixantième jour pour prendre son inscrip
tion ; l'obligation de se faire inscrire dans la quiiv 
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(1) Suprà, n» 283 . 

zaine ne lui sera pas applicable, et il conservera 
son privilège à l'égard des autres créanciers de son 
cohéritier. 

3 1 6 . Mais ici se présente vme difficulté résultant 
de l'art. 855 du Code de procédure civile. 

Cet article 855 dit : « Le nouveau propriétaire 
» n'est pas tenu de faire aux créanciers dont l'in-
«scription n'est pas antérieure à la transcription 
» de l'acte, les significations prescrites par ks 
» articles 2185 et 2 1 8 4 du Code civil ; et dans tous 
«les cas, faute par les créanciers d'avoir requis la 
» mise aux enchères dans le délai et les formes 
» prescrites, le nouveau propriétaire n'est tenu que 
» du paiement du prix, conformément à l'art. 2186 
« du Code civil. » 

D'après cela,-on voit que l'acquéreur qui ne 
trouve pas d'inscription prise avant la transcrip
tion de son acte, n'est pas obligé de faire à l'héri
tier, créancier de soultes, les notifications néces
saires pour provoquer les enchères. Dès lors, 
l'héritier se trouve presque toujours privé d'un 
droit dont l'utilité est frappante ( 1 ) , quoique ce
pendant il ne soit pas en faute , quoiqu'il ne fasse 
que se reposer sur un délai que la loi lui accorde. 
Je sais bien qu'il peut, même sans notification, se 
présenter pour surenchérir, pourvu qu'il arrive 
dans les délais. Mais on sent que lorsque la no
tification ne vient pas mettre le créancier en de
meure de surenchérir, la connaissance des diligences 
de l'acquéreur pour purger, devient extrêmement 
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( 1 ) Suprà, n° 283. 

chanceuse, et que le créancier est fort exposé. Or 
s'il ne requiert pas la mise aux enchères dans les 
délais prescrits, le nouveau propriétaire n'est tenu 
que du prix, et l'on a déjà vu plus haut quelles 
sont pour les créanciers les conséquences funestes 
de cet état de choses (1 ) . 

5 1 7 . J'ai dit que le cohéritier, quoique n'ayant 
pas reçu de notification, peut néanmoins requé
rir la mise aux enchères. Mais pour cela il faut 
deux conditions, la première qu'il se fasse inscrire, 
la seconde qu'il se fasse inscrire dans la quinzaine 
de la transcription. 

Il doit nécessairement se faire inscrire; car 
d'après l'art. 2185 du Code civil, le droit de 
surenchérir et de faire porter la vente de l'im
meuble à sa vraie valeur, n'appartient qu'au créan
cier dont le titre est inscrit. 

Il doit se faire inscrire dans la quinzaine et 
accélérer son inscription : car s'il attendait plus 
tard que la quinzaine, quoiqu'il fût encore dans 
les soixante jours, il perdrait le droit précieux 
de surenchère, et n'aurait qu'un privilège sur le 
prix fixé par le contrat. 

Ceci paraîtra contradictoire avec ce que j'ai dit 
tout à l'heure, savoir, que le cohéritier n'est pas 
tenu de s'inscrire dans la quinzaine pourvu qu'il 
soit encore dans les soixante jours. Mais nous mar
chons dans des routes tortueuses et incertaines. Il 
faut plus que jamais prendre garde de se laisser 
aller aux apparences. Ce n'est qu'en distinguant 
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très-soigneusement les cas, qu'on peut sortir de 
ce labyrinthe difficile. 

Oui sans doute, il est vrai que le cohéritier peut 
se faire inscrire après la quinzaine de la transcrip
tion , pourvu que ce soit dans les soixante jours. 
Mais cette inscription ne conserve son privilège que 
contre les créanciers de son cohéritier, et ne lui 
laisse d'autre droit que de venir sur le prix. 

Mais à l'égard de l'acquéreur, ce n'est pas de 
préférence sur le prix qu'il s'agit. C'est du droit de 
surenchérir, droit réservé par la loi aux créanciers 
privilégiés et hypothécaires, afin qu'ils ne soient 
pas frustrés, et que si l'évaluation du prix a été 
portée à une fixation trop minime, ils la fassent 
porter à son juste taux. Or, ce droit ne se conserve 
à l'égard de l'acquéreur que par l'inscription prise 
par le créancier dans la quinzaine de la transcrip
tion ; l'art. 854 du Code de procédure civile est 
général ; il s'applique à tous les créanciers quelcon
ques. 11 dit d'une manière illimitée que ceux qui 
ne seront pas inscrits au plus lard dans la quin
zaine, ne pourront requérir la mise aux enchères. 
Ainsi le cohéritier, qui veut se réserver le droit de 
surenchérir, n'est pas plus exempt que les autres 
de prendre inscription dans la quinzaine. Si dans 
le § final de l'art. 854, il est ajouté <• sans préjudice 
des droits du cohéritier, D cela ne veut dire autre 
chose sinon que, bien que déchu du droit de sur
enchérir, le cohéritier qui s'inscrit dans les soixante 
jours, n'en conserve pas moins son privilège sur 
le prix à l'égard des créanciers de son cohéritier. 

On ne peut douter que tel ne soit le sens de 
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l'art. 834 et de l'art. 855, d'après ce que disait 
M. Tarrihle, orateur du tribunal ( î ) . « Si la vente 
» du Tonds affecté à la soulte ou au prix de la lici-
» talion était faite et transcrite , même pendant le 
» délai de soixante jours accordé au coparlageant, 
» ce dernier ne conserverait la faculté de surenché
r i r envers le nouvel acquéreur, qu'en accélérant 
» son inscription, et en la plaçant au moins dans 
» la quinzaine de la transcription de la vente... 

» Ainsi ce projet a distingué, comme il le devait, 
» la faculté de surenchérir, qui est commune à tous 
» les créanciers, soit privilégiés, soit simplement 
«hypothécaires, d'avec le droit de préférence sur 
J> le prix, qui est l'apanage des privilèges. La faculté 
» de surenchérir envers le nouveau propriétaire 
» est soumise pour tous à une règle uniforme; et 
» le droit de préférence est conservé aux privilé-
» giés envers les autres créanciers, tel qu'il était 
>• auparavant.» 

Tel est aussi l'interprétation de M. Grenier ( 2 ) . 
Mais, quoiqu'elle soit la seule légitime, il n'en est 
pas moins vrai qu'elle conduit à des résultats bi
zarres, que le panégyrique de M. Tarrible ne doit 
pas nous faire perdre de vue. 

En effet, la quinzaine de la transcription passée 
sans inscription prise par le co-partageant, il est 
certain que le droit de suite est éteint, et que l'im
meuble est purgé de la charge qui le grevait. 

(1) L o c r é , Esprit du Code de procédure civi le , sur les a r 

ticles 834 e t 8 3 5 . Dal loz , H y p . , p . 1 1 3 , col . 1, n° 25 . 

(2) H y p . , t. 2 , p. 246, n° 4 « o . 

Source BIU Cujas



l\Ç)2 P R I V I L È G E S E T H Y P O T H È Q U E S . 

(1 ) Suprà, n° 2 8 2 . 

(2) Suprà, n° 274. Infrà, n o s 923 , q83 , 984. 

(3) N° 282 . 

(4) Voyez infra, n° 327 bis. Je reviens sur une question 

analogue, en examinant ce qui concerne l'inscription pour sé

paration de patrimoines. 

Mais alors, n'y a-t-il pas une véritable inconsé
quence à autoriser le copartageant à prendre in
scription, postérieurement à cette quinzaine, à 
l'effet de conserver son droit de préférence entre 
créanciers ? Inscription sur quoi ? sur un immeuble 
qui n'a plus à redouter le droit qu'on inscrit; sur 
un immeuble dégrevé du privilège ( i ) . Yoilà ce 
que veut le législateur ; mais le bon sens approuve-
t-il cette volonté ? Certainement, je conçois bien 
que le droit de préférence puisse subsister, quand 
le droit de suite est éteint (2 ) . Ces deux droits sont 
différens l'un de l'autre , et le second peut survivre 
au premier. Mais c'est à la condition qu'on ne lui 
imposera pas l'accomplissement d'une obligation 
qui, de droit, est inexécutable. Or, c'est ce que fait 
ici le législateur dans son système composé d'idées 
hétérogènes. 11 veut qu'on s'inscrive, lorsqu'il n'y 
a plus d'immeuble pour prendre inscription. 

On conçoit qu'il faut des textes bien positifs 
pour que notre raison se prête à ces anomalies. 
C'est parce que les textes n'existent pas à l'égard du 
privilège du vendeur que nous avons refusé ci-
dessus (5) d'adopter des interprétations qui éten
draient jusqu'à lui ce système bizarre. Mais ici la 
loi est formelle (4) . Le délai de soixante jours ap-
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parlient tout entier au copartageant. 11 faut lui 
permettre de s'inscrire, tant qu'il n'est pas écoulé, 
quelle que soit la singularité qui résulte de cet 
état de choses. L'art. 854 dans son § final dit po
sitivement que teîleestlaconséquence del'art.2109 
du Code civil; il donne à cet article cette interpré
tation, et il veut qu'on la respecte, puisqu'il en 
fait une réserve expresse. Il ne peut donc pas y 
avoir lieu à équivoque. 

5 1 8 . Si le copartageant ne prend son inscription 
qu'après les soixante jours, il est clair qu'il descend 
dans la classe des créanciers hypothécaires, et que 
son rang dépend de l'époque de l'inscription , d'a
près l'art. 2 1 1 5 du Gode civil. 

518 bis. Il me reste à dire que des doutes se sont 
élevés sur ce qu'on doit entendre par ces mots de 
notre article, àcompter de l'acte de partage. Qu'est-
ce à vrai dire que l'acte de partage ? est-ce celui 
qui asseoit la propriété dans les mains de chaque 
héritier ? ou bien n'est-ce pas plutôt l'opération 
qui liquide les droits respectifs, et fixe définiti
vement l'état de situation de chaque héritier rela
tivement à son consort? Cette question se présente 
fréquemment dans le cas où la licitation d'im
meubles impartageables précède la liquidation. 
Voici la solution qu'elle doit recevoir. 

Un partage est un acte qui fait cesser l'indivi
sion et déclare la part distincte et séparée qui 
revient à chaque héritier dans les choses de la 
succession. Toutes les fois que, par une opération 
quelconque, un immeuble ou un meuble sortent 
de l'état d'indivision entre plusieurs pour tomber 
dan? le d o m a i n e exclusif d 'un seul, il y a partage. 
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A la vérité ce partage peut n'être que partiel; 
il peut laisser l'indivision se continuer à l'égard 
d'autres émolumens héréditaires , et ne pas em
brasser la totalité de l'actif et des charges; des 
répétitions et des retours peuvent être encore en 
suspens , en un mot les bases d'une égalité défini
tive et complète peuvent n'avoir pas encore été 
arrêtées. Mais il n'est pas moins évident qu'en ce 
qui concerne l'immeuble licite, l'indivision n'existe 
plus. Or, là où il n'y a pas indivision, il n'y a plus 
lieu à partage. D'avance, le partage a été consom
mé. Un intérêt exclusif a pris la place d'un intérêt 
commun. 

Ces idées tranchent la question sous le point de 
vue logique, et quand on invoque la liquidation 
non encore effectuée pour jeter du doute sur l'exis
tence définitive du partage, on confond deux 
momens très-distincts dans l'apurement d'une suc
cession; savoir, l'attribution de la propriété et le 
règlement de l'égalité entre cosuccesseurs. La 
première opération peut précéder et précède sou
vent la seconde , et elle se suffit à elle-même 
comme contenant investissement de droits cer
tains. Toutes ces notions se comprendront ai
sément, si l'on veut surtout ne pas prendre 
le mot, partage, dans le sens large qu'on lui at
tribue souvent dans la vue d'embrasser sous une 
expression complexe la série d'opérations assez 
compliquées qui ont pour but de fractionner une 
succession, une communauté, en parties égales ou 
proportionnelles. Dans le sens exact, le mot par
tage a beaucoup moins de portée. Il n'implique 
que l'idée du contraire de l'indivision. Dès l'instant 
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(1) Dal. , 3 i , 2 , 212 , i 5 juin i 8 3 i . 

(2) Dal. , 3 3 , 2 , 2o3 , 7 février i 8 3 3 . 

que l'indivision s'évanouit, tout est dit en fait de 
partage; il peut bien y avoir une liquidation ulté
rieure à faire pour conserver l'équilibre, mais le 
partage proprement dit n'est pas moins réalisé. 

Ce que le raisonnement vient de nous dire, le 
texte de l'art. 2 1 0 9 le proclame hautement. Cha
cune de ses expressions démontre que l'attente de 
la liquidation n'a nullement frappé le législateur. 
Supposant qu'une licitation a eu lieu entre cohé
ritiers, il pose pour point de départ de l'inscrip
tion , non l'époque à laquelle les parties se sont 
réglées sur leur retours, récompenses et répéti
tions respectives,mais l'époque de l'adjudication; 
et cependant il n'ignorait pas que la part que 
chacun des héritiers pourrait avoir à prendre 
dans le prix, dépend souvent de compensations 
et de calculs qu'une liquidation est seule de nature 
à établir. Mais cette part n'est pas ce qui importe 
au législateur ; car l'inscription a la faculté de 
s'étendre sur la totalité du prix, et par ce moyen 
tous les droits sont garantis. Mais ce qui a frappé 
le législateur, c'est la cessation de l'indivision; 
c'est cette transformation du droit de tous en un 
droit exclusif ; c'est cette attribution de la pro
priété qui , ouvrant un ordre de choses tout nou
veau , place les intéressés en demeure de prendre 
inscription. 

Du reste la question a été trois fois jugée en ce 
sens par les cours de Bordeaux ( 1 ) , Paris ( 2 ) et 
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(1) 21 février i832 , Dal . , 32 , 2 , 146. 

Lvon ( 1 ) ; quant à l'arrêt de la cour de cassation, 
que nous avons cité au n° 314 ter, il est trop do
miné par les points de fait déclarés constans par 
la cour royale, pour qu'on puisse y voir une 
objection contre notre manière de voir. 

ARTICLE 2110. 

L e s a r c h i t e c t e s , e n t r e p r e n e u r s , m a ç o n s et 

a u t r e s o u v r i e r s , e m p l o y é s p o u r é d i f i e r , re 

c o n s t r u i r e o u r é p a r e r d e s b â t i m e n s , c a n a u x 

o u a u t r e s o u v r a g e s , e t c e u x q u i o n t , p o u r 

l e s p a y e r e t r e m b o u r s e r , p r ê t é l e s d e n i e r s 

d o n t l ' e m p l o i a é t é c o n s t a t é , c o n s e r v e n t , 

p a r l a d o u b l e i n s c r i p t i o n f a i t e i ° d u p r o c è s -

v e r b a l q u i c o n s t a t e l ' é t a t d e s l i e u x , 2 0 d u 

p r o c è s - v e r b a l d e r é c e p t i o n , l e u r p r i v i l è g e a 

l a d a t e d e l ' i n s c r i p t i o n d u p r e m i e r p r o c è s -

verbal. 
SOMMAIRE. 

3 1 9 . Nécessité d'une double inscription. Le préteur de de 

niers n'a pas besoin de faire inscrire les actes qui con

statent son prêt. 

320 . Quand la double inscription doit-elle avoir l ieu, en cas 

d'aliénation de l ' immeuble? 

3 2 1 . Distinctions. 

322. L'inscription du constructeur a-t-elle un effet rétroactif, 

ou bien le privilège ne prend-il date que du jour de 

l'inscription du premier procès-verbal? 
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C O M M E N T A I R E . 

319. Comme les autres privilèges, celui dont il 
est ici question est soumis à des conditions de pu
blicité. Les ouvriers et les prêteurs de deniers doi
vent faire inscrire le premier procès-verbal, c'est-
à-dire celui qui constate l'état des lieux, et le 
procès-verbal de réception des lieux ( 1 ) . 

Les prêteurs de deniers pour travaux n'ont pas 
besoin de faire inscrire les actes qui constatent les 
sommes prêtées. La loi ne l'exige pas, et cette for
malité est d'ailleurs assez inutile, car il importe 
peu aux autres créanciers que le privilège soit 
exercé par les ouvriers eux-mêmes ou bien par 
ceux qui leur sont subrogés ( 2 ) . 

La double inscription ordonnée par notre ar
ticle, était le meilleur moyen pour donner de la 
publicité au privilège des ouvriers et du prêteur 
de deniers. 

On voit par cette formalité l'état de l'immeuble 
au moment où les travaux sont commencés, les 
réparations dont il avait besoin, les ouvrages qui 

( 1 ) L'inscription de ce deuxième procès-verbal a pour but de 

faire connaître le maximum de la créance privilégiée. L'art. i3 

de la loi du 11 brumaire an 7 est ainsi conçu : 

« Le procès-verbal qui constate les ouvrages à faire doit êlre 

» inscrit wanl le commencement des réparations, et le pr iv i -

» lége n'a d'effet que par celle inscription. Celui de réception 

» des travaux doit être également inscrit, à l'effet de déter-

» miner le maximum de la créance privilégiée. » 

(?,) Tarriblc, Privilège, p. ^G. 

I . J 2 

Source BIU Cujas



49§ P R I V I L E G E S E T H Y P O T H È Q U E S . 

( 1 ) Tarr ible, Privilège, p« 4 6 , n° 8 , co l . 1. Grenier, t. 2 , 

p . 256 . 

(2 ) Hyp., t. 2 , n° 4 io . 

l'ont amélioré, et dont le second procès - verbal 
constate les valeurs, c'est-à-dire le maximum de 
la créance privilégiée ( 1 ) . 

320 . Notre article n'exige pas que les deux pro
cès-verbaux soient inscrits ensemble. Us peuvent 
être inscrits séparément, pourvu que ce soit en 
temps utile. 

M. Grenier se propose la difficulté suivante, 
qu'il résout ainsi ( 2 ) : Des constructions considé
rables ont lieu. Avant leur perfection et leur ré
ception , le propriétaire vend l'immeuble dont elles 
augmentent la valeur. Si l'architecte ne pouvait 
conserver son privilège qu'en inscrivant les deux 
procès-verbaux dans la quinzaine, il faudrait qu'il 
y renonçât; car comment inscrire le second pro
cès-verbal, puisque les travaux ne sont pas encore 
finis, et qu'il y a par conséquent impossibilté que 
ce procès-verbal soit rédigé? Le privilège sera donc 
conservé parl'inscriptiondu premier procès-verbal 
dans la quinzaine, sauf à inscrire le second ulté
rieurement. 

5 2 1 . Cette question est susceptible de plusieurs 
faces sous lesquelles elle doit être envisagée. 

Trois hypothèses peuvent se présenter. 
Ou les travaux sont inachevés et l'acquéreur 

s'oppose à leur continuation; 
Ou l'acquéreur consent à ce qu'ils soient para

chevés ; 
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( i ) Suprà, n° 245. 

Ou bien les travaux sont finis, mais non reçus 
lors de l'aliénation. 

Au prem ier cas, si l'acquéreur arrête les travaux, 
il faudra adopter l'opinion de M. Grenier. L'archi
tecte ne peut inscrire dans la quinzaine le second 
procès-verbal, puisque les travaux ne sont pas 
encore finis. Pour constater l'état de ces travaux et 
la plus-value qui en résulte, quoiqu'ils soient im
parfaits , il faut du temps ( 1 ) . L'intervention du 
tribunal de première instance est nécessaire : de 
plus, il faut que l'expert ait le temps matériel pour 
procéder. Pendant toutes ces opérations la quin
zaine s'écoule. 11 serait trop rigoureux de s'en faire 
un moyen de déchéance. Il y a force majeure. 

Dans le second cas , l'acquéreur en laissant con
tinuer les travaux sur son terrain, non-seulement 
a succédé à l'obligation de son vendeur, mais même 
est censé avoir contracté, de nouveau, avec les ou
vriers , pour la perfection des ouvrages. C'est donc 
comme si ab initio il avait fait marché avec eux. 
Il est impossible de considérer cet acquéreur 
comme un tiers à l'égard des ouvriers, et dès lors 
on ne conçoit pas comment il pourrait purger son 
immeuble d'un privilège créé, ou si l'on veut rati
fié et corroboré par lui. La transcription qu'il fait 
ne met donc pas les ouvriers en demeure de pren
dre leurs inscriptions dans la quinzaine. Rien ne 
les oblige à prendre ces inscriptions, puisque celui 
qui fait transcrire est précisément celui de qui 
émane le privilège. 
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Dans le troisième cas, c'est-à-dire si les travaux 
sont parachevés mais non repus, alors il est clair 
que l'acquéreur est un tiers véritable pour les ou
vriers, et qu'il n'y a rien de commun entre eux. 
Alors les ouvriers doivent se mettre en règle dans 
la quinzaine de la transcription, et si le second 
procès-verbal n'était pas inscrit dans cette quin
zaine, il y aurait pour cvix déchéance. 

L'une de ces hypothèses s'est présentée devant 
la cour de Lyon dans une espèce où il s'agissait, 
n on de vente volontaire, mais d'expropriation 
forcée. D'après les considérans de l'arrêt, on voit 
que l'ouvrier avait fait inscrire le premier procès-
verbal avant l'adjudication, mais que le second 
n'avait été inscrit que trois mois après, et cela , 
parce qu'au moment de l'adjudication, les travaux 
n'étaient pas parachevés, et que Y ouvrier y travail
lait encore. Par arrêt en date du i5 mars i83o ( i ) , 
la cour décida que l'inscription du premier procès-
verbal avait suffi. On voit que celte décision, ren
due dans une espèce calquée sur notre seconde 
hypothèse, confirme pleinement notre sentiment ; 
mais la cour n'a pas abordé des principes aussi 
absolus que ceux que nous avons proposés. 

022 . Notre article dit que la double inscription 
conserve le privilège à la date de l'inscription du 
premier procès-verbal. Cette locution est-elle un 
vice de rédaction semblable à celui que nous 
avons remarqué dans l'art. 2 1 0 6 ? (2) 

(1 ) Dal . , 3 i , 2 , i g 3 . 

(2) N° 266 bis. 
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Les opinions sont partagées à cet égard. 
MM. Persil (1) et Delvincourt (2) pensent que 

ces mots doivent être pris au pied de la lettre , et 
que le privilège ne prend rang qu'à compter de 
l'inscription du procès-verbal (5). 

Au contraire, MM. ïarrible, Grenier et Favard 
pensent que les expressions de l'art. 2 1 1 0 doivent 
s'interpréter de la même manière que celles de 
l'art. 2 1 0 6 . Car il semble qu'il est contraire à la 
nature du privilège ; qu'il prenne rang de son 
inscription. 

La loi de brumaire an 7 voulait que le procès-
verbal constatant les ouvrages à faire, fût inscrit 
avant le commencement des opérations. Cette dispo
sition était très-sage et levait tous les doutes. Le 
constructeur se trouvait-il en effet en contact avec 
des créanciers ayant hypothèque sur l'immeuble 
avant le commencement des travaux? il prélevait 
la plus-value que ces travaux avaient donnée à l'im
meuble, et dont ces créanciers ne devaient pas pro
fiter à son détriment. Ayant conservé le gage com
mun, ayant agi dans l'intérêt de tous, aucun créan
cier antérieur ne pouvait être admis à lui dénier 
cette préférence si légitime. Au contraire, le con
structeur se trouvait-il en contact avec des créan
ciers ayant hypothèque depuis les travaux Pl'inscri p -
tion du procès-verbal avant l'exécution de ces tra-

(1) Sur l'art. 2 1 1 0 , n° 3 , et Quest., t. 1, ch. 6 , § g . 

(2) T . 3 , p. 2 8 8 , notes. 

(3) Jungc Dalloz, H y p . , p . 43 et 114. 
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(1) Paris , 26 décembre 1807 et 19 juin 1817. Dal loz, 

H y p . , p . 1 1 0 , col . 2 , note 1. 

(2) Voyez art. 2 1 0 6 , n° 266 b i s , et préface. 

(3) N° 266 bis. 

vaux avait fait connaître aux créanciers, qui avaient 
contracté avec le propriétaire de l'immeuble, qu'ils 
ne devaient pas compter sur la plus-value acquise 
par les travaux du constructeur. Ce n'est qu'autant 
que l'ouvrier avait laissé ignorer son droit, faute 
d'inscription, que ceux qui avaient contracté de
puis les travaux pouvaient prétendre à le primer. 
Car l'immeuble s'était présenté à eux exempt de 
charges, et ils avaient dû compter sur sa valeur 
intégrale. Dans le système de la loi de brumaire 
an 7, les privilèges n'avaient pas cet effet rétro
actif que le Code civil donne à leur inscription. 
Par exemple, à l'égard du vendeur, comme la 
transcription était à la fois un élément de la vente 
et le moyen de rendre public le privilège du ven
deur, ils'ensuit que ce privilège prenaitnotoirement 
naissance au moment de la perfection du contrat, 
sans qu'il fût nécessaire de recourir à l'expédient 
trompeur d'uneinscription,quiaun effet rétroactif. 
Il en était de même du privilège du copartageant ( 1 ) . 

Le Code civil est malheureusement conçu dans 
des idées différentes ( 2 ) . L'inscription, en consoli
dant le privilège, lui donne un effet rétroactif, 
quelque tardive qu'elle soit (3). C'est ce qui a lieu 
à l'égard du vendeur; c'est ce qui a lieu à l'égard 
du copartageant. Y a-t-il quelque raison pour 
croire que le Code ait adopté d'autres vues à l'égard 
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du privilège dos architectes?Né doit-on pas sup
poser que ces expressions à la date, etc., sont la 
conséquence de l'art. 2 1 0 6 , et doivent se prendre 
dans le même sens? 

En expliquant l'art. 2 1 1 0 par l'art. 2 1 0 6 , il est 
certain qu'on laisse à la loi toute son homogénéité, 
et qu'on se maintient dans un système dont toutes 
les parties sont plus concordantes. Mais, pour se 
montrer si obstinément fidèle à une interprétation 
qui n'est pas la plus favorable à la publicité, il 
faudrait qu'il n'y eût pas quelque motif plausible 
de s'en écarter; or ce motif existe ici. 

En donnant un effet rétroactif à l'inscription du 
vendeur et à celle du copartageant, la loi a pu être 
frappée de cette considération que, par l'inspection 
des titres de leur débiteur, les créanciers ont pu 
connaître, indépendamment de l'inscription, l'exis
tence de ces deux privilèges. Mais il n'en est pas 
de même du privilège de l'architecte. Ceux qui ont 
pris hypothèque depuis les travaux, ne peuvent 
savoir que la plus-value est le lot du constructeur, 
qu'autant qu'un moyen de publicité le leur fait 
savoir. Car les titres qu'ils ont consultés ne leur 
ont rien appris à cet égard. Il fallait donc qu'ils 
fussent informés des travaux d'amélioration ; sans 
quoi ils ont dû compter sur la valeur totale de l'im
meuble. C'est tant pis pour l'architecte s'il n'a pas 
fait inscrire le procès-verbal, avant le commence
ment des travaux. Sa négligence ne doit pas porter 
préjudice à des créanciers de bonne foi. 

On oppose qu'il est contraire a la nature du pri
vilège qu'il prenne date de l'inscription. Mais il 
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fautfaircattention, qu'en ce qui concerne les créan
ciers antérieurs aux travaux, l'inscription de l'ar
chitecte suffit pour que la cause de ce dernier soit 
préférable à la leur. Le privilège produit donc ici 
un de ses grands effets, qui est de primer les hy
pothèques antérieures. Ce n'est que pour les créan
ciers postérieurs aux travaux, qu'on se référera aux 
dates des inscriptions. Ainsi le veut la publicité 
promise aux prêteurs par la loi. 

Cette interprétation se corrobore d'une consi
dération. 

D'après l'art. 21 o5 le premier procès-verbal doit 
être dressé avant les travaux. Si l'art. 2110 ne dit 
pas comme la loi de l'an 7 qu'il doit être inscrit 
avant les travaux, il le suppose par sa relation 
avec l'art. 2 i o 3 . En tout cas il ne s'éloigne pas 
de la pensée de la loi de l'an 7, lorsqu'il dit que le 
privilège de l'ouvrier ne prendra rang ( en ce qui 
concerne les créanciers postérieurs aux travaux) 
qu'tf compter de son inscription. Par là, il est clair, 
en logique et en droit, que la plus-value ne doilètre 
enlevée qu'aux créanciers qui, en contractant, ont 
su, par l'inscription, qu'elle était acquise à l'ou
vrier. Mais la leur enlever, quand ils ne l'ont pas 
su, est une criante injustice. 

ARTICLE 2 1 1 1 . 

L e s c r é a n c i e r s e t l é g a t a i r e s q u i d e m a n d e n t 

l a s é p a r a t i o n d u p a t r i m o i n e d u d é f u n t , c o n 

f o r m é m e n t à l ' a r t . 8 7 8 , a u t i t r e d e s S u c c e s 

s i o n s , c o n s e r v e n t à l ' é g a r d d e s c r é a n c i e r s 
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d e s h é r i t i e r s o u r e p r é s e n t a i ! s d u d é f u n t , l e u r 

p r i v i l è g e s u r l e s i m m e u b l e s d e l a s u c c e s s i o n , 

p a r l e s i n s c r i p t i o n s f a i t e s s u r c h a c u n d e c e s 

b i e n s , d a n s l e s s i x m o i s à c o m p t e r d e l ' o u 

v e r t u r e cle l a s u c c e s s i o n . 

A v a n t l ' e x p i r a t i o n d e c e d é l a i , a u c u n e 

h y p o t h è q u e n e p e u t ê t r e é t a b l i e a v e c e f f e t 

s u r c e s b i e n s p a r l e s h é r i t i e r s o u r e p r é s e n 

t a i s a u p r é j u d i c e d e c e s c r é a n c i e r s o u l é g a 

t a i r e s . 

S O M M A I R E . 

323. Impropriété de la qualification de privilège donnée à la 

séparation des patrimoines. 

324 . Nécessité de l'inscription dans les six mois. Elle n'est 

cependant exigée que pour les immeubles. 

325 . L'article 2111 a-t-il modifié l'article 880 du Code civil ? 

3 2 6 . On peut demander la séparation des patrimoines, quoi

que les immeubles aient été vendus , pourvu que le 

prix n'en soit pas distribué. 

327 . Réfutation de l'opinion de M . Grenier, qui veut que , 

lorsque des immeubles de la succession sont vendus , 

les créanciers prennent inscription dans la quinzaine 

de la transcription. 

327 b i s . Des effets de l'aliénation par rapport au droit de pré

férence. Anomalie résultant de l'état de la jurispru

dence. 

528. Question transitoire. 

C O M M E N T A I R E . 

3 2 3 . Mon objet n'est de parler ici de la sépara
tion des patrimoines que dans ses rapports avec le 
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(1) Thémis, t. 6, p . 25'2. Conclus, de M. de B r o ë , D . 2 8 , 

1, 3 3 2 . La loi de brumaire an n (art. ) , après avoir énu-

méré diverses causes de préférence, ajoutait : « Le tout sans 

» préjudice du droit qu'ont les légataires de demander la sé~ 

» parution des patrimoines. » Elle n'ordonnait pas l'inscrip

tion. Cassât., 17 octobre 1809. Dal loz , H y p . , p . n 5 . 

régime hypothécaire. Tout ce qui lient à l'origine, 
à l'objet et aux effets de ce droit, au cas où l'on 
peut en faire usage , a été expliqué par MM. Toul-
lier, Chabot et autres auteurs, aux ouvrages des
quels il suffit de renvoyer. J'ai d'ailleurs le projet 
de m'en occuper spécialement dans un travail sur 
les successions, qui prendra place dans la série de 
commentaires que je me propose de publier sur 
la première partie du Code civil. 

Et d'abord, on a fort bien remarqué que c'est 
improprement que l'on a qualifié du nom de pri
vilège le droit que les créanciers et légataires du 
défunt ont de demander la séparation des patri
moines. Car un privilège ne s'exerce qu'entre les 
créanciers d'un même débiteur ; et cependant la 
séparation des patrimoines est une prérogative 
accordée aux créanciers du défunt, contre les 
créanciers personnels de l'héritier; elle a pour 
objet de former par conséquent deux classes de 
débiteurs et de créanciers différens. Aussi la loi 
du 11 brumaire an 7 ne parlait-elle pas de la 
séparation des patrimoines comme d'un privi
lège , etc. Le Code civil lui-même ne classe pas 
ce droit parmi les privilèges, dont il donne l'énu-
mération aux art. 2 1 0 1 , 2 1 0 2 , 2 1 0 0 et 21 o4 ( i ) • 
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(i ) A compter! Sur le sens de ces mots, voyez suprà, n o s 296 
et suiv. 

Pourquoi donc l'art. 2 1 1 1 donne-t-il à la sépa
ration des patrimoines le nom de privilège? On 
ne peut en rapporter d'autre raison, sinon que ce 
droit est soumis à des conditions de publicité, à 
une inscription, comme les privilèges. Mais cela 
ne peut excuser le législateur, qui, dans la rédac
tion des lois, devrait peser les expressions avec 
assez de mesure, pour ne jamais se servir de termes 
impropres et sujets à équivoque. Car, de ce qu'un 
droit réel est assujetti à l'inscription, il ne s'ensuit 
nullement qu'il change de nature, et passe dans 
la catégorie des privilèges. 

324. La séparation des patrimoinesforme, comme 
on le sait, deux masses distinctes de biens, l'une 
qui se compose de ce qu'a laissé le défunt, l'autre 
qui comprend les biens personnels de l'héritier. 
Par l'effet de cette séparation, tous les meubles et 
immeubles qui constituaient la fortune du défunt 
sont dévolus à ses propres créanciers. Mais pour 
conserver ce droit sur les immeubles, il faut que 
des inscriptions soient prises sur chacun de ces 
biens, dans les six mois à compter (1) de l'ouver
ture de la succession. Quant au droit exclusif des 
créanciers du défunt sur les meubles, il n'est sou
mis à aucune condition de publicité et d'inscrip
tion. 

52 5. D'après les dispositions de l'art. 880 du 
Code civil, l'action en séparation de patrimoine 
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(1) Merlin, Répert. , V o y . Sépar. de patrim. Grenier, H y p . , 

t. 2 , n° 432. Toullier , t. 4 , p . 548. Chabot, sur l'art. 880. 

peut être exercée d l'égard des immeubles tant qu'Us 
existent dans la maison de l'héritier, 

MM. Merlin, Grenier, Toullicr et Chabot ( 1 ) 
pensent que cet article a été modifié par l'art. 2 1 1 1 , 
cpie j'analyse en ce moment. 

« Si les créanciers personnels de l'héritier, sont 
» chirographaires, disent ces auteurs, ou si, étant 
s hypothécaires, ils n'ont pas fait inscrire leurs 
» titres, les créanciers du défunt pourront sans 
«doute, môme sans avoir pris inscription, deman-
» der la séparation des patrimoines, tant que les 
«biens existeront dans la main de l'héritier ou 
» que le prix lui en sera dû. 

» Mais si les créanciers personnels de l'héritier 
»ont des hypothèques inscrites, ou des hypo
thèques dispensées d'inscription, les créanciers 
s du défunt devront, à peine de déchéance de leur 
» privilège de séparation, prendre des inscriptions 
«sur chacun des immeubles, et former leur de-
» mande dans les six mois à compter de l'ouverture 
» delà succession. Sans ces précautions, ils n'auront 
» pas plus de droits que les créanciers hypothé-
» caires de l'héritier. 

» Ainsi, dans le cas où il y a des créanciers hy-
»pothécaires inscrits, l'art. 880 a été modifié : le 
» droit de demander la séparation ne subsiste que 
» pendant les six mois qui suivent la mort du dé-
» funt, au lieu que, par l'art. 880, il subsistait tant 
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» que les biens existaient clans les mains de l'héri-
» ticr. » 

Et d'où ces auteurs tirent-ils la preuve que 
l'art. 2 1 1 1 a modifié l'art. 880? C'est de ces expres
sions « les créanciers et légataires qui demandent ta 
séparation des patrimoines conservent, etc.» Or, dit 
M. Merlin, il résulte de là que l'art. 2 1 1 1 n'impose 
le devoir de s'inscrire, que lorsque les créanciers 
demandentlaséparationdcspatrimoines. L'inscrip
tion ne peut donc avoir lieu et produire d'effet que 
dans le cas où elle est, soit accompagnée, soit pré
cédée d'une demande en séparation. Or, puisque 
cette inscription doit être prise dans les six mois, 
il s'ensuit que la demande doit aussi être formée 
dans les six mois. 

Comme il m'est impossible d'adopter, sur la foi 
de jurisconsultes accrédités, des opinions qui ne 
satisfont pas ma raison , je me suis placé hors des 
subtilités de mots sur lesquelles roule le système 
de MM. Merlin, Chabot, etc., et j'ai cherché à in
terpréter par mes propres lumières les art. 880 et 
2 1 1 1 combinés ensemble. 11 est possible que je 
m'égare dans cet examen dicté par une indépen
dance d'opinion peut-être excessive ; mais j'aurai 
du moins le mérite d'avoir cherché franchement 
la vérité. 

D'abord, en ce qui concerne le cas où l'héritier 
n'a que des créanciers chirographaires ou des 
créanciers hypothécaires non inscrits, est-il vrai 
que les créanciers du défunt peuvent demander 
la séparation sans avoir pris d'inscription? 

Si l'on se reporte à ce que j'ai dit ci-dessus 
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(1) Paris, 23 mars 1824 ( D a l . , 2 5 , 2 , 119 ) . Poit iers , 28 

janvier 1823 ( D a l . , 24 , 2 , 3 3 ) . 

(2) Réper t . , Pr iv i lège , p . 3 8 , co l . 1. 

n° 268, on se convaincra sans difficulté qu'il ne 
servirait de rien aux créanciers chirographaires , 
d'opposer aux demandeurs en séparation le défaut 
d'inscription de leur privilège dans les six mois ; 
car les créanciers, poursuivant la séparation, pour
raient , au même instant, prendre une inscription 
hypothécaire ( art. 2 1 1 5 ) , qui leur assurerait la 
préférence sur les créanciers chirographaires ( 1 ) . 

Mais s'il s'agissait de créanciers hypothécaires 
non inscrits au moment de la demande, ils pour
raient, sans difficulté, se faire inscrire, et alors ils 
seraient fondés à opposer que les créanciers du 
défunt n'ont pas pris inscription dans les six mois. 
Car, faute d'avoir rempli cette formalité dans le 
délai prescrit, les demandeurs en séparation des
cendraient à la condition de créanciers hypothé
caires , et leur rang ne serait fixé qu'à la date de 
leurs inscriptions. 

Passons aux créanciers de l'héritier qui ont une 
hypothèque inscrite. Nul doute que les créanciers 
qui veulent demander la séparation, ne doivent 
s'inscrire dans le délai de six mois à compter du 
décès du défunt. Sans cela, ils ne peuvent plus 
demander avec effet le bénéfice de séparation, 
quand même les biens seraient encore entre les 
mains de l'héritier. 

Et c'est en ceci que l'art. 2 1 1 1 a dérogé à 
l'art. 880 du Code civil. Car, dit M. Tarrible ( 1 ) , si 
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( 1 ) En effet , les demandeurs ne pourraient plus réclamer 

qu'un rang d'hypothèque (art. 2 1 1 3 ) , et ce rang serait né

cessairement inférieur à celui des créanciers personnels de l 'hé

ritier déjà inscrit avant lui* 

le privilège de séparation et ses effets ne peuvent 
se conserver que par les inscriptions faites dans 
les six mois, il s'ensuit qu'à défaut d'inscription , 
les créanciers de la succession ne peuvent plus 
invoquer de préférence sur les créanciers person
nels de l'héritier, et demander utilement la sépa
ration des patrimoines ( 1 ) , quoique les immeubles 
soient encore dans la main de l'héritier, et que 
cependant l'art. 880 dise qu'on peut demander la 
séparation, tant que les immeubles sont dans la 
main de l'héritier. 

Il faut donc prendre nécessairement inscription 
dans les six mois. 

Mais faut-il nécessairement aussi que la de
mande en séparation contre les créanciers inscrits 
soit formée dans les six mois? Quoiqu'on en dise, 
je ne connais pas de loi qui en fasse une obligation, 
et il faudrait cependant qu'il en existât une bien 
formelle pour qu'on pût admettre cette antinomie 
avec l'art. 880 du Code civil. Quant à l'argument 
tiré par M. Merlin, de ces expressions qui deman
dent la séparation, ce n'est qu'une argutie fondée 
sur les mots. Le législateur a évidemment voulu 
dire qui veulent demander, qui ont droit de de
mander. 

Ainsi, lorsque le créancier de la succession a fait 
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(1) Répert . , Privilège, p . 38 , co l . 2 . 

(2) Sirey, 2 9 , 2 , 214. 

(3) Sirey, 34 , 2 , 6 7 8 . 

inscrire son privilège dans les six mois, son droit 
est garanti pour l'avenir, et il peut demander la 
séparation, tant que les immeubles restent dans 
les mains de l'héritier. Tel est l'avis de M. Tarrible, 
qui, quoiqu'il n'ait pas traité la question, me paraît 
cependant avoir interprété l'art. 2 1 1 1 dans le même 
sens que je l'entends. 

«Lorsque, dit-il, les créanciers delà succession et 
» les légataires auront rempli cette formalité dans le 
» délai prescrit, ils conserveront dans toute sa ple'ni-
» tude le droit de séparation des patrimoines (1 ) . » 
Au surplus, je trouve des décisions plus explicites 
dans un arrêt de la cour de Nîmes, du 19 février 
1829 (2), et dans un arrêt de la cour de Colmar, 
du 5 mars (3) qui •> t o u s deux, repoussent 

le système des auteurs que je combats, et jugent 
que le droit de séparation est conservé par l'ins
cription dans les six mois, bien que la demande 
en séparation soit postérieure à ce délai. Je n'hésite 
pas à croire que cette jurisprudence est seule 
destinée à rallier à elle les esprits. Dans la pratique, 
on n'est pas prodigue de déchéance comme dans 
les livres. 

026. Quoique l'art. 880 du Code civil dise que 
l'on ne peut demander la séparation des patri
moines que lorsque les immeubles sontencore dans 
la main de l'héritier, néanmoins on est d'accord 
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aujourd'hui sur ce point, que les choses sont 
encore entières lorsque le prix provenant de la 
vente n'a pas encore été distribué. Car, en ce cas, 
le prix représente la chose ( 1 ) ; c'est ce qu'a jugé 
la cour de cassation. Il est vrai que cette décision 
a été rendue sous l'empire de la loi de brumaire 
an 7 ( 2 ) . Mais, quoi qu'en dise M. Dalloz ( 5 ) , 
cette circonstance est peu importante, puisque 
l'art. 880 du Code civil est conforme aux anciens 
principes (4) . D'ailleurs la môme chose a été jugée 
sous le Code civil ( 5 ) . 

Ainsi les créanciers de la succession peuvent ar
river à l'ordre et demander la séparation, pourvu 
qu'ils se soient fait inscrire dans les délais. Mais 
quels sont ces délais? Sera-ce le délai de six mois 
dont parle notre article? 

Ce qui fait la difficulté , c'est l'art. 834 du Code 
de procédure civile, qui exige que, lorsqu'il y a 
aliénation de l'immeuble, les inscriptions se pré
sentent dans la quinzaine de la transcription. 

Or ici il y a aliénation. L'immeuble est passé en 
d'autres mains. Il est vendu, et il ne s'agit plus 
que de distribuer les deniers. 

( 1 ) Voê ' t , D. De séparât. Répert . , v° Séparation. Cha

b o t , art. 8 8 0 . Grenier, t. 2 , p . 2 8 7 , n° 43o. Toullier, t. 4 , 

p. 546. 
(2) 1 7 octobre 1 8 0 g . Dalloz, Hyp . , p . i l 5 . 

(3) L o c . c i t . , note 1 . 

(4) IJ. 2 , Dip;. De séparât. 

(5) Arrêts de cassai, des 26 jnin et ifi juillet iS?.S ( D . 28 , 

1, 3 o o et 3 3 1 } . 

I . 53 
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(1) N° 3 1 7 . 

(2) Art. 880 du Code civil. 

(3) M. Grenier parle cependant de la nécessité de cette in

scription , t. 2 , p . 2 9 3 . M . Dalloz aussi, H y p . , p . 115. 

(4) H v P - > P- u 5 , n « 4 . 

Cette question doit se décider par les principes 
qui ont été développés ci-dessus, quand nous avons 
parlé de l'inscription du privilège des coparta-
geans ( 1 ) . Il faut faire la distinction essentielle qui 
existe entre le droit de suite et le droit de préfé* 
renée. 

Voyons d'abord l'effet de l'aliénation par rapport 
au droit de suite. 

0 2 7 . Puisque le privilège ne subsiste que lors
que les biens sont encore dans les /nains de l'héri
tier ( 2 ) , il suit qu'il est éteint par la seule aliéna
tion que l'héritier fait des biens de la succession, 
et que l'acquéreur n'a rien à redouter du droit de 
séparation. Je ne vois donc pas de nécessité à obli
ger le demandeur en séparation , à prendre une in
scription , au plus tard dans la quinzaine de la 
transcription de la vente faite par l'héritier (3). 
Car la transcription n'est un appel que pour ceux 
dont les privilèges subsistent encore, et à qui il ne 
manque que l'inscription. Ici au contraire, la vente 
seule a fait disparaître le privilège au regard de 
l'acquéreur. Il ne peut craindre que les créan
ciers de la succession viennent surenchérir et le 
troubler. 

Dira-t-on , avec M. Dalloz (4) , que l'art. 880 du 
Code civil, qui veut que la demande en séparation 
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(1) Pothier , Pand., t. 3 , p . 188, n« 14. 

ne soit recevable que tant que les biens ne sont 
pas sortis des mains de l'héritier, a été modifié 
par l'art. 854 du Code de procédure civile? 

Mais il ne faut pas être si prodigue d'abrogation. 
L'art. 854 n a point eu pour but de changer les 
principes relatifs à la séparation des patrimoines. 
La règle qui veut que la vente des biens héréditai
res mette obstacle à la séparation, tient à des cau
ses dont l'art. 854 n a nullement songé à s'occuper. 
Elle tient à ce que la bonne foi veut qu'on ratifie ce 
que l'héritier a fait medio tempore, comme le di
sait Papinien dans la loi 2 , Dig. de séparât. Elle 
tient à cette autre règle que, pour demander la 
séparation des patrimoines, il faut que les choses 
soient entières ( i ) . Or, ce sont là des raisons spé
ciales et tout-à fait étrangères aux combinaisons 
hypothécaires, que l'art. 854 a voulu modifier. 

Aussi, voyez le silence que garde l'art. 854 s u r 
ceux qui demandent la séparation des patrimoines, 
tandis qu'il réserve si expressément les droits des 
privilèges mentionnés aux art. 2108 et 2109. Et 
cependant un délai de faveur est accordé aux lé
gataires demandeurs en séparation, de même que 
l'art. 2109 en accorde un aux copartageans. Pour
quoi donc parler des uns et pas des autres? N'est-
ce pas parce que l'art. 854 n e s'occupe que des vé
ritables privilèges, et non pas du droit dont parle 
notre article, et qui n'est pas un privilège? n'est-
ce pas parce qu'il a senti que,l'aliénation opposant 
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un empêchement à la séparation des patrimoines, 
il n'y avait pas lieu à étendre jusqu'à elle le délai 
de quinzaine de la transcription. 

327 bis. Venons maintenant à l'effet de l'aliéna
tion par rapport au droit de préférence entre créan
ciers. 

L'aliénation n'empêche pas d'agir en séparation 
despatrimoines sur leprix non distribué,qui repré
sente l'immeuble. Mais ce ne pourrait être pour 
conserver ce droit sur le prix, que ides créan
ciers de la succession seraient obligés de s'inscrire 
dans la quinzaine de la transcription. Car cette in
scription dans la quinzaine, prescriteparl'art. 834, 
n'a pour objet que de conserver au créancier pri
vilégié le droit de surenchérir;elle est en quelque 
sorte dirigée contre l'acquéreur. Or ici , il ne s'agit 
pas de contestation entre l'acquéreur et les créan
ciers ; c'est un débat entre les créanciers de la suc
cession et ceux de l'héritier, et notre article n'a 
fait dépendre la préférence des premiers que de 
l'inscription prise dans les six mois. 

On pourra donc s'inscrire, tant que les six mois 
ne seront pas écoulés. On le pourra, parce que 
l'art. 834 n'a pas été fait pour la séparation des 
patrimoines. On le pourra, parce que l'art. 2 1 1 1 
donne un délai de six mois, et qu'il déclare sans 
effet les hypothèques prises par des tiers pendant ce 
délai. 

Objeclera-t-on que, par leCode civil qui seul est 
notre loi, la vente arrête les inscriptions (1 ) ? sans 

(1) Supra , nni 27g ? 280 . 
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doute, en thèse ordinaire; mais non pas quand il 
y a un délai de faveur accordé pour prendre in
scription. C'est ainsi que l'art. 834 du Code de 
procédure civile reconnaît dans son § final, que, 
d'après le Code civil, lecopartageant peut, malgré 
la vente, s'inscrire pendant soixante jours. Si c'est 
là l'esprit du Code civil à l'égard du coparlageant 
(et l'on ne peut en douter puisque le législateur le 
dit lui-même dans cet art. 834) 5 il faut nécessaire
ment dire qu'il a été mû par les mêmes principes, 
à l'égard du légataire demandant la séparation des 
patrimoines. Je sais bien cependant tout ce qu'il y 
a d'anomalies dans cet état de choses ( i ) . Mais 
quand la loi est formelle , il faut y obéir. Elle est 
maîtresse d'apporter des exceptions aux principes 
généraux ( 2 ) . 

528. La loi du 22 frimaire an 7, comme je l'ai 
dit ci-dessus (3) , ne soumettait pas le droit de de
mander la séparation des patrimoines à la publi
cité et à l'inscription. 

On a demandé si , une succession étant ouverte 
sous cette loi , les créanciers du défunt n'ont pas 
été obligés de prendre inscription dans les six mois 
qui ont suivi la publication du titre des privilèges 
et hypothèques. La négative, condamnée d'abord 

(1) Supra, n° 317 . 

(2) Opinions conf. M M . Delvincourt , t. 2 , p . 1 78 , noie?. 

Dalloz, H y p . , p . 1 T5 , n° [\. Arrêt de la cour de Colmar du 3 

mars 1834 (Sirey, 3 4 , 2 , 6 7 8 ) . 

(3) TN° 3 2 3 , note 1. 
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( 1 ) Toulouse , 1 2 janvier 1 8 0 7 . R o u e n , 2 3 août 1 8 0 g . Da l 

l o z , H y p . , p . n5 , 116. 

(2) Cassât., 8 mai 1 8 i l (Dalloz , H y p . , p . 1 1 6 ) . Turin , 

7 mars 1 8 1 0 ( I b i d . ) . Cassât., 1 7 avril 1 8 2 7 ( D . 2 7 , 1 , 202 , 

2o3 ) . Lyon , 26 mai 1827 ( D . 2 8 , l , 3 3 1 ) . Caen, 2 décem

bre 1826 ( D . 2 , g 3 ) . 

(3) Grenier, t. 2 , n° 434- Merlin , Sépar. de patrim. 

( î ) V o y . en effet l'espèce rapportée par Dal loz , 2 8 , I , 1 3 3 . 

par plusieurs arrêts ( 1 ) , a fini par prévaloir (2), et 
les auteurs l'approuvent généralement (5) ,de telle 
sorte qu'on ne la conteste plus (4). 

ARTICLE 2 1 1 2 . 

L e s c e s s i o n n a i r e s d e c e s d i v e r s e s c r e ' a n c e s 

p r i v i l é g i é e s e x e r c e n t t o u s l e s m ê m e s d r o i t s 

q u e l e s c e ' d a n s , e n l e u r l i e u e t p l a c e . 

S O M M A I R E . 

3 2 9 . Transition. Étendue du mot cession. Il comprend des 

choses très-différentes. 

3 4 o . Du transport. Comment il a été introduit contre la sub

tilité du droit. 

341. Il peut être principal ou accessoire. 

342 . Les privilèges passent de plein droit par le transport. 

343. La cession se fait invito debitore. Mais , pour que le ces-

sionnaire soit saisi à l'égard des tiers , il faut qu'il si

gnifie son transport au débiteur , ou que le débiteur 

ait accepté le transport dans un acte authentique. 

344. De l'indication du paiement. Ses rapports et ses diffé

rences avec la cession. Elle peut devenir cession par 

l'acceptation. 
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345. De la délégation. Ce que c'est. Ses différences avec l'in-

dication du paiement et le transport. Elle contient une 

novation. 

346 . La délégation parfaite éteint les privilèges et hypothèques 

attachés à la créance précédente ; mais on peut les r é 

server. 

347. De la réserve des privilèges et hypothèques de l 'an

cienne créance. 

348. La réserve la plus expresse ne peut pas étendre le pr i 

vilège d'une chose à l'autre. 

349. De la subrogation. Définition. Ses différences avec le 

transport. Réfutation d'une assertion trop générale de 

M . Merlin. 

3 5 o . Différence entre la délégation et la subrogation. 

3 5 1 . Le mot de subrogation est nouveau. Il nous vient du 

droit canonique. 

3 5 2 . Deux espèces de subrogation , l'une conventionnelle, 

l'autre légale. 

353. De la subrogation conventionnelle accordée par le créan

cier. Elle ne peut avoir lieu ex intervalle. Elle doit 

être expresse. Par le droit romain , la subrogation aux 

privilèges personnels avait lieu de plein d ro i t , pourvu 

que l'argent fût parvenu au créancier privilégié. Mais, 

pour être subrogé à l'hypothèque, il fallait une clause 

expresse. Plus de différence par le Code civil. Le créan

cier n'est pas forcé de donner la subrogation. 

353 b i s . Rapport entre la cession et la subrogation accordée 

par le créancier. Mais différences notables. Dissen

timent avec M. Toullier sur la question de savoir si le 

créancier doit garantie. 

354. De la subrogation conventionnelle accordée par le d é 

biteur. Conditions pour qu'elle soit valable. Les f o r 

malistes l'ont repoussée long-temps. 

354 bis. La différence du droit romain entre la subrogation au 

privilège et la subrogation à l 'hypothèque, n'existe 

plus par le Code civil. 
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555 . De la subrogation de plein droit. 1° Au profit de celui 

qu i , étant créancier, paie un créancier préférable. Du 

droit d'offrir. 

356 . Le droit d'offrir appartient au créancier chirographaire. 

Dérogation au droit romain. 

357 . Le créancier antérieur est-il subrogé de plein droit au 

créancier postérieur qu'il paie? Ou i , par le droit r o 

main. N o n , par le Code civil. Dissentiment avec 

M . Toullier, 

358. 2 0 De la subrogation de plein droit au profit de l'acqué

reur de l 'immeuble qui paie les créanciers hypothé

caires. 

359 . La subrogation dans ce cas n'est pas limitée à l'immeuble 

acheté. Elle s'étend à tous les droits du créancier payé. 

36o . 3° De la subrogation légale au profit de celui qu i , étant 

tenu avec d'autres ou pour d'autres , avait intérêt à ac 

quitter la dette. 

3 6 1 . 4° De la subrogation légale de l'héritier bénéficiaire qui 

paie les dettes de la succession. 

3 6 2 . Formalités pour la conservation des privilèges cédés ou 

transmis par transport, subrogation ou autrement. 

363. Lorsqu'il y a transport, et que le privilège est inscrit, 

le cessionnaire en profite. Néanmoins , il est prudent 

qu'il prenne inscription en son nom. 

364. S'il n 'y a pas d'inscription prise, le cessionnaire peut en 

prendre en son nom personnel. Il n'est pas nécessaire 

qu'il mentionne son acte de cession. Contradiction de 

M . Grenier. 

365 . Le cessionnaire peut-il prendre inscription en son nom 

avant la signification du transport? Jugé qu'il le peut. 

366 . Tous les cessionnaires concourent entre eux , malgré la 

date des titres. 

3 6 7 . Si le cédant est créancier d'un reliquat, il ne peut pré

tendre de préférence sur les cessionnaires. Il doit pren

dre rang après eux. 
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368 . Le créancier simplement indiqué ne peut prendre inscrip

tion en son nom. Raison de cela. Arrêts. 

369. Mais peut-il se prévaloir de l'inscription valable de son 

débiteur? Distinction importante, et qui cependant a 

échappé à M . Merlin. Arrêt de Bruxelles combattu. 

Le créancier indiqué doit profiter de l'inscription contre 

les ayans-cause de l'acquéreur. Mais il ne peut en tirer 

avantage contre les créanciers du même débiteur que 

l u i . Arrêts. 

370 et 371 . Quid quand l'indication a été acceptée? C'est 

alors une véritable cession. 

372 . La délégation acceptée par un créancier donne-t-el le 

préférence sur les autres créanciers du débiteur? Dis 

tinctions. Suite, n o s 3 7 2 , 373, 3 7 4 . 375. 

376. Du sort des privilèges dans le cas de délégation. — No

vation. 

377. Que doit faire le subrogé pour conserver les privilèges à 

lui transmis? Lorsque la subrogation émane du créan

cier, appliquer ce qui a été dit pour le cas de cession. 

378 . Rang du créancier subrogeant à qui il est dû un reliquat. 

Il est préférable aux subrogés. 

379 . Les subrogés entre eux viennent par concurrence. E x 

ception. 

3 8 o . Indication des moyens à prendre pour la conservation du 

privilège lorsque c'est le débiteur qui accorde la subro

gation. 

381. Tous les subrogés concourent entre eux. 

382 . Quand il y a subrogation légale , renvoi aux moyens in

diqués pour le cas de subrogation consentie par le 

créancier. 

COMMENTAIRE. 

029 . Cet article ne parle que des cessionnaires , 
c'est-à-dire de ceux qui, en vertu de cessions ou 
transports, exerce^ les droits de leur débiteur 
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(1) Renusson , Subrog., ch. 2 , n° i . 

(2) La difficulté de cette matière me force à rappeler que l 

ques principes généraux , dont j 'ai besoin de m'appuyer dans 

les discussions qui vont suivre. 

(3) Quaest. 1, n° 101. V . mon comment, de la Vente, t. 2 , 

no s 878 et suiv. 9 

dont ils. tiennent la place. Mais, pour traiter cette 
matière avec toute l'étendue désirable, je m'occu
perai dans ce commentaire de tous individus quel
conques qui , par transport, délégation ou subro
gation , remplacent la personne primitivement in
vestie du privilège de créance. Car le mot cession 
est un terme générique qui comprend le transport, 
la délégation et la subrogation, droits différons les 
uns des autres (1 ) ; mais qui, néanmoins, ont entre 
eux un point de contact, en ce qu'on y voit un nou
vel individu mis à la place d'un précédent, pour 
exercer ses droits (2). 

§. De la Cession. — Transport. 

34o. Olea définit ainsi la cession, dans son Traité 
De cessione jurium: « Cessio est quasi traditio, et 
juris et actionis ex aliquo titulo in alium facta 
translatio (3). C'est ce que les Romains appelaient 
emptio nominis, venditio nominis. Comme le dit 
Olea, elle n'a lieu que pour les choses incorpo
relles , telles que créances et actions. 

A ne considérer que la subtilité du droit, la 
cession d'une créance, d'un droit, ou d'une action, 
c'est-à-dire d'un droit personnel, paraît contraire 
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aux principes. Car le débiteur ne s'est obligé 
qu'envers une seule personne, c'est-à-dire envers 
le créancier avec qui il a contracté ; et il semble 
qu'il ne peut devenir le débiteur d'une autre per
sonne, sans son fait. Car il peut craindre de tom
ber entre les mains d'un créancier avare et intrai
table , et de voir aggraver ainsi sa condition. 

Néanmoins, les cessions étant très-utiles au com
merce, on a cherché à les accommoder avec les 
principes du droit, et avec de la réflexion on a 
trouvé qu'elles ne lui répugnaient pas autant qu'il 
semblait au premier coup d'œil. En effet, un créan
cier peut évidemment exercer par un mandataire 
les droits que sa créance lui donne contre son dé
biteur. Dès lors, on peut considérer comme un 
simple mandataire celui à qui la créance est cédée. 
Seulement, au lieu d'agir au nom du mandant, il 
agit en son propre nom ; il est procurator in rem 
suam ( 1 ) . 

Ainsi, soit que le cessionnaire agisse nomine 
proprio, soit qu'il agisse comme mandataire, le 
débiteur se trouve dans la même situation, et il 
n'en résulte pour lui rien dont il puisse se plaindre. 

La cession peut être tantôt une vente, tantôt un 
échange, tantôt une donation, suivant les stipu
lations intervenues entre le cédant et le cession
naire. Elle sympathise avec tous les moyens de 
transmettre la propriété. 

34i . La cession peut être principale ou acces

soire. 

( 1 ) Pothier, V e n t e , n° 5 5 i . 
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(1) Ba r io l e , sur la loi Modcslinus de solul. in/ùtcOlea, 

lit. 1 , qux'st. 3 , n° 8. Galleratus, De renuntiatione, t. 1, 

l ib . 1, c . 4 , n° 2 5 . 

(2) Renusson, Subrog. , ch. 2 , n° 5. 

( 3 ) V . mon com. de la fiente, t. 2 , n° 9 0 6 , ce que je dis 

de l ' imporlanle question de savoir si la cession par voie d'en-

Elle est principale lorsque par des paroles dis
positives, on cède à quelqu'un un droit ou une 
action déterminée, qui fait l'objet principal du 
contrat. 

Elle est accessoire, lorsqu'elle découle comme 
conséquence d'un autre contrat principal. Quand 
je vends un héritage, je cède implicitement à mon 
acquéreur tous mes droits sur cet héritage. Cette 
cession est accessoire, elle complète le contrat de 
vente, et y est sous-entendue ( 1 ) . 

542. D'après les principes du droit, tous les pri
vilèges attachés à la créance passent de plein droit 
et tacitement à celui qui en devient cessionnairc. 
11 se fait, avec la cession principale , une cession 
accessoire des prérogatives qui y étaient attachées 
entre les mains du cédant (2). 

Par exemple : Pierre cède à Jacques un titre 
portant créance d'une somme de 20,000 fr. pro
venant d'une vente d'immeubles qu'il a faite à 
Paul. Quoiqu'il ne soit pas expliqué que cette 
créance de 20,000 fr. est privilégiée sur la chose 
vendue, néanmoins Jacques n'en aura pas moins 
le droit d'user du privilège. 

Telle est la disposition de l'art. 1692 du Code 
civil (3). 
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dossement d'une créance hypothécaire emporte virtuellement 

le transport de l 'hypothèque. 

( 1 ) Itécit solenn., C o d e , tit. Deobhg. et act. sur les.lois 3, 
C. De liœrcd. vend., et 1, C . De nouât, et deleg. 

(2 ) J'ai développé avec les plus grands détails tout ce qui 

touche à la signification du transport et à son acceptation par 

le débiteur, dans mon commentaire de la Vente, t. 2 , n ^ 8 8 2 

et suiv. 

3/|5. J'ai dit tout à l'heure que la cession s'ef
fectuait sans le concours du débiteur; et c'est un 
principe invariable endroit : « Cessio fit invito de-
bilore, » dit Cujas (1). 

Mais pour que le cessionnaire soit saisi, à l'é
gard des tiers, il faut que la signification du trans
port soit faite au débiteur, ou bien que le débi
teur ait accepté le transport dans un acte authen
tique ( 1690 du Code civil) ( 2 ) . 

La raison en est que sans cette signification , ou 
sans cette acceptation, le débiteur n'est pas obligé 
de savoir si la créance a passé d'une personne à 
une autre, et que, par conséquent, le cédant n'est 
pas dessaisi à son égard. 

Il suit de ce principe, que le cessionnaire qui 
voudrait se présenter à vin ordre sans avoir fait 
signifier son titre au débiteur en serait repoussé 
avec avantage par les tiers créanciers. Ils seraient 
fondés, en effet, à méconnaître sa qualité. Au sur
plus , l'obligation de signifier le transport n'est pas 
applicable : 1 0 aux lettres de change et billets de 
commerce, qui se transmettent parla voie de l'en
dossement; 2 0 aux actions des sociétés de com-
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(1) Répert . , v° Deleg. in fine, et Indic. de paiement. 

(a) Loyseau, Garantie des rentes, ch . 3 , n° 5. 

merce, quand elles sont au porteur (Code de com
merce, art. 5 5 ) ; 5° aux actions de la banque de 
France, qui se transmettent par un transfert sur 
les registres (décret du i 5 janvier 1808) ; 4° aux 
rentes; sur l'état, qui se transmettent par un sim
ple transfert sur les registres de la trésorerie. 

§. De l'indication de paiement. 

544- L'indication de paiement a lieu lorsqu'un 
individu charge le créancier de toucher d'un au
tre la somme dont il lui est redevable. Par exem
ple : si Pierre vend une maison à Paul, et qu'il 
charge Jacques, son créancier, de recevoir le prix 
en son nom, mais en déduction de ce qu'il lui 
doit, c'est une délégation de paiement ou une in
dication de paiement. 

C'est encore une indication de paiement, lors
que je vends un immeuble, et que je charge l'ac
quéreur d'en payer le prix à mon créancier qui ne 
participe pas au contrat ( î ) . 

L'indication de paiement, o u , comme disent 
quelques jurisconsultes, Y assignation de dette, est 
fort commune en France. Elle était très-peu 
usitée à Rome ( 2 ) . 

Par cette indication de paiement, il s'opère une 
sorte de cession tacite, qui fait passer en la per
sonne de celui à qui je délègue le prix, les préro
gatives que j'avais pour l'exiger moi-même. 
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(1) Loyseau , l o c . c i t . Polluer, Vente , n° 552 . L. Paulus, 

§ ult., D . De Ug. 3° . 

(2) Loyseau, ch. 3 , n° 6. L. 1, G. De oblig. et act. T o u l -

lier, t. 7 , p . 3 5 1 . M e t z , 24 novembre 1820. Sirey, 20, 2 , 3 i 5 , 

Mais ce n'est là. toutefois, qu'une cession im
parfaite. Car la cession véritable , ou ce qui est la 
même chose, le transport, contient une aliénation 
complète des droits du cédant. En sorte que si le 
débiteur devient insolvable ex post facto, le péril 
en retombe sur le cessionnaire. 

Au contraire , l'indication de paiement ne con
tient pas d'aliénation véritable. Elle ne contient 
qu'un mandat. Celui qui délègue demeure toujours 
créancier du prix jusqu'à ce que le paiement soit 
effectué; si le débiteur devient insolvable , son in
solvabilité retombe sur lui et non sur le créancier 
à qui la délégation est faite ( 1 ) . 

Néanmoins, l'indication de paiement peut de
venir un transport ex post facto: ainsi, dans le cas 
où en vendant mes biens je charge l'acquéreur de 
remettre le prix à Titius, mon créancier; si Titius 
déclare, par acte authentique, accepter cette délé
gation , la chose sort des termes d'un simple man
dat. Je ne peux plus révoquer la délégation. Mon 
créancier est devenu mon cessionnaire ; il est le 
créancier du débiteur indiqué (2 ) . 

§. De la Délégation. — Novation. 

345. Outre la délégation dont je viens de parler, 
et qui n'est qu'une indication faite au créancier 
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(1) Vente , n° 553 . 

(a) Renusson, Subrog. , ch. 2 , n° 11. 

d'un moyen de se faire payer, il est une autre 
sorte de délégation, qui contient une véritable no
vation. Elle se fait, lorsque pour me libérer de ce 
que je vous dois, je vous délègue mon débiteur 
qui, pour acquitter sa dette, s'oblige envers vous 
et que vous acceptez pour débiteur , en me déchar
geant (1075 du Gode civil). Delegare est vice suâ 
alium reum dare credilori. Fit autem delegatio 
vel pcr stipulationem, velper litis contestationem. 
L. 1 1 . D. De nov. et deleg. « Par cette espèce de 
» délégation, dit Pothier, la dette que le délégant 
odevaità celui à qui il fait la délégation , et celle 
» que le débiteur délégué devait au délégant sont 
«entièrement éteintes; il s'en contracte à la place 
» une nouvelle de la part du débiteur délégué en-
» vers celui à qui la délégation est faite (1 ) . » 

Ainsi la délégation produit l'extinction de deux 
dettes : i° l'extinction de la dette existante entre le 
délégant et le créancier pour qui se fait la déléga
tion ; 2 0 l'extinction de la dette que le débiteur de
vait au délégant. Ce débiteur change de créancier, 
et contracte une nouvelle obligation (2). 

On aperçoit au premier coup d'œil la différence 
qui existe entre la délégation et l'indication de 
paiement (1277 du Code civil). On voit avec 
la même facilité la différence qui existe entre la 
délégation et la cession. La délégation parfaite, 
telle qu'elle est définie par l'art. 1275 du Code 
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(1) Récit , solenu. sur le Code De oblig. et act. 

(2) Cujas et Pothier, l o c . c i t . Donnellus , C o m . , lib. i q , 

cap. 1. Hilligerus, son Commentateur, note fil Oléa , t. 1 , 

quaest. 2 , n 0 ! 5o et suiv. 

(3) Pothier, Oblig. , n° 56/ | . Rcnusson , Snbrog., ch. 2 , n° . 

Loyseau , Garantie des rentes , cli, 3 , n° 8i 

civil, contient novation, et la cession n'en contient 
pas. « Qui delegat debitorem, dit Cujas, actionem 
«amittil, quia fit novatio ( i ) . » 

La cession se fait invita debitorc; au contraire, 
pour la délégation il faut son concours et son con
sentement ( 2 ) . 

Enfin la cession se fait par le concours de deux 
personnes , le cédant et le cessionnaire. 

Pour faire une délégation de paiement, il faut 
le concours de trois personnes, le délégant, le dé
biteur délégué, le créancier en faveur de qui la dé
légation est faite (5). 

Au surplus , on doit faire attention qu'il ne peut 
y avoir de véritable^ délégation, d'après l'art. 1275 
du Code civil, qu'autant que le créancier, en fa
veur de qui la délégation est faite, déclare déchar
ger le débiteur qui fait la délégation. Sans cela il 
n'y aurait pas novation, l'ancienne dette subsiste
rait toujours, ce ne serait plus qu'une sorte d'in
dication de paiement. 

546. Ceci est très-important ; car si la déléga
tion est complète , c'est-à-dire si elle contient no
vation , les privilèges qui existaient en faveur de 
l'ancienne dette ne passent pas à la nouvelle , d'a
près l'art. 1 2 7 8 , à moins que le créancier qui ac-
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( 1 ) L. 1 8 , D. De nov. et deleg. Voé' t , sur ce titre. Favre , 

Code , l.b. 8 , t. 8 , déf. 1 9 et 24. Pothier , Oblig-, n° 563. 

(2) Favre , défin. 24 , l o c . c i t . 

(3) Pothier', V e n t e , n« 553 . 

ccpte la délégation nc les ait expressément réser
vés. Telle était ainsi la jurisprudence romaine, et 
celle cpii a précédé le Code civil ( 1 ) . 

Par exemple, j'ai un privilège sur le fonds Cor
nélien, pour 20,000 francs que me doit Sempronius, 
à qui j'ai vendu ce fonds. Je consens que ce bien 
soit vendu à Mœviys, à condition qu'il me paiera 
les 20,000 francs, et je donne décharge à Sempro
nius. Par la novation qui est intervenue, j'ai perdu 
mon privilège. Je n'ai plus qu'une créance pure et 
simple sur Mœvius (2). 

Je vends à Caïus le fonds Cornélien pour la 
somme de 20,000 francs, et je le charge de payer 
ces 20,000 francs à mes créanciers privilégiés qui 
me donnent quittance. 

La dette privilégiée que j'avais contractée avec 
ces créanciers demeure éteinte , et par conséquent 
les privilèges qui en étaient l'accessoire. 

Mais on demande si mes créanciers auront pour 
les 20,000 francs que je leur ai délégués le môme 
privilège que moi. 

Il faut répondre que non. 
La dette qui existait entre moi et mon débiteur 

de 20,000 francs est éteinte, de même que celle 
que j'avais à payera mes créanciers (5) . Un nouvel 
engagement a pris la place de ceux qui existaient 
antérieurement, et puisque les engagemens pri-

Source BIU Cujas



C H A P . I I . D E S P R I V I L E G E S . ( A R T . 2 1 1 2 . ) 57)1 

(1) Art. 1278 du Code civil. L. 4> § i> Quili. moilis pign. 

solvit. Fayre , Code , lib. 8 , t. 8 , déf. 10 et 2 j . 

milifs sont éteints, à plus forte raison les privilè
ges et hypothèques, qui n'en sont que des acces
soires. 

Lorsque j'ai chargé mon débiteur de payer les 
20,000 francs à mes créanciers, et que ceux-ci y 
ont accédé, je l'ai tout-à-fait déchargé, il y a eu 
libération entre lui et moi ; il y a donc novation 
parfaite ( 1 2 7 1 , n° 3 ) . Comment la dette pourrait-
elle être éteinte, et le privilège subsister? 

On aperçoit ici une nouvelle différence entre 
la cession et la délégation. La cession conserve les 
privilèges et hypothèques de la créance cédée. Au 
contraire, la délégation les fait disparaître puis
qu'elle éteint la dette préexistante, et donne nais
sance à une obligation absolument nouvelle. 

3/17. Cependant les parties peuvent, par une 
convention spéciale, stipuler que les privilèges et 
hypothèques de l'ancienne créance passeront à la 
nouvelle ( 1 ) . 

Mais ceci demande à être éclairci. 
J'ai dit ci-dessus que toute délégation-novalion 

ne pouvait s'opérer que par le concours de trois 
personnes. 

Il résulte aussi des détails dans lesquels je suis 
entré, que toute délégation contient l'extinction 
de deux dettes, i° celle qui existait entre le délé-
gant et le créancier en faveur de qui se fait la 
délégation ; 2 0 celle qui existait entre le délégant 
et le débiteur délégué. 
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Ceci posé, reprenons les hypothèses que nous 
avons proposées tout à l'heure. 

i° J'ai un privilège sur le fonds Cornélien pour 
20,000 francs, que me doit Semproniusacquéreur 
de ce fonds. Je consens que ce bien soit vendu à 
Maevius, à condition qu'il me paiera les 20,000 fr., 
et je donne décharge à Sempronius, sous la ré
serve de mon privilège. 

Par cette réserve, quoiqu'il y ait anéantissement 
de l'obligation primitivement contractée entre 
Sempronius et moi, le fonds Cornélien con
tinue à être toujours grevé de mon privilège. 
Car ce bien, qui passe dans les mains de Maevius 
avec mon consentement, est le même que celui 
sur lequel j'avais un droit privilégié du chef de Sem
pronius. Or je n'ai consenti à ce changement que 
sous la condition que je conserverais mon privi
lège. J'ai voulu libérer Sempronius, et le dégager 
de toute action personnelle ; mais je n'ai pas voulu 
dégager l'immeuble ; c'est la condition de la no-
vation. Les autres créanciers ne peuvent s'en 
plaindre. Car à leur égard mon droit reste absolu
ment ce qu'il était auparavant. 

2 0 Je vends à Caïus le fonds Cornélien pour la 
somme de 20,000 francs, et je le charge de payer les 
20,000 francs à mes créanciers privilégiés, qui me 
donnent quittance, sous réserve de leurs privi~ 
léges. 

Les privilèges que ces créanciers avaient sur le 
fonds Cornélien, lorsque je le possédais, subsiste
ront encore après la vente faite à Caïus et la quit
tance qui m'est donnée. Car je n'ai été déchargé 

Source BIU Cujas



C H A P . I I . D E S P R I V I L È G E S . ( A R T . 2 1 1 2 . ) 5 3 3 

qu'autant que le privilège continuerait à exister à 
son rang en faveur de ceux qui ont cessé d'être 
mes créanciers. 

3° Je suppose maintenant que mes créanciers 
ne soient pas privilégiés, mais qu'ils soientchirogra-
phaires. En leur déléguant la somme de 20,000 fr. 
que je leur dois, je stipule que je la leur délègue 
avec le privilège de vente qui y est attaché en ma 
personne. Rien n'empêche qu'une telle conven
tion ne soit valable; car je suis maître de céder 
mes droits à qui bon me semble. La délégation-
novation, que j'ai faite dans ce cas, a été accom
pagnée d'une cession, au moyen de laquelle j'ai 
transporté tous mes droits à mes créanciers. 

548. Mais remarquez que les réserves les plus 
expresses ne peuvent étendre le privilège d'une 
chose à une autre. 

Par exemple, Pierre est débiteur de Paul d'une 
somme de 20,000 francs, à cause de la vente que 
ce dernier lui a faite du fonds Cornélien. Paul a 
donc sur le fonds Cornélien un privilège jusqu'à 
concurrence de 20,000 francs. Pierre vend ensuite 
à Jacques le fonds Sempronien pour une somme 
de 5o , ooo francs, et délègue sur cette somme 
20,000 francs qu'il doit à Paul. Celui-ci donne quit
tance à Pierre, sous réserve de son précédent pri
vilège. Il est évident que cette clause ne pourra 
donner à Paul le droit d'être payé par privilège sur 
les 5o ,ooo francs provenant de la vente du fonds 
Sempronien. Sa réserve est inutile et sans consé
quence. Il n'a pu se réserver un droit sur une 
chose qui ne lui a jamais été obligée. C'est le fonds 
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(1) Dumoul in , De u s u r i s , quœst. 4g« Renusson, Subrog. 

D 'Ol ive , l iv. 4 > ch. i 4 et 2 6 . Polhier, sur Orléans , t. 20 , 

sect. 5 . Ob l ig . , n o s 5 i g et suiv. Loyseau, Off. , liv. 3 , ch. 8. 

Réper t . , Subrog. , quest. de droit. Tou l l i e r , t. 7. Grenier, 

H y p . , t. 1, n° ' g o et suiv. Ancien Journal du Palais, t. 2 , p . 2g 

( M . Toullier y a beaucoup puisé). Brodeau sur L o u e t , l o c . 

c i t . , som. 3 8 . Pandecles de Pothier, t. 1 , p . 5 6 g , § 2 , n° 5. 

(2) Ch. 1, n° 10. 

Cornélien sur lequel il avait privilège. Nulle con
vention ne peut transférer ce privilège sur le fonds 
Sempronien; car on ne crée pas des privilèges sui
vant son bon plaisir. C'est la loi qui les donne dans 
des cas déterminés. C'est à la faveur de la cause 
qu'ils sont attachés. Pierre pouvait sans doute 
donner à Paul le privilège que, comme vendeur, il 
avait sur l'immeuble vendu. Mais cette stipulation 
n'a pas eu lieu. C'est Paul qui a cru , par une ré
serve mal entendue, faire passer sur un immeuble 
un privilège qu'il avait sur un autre. Tout ceci 
résulte de l'art. 1 2 7 9 du Code civil. 

§. De la subrogation (1). 

5 4 9 . La subrogation est fort différente du trans
port, de l'indication de paiement et de la délé
gation. 

JÀenusson la définit (2) : La mutation d'un créan
cier en un autre créancier, quand les droits du 
créancier qui est payé passent à l'autre qui a fourni 
ses deniers pour le paiement. C'est une fiction par 
laquelle celui qui a prêté nouvellement ses deniers 
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( i ) T . 7, n° 119 , p . 140 et suiv. 

est réputé entrer en son lieu et place pour exer
cer les mêmes droits. « Subrogatio est transfusio 
» unius créditons in alium, eàdem vel mitiori con-
» ditione » , dit Dumoulin, De mûris. 

Quoique cette définition ail besoin de commen
taire, je la préfère cependant aux définitions plus 
modernes qui ont été données dans le Répertoire 
de jurisprudence , et dans les Questions de droit de 
M. Merlin, v° Subrogation. Il faut se défier sur
tout du parallèle que M. Merlin établit entre la 
subrogation et la cession , d'après une consulta
tion qu'on trouve à la fin du traité de Renusson 
sur la subrogation. A force de vouloir distinguer, 
le jurisconsulte est tombé dans la subtilité : il ne 
présente qu'un côté de la subrogation, et il avance 
même des propositions erronées, comme l'a prouvé 
M. Toullier ( 1 ) ; propositions qui sont du reste 
contraires à ce que Renusson enseigne dans le 
corps de son ouvrage. On sait que c'est un défaut 
ordinaire des parallèles, de tenir beaucoup moins 
à la vérité des choses qu'aux aperçus ingénieux. 

La subrogation a souvent été confondue avec la 
cession ou le transport. C'est cette erreur des for
malistes quiabeaucoup contribué à brouiller cette 
matière difficile. 

La cession est une véritable vente. Son objet 
principal et direct est de transporter une créance 
sur la tête de quelqu'un qui l'achète. Au contraire 
la subrogation n'est jamais que l'accessoire d'un 
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(1) Renusson, cliap. 2 , n° 2 2 . 

(2) Renusson, chap. 2 , n° 14 . 

(3) R é p . , Subrog . , p . a5. 

paiement fait pour libérer un débiteur et éteindre 
une obligation. Elle adhère toujours à une résolu
tion de contrat, « est potiùs distractus (juàm con-
» tract us (i ). » 

Dans la cession, la commune intention est d'a
liéner et d'acquérir. Au contraire, lorsqu'il se fait 
un paiement avec subrogation, le créancier qui 
cède ses droits n'a nullement l'intention de vendre. 
Son objet est de se faire payer ce qui lui est dû. 
Aussi a-t-on dit avec raison de la subrogation : 
v non est ver a cess'to, secl successio in locum alte-
» nus ( 9 ) . » 

Mais ces différences entre la cession et la subro
gation sont bien plus sensibles lorsque la subroga
tion, au lieu d'être consentie par le créancier, 
émane du débiteur, ou même de la loi, comme on 
le verra infrà. 

Car alors la subrogation se fait etiam invito cre-
ditore, tandis que la cession doit être nécessaire
ment l'ouvrage du créancier. 

M. Merlin a dit (3) que la cession transfère la 
dette même, tandis que la subrogation n'en trans
met que quelques prérogatives. 

Mais cette proposition, vraie dans certains cas, 
est fausse dans sa généralité. Il arrive souvent que 
le subrogé est investi, non-seulement du privilège 
et de l'hypothèque du créancier primitif, mais 
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(1) De u s u r i s , quœst. 8 9 . 

(2) Chap. 2 , n M 24 et 2 5 . 

(3) Chap. 4 , n° 24. 

(4) T . 7, p. i43 et suiv. 

(5) Orléans, tit. 20 , n° 80 . 

encore de la créance elle-même. Par exemple, la 
caution du débiteur d'une rente paie le capital et 
les arrérages de cette rente au créancier, et stipule 
la subrogation dans icelle. Dans ce cas, suivant 
Dumoulin ( 1 ) etRenusson (2), la caution deviendra 
créancière de la rente, qui continuera à avoir 
cours à son profit. La créance est donc réellement 
transférée. 

De même , lorsqu'un créancier postérieur paie 
un créancier antérieur, et qu'il lui est subrogé 
de plein droit, ce créancier postérieur a, dit Renus
son , la même action qu'avait l'ancien, et le même 
droit, la même hypothèque. La loi 3 , G. De his 
qui in prior. loc. succed. , dit positivement « in jus 
a eorum successisti (3). » Tel est aussi l'avis de 
M. Toullier (4). 

Enfin Pothier(5), après avoir montré que parle 
droit romain celui qui fournissait ses deniers au 
débiteur pour payer le créancier, n'acquérait pas 
la créance du créancier, la quelle était éteinte par le 
paiement, mais n'acquérait que l'hypothèque, éta
blit qu'il n'en est pas de même par le droit fran
çais, et que le subrogé acquiert non-seulement 
l'hypothèque, mais encore la créance elle-même 
et les actions qui en dépendent. 

Aussi la cour d'Amiens a-t-elle décidé, je crois 
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(1) 9 novembre 1 8 2 5 . D . 2 6 , 2 , l 5 6 . 

(2) D e usuris, quœst. 37. 

avec raison , que la caution de l'acquéreur qui 
paie le vendeur succède non-seulement à son pri
vilège, mais encore à son droit de demander la 
résolution du contrat ( i ) . 

550. La subrogation diffère aussi de la déléga
tion. Car celle-ci a toujours lieu entre trois per
sonnes , et la subrogation entre deux ; quelquefois 
même c'est la loi qui l'accorde. 

La délégation a pour but de mettre un débiteur 
à la place d'un autre. Delegare est vice sud retint 
alium dure crcdilori, dit la loi romaine citée ci-
dessus. 

Au contraire la subrogation met un créancier à 
la place d'un autre, c'est un moyen par lequel 
un débiteur cherche à se procurer un créancier 
plus complaisant. >i Debitoribus autem prodest 
» S U B R O G A T I O quo faciluis viam inventant dimittendi 
» acerbiorem creditorem , vel commodiùs mu-
«tandi. » Ce sont les paroles de Dumoulin (2 ) . 

La délégation éteint la dette et par conséquent 
les privilèges et hypothèques dont elle jouissait. 

Au contraire, la subrogation fait survivre les 
privilèges et hypothèques à la dette payée par le 
subrogé, et les transfère en la personne de ce der
nier. 

551. La subrogation n'était pas connue sous ce 
nom dans le droit romain. Les jurisconsultes l'ap
pelaient « Cessio actionum à lege, beneficiwn ceden-
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(i) Renusson , ch. 2 , n° i4-

(a) Olea, De cessione jurium. 

(3) Renusson , ch. i, n° 8. 

(4) Liv. 3 , ch. 8 , nos 5? et suiv. 

darum cctionum, sitcccssio, substilutio ( 1 ) . » Quel
ques interprètes du droit romain lui donnent le 
nom de sttb'ingrêsslo quand elle s'opère de plein 
droit ( 2 ) . Le mot subrogation, tel que nous l'em
ployons , nous vient du droit canonique ( 3 ) . 

C'était même quelque chose de fort obscur que 
tout ce qui se rattachait à la matière des subroga
tions, comme on peut le voir parce que dit Loy-
seau, dans son Traité des offices (4), et par le 
Traité de Renusson, sur la subrogation. Mais on 
sent que ce n'est pas ici le lieu d'approfondir cette 
matière, qui appartient principalement au titre 
des obligations, et qui n'est ici qu'un accessoire. 
Je me bornerai à rappeler quelques détails néces
saires pour se mieux pénétrer des règles consacrées 
par notre article. 

552 . La subrogation est conventionnelle ou lé
gale. La subrogation conventionnelle peut être 
octroyée, tant par le créancier qui reçoit son paie
ment d'une tierce personne , que par le débiteur 
qui emprunte. 

555 . i° La subrogation peut être octroyée par 
le créancier lorsque celui-ci reçoit son paiement 
d'un tiers. Le créancier désintéressé subroge alors 
le tiers qui le paie dans ses droits, actions, privi
lèges et hypothèques. Cette subrogation doit être 
expresse, et faite en même temps que le paiement. 
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(1) Off., liv. 3 , chap. 8 , n° 67. L . Solvendo , D . D e neg. 

gestis. D 'Ol ive , liv. 4> c n - '4- Cujas, Observ., liv. 1 8 , c . 40. 

Pothier, Pand. , t. 1, p . 5 6 g , n» 6 . 

(2) Cujas, Observ. , 1. 18 , c . 40 , et Qua?st. Pauli , lib. 3 , 

sur la loi A r i s l o . Renusson , ch. 3 , n o s 28 , 29 , 3 1 . 

(3) Off., liv. 3 , ch . 7, n° 4. 
(4) Lettre E , n° 3 8 . 

(5) D 'O l ive , liv. 4 , ch. 14. 

(6) Ch. 3 , loc. lit. 

(7) Oblig., n° 521. 

(8) T. 7, n» i 5 8 . 

Elle ne peut être faite ex intervalle). On en sent la 
raison ; car le paiement non accompagné d'une 
prompte cession d'actions, comme dit Loyseau, 
bien loin de transférer la dette ou l'hypothèque, 
l'éteint et l'amortit tout-à-fait ( 1 ) . Je dois dire ce
pendant que les Romains n'exigeaient une conven
tion expresse de subrogation que pour le cas où un 
tiers payait un créancier ayant hypothèque. Mais 
lorsque ce tiers payait un créancier privilégié, il 
lui était subrogé de plein droit, et sans stipulation, 
ainsi que le dit Ulpien dans la loi 2 / j , § 1 1 , D . , De 
reb. auct.jud. ; il suffisait que l'argent fût parvenu 
ès mains ducréancierprivilégié. «Eorum ratioprior 
est creditorum, quorum pecuniaadcreditorespri-
vilegiarios pervenit ( 2 ) . » Telle était aussi la juris-
prudenccfrançaise,ainsiquel'attestentLoyseau(5), 
Brodcausur Louet (4),. d'Olive ( 5 ) , Benusson(6), 
Pothier ( 7 ) ;et c'est en quoi M. Toullier a commis 
une erreur lorsqu'il a dit (8) qu'il n'y avait pas de 
différence par le droit romain entre la transmission 
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(1) L. Ntdla C. de solut. Basnage , Hyp- , ch. l 5 . Lo-yseau, 

liv. 3 , ch. 8 , n° 27 . D 'Ol ive , liv. 4 , ch. 14. 

(2) I/i/rà, n° 354. 

de l'hypothèque et celle du privilège , par voie de 
subrogation , lorsque cette transmission était con
sentie par le créancier. Il est certain que dans un 
cas il fallait une stipulation , et que dans l'autre 
la transmission s'opérait de plein droit. Mais par 
le Code civil, cette différence , dont il n'y a pas de 
motifs plausibles , n'existe plus ; car l'art. i 2 5 o , 
n° 1, exige une clause expresse, soit pour le pri
vilège , soit pour l'hypothèque. 

Du reste, il faut remarquer que le créancier n'est 
pas obligé de donner la subrogation ( 1 ) . Il peut 
s'y refuser, ne fût-ce que dans l'intérêt du débi
teur, afin de ne pas l'exposer à tomber entre les 
mains d'un créancier avare. 

Néanmoins, comme ce refus pourrait souvent 
être capricieux, on a évité cet inconvénient en 
permettant que la subrogation se fît par le débi
teur. C'est la deuxième manière dont s'opère la su
brogation conventionnelle. J'en parlerai (2) tout à 
l'heure. 

353 bis. De tous les genres de subrogation , la 
subrogation octroyée par le créancier est celle qui 
a le plus de rapport avec la cession. C'est même en 
l'assimilant à la vente que les jurisconsultes l'in
troduisirent dans le droit sous le titre de Benefi-
cium cedendarwn actionum. En effet, le paiement 
éteint la dette et toutes ses garanties. Comment 
donc le créancier, qui reçoit son paiement, peut-il 
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( 1 ) L . 3 6 , D . De fidejussor. Pothier, Pand., t. 3 , p. 3 3 7 , 

n» 4 6 . 

(2 ) Cujas, sur celte loi. Pothier, Paud., t. 3 , p . 3 3 7 , note c", 

et 3 3 8 . 

(3) T . 7 , p . 1 4 1 . 

(4) De u s u r i s , n o s 6 7 2 et suiv. 

(5) Chap. 2 , n° 2 2 . 

céder des droits qui cessent de subsister au mo
ment même où le paiement est effectué? Ppùr élu
der cette difficulté,les jurisconsultes romains ima
ginèrent de dire que la somme donnée en paie
ment au créancier était moins un paiement, que 
le prix de la cession des actions faite par le même 
créancier. « Non enim in solutum accepit (dit 
«Paul) ( i ) ; s e d quodammodo nomen débitons 
» vendidit, et ideo habet actiones , quia lenctur ad 
» id ipsum ut praestet actiones. s C'est aussi ce que 
dit Modeslin dans la loi 76 De solut ( 2 ) . 

M. Toullier a conclu de ces textes que le créan
cier qui consent à une subrogation, est obligé à la 
garantie, de même que dans la cession (5). Mais 
c'est une erreur réfutée d'avance par Renusson, 
Dumoulin et Pothier. Dumoulin di t, en effet :«6Ve-
» ditor non tenetur cedcre actiones cum hoc onere 
» ut sint efficaces, sed simpliciter c/uales habet (4). » 
— «Le créancier qui a consenti la subrogation, dit 
Renusson, n'est obligé à aucune garantie: suum 
recepit. Le consentement qu'il donne à la subro
gation ne l'oblige pas (5).» Et ailleurs : « La simple 
cession d'actions, que nous appelons subrogation^ 
bien quelque effet semblable à la vente et à la 
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cession et transpoii:, mais nonpas tous leurs effets... 
Car le créancier qui aura consenti la subrogation 
ne sera pas garant; la rente sera éteinte à son 
égard ( J ) . » 

En effet, ce n'est que par une fiction que celui 
qui est subrogé au créancier est censéavoir plutôt 
acheté de lui la créance que l'avoirpayée (2). Aussi 
Paul dit-il : « quodammodo vendidit. » Remarquez, 
toutefois, que si le créancier payé et subrogeant 
n'était pas créancier, soit parce qu'il eût déjà été 
payé , soit parce que son titre n'était pas véritable, 
il y aurait lieu à recourir contre lui ; mais ce ne 
serait pas, à proprement parler, par l'action en ga
rantie, ce serait plutôt par la condiclio indebiti. Car 
il aurait reçu ce qui ne lui était pas dû (5). 

D'olive (4) examine la question de savoir si le 
créancier qui a reçu son paiement comme premier 
créancier est sujet à garantie, lorsque de fait il 
n'a pas le premier rang. Il se prononce pour l'affir
mative , et s'appuie d'un arrêt du parlement de 
Toulouse, du i5 juillet iGôj. 

Je crois cette solution bonne, quand il est bien 
prouvé que c'est uniquement à cause de son hy
pothèque, qu'on croyait la première, que le créan
cier a reçu paiement de quelqu'un qui ne lui devait 
rien. Mais ce cas ne peut pas favoriser beaucoup le 
système de M. Toullier. Car il s'agirait ici d'erreur, 

( 1 ) Chap. 2 , n° 25 . Pothier, Orléans , t. 20 , sect. 5, 

(2 ) Pothier, id., t. 20 , sect. 5. 

(3) Renusson , ch. 2 , n" 2 2 . 

(4) Liv. 4> ch. 26. 
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(1 ) Suprà , n 9 34g. 

(2) V . sur l'art. 2io3 , § 2 et 5. 
(3) OIT., liv. 3 , ch. 8. 

et ce serait l'erreur qui ferait annuler le paie

ment. 
On pourrait même dire que, l'objet du traité 

portant principalement sur le rang, le créancier a 
fait plus que d'agir pour recevoir son paiement, 
qu'il a encore agi dans l'intention de vendre et d'ac
quérir. Ce qui nous ramènerait à une cession pro
prement dite ( i ) , et donnerait ouverture à la ga
rantie. Mais, je le répète, il faudrait que cette in
tention fût claire. En général, le créancier n'a 
pour objet principal que de recevoir son paiement, 
et nullement de vendre. 

5 5 4 . 2 0 La subrogation peut être octroyée par le 
débiteur; comme lorsque, par exemple, Pierre 
emprunte de l'argent pour payer Jacques, son 
créancier privilégié, et subroge son prêteur à tous 
les droits de ce dernier. 

Il faut, pour que cette subrogation soit valable, 
que l'acte d'emprunt et la quittance soient passés 
devant notaire ; que dans l'acte d'emprunt il soit 
déclaré que la somme a été empruntée pour faire 
le paiement ; et que dans la quittance, il soit dé
claré que le paiement a été fait des deniers fournis 
parle nouveau créancier. (Art. 1 2 5o du Code civil. ) 

Nous avons déjà vu deux exemples de cette su
brogation ( 2 ) . 

Loyseau (3) nous apprend qu'il y avait de son 
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(1) De u s u r i s y n° 276 . 

I. 55 

temps des formalistes qui ne pouvaient se persua
der que le débiteur pût subroger à la place de 
l'ancien créancier privilégié, celui qui faisait sa 
condition meilleure. Il leur paraissait extraordi
naire que l'action et le privilège pussent passer 
d'une personne en une autre, sans transport de 
celui qui en est investi. 

Mais Loyseau répond aux scrupules de ces 
modernes praticiens , d'abord par les lois Si prior, 
§ à Titio D. ; Qui potior in pignorib., 1 G.; De 
his qui in prior. cred. loc. succed. 7, § 6, De reb. 
eor. Ensuite, il s'appuie de l'opinion du prince 
de nos docteurs français, Dumoulin ( 1 ) , dont 
voici les termes : «Non requireturistameessionem 
ifieri cum primo creditore vel eo sciente : sed 
» sufficit ficri cum solo debitore vel cum reprae-
» sentante. Sicque iste secundus creditor nullam 
» causam habet à primo, sed solùm causam habet 
» à debitore. Et tamen succedit in jus primi, 
» saltem in jus simite et œquè potens, etiam in prae-
«judicium inlermediorum creditorum, quibus 
» tamen non dicitur damnum inferri, sed lucrum 
» non afferri, quia duntaxat novissimus iste loco 
» primi subrogatur, eodem aliquo statu rémanente. 
» Ideô hoc toteratur, licet non interveniat factum 
» primi. Et merito est jure introductum, et mo-
»ribus confirmatum, quia creditoribus damnum 
«non infert, debitoribus autem prodest quo fa-
» ciliùs viam inveniant dimittendi acerbiorem cre-
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(1) Loyseau , l o c . c i t . 

(2) L. 24 , § 3 , D . De reb. auct. jud. L . 2 , D . De cessione 

bonor. Pothier, Pand., t. 3 , p . 186 , n° 33 . 

(3) T . 7, n° i 5 8 . 

» ditorem, vel commodiùs mutuandi. » On peut 
voir aussi d'Olive, liv. 4 •> chap. Néanmoins, 
l'autorité du droit romain et des grands juriscon
sultes, qui s'en étaient fait les défenseurs, ne pu
rent vaincre tout-à-fait les préjugés, et il fallut 
qunin édit de 1609 établît que le débiteur pouvait 
subroger sans le concours du créancier (1) . 

5 5 4 bis. Lorsque la subrogation se fait par le 
débiteur, les Romains faisaient une distinction 
entre le cas où il s'agissait d'un privilège personnel 
et celui où il s'agissait d'une hypothèque. 

Lorsqu'il s'agissait de subroger à un privilège, 
la loi n'exigeait qu'une condition, savoir, que l'ar
gent eût été donné avec réserve qu'il serait payé 
aux créanciers privilégiés, et qu'en eifet les créan
ciers fussent payés ; ou bien que, sans convenir que 
l'argent serait donné aux créanciers, il fût prouvé 
par l'événement qu'il leur fût parvenu par les 
mains du débiteur, si modo non post aliquod in-
tervallum ( 2 ) . Je dis que la seconde de ces circon
stances suffisait sans l'autre (3), quoique M. Toul
lier semble croire qu'elles fussent cumulativement 
obligées. Car le texte de ces deux lois, loin d'exiger 
leur réunion, présente l'emploi effectif des deniers 
prêtés comme étant de nature à acquérir de plein 
droit la subrogation. C'est ainsi, du reste, que les 
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(1) Sur la loi Si ventri. 

(2) Observ., 1. 18 , ch. 4. 

(3) T . 3 , p . 1 8 6 , n» 23. ,Pand. 

(4) L. 2 , C. De his qui in prior. Pothier, Pand., t. 1, p. 56g, 

n° 6 . 

(5) L. 3 , D . Quce respignori. Pothier, loc. cit. 

(6) L . 1, C . De his qui in prior. L . 3 , C. De privit. fisci. 

Cujas, Observ., lib. 18 , c . 4<>. Renusson et autres, cites suprà, 

n° 3 5 3 . 

ontentenducs la glose ( i ) , Cujas ( 2 ) , etPothier (5). 
Au contraire, lorsqu'un tiers étranger prêtait au 

débiteur pour payer un créancier hypothécaire, 
il n'avait la subrogation qu'autant qu'il la requé
rait expressément. Vainement eût-il prouvé que 
l'argent était parvenu dans les mains du créancier 
hypothécaire (4) , ou qu'il n'avait prêté que pour 
le payer (5). Tout cela était inutile, sans la clause 
expresse de subrogation (6). 

Il n'est pas facile d'expliquer pourquoi les 
Romains avaient établi cette différence entre la 
transmission par subrogation des privilèges, et la 
transmission par subrogation des hypothèques. 

Par le Code civil, la même distinction n'existe 
plus. Soit qu'il s'agisse de privilège , soit qu'il s'a
gisse d'hypothèque, il suffit que dans l'acte d'em
prunt on stipule îa destination,et que la quittance 
donnée par le créancier prouve l'emploi. Alors, il 
y a subrogation quand même cette subrogation 
n'aurait pas été expressément stipulée. Car elle sort 
implicitement du concours de la destination des 
fonds prêtés et de l'emploi. 
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(i) C. De his qui in prior. loc. succed. Renu<;?on , chap. /[• 

Pothier, t. i, p . 570 . 

555. La subrogation de plein droit a lieu d'après 

l'art. ia5i du Code civil : 
i° Au profit de celui qui, étant lui-même créan

cier, paie un autre créancier, qui lui est préférable 
à raison de ses privilèges ou hypothèques. 

Par le droit romain, le créancier hypothécaire 
postérieur, qui payait le créancier premier en hy
pothèque , était subrogé de plein droit à celui-ci, 
parce qu'il était réputé n'avoir fait ce paiement que 
pour devenir premier et principal créancier ( î ) . 
On sait que dans les principes du droit romain, il 
n'y avait que le premier créancier qui pût faire 
vendre le gage hypothécaire. Il suivait de là que les 
créanciers postérieurs étaient souvent exposés à 
attendre leur paiement, et qu'ils dépendaient du 
premier créancier, appelé potior creditor. Pour re
médier à cet inconvénient, les lois accordaient le 
droit d'offrir (jus offerendi),pav lequel le créancier 
postérieur offrait au premier créancier de le payer 
comptant, et en ce faisant, il était subrogé de plein 
droit en son lieu et place. 

En France, il était de règle, autrefois comme 
aujourd'hui, que touslescréanciersindistinctement 
pussent faire vendre le gage hypothécaire. C'est 
sur cette différence du droit français et du droit 
romain que plusieurs jurisconsultes, d'un très-
grand poids, avaient pensé que le droit d'offrir 
n'avait pas lieu en France, et que si un second 
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(1) Loyseau, Ofllc., liv. 3 , ch. 8> n° 66 . 

(2) Favre , De exorib. pragmat., cap. 4> lit>. 1. Brodeau sur 

Loue t , 1. C , u° 3 8 . Renusson, ch. 4 > l l ° 20. Basnage, H y p - , 

ch. i 5 . 

(3) V . infrà, t. 3 , 752 et suiv., divers exemples de l'utilité 

de la subrogation légale dans le cas de concours de l'hypothèque 

générale avec l 'hypothèque spéciale. 

(4) Leprestre, cent. 1, chap. 69 , p . I 9 6 . Dumoulin , D e 

usuris, n° 1 7 6 . Corvinus, Enarrat., l ib. 8 , t. g . Perezius , 

Prcelect., idem. Basnage, H y p . , ch. i 5 . Domat., liv. 3 ; t. 1, 

sect. 6 . 

créancier en payait un premier, il n'entrait pas 
dans ses droits, sans cession expresse ( 1 ) . 

Mais l'opinion la plus commune était que, comme 
dans beaucoup de cas il pouvait être utile au créan
cier postérieur de payer le premier créancier, il y 
avait lieu à maintenir la subrogation de plein droit, 
accordée par les lois romaines ( 2 ) . 

L'on voit que c'est ce dernier sentiment que le 
Code a fait prévaloir (3). 

556. Mais on demande si sous la législation 
actuelle le droit d'offrir appartient au créancier 
chirographaire ou simplement au créancier hypo
thécaire. 

Dans l'ancienne j urispr u dence, il était certain que 
le créancier chirographaire qui payait un créancier 
privilégié ou hypothécaire ne lui était pas subrogé 
de plein droit; on considérait le créancier chirogra
phaire comme un créancier étranger, qui aurait 
payé sans requérir ou stipuler de subrogation (4). 

M. Grenier pense dans son Traité des hypothè-
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( i ) T . 1 , 1 1 0 9 1 , P . 1 7 9 . 

(2) T. 7 , n° 1 4 0 , p . i 8 3 . 

ques ( 1 ) qu'il doit en être de même sous le Code 
civil. Mais M. Touiller ( 2 ) est d'avis que l'art. i25i 
du Code civil s'applique dans sa généralité à tout 
créancier quelconque, quand même il ne serait que 
créancier personnel. Il suffit, dit-il, qu'il soit 
créancier. 

Je crois que cette dernière opinion est la meil
leure. D'abord, dans l'ancienne jurisprudence on 
pouvait dire avec raison qu'un créancier personnel 
devait être assimilé à un étranger. Car il n'avait 
aucun droit sur les biens et il ne pouvait les faire 
vendre. S'il eût eu un titre authentique, condition 
nécessaire pour exproprier, il eût eu nécessaire-
mentune hypothèque. Mais aujourd'hui on ne peut 
pas dire d'une manière aussi étendue qu'un créan
cier personnel n'a aucun droit sur les biens; car 
s'il est porteur d'un litre authentique, quoique 
dépourvu d'hypothèque, il peut les faire saisir 
(art. 2213 du Code civil). 

Les biens sont donc son gage, sauf la préfé
rence des privilèges et hypothèques, et ce serait 
dès lors une grande erreur que d'assimiler le 
créancier personnel à l'étranger qui paie pour le 
débiteur. 

De plus, quels sonl les motifs qui ont fait main
tenir en France le droit d'offrir? On a vu que c'é
taient des raisons absolument étrangères au droit 
romain. 

Source BIU Cujas



C H A P . I I . D E S P R I V I L E G E S . ( A R T . 2 1 1 2 . ) 55 1 

(1) Chap. 4 , n° 9. 

(2) Loc. cit., n° 13 . 

(3) Chap. i 5 . 

Renusson ( 1 ) dit que « c'est pour le bien de la 
«paix, pour éviter les contestations et les frais 
» qui s'augmentent et multiplient par le nombre 
» des créanciers. » Et ailleurs (2) « que le créancier 
» paie pour réunir en sa personne le droit de l'an-
» cien créancier qui pourrait le traverser , le trou-
»bler, et faire des frais qui consomment la chose 
«hypothéquée. » 

Basnage dit aussi (3 ) « que c'est pour éviter les 
» frais que pourrait faire le précédent créancier 
» et qui absorberaient le prix de la chose. » 

Ces motifs s'appliquent évidemment au créan
cier chirographaire , et je pense qu'on ne peut 
douter que le Code n'ait dérogé à l'ancienne juris
prudence. 

357. Renusson pensait que le créancier anté
rieur qui payait le créancier postérieur lui était 
subrogé de plein droit pour le paiement. « En ef-
»fet,.dit cet auteur, il peut arriver qu'un créan-
» cier antérieur, pour ménager le bien du débi
t e u r commun et éviter la contestation, voudra 
» payer le créancier postérieur , et en ce cas il est 
» raisonnable que le créancier antérieur ait pareil 
» avantage que le postérieur, c'est-à-dire qu'il soit 
» pareillement subrogé, de plein droit, au créancier 
» postérieur, parle paiement ; et même par le droit 
» romain le créancier antérieur avait jus ojferendi 
» préférablement au créancier postérieur; il pou-
» vait avoir intérêt de se conserver la chose hypo-
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» théquée , et d'exclure le créancier postérieur en 
» lui payant ce qui lui était dû : et cela doit avoir 
» lieu parmi nous encore à plus forte raison, parce 
«que., suivant notre usage, tous créanciers hypo-
» ihécaires ayant droit de poursuivre leur paie-
» ment, et de faire vendre le bien de leur débiteur, 
» il pourrait arriver que le bien du créancier étant 
» de peu de valeur pourrait être consommé en 
» frais par un créancier postérieur qui le ferait 
«vendre; le créancier antérieur payant le créan
c i e r postérieur pour faire cesser la poursuite, et 
«empêcher les frais, il est bien juste que par le 
» paiement il soit subrogé de plein droit. ( 1 ) » 

M. Toullier estime que cette doctrine doit en
core être suivie. Mais elle me semble formellement 
proscrite par le texte même de l'art. 12 51 , n° 1, qui 
n'accorde la subrogation légale qu'au créancier 
qui paie un autre créancier qui lui est préférable. 
M. Grenier (2) est aussi de ce dernier sentiment. 

En effet, la subrogation est de droit étroit. Elle 
ne doit avoir lieu que dans les cas exprimés par la 
loi ou par la convention (3). 

558. 2 0 La subrogation de plein droit a encore 
lieu au profit de l'acquéreur d'un immeuble , qui 
emploie le prix de son acquisition au paiement des 
créanciers auxquels cet héritage était hypothéqué 
ou affecté par privilège ( art. i25i , n° 2 ) . 

Cela est conforme au droit romain (4) et à l'an-

(1) Chap. 4 , »° i4-

(2) T . 1 , n° 9 1 , p . 180. 

(3) Renusson , chap. 5 , n° 18 . 

(4) L . 1 7 , D . Qui poiior. L. 3 , C. De his qui in prior. loc. 

Qujas, sur ce titre du Code. 
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(1) Loue t , 1. C , n° 38 . D 'Ol ive , chap. 1 4 , liv. 4- Remis 

son , ch. 5 . 

(2) Orléans, t. 2 0 , n° 7 3 . 

(3) Renusson , ch. 5 , n° 2 . 

(4) Idem , ch. 5 , n° 3 . 

ciennc jurisprudence française ( 1 ) . Il faut cepen
dant convenir que Pothier, donnant un autre 
sens aux lois romaines, soutenait que la subroga
tion n'avait lieu que si elle était stipulée , et qu'eu 
avouant que la jurisprudence inclinait en France 
pour la subrogation de plein droit, il l'attribuait 
à des motifs étrangers aux lois romaines ( 2 ) . 

Quoi qu'il en soit, le bénéfice principal de cette 
subrogation est que, lorsque l'acquéreur a ainsi 
payé, et qu'il est troublé dans la suite par des 
créanciers postérieurs au créancier indemnisé, il 
peut se défendre contre eux, en se prévalant des 
prérogatives du créancier préférable dont il est le 
subrogé ; ou bien que, s'il délaisse l'héritage par 
lui acquis, pour le laisser vendre par expropria
tion forcée, il doit être mis en ordre sur le prix , 
comme subrogé aux droits du créancier qu'il au
rait payé (3). 

Il était de toute justice d'accorder cette subro
gation légale, car l'acquéreur n'ayant payé les 
créanciers privilégiés ou hypothécaires que pour 
se conserver la possession de la chose par lui ac
quise , il faut que s'il vient à quitter cette posses
sion , il ne soit pas frustré de ce qu'il aurait payé , 
et qu'il soit mis en ordre sur le prix de la chose 
acquise, suivant l'hypothèque du créancier payé (4). 
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(1) A r g o u , Droit français, liv. 4 , cnap. 5 , t. a. Pothier, 
Oblig . , n° 521, et sur Orléans, t. 20, 73. 

359. Renusson examine sur cette espèce de su
brogation légale, beaucoup de questions ardues 
que je négligerai ici, parce qu'elles rentrent plutôt 
dans la matière des obligations. 

Je ne puis cependant m'empêcher de parler de 
la difficulté suivante. Lorsqu'un acquéreur paie 
un créancier de son vendeur, la subrogation doit-
elle avoir lieu sur tous les biens du vendeur qui 
étaient obligés et affectés par privilège au créan
cier qui a été payé, ou bien la subrogation a-t-elle 
son effet limité sur la chose acquise? 

Renusson a traité cette question avec sagacité 
dans son chapitre 5 , et il se fonde sur les lois 17, 
D. qui potior, et 3 au C. de his qui in prior. Ioc.t 

pour décider que la subrogation est limitée à la 
chose acquise. Telle était aussi l'opinion univer
selle (1). 

Par exemple, je vous vends pour 3o ,ooo francs 
la moitié du fonds Sempronien, sur la totalité du
quel Leduc a un privilège pour cause de vente. 

Vous avez l'imprudence de me payer comptant 
cette somme de 3o ,ooo francs, montant du prix 
de votre acquisition. 

Quelque temps après, je vends à Laboulie l'au
tre moitié du fonds Sempronien pour 3o ,ooo fr. 

Mais Leduc exerce contre vous l'action hypothé
caire , et vous lui payez les 3o ,ooo francs pour 
conserver la libre possession de votre portion du 
fonds Sempronien. 
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(1) Delvincourt , t. 2, p . 3 6 o , note 7. Toullier, t. 7, n° 145, 

p . 186, note 2 , p . 188. Grenier, H y p . , t. 2 , n° 496, p . 439-

(2) Dal. , 29, 2 , 272 , et Dal . , H y p . , p . 357, note 1. Infrà, 

n<» 789. 

Pouvez-vous, en vertu de la subrogation légale, 
exercer le privilège du créancier payé sur l'autre 
portion vendue à Laboulie ? 

J'ai dit que cela ne se pouvait pas dans l'ancienne 
jurisprudence. Le seul avantage que pût vous pro
curer la subrogation était de vous défendre contre 
les créanciers postérieurs, et de leur être préféré 
sur l'immeuble par vous acquis. 

Mais , sous le Code civil, il semble qu'on peut 
aller plus loin, en vertu du n° 3 de l'art. i 25 i ,qu i 
accorde la subrogation à celui qui, étant tenu pour 
d'autres , paie la dette qu'il avait intérêt à acquitter. 

Or, l'acquéreur qui paie le créancier privilégié 
pour échapper au délaissement, est tenu pour le 
vendeur; il paie pour le vendeur; donc il est su
brogé aux droits que le créancier payé avait contre 
ce même vendeur, et l'on se trouve placé hors du 
cas prévu par les lois romaines invoquées par Re-
nusson ( 1 ) . 

La difficulté a cependant été jugée en sens con
traire par arrêt de la cour de Bourges du 10 juil
let 1829 (2). Mais je crois que cette décision ne 
peut pas faire impression. La cour de Bourges ne 
répond pas à l'argument tiré de l'art. i a 5 i , n° 3. 
Elle s'estlaissée influencer par d'anciens principes, 
qui restreignaient la subrogation , tandis que la 
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(1) V o y . le numéro précédent. 

(2) Renusson, chap. 7. Pothier, Pand. , t. 3 , p . 337, et 

Obl ig . , n° 2 8 0 . 

(3) V o y . un exemple numéro précédent. 

nouvelle législation lui donne une salutaire exten

sion. 

360. La subrogation légale a lieu en troisième 
lieu, au profit de celui qui, étant tenu avec d'au
tres ou pour d'autres au paiement de la dette , 
avait intérêt de l'acquitter. 

Cette subrogation s'applique aux cautions, aux 
débiteurs solidaires, aux associés en matière de 
commerce, parce qu'ils sont tenus solidaire
ment ( 1 ) . 

Tout le monde sait que cette disposition du 
Code civil est de droit nouveau, et que par le 
droit romain et par le droit français ancien, la cau
tion qui payait pour le débiteur principal n'était 
subrogée au créancier qu'autant qu'elle s'était fait 
accorder le bénéfice cedendarum actionum{2). 

Mais le Code civil a préféré le sentiment deDu-
moulin, qui, dans la première de ses leçons solen
nelles faites à Dôle, soutint contre l'opinion una
nime , que le codébiteur solidaire était subrogé de 
plein droit. 

Les cas que j'ai indiqués, par forme d'exemple, 
où un individu étant tenu avec d'autres et pour 
d'autres a intérêt d'acquitter la dette , ne sont pas 
les seuls. Il peut s'en présenter beaucoup d'autres. 
C'est au magistrat à les distinguer ( 5 ) . 

361. En quatrième et dernier lieu , la subroga-
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(1) Lebrun , Successions, tiv. 3 , ch. 4 , n» 19. 

lion légale a lieu au profit de l'héritier bénéficiaire 
qui a payé de ses deniers les dettes de la succes
sion. 

Cette subrogation a été introduite par la juris
prudence française pour encourager les héritiers 
bénéficiaires à démêler au plus vite les affaires de 
la succession ( 1 ) . 

062 . On a vu dans les numéros précédens par 
quelles voies de droit un créancier prend la place 
d'un autre dans les privilèges dont il est investi, et 
les exerce à son profit dans toute leur plénitude. 

J'en aurais dit assez, si le système de publicité 
qui distingue notre régime hypothécaire n'obli
geait quelquefois les cessionnaires du privilège à 
des formalités qui doivent occuper notre atten
tion. 

363. Et d'abord, je vais parler de celui qui, en 
vertu d'un transport, est appelé à exercer un pri
vilège. 

S'il s'agit d'un privilège sur les meubles, le ces-
sionnaire n'est soumis à aucune formalité d'inscrip
tion. Il est investi par son titre, d'un droit auss 
étendu que son cédant, et il peut se présenter à la 
distribution pour obtenir le rang de préférence 
auquel il a droit, pourvu que son transport ait été 
signifié au débiteur ou que celui-ci l'ait accepté 
par acte authentique. Sans cela, le cessionnaire se 
verrait repoussé par l'exception de défaut de qua
lité. 
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(1) Infrà, n° 377. 

(a) Deuev., i 8 i 3 , 1, 5o3. Infrà, n° 377. 

Mais s'il s'agit d'un privilège sur les immeubles, 
toujours sujet à inscription, il faut dislinguer si 
le cédant a pris inscription avant la cession, ou 
s'il n'a pas rempli cette formalité. 

Si le cédant a pris, avant le transport, une in
scription de nature à conserver son privilège, le 
cessionnaire en est investi par l'existence même de 
la cession, et le bénéfice de l'inscription lui profite, 
de telle sorte qu'il n'est obligé de faire aucun acte 
de publicité pour mettre au grand jour les nou
veaux droits qu'il acquiert ( 1 ) . Et en effet qu'im
porte aux tiers intéressés que les droits du cédant 
soient exercés personnellement par lui ou par 
quelqu'un qui le représente? Néanmoins, il est 
prudent que le cessionnaire prenne une inscription 
en son nom personnel. Car un cédant de mauvaise 
foi pourrait, d'accord avec ses créanciers, donner 
main-levée de son inscription et nuire au cession
naire, ainsi qu'on l'a vu dans une espèce jugée par 
la cour de cassation, le 5 septembre 1 8 1 5 ( 2 ) . 

364» Mais si le privilège n'était pas inscrit, 
lorsque la cession a eu lieu ; alors c'est au cession
naire à prendre inscription, et il peut le faire 
comme aurait pu faire le cédant lui-même. 

Il suffit qu'il prenne inscription en vertu du ti
tre du cédant. Il n'est pas nécessaire qu'il fasse 
mention de la cession, quand même il prendrait 
inscription en son nom personnel, ainsi que l'a 
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(1) Sirey, 1 6 , 1, 233 . Dal loz, H y p . , P. 263 . 

(2) Dal loz , Émigré , p . 8 0 7 . Merlin , Réper l . , Hyp. , p . 868 , 

col . 2. 

(3) Sirey, 1 0 , 1, 218 . REPORT., H y p , sect. 2 , § 1, art. 1 0 , 

n° I , p . 8 6 7 . M . Dalloz ne donne pas le texte de cet arrêt; il 

n'en indique que la date. H y p . , p . 263 , note. 

(4) Da l loz , H y p . , p. 271 et 272 . Sirey, i 3 , 1, m . 

(5) Dal loz , H y p . , p . 309 . Sirey, 1 9 , 1, 490. 

(6) N o s 679 et 6 8 2 . 

(7) H y p . , t. 2 , p . 226 et 227, n° 38g. 

jugé la cour de cassation, par son arrêt du 25 mars 
1 8 1 6 ( 1 ) . ; 

Cet arrêt est fondé sur ce que le titre dont la 
loi ordonne renonciation dans l'inscription, est le 
titre originaire, constitutif du privilège ou de l'hy
pothèque. Déjà la cour de cassation avait décidé 
celte question en ce sens par arrêts des i 5 ventôse 
an i 3 (2) , 4 avril 1810 ( 5 ) , 7 octobre 1812 (4). 

Elle a confirmé cette jurisprudence par un arrêt 
du 11 août 1819 ( 5 ) . 

J'aurai, au surplus, occasion de la justifier 
par de nouvelles raisons, en parlant des forma
lités de l'inscription des privilèges et hypothè
ques (6). 

Je conclus de tous ces arrêts que M. Grenier est 
tombé dans une erreur palpable, lorsqu'il a sou
tenu que le cessionnaire ne pouvait prendre in
scription en son nom personnel, qu'autant qu'il 
était cessionnaire par acte authentique ( 7 ) . Il est 
clair qu'un acte sous seing privé lui suffit, puis
que la loi n'exige que l'indication du litre du cé-

I 
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(1) C'est aussi l 'opinion de M . Delvincour t , t. 3 , n° 3 , 

p . 1 6 6 . 

(2) Dalloz, H y p . , p . 264, note 1, n° 3. Sirey, l\ , 2 , 704. 

dant ; aussi la cour de cassation a-t-elle décidé , 
par l'arrêt du 11 août 1819 que je viens de citer, 
qu'un cessionnaire pouvait, en vertu d'un acte 
sous seing privé, renouveler en son nom l'inscrip
tion hypothécaire de son cédant, et je ne vois 
pas qu'il y ait de différence , entre la première in
scription à prendre, et le renouvellement. De 
même, dans l'espèce jugée par l'arrêt du 4 avril 
1810, le sieur de Bausset était cessionnaire du 
sieur de Nauroy, par acte sous seing privé, et il ne 
vint dans l'idée de personne d'attaquer cette forme 
de son titre, quoiqu'il eût pris inscription sur le 
sieur Lesenechal Kerkado de Molac, en son nom 
personnel. Au surplus, M. Grenier enseigne lui-
même, au tome premier de son ouvrage, page 154, 
alinéa premier, que le cessionnaire d'une créance 
hypothécaire, par acte sous seing privé, peut pren
dre inscription en son nom personnel, et il s'é
tonne qu'on puisse avoir une opinion contraire (1 ) . 

565. C'est une question controversée que de 
savoir si le cessionnaire peut valablement prendre 
une inscription, en son nom , avant la signification 
du transport au débiteur. 

Un premier arrêt de la cour de Paris, du 10 
ventôse an 11 (2), a décidé la négative. Cette 
cour pensa que dans ce cas, les créanciers du dé
biteur cédé pouvaient faire annuler cette inscrip
tion , comme prise à non domino. 
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(1 ) Sirey, 5 , 2 , 556 . M. Dalloz ne donne pas le texte de cet 

arrêt , et se contente d'en énoncer la date. H y p . , p . 2 Ô 3 , note. 

(2) N° 364. 

(3) V o y e z au surplus, sur cette question et sur une ques

tion analogue, mon commentaire de la Vente, t. 2 , n o s 8g3 

et 8g4- On y trouvera la discussion d'un arrêt de la cour de 

cassation du 22 juillet 1 8 2 8 , qu'il n'est pas inutile de rap

peler ici. 

I . 36 

Mais, par un second arrêt du 13 ventôse an i3 , 
la même cour a décidé , qu'encore que l'inscrip
tion eût été prise avant toute signification du trans
port, on ne pouvait demander la nullité de cette 
inscription ( 1 ) . 

Cette décision me paraît beaucoup plus juridi
que. Aussi la cour de cassation a-t-elle jugé la 
question dans ce dernier sens par ses arrêts des 
25 mars 1816 et 11 août 1 8 1 9 , cités ci-dessus (n). 

En effet, la signification du transport n'est exigée 
que lorsqu'il s'agit d'empêcher le débiteur de payer 
au cédant, ou lorsqu'il s'agit de procéder par voie 
executive et d'exproprier le débiteur. Mais l'in
scription n'est qu'une mesure conservatoire (3). 

366. Lorsque le créancier privilégié a cédé son 
droit à différens cessionnaires porteurs de titres 
successifs, ils concourent entre eux et ne peuvent 
se prévaloir de la date de ces titres pour préten
dre une préférence les uns sur les autres. 

La raison en est que les privilèges s'estiment 
non par le temps, mais par la cause, et que, d'a
près l'art. 2097, l e s créanciers privilégiés qui sont 
dans le même rang sont payés par concurrence. 
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(1) T. 2 , p . 227. 

Je renvoie à ce que j'ai dit à ce sujet, n 0 9 83 et 
suiv., et particulièrement à l'arrêt de la cour de 
cassation , du 4 août 1 8 1 7 , que j'ai cité n° 89 , et 
qui décide positivement que les cessionnaires 
d'une môme créance privilégiée ont un droit égal, 
quoique le titre de l'un soit antérieur aux titres des 
autres. C'est aussi l'avis de M. Grenier (1). 

Je fais observer néanmoins que , d'après l'arrêt 
deJa cour de cassation, dont les^considérans doi
vent être remarqués, il semble que le cédant peut, 
par des stipulations expresses, établir une préfé
rence entre les portions de la créance transportée. 
Car la vente est susceptible de toutes les conditions 
et modifications, et les cessionnaires devraient 
respecter les engagemens auxquels ils se seraient 
assujettis. 

367. Si le créancier privilégié avait cédé une 
portion seulement de sa créance, et qu'il fût resté 
propriétaire du surplus, il pourrait se présenter 
une difficulté sur le rang qu'il faudrait lui assigner, 
en cas d'insuffisance des deniers distribués. 

Par exemple , Pierre est créancier de Jacques, 
de 5o ,ooo francs, pour une terre qu'il lui a vendue. 

Pierre cède la moitié de cette créance à Sempro-
nius, qui la lui paie 2 4 , 0 0 0 francs. 

L'immeuble étant vendu par saisie réelle, ne 
produit qu'une somme de 4o,ooo francs. 

Pierre et Sempronius devront-ils concourir, et 
faire une perte proportionnelle? ou bien l'un doit-
il l'emporter sur l'autre ? 
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( i ) T . i , n ° 9 3 . 

En se reportant aux principes, on aperçoit 
clairement que la concurrence est impossible. 

Pierre a vendu à Sempronius une créance de 
25,ooo francs ; il doit par conséquent l'en faire 
jouir, etdès lors il est manifeste qu'il doitlui céder la 
préférence. C'est aussi l'opinion de M. Grenier (1 ) . 

On objectera peut-être que, dans la cession faite 
purement et simplement, le cédant n'est tenu que 
de la garantie de droit, c'est-à-dire de l'existence 
de la créance, et nullement de l'insolvabilité 
(1695 du Code civil); que dès lors, ne devant pas 
garantir au cessionnaire qu'il sera payé de la tota
lité de son dû , il n'y a pas de raison pour que ce 
dernier lui soit préféré. 

Mais je répondrai qu'il serait tout-à-fait con
traire à la bonne foi que le vendeur de la portion 
de créance cédée, après en avoir touché le prix, 
vînt, par son propre fait, empêcher son cession
naire de recouvrer la somme déboursée. 

568. Je passe au créancier qui a été indiqué ou 
délégué pour recevoir le prix d'une vente. 

La simple indication de paiement, c'est-à-dire 
celle qui n'est pas devenue une cession par l'ac
ceptation du créancier indiqué , n'est pas un acte 
d'aliénalion , ainsi que je l'ai dit plus haut n" 344-

Ainsi le créancier indiqué ne peut prendre, 
en son nom, inscription contre l'acquéreur, ou 
bien faire transcrire la vente, lorsque ces mesures 
conservatoires n'ont pas été prises par le vendeur. 
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Car tous ces actes seraient nuls, comme faits à non 

domino. 
C'est ce qu'a jugé la cour de cassation par un 

arrêt du 22 février 1 8 1 0 ( 1 ) , sur le fondement que 
l'indication d'une personne pour recevoir paiement 
ne forme pas un titre de créance au profit de cette 
personne, tant quelle n'a pas été acceptée par 
elle. 

11 a même été décidé par cet arrêt, que l'in
scription de l'hypothèque (je dis la même chose 
de la transcription) ne peut pas valoir comme ac
ceptation ; car l'inscription n'est qu'une mesure 
conservatoire du titre, et ne peut par conséquent 
ni le précéder, ni le suppléer, ni le former. D'ail
leurs elle ne saurait constituer un lien de droit. Le 
débiteur qui a fait l'indication peut la révoquer, et 
rendre par conséquent l'inscription inutile. 

Cet arrêt est fondé sur des principes si clairs , 
qu'on ne peut concevoir comment M. Grenier a pu 
y voir des difficultés ( 2 ) . Cependant je dois dire 
que cet auteur a renoncé plus tard (3) à ses dou
tes (4). 

069. Mais du moins le créancier désigné pour 
recevoir le paiement peut-il se prévaloir de l'in
scription prise par le vendeur, ou de l'inscription 
d'office prise pour le même vendeur? 

(1) D a l l o z , H y p . , p . 2 2 g , 2 3 o . 

(2) H y p . , t. 1 , p . i 7 5 , n° 8 g . 

(3 ) H y p . , t. 2 , n° 3 8 8 , p . 2 2 6 , note 1. 

(4) Opinion conforme de M. Touiller , t. 7, n o s 287 e tsu iv . , 

et d'un arrêt de Metz du 24 novembre 1820. Sirey, 2 1 , 2, 3 ' 5. 

Dalloz , H y p . , p . 23o , note . 
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Pour résoudre cette question, il faut distinguer 
deux cas qui peuvent se présenter. 

Ou les créanciers indiqués se prévalent de l'in
scription prise par le vendeur pour prétendre une 
préférence sur les créanciers de l'acquéreur, et ils 
y sont fondés, parce qu'ils sont les mandataires du 
vendeur, et qu'ils ont qualité pour exercer ses 
droits. 

Ou bien les créanciers indiqués se prévalent de 
l'inscription du vendeur pour prétendre une pré
férence sur d'autres créanciers du vendeur, et leur 
prétention doit être rejetée; car entre créanciers 
qui représentent le débiteur dans un droit qu'il n'a 
pas aliéné, la préférence ne se règle que par les 
droits personnels à chacun de ses créanciers ; le 
droit de leur auteur ne peut servir à quelques uns 
au préjudice des autres. 

Cette distinction, qui n'a été faite ni par M. Mer
lin ( 1 ) , ni par M. Grenier (2), est cependant néces
saire ; c'est faute d'y avoir fait attention que ces 
deux auteurs se sont laissé entraîner dans des 
doctrines inexactes, à mon avis, dans leur généra
lité. 

M. Merlin, qui professe ouvertement que dans 
aucun cas les créanciers délégués ne peuvent se 
servir de l'inscription du vendeur, pas même con
tre les créanciers de l'acquéreur, cite un arrêt de 
la cour de Bruxelles du i4 janvier 1817 , rendu 
dans l'espèce suivante (5). 

( î ) R é p e r t . , H y p . , sect. 2 , § 2 , art. i 3 . T . 1 6 , H y p . , 

p . 399 , et Inscript, hyp. , p . 474 i B ° 1 0 > 

(2) T . 2 , n° 388 , p . 224. 

( 3 ) T . 16, Inscript., p . 4 7 4 » c o 1 - 2 > n ° I 0 -
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Mainy vend au sieur Deboutridder trois mai
sons, et le charge de payer à son acquit, une rente 
de 8 5 f. 44 c > qu'il doit au sieur Drombise.— Trans
cription au bureau des hypothèques. Le conserva
teur prend une inscription d'office pour la rente, 
en faveur du vendeur et du créancier. 

Plus tard les trois maisons vendues à Debou
tridder sont vendues par expropriation forcée ; 
Drombise prétend exercer le privilège assuré au 
vendeur ; mais cette priorité lui est contestée par 
un sieur Thiriar, créancier hypothécaire de De
boutridder, et dont le titre n'avait été inscrit que 
postérieurement à la transcription de la vente 
faite par Mainy à Deboutridder. 

Sur ce débat, la cour de Bruxelles ordonne que 
Thiriar sera colloque avant le sieur Drombise. 
«Attendu, dit-elle, que l'appelant n'ayant ni vendu 
«l'immeuble dont il s'agit, ni fourni les deniers 
» qui auraient été destinés à en faire l'acquisition, 
»n'est pas dans le cas de pouvoir réclamer le pri-
«vilége que l'article 2 i o 5 , § î et 5 du Code civil, a 
«établi en faveur des vendeurs et prêteurs , et que 
«l'article 2108 du même Code leur conserve au 
» moyen des devoirs qu'il leur prescrit ; 

» Que ces lois sont d'autant moins applicables 
» que les privilèges, en tant qu'ils s'écartent du 
«droit commun, sont d'une interprétation très-
» étroite. » 

On voit que cet arrêt juge positivement que 
l'inscription prise pour le vendeur ne peut servir 
au créancier indiqué, contre un créancier hypo
thécaire de l'acquéreur. M. Merlin le cite comme 
autorité; il l'approuve comme servant à corrobo-
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rer son principe général, que les créanciers indi
qués ne doivent pas jouir de l'elFet de l'inscription 
d'office prise pour le vendeur. 

Mais cet arrêt doit-il être suivi? je ne puis le 
croire, et je persiste à penser que je ne dois pas 
me départir de ma distinction. 

Il est certain i, en droit, que le créancier délégué 
est un véritable mandataire, chargé par celui qui 
a fait l'indication de recouvrer la créance. Or, le 
mandataire représente le mandant, et exerce tou
tes ses actions. Dès lors, puisque Drombise pré
tendait exercer le privilège assuré au vendeur ( ce 
sont les paroles de M. Merlin ) , puisqu'il se préva
lait du droit de son mandant, il n'y avait aucun 
moyen légal de le repousser. On ne pouvait pas 
plus l'exclure queMainy, dont il se présentait pour 
occuper la place; et en l'admettant on ne causait 
aucun préjudice à Thiriar, puisque ce dernier , 
n'étant que le créancier hypothécaire de l'acqué
reur Deboutridder, devait nécessairement céder 
le pas au privilège du vendeur. 

D'ailleurs n'est-il pas de principe que les créan
ciers peuvent exercer tous les droits de leur dé
biteur? 

L'inscription prise pour le vendeur devait donc 
profiler au créancier délégué. 

On opposerait à tort que l'inscription avait été 
prise en faveur du vendeur et du créancier, et qu'à 
cause de cela elle était vicieuse; je réponds par 
l'adage vulgaire, utile non vilialur per inutile. Que 
veut dire ensuite la cour de Bruxelles, en citant le 
principe que les privilèges sont de droit étroit, et 
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qu'il ne faut pas les étendre ? Il ne s'agit pas ici 
de faire passer un privilège d'une personne à une 
autre personne qui lui est étrangère ; il s'agit seu
lement de savoir si un mandataire peut se faire 
payer pour le compte de son mandant. 

Ainsi l'arrêt de la cour de Bruxelles doit être re
jeté. Il faut conclure sans hésiter que le créan
cier indiqué peut jouir du bénéfice de l'inscription 
régulière prise pour le vendeur, et qu'il peut l'op
poser aux créanciers de l'acquéreur. 

Je passe à la seconde branche de ma distinc
tion. 

J'ai dit ci-dessus que les créanciers indiqués par 
le vendeur ne peuvent tirer aucun avantage de 
l'inscription de celui-ci pour prétendre préférence 
sur ses autres créanciers. 

Cette proposition est appuyée de différens ar
rêts qui la mettent au dessus de toute contro
verse. 

Isabelle, créancière d'une rente viagère, prend, 
le 20 avril 1 7 9 9 , une inscription sur les biens du 
sieur Scelles son débiteur. 

Le 28 février 1809, Scelles vend au sieur Laurent 
l'immeuble hypothéqué, et il le charge de payer 
la rente à la dame Isabelle. Le 21 mars transcrip
tion du contrat et inscription d'office. 

La dame Isabelle laisse périmer son inscription. 
Lors de la distribution du prix, la dame Isabelle 
prétendit se faire colloquer à la date de son an
cienne inscription quoiqu'éteinte et périmée, parce 
que, disait-elle, l'inscription d'office équivalait à 
un renouvellement d'inscription de sa part. 
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(1) S i r e y , 1 2 , 2 , 290 . Réper t . , t. 1 6 , p . 4 7 5 , col . 2 . 

M . Dalloz cite le sommaire et la date de cet arrêt, mais n'eu 

donne pas le texte. H y p . , p . 314 > col . 2. 

Le sieur Guersant, autre créancier du sieur Scel
les, et dont l'inscription subsistait encore, s'op
posa à cette prétention, et son système fut admis 
par la cour deCaendu 12 février 1812 (1). 

Je crois qu'il devait l'être. La dame Isabelle et 
le sieur Guersant étaient tous deux créanciers du 
sieur Scelles, lequel n'avait pas aliéné son privi
lège au profit de la dame Isabelle, puisqu'il ne 
paraît pas que la délégation eût été acceptée ; donc 
leurs droits devaient être réglés par leurs inscrip
tions; mais la dame Isabelle avait laissé périmer 
la sienne; elle ne pouvait donc prétendre avan
tage sur Guersant, dont l'inscription était intacte. 

La délégation faite à son profit et suivie d'une 
incription d'office n'avait pu changer cet état de 
choses , car l'inscription d'office ne pouvait profi
ter qu'au vendeur, ou à ses représentans. Or , 
Guersant et Isabelle représentaient tous deux le 
vendeur Scelles, leur débiteur commun; dès lors, 
pour fixer leur rang, il fallait toujours en revenir 
aux inscriptions, et reconnaître que l'inscription 
d Isabelle étant périmée, devait céder le pas à Guer
sant. Il est même certain que quand même le ven
deur eut voulu intervertir les rangs, cela n'était 
pas en son pouvoir. 

La décision de la cour de Gaen est conforme 
à deux arrêts de la cour de cassation. 
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(1) Merlin, Répert . , t. 16 , H y p . , p . 399. Sirey, 4 , 2 » >3Ï . 

Dal loz , H y p . , p . i o 3 , rapporte l'arrêt sans donner la notice 

des faits. 

(2) Répert . , H y p . , p. 8 7 7 . Da l loz , H y p . , p . i o 3 , note . 

(3) M. Merlin dit qu'ils étaient chirographaires ; M . DaHoz, 

Le premier est du i 5 frimaire an 12 (1) , en 

voici l'espèce : 
Le sieur Demarez vend une maison à la demoi

selle Guerre, et en délègue le prix à quelques 
créanciers. 

Transcription du contrat au bureau des hypo
thèques et inscription d'office. 

Les créanciers délégués prétendirent que par 
cette inscription , ils devaient avoir préférence sur 
le sieur Marx Elie, autre créancier de Demarez 
vendeur. 

Marx Elie répondit à cette prétention, en disant 
que l'inscription d'office conservait la préférence 
au vendeur et à ses ayans-cause sur l'acquéreur; 
mais qu'elle ne réglait pas la préférence des créan
ciers du vendeur entre eux. 

Ce système fut successivement admis par la 
cour de Nancy et par la cour de cassation, et il 
fut décidé que les créanciers délégués ne pou
vaient avoir aucune préférence sur le prix de vente. 

Le second arrêt est du 22 avril 1807 (2). 11 a été 
rendu dans des circonstances toutes semblables. 
Des créanciers indiqués soutenaient que l'ins
cription d'office prise pour le vendeur devait leur 
assurer la préférence sur les créanciers chirogra-
phaires (5) de ce même vendeur, et leur préten-

Source BIU Cujas



C H A P . I I . D E S P R I V I L È G E S . ( \ R T . 2 1 1 2 . ) 5 7 1 

qu'ils avaient inscription hypothécaire ! ! En général , on ne 

saurait mettre trop de précision et d'exactitude dans l 'exposé 

des faits , et c'est ce que l'on ne trouve pas toujours dans les 

recueils d'arrêts. 

( 1 ) Suprà , n° 344-

tion fut rejetée comme elle devait l'être; car tant 
que le débiteur est resté propriétaire de son pri
vilège, et qu'il ne l'a pas aliéné (on sait que la 
simple indication de paiement n'empêche pas le 
délégant de rester propriétaire ) , ses créanciers 
qui le représentent tous dans ce droit non aliéné, 
ne peuvent réclamer avantage les uns sur les au
tres, lorsqu'ils n'ont pas, d'autre part, une cause 
de préférence. 

070. J'ai parlé jusqu'ici des cas où les choses 
sont restées dans les termes d'une simple indica
tion de paiement. 

Mais il en serait autrement si l'indication de 
paiement avait été acceptée par le créancier indi
qué ; car cette acceptation transformerait l'indi
cation de paiement en cession, et produirait entre 
le créancier indiqué et son débiteur un lien de 
droit qui opérerait une véritable vente ( 1 ) . 

Ainsi, le créancier indiqué pourrait prendre 
inscription en son nom. Ainsi, le conservateur 
devrait prendre aussi en son nom l'inscription 
d'office. Ainsi encore, il pourrait exercer en son 
nom tous les droits attachés à l'inscription prise 
par son débiteur. Tout cela ressort des termes de 
notre article. 
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(1) T. 1 6 , p . 474 ? io-
(2) M. Grenier, t. 2 , p . 225 . 

57i.Dira-t-on, comme le fait M. Merlin ( 1 ) , que 
d'après l'art. 2 1 0 8 , le conservateur ne peut prendre 
inscription d'office au profit des cessionnaires et 
ayans-cause du vendeur; que cet article est limi
tatif, d'autant plus qu'en le rapprochant de 
l'art. 29 de la loi du 11 brumaire an 7, on voit 
que ce dernier article décidait que la transcription 
conservait le privilège tant pour le vendeur que 
pour ses ayans-cause ; mais que le Godecivil n'ayant 
plus parlé des ayans-cause, on doit les exclure? 

Mais tout ce raisonnement roule sur une pure 
équivoque. 

En droit, le cessionnaire représente le cédant, 
et notre article dit positivement que les cession
naires des diverses créances privilégiées exercent 
les mêmes droits que les cédans en leur lieu et place; 
donc le délégué peut se prévaloir de l'inscription 
prise par le cédant, ou ce qui est la même chose, 
le conservateur doit prendre inscription d'office 
au nom de l'un ou de l'autre. Les circulaires de 
la régie lui en font un devoir (2) . 

072. Mais il n'est pas aussi facile de décider si 
le créancier délégué, qui a accepté l'indication de 
paiement, peut se prévaloir de l'inscription de son 
débiteur, pour prétendre préférence sur les au
tres créanciers de ce même débiteur. 

Cependant, en distinguant les cas, on arrive à 
des résultats clairs et précis. 

Lorsque les créanciers, sur lesquels le délégué 
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(1) Suprà, n° 4« 

prétend préférence, sont chirographaires, cette 
préférence doit lui être accordée. Car le débiteur 
commun était maître de faire des aliénations, sans 
que les chirographaires pussent s'en plaindre, 
puisque leurs titres ne leur donnent aucune suite 
sur la chose. Or , c'est ce qu'il a fait en cédant 
en quelque sorte au créancier délégué le prix de 
la chose vendue, et le privilège assis sur cette 
chose. Ce privilège est dès lors sorti du domaine 
du débiteur. Ses créanciers chirographaires ne 
peuvent plus s'en prévaloir, il appartient tout 
entier et exclusivement au cessionnaire, c'est-à-
dire au créancier délégué ( 1 ) . 

573. Lorsque les créanciers sur lesquels le dé
légué prétend la préférence sont hypothécaires, 
c'est-à-dire lorsqu'ils ont une hypothèque anté
rieure à la vente faite par le débiteur, il faut voir 
si cette hypothèque a été inscrite avant ou après 
la vente. 

Si elle a été inscrite avant la vente, le délégué 
ne peut prétendre droit sur la chose vendue qu'a
près les créanciers inscrits du vendeur. 

En effet, le cédant n'a pu céder à son cession
naire plus de droits qu'il n'en avait lui-même. Or, 
le cédant ne pouvait rien prendre sur le prix qu'a
près que ses créanciers hypothécaires étaient 
payés. Donc , son cessionnaire doit se soumettre 
à la même condition. 

On voit de suite la différence qui existe entre les 
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créanciers chirographaires et les créanciers hypo
thécaires. 

Les créanciers hypothécaires ont un droit spé
cial sur la chose ; et pour l'exercer, ils n'ont pas 
besoin de se prévaloir du droit de leur débiteur. 
Car ils agissent par l'action hypothécaire, de leur 
chef. 

Au contraire, les créanciers chirographaires ne 
pourraient se servir du privilège de leur débiteur 
qu'en exerçant ses droits. Car, de leur chef, ils 
n'ont pas de droit de suite. Or , il est de principe 
que les créanciers chirographaires ne peuvent exer
cer que les droits que leur débiteur n'a pas aliénés 
sans fraude. Et comme le débiteur a aliéné son 
privilège, nul doute que le cessionnaire, en faveur 
de qui l'aliénation est faite, ne soit préférable aux 
chirographaires. 

574. Si les créanciers hypothécaires n'ont pas 
pris d'inscription avant la vente de l'immeuble hy
pothéqué, et la cession faite au créancier délégué, il 
y a plusieurs difficultés à examiner ; pour y par
venir , il faut s'appuyer du secours de quelques 
exemples afin de rendre les choses plus sensi
bles. 

Par exemple , Pierre est débiteur de 5o,ooo fr. 
envers Titius , lequel s'est fait consentir hypothè
que sur le fonds Cornélien. Mais il oublie de pren
dre inscription. 

Pierre vend à Jacques le fonds Cornélien, et dé
lègue le prix à Sempronius, qui lui a prêté de 
l'argent par billet, et qui déclare par acte authen
tique accepter la délégation. Ĵ e c o n t r a t est t r a n s -
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crit sur-le-champ, et une inscription d'office est 
prise en faveur de Sempronius. 

Titius ne prend inscription que dans la quin
zaine pour son hypothèque- On procède à une 
distribution du prix , et Sempronius prétend à la 
préférence sur Titius. 

Titius pourra-t-il combattre cette prétention en 
disant que le privilège, en se trouvant transféré à 
Sempronius, ne doit pas lui être plus nuisible que 
s'il fût resté entre les mains de Pierre ? 

Cette question n'est j^as sans difficultés. Sem
pronius pourra faire valoiren sa faveur des raisons 
empruntées à la bonne foi et à la publicité du ré
gime hypothécaire. Ces raisons ne sont pas dé
pourvues de force. 

Le cessionnaire, qui achète le privilège du ven
deur , et qui ne trouve pas d'inscription prise sur 
l'immeuble vendu , se croit sûr de la préférence ; il 
ne contracte qu'à raison de cette préférence qu'il 
a vu lui être acquise. C'est tant pis pour le créan
cier qui n'a pas veillé à ses droits , et qui a laissé 
son hypothèque imparfaite et sans efficacité : les 
tiers ne doivent pas souffrir de sa négligence. 

Or,Semproniusest un véritable cessionnaire. On 
l'a établi ci-dessus ( i ) avec l'autorité de Loyseau, 
de M. Toullier et des lois romaines. Titius ne peut 
donc venir le troubler par son inscription tardive. 

Sempronius, sachant que le fonds Cornélien al
lait être vendu, pouvait évidemment prendre ju
gement contre Pierre, et puis se faire inscrire chez 

( i ) N° 344. 
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le conservateur. Nul doute qu'alors il n'eût eu la 
préférence sur Titius, créancier inscrit postérieu-
ment. Il n'a pas pris cette voie de rigueur, parce 
que la négligence de Titius lui a laissé croire que 
la cession du privilège produirait pour lui des ré
sultats aussi avantageux. Serait-il juste que Titius 
vînt après coup lui enlever sa position? De plus, 
on ne peut contester qu'en vendant l'immeuble , 
Pierre n'eût pu y asseoir une hypothèque au pro
fit de Sempronius ; et si Sempronius eût pris de 
suite inscription , il serait certainement préférable 
à Titius. Eh bien ! il a fait quelque chose d'à peu 
près semblable; il a fait passer à Sempronius son 
privilège, c'est-à-dire un droit qui saisit la chose 
comme l'hypothèque, et qui de plus a des préro
gatives plus étendues. Les résultats doivent donc 
être au moins les mêmes. 

Mais quelques spécieuses que soient ces raisons, 
il y en a d'autres qui doivent assurer la préférence 
au créancier hypothécaire. 

Le cédant n'a pu transmettre que les droits qu'il 
avait lui-même; et, comme le dit notre article, le 
cessionnaire ne peut exercer que les mêmes droits 
que le cédant. 

Or, le cédant avait déjà aliéné en faveur de Ti
tius un droit de préférence sur le prix de l'im
meuble Cornélien ; car toute concession d'hypo
thèque emporte avec elle un droit de préférence 
sur les deniers que procurera la vente, et il est bien 
certain que si quelqu'un doit être primé sur le prix 
de l'immeuble, c'est celui qui a donné l'hypothè
que sur cet immeuble. 
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Pierre avait donc promis à Titius que ce der
nier aurait sur le prix un droit préférable au 
sien, 

11 suit de là que Titius n'avait pas à redouter 
le privilège de Pierre ; ce n'était pas pour s'en ga
rantir qu'il avait des précautions à prendre. C'était 
contre les autres créanciers de Pierre, ou contre les 
créanciers du nouvel acquéreur, mais jamais pour 
se mettre à l'abri de la concurrence de son propre 
débiteur. 

Ceci posé, qu'est-ce que Sempronius? C'est le 
représentant de Pierre ; il a pris sa place; il est son 
successeur : il ne peut donc avoir plus de droits 
que lui, et il ne peut pas plus inquiéter Titius que 
Pierre n'aurait pu l'inquiéter. 

Sempronius , dans toute son argumentation , a 
beaucoup plus parlé de ce qu'il aurait pu faire que 
de ce qu'il a fait. Sans doute /s'il eût préféré avoir 
hypothèque et qu'il l'eût fait inscrire avant celle 
de Titius , il aurait eu la préférence. Entre créan
ciers, le rang d'hypothèque se règle par l'inscrip
tion. Mais ici il ne s'agit pas de rang entre créan
ciers : il s'agit du rang entre Titius créancier et 
Pierre son débiteur, dont Sempronius exerce les 
droits. Car Sempronius ne doit pas s'y méprendre. 
Le privilège dont il s'appuie n'est pas le sien, en ce 
sens qu'il n'est pas vendeur. C'est le privilège de 
Pierre qu'il veut exercer. 

Il en aurait été autrement s'il eût pris hypothè
que. Cette hypothèque eût été vraiment sienne, 
puisqu'elle aurait été l'accessoire de sa créance. 
Mais le privilège est-il l'accessoire de ce que Pierre 
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(i) Si l 'immeuble vendu provenait d'un partage , il faudrait 

faire attention aux soixante jours accordés au copartageant 

pour s'inscrire. Ce n'est qu'au bout de ce temps, écoulé sans 

inscription , qu'on serait sûr que le privilège du vendeur ne 

serait pas paralysé par celui de s m copartageant dont il était 

débiteur pour retour de lot. 

lui doit? Il faut toujours en revenir là. Il ne fait 
qu'cxercerun droit attaché aune créancedePierre, 
et que ce dernier lui a cédé. 

Sempronius parle de sa bonne foi et de l'erreur 
où il a été jeté par défaut d'inscription de la part 
de Titius. Mais il y avait un moyen bien simple de 
savoir si Pierre n'avait pas de créanciers ayant 
droit de préférence sur l'immeuble ; c'était d'atten
dre la quinzaine de la transcription, et de ne trai
ter que si des inscriptions ne se présentaient pas 
dans ce délai ( 1 ) . 

Je suppose maintenant que dans l'espèce posée 
tout à l'heure, Sempronius ait accepté la déléga
tion par acte authentique, mais que la transcrip
tion et l'inscription d'office ne s'effectuent que 
long-temps avant la vente, et aussi après que Ti
tius se sera fait inscrire. (Je suppose toujours que 
l'inscription de Titius est postérieure à la déléga
tion. ) 

Sempronius sera encore moins heureux, puis
qu'il y aura cette circonstance, que Titius a pris 
inscription sans retard, et que l'on aperçoit dans 
cette espèce avec bien plus d'évidence combien il 
serait choquant qu'un tel commerce sur le privi
lège fût nuisible aux créanciers de bonne foi. 
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( 0 T . 7 , i.° 1G8 , p . 287. Grenier, t. 1, n° 92 , et t. 2 , 

n° 3aa. Sirev, 1 2 , 2 , 21 . Siwrà, n° 363 . 

5-76 . Lorsque la délégation contient une nova-
tion, le créancier délégué perd toute espèce de 
droit aux hypothèques et aux privilèges préexis-
tans. Ainsi, il n'a rien à réclamer du chef du dé-
légant. 

Mais si, par une clause expresse, les privilèges 
et hypothèques sont réservés, il faut appliquer 
ici tout ce que j'ai dit de la cession. 

077. Voyons pour la subrogation. 
Lorsque la subrogation est accordée par le 

créancier payé, le subrogé peut être assimilé à un 
cessionnaire pour les mesures nécessaires à la 
conservation du privilège qui lui est transmis. 

Ainsi, il faut décider que le subrogé profite de 
l'eflet de l'inscription prise par le subrogeant, et 
que la loi ne le soumet à aucune obligation pour 
jouir de ce bénéfice. Néanmoins, dit M. Toullier, 
la prudence exige que le subrogé fasse dans tous 
l e s cas renouveler l'inscription en son nom, pour 
prévenir la mauvaise foi du créancier, qui, de con
nivence avec les autres créanciers postérieurs, 
pourrait consentir à la radiation de son inscrip
tion. Il cite un exemple tiré d'un arrêt de la cour 
de Paris, du 29 août 1811 (1). 

Il peut aussi faire signifier ou remettre au 
conservateur la quittance du créancier contenant 
subrogation. Le conservateur en fait mention en 
marge de l'ancienne inscription ; et à compter de 
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(1 ) M . Battur, t. 2 , p . 65 . 

(2) Dumoul in , De u s u r i s , quœst. 8 9 , n° 6 7 0 . Renusson 

rhap. i 5 . Pothier, Orléans, t. 2 0 , ^ 8 7 . 

(3) Grenier, t. 1, p . 181. Toulb'er, t. 7, n°s 169 et auîv. 

ce moment, la radiation ne peut avoir lieu que 
du consentement du subrogé ( 1 ) . 

Si le privilège n'est pas inscrit lors de la subroga
tion, le subrogé peut prendre inscription, comme 
aurait pu le faire le subrogeant lui-même. 

Bien plus, si le subrogeant prend inscription en 
son nom, il lui suffît d'annoncer qu'il est subrogé 
aux droits du créancier; mais, par les raisons 
ci-dessus, n° 364, e t qui trouvent ici leur applica
tion , il n'y a rien qui l'oblige à inscrire l'acte de 
subrogation. Il suffit qu'il précise l'acte d'où dé
coule le privilège qui lui est transporté. 

0 7 8 . Si le créancier a reçu en différens temps 
différentes portions de sa créance , de plusieurs 
personnes qu'il a subrogées dans ses droits pour 
les portions qu'il a reçues d'elles, et s'il reste encore 
créancier d'une partie, il doit leur être préféré. En 
effet, il est de principe que la subrogation ne peut 
jamais être opposée au créancier subrogeant, ni lui 
préjudicier. Ce point de jurisprudence était cons
tant avant le Gode civil où l'on tenait pour maxime : 
o Nemo videtur cessisse contra se ( 2 ) . D 

Le Code civil l'a consacré par l'art. 1 2 5 2 du 
titre des obligations (3). 

Il est donc inutile d'entrer ici dans des dévelop-
pemens de principes qui seraient hors de mon su
jet. Je renvoie, au surplus, à ce que j'ai dit suprà, 
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n° 255. On verra aussi, n° 254, c e ° i l u doit avoir 
lieu pour fixer le rang des prêteurs de fonds qui 
ont payé avec subrogation les créanciers du ven
deur, et qui se trouvent en concurrence avec des 
créanciers de ce même vendeur non payé. 

5"0,. Quant aux créanciers subrogés entre eux, il 
est non moins certain qu'ils doivent venir par con
currence, et sans aucun égard à la date des subro
gations. En effet, ils ont tous la même cause. Tous 
ont payé pour éteindre la dette ; leurs droits doi
vent être égaux ( 1 ) . 

Cependant il peut se présenter une question qui 
n'est pas sans difficulté. 

J'ai dit que le créancier était préférable à ses su
brogés pour ce qui lui reste dû. On demande donc 
si celui qui lui a payé un reliquat, et qui lui est 
subrogé, peut exercer la préférence qu'il était en 
droit de réclamer contre les autres subrogés. 

Renusson examine celte difficulté (2),et décide 
que le créancier qui ne fait que recevoir son paie
ment , et qui touche (es deniers pour le compte du 
débiteur qui se libère, ne peut pas subroger dans 
ce droit d'exclusion et de préférence dont il vient 
d'être question. Car , dit-il, encore que le créan
cier qui reçoit le paiement de son dû , consente la 
subrogation en ses droits, au profit de ceux qui ont 
fourni leurs deniers au débiteur, la subrogation 
ne vient pas en ce cas du créancier qui est con
traint, malgré qu'il en ait, de recevoir ce qui lui 

(1) Pothier, Orléans, t. 2 0 , n° 87, Infrà , n° 608 . 

(2) Chap. 16 , n° i 5 . 
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(1) T . 7, n° 170 , p . 23g. 
(2)'Chap. 16 , n o s 6 et i 5 . 

est dû ; elle vient plutôt du débiteur qui ne peut 
pas faire préjudice à ceux qui lui auraient prêté 
leurs deniers pour faire les premiers paiemens, 
M. Toullier est aussi de ce sentiment ( i ) , et dit 
que c'est celui de Duparc Poullain. 

Mais Renusson pense que lorsque le créancier 
fait autre chose que recevoir son paiement, lors
qu'il agit pour son utilité particulière, et qu'il 
transporte ses droits venditionis causa, il peut 
céder son droit de préférence et d'exclusion ( 2 ) . 
Car, quoi qu'en dise M. Toullier, ce droit n'est pas 
personnel ; il est susceptible d'aliénation. 11 peut 
être vendu , et si le créancier ne peut y subroger, 
ce n'est pas à raison de la personnalité du droit, 
mais à raison des différences existantes entre la 
subrogation et la cession. 

38o. Je m'occupe maintenant du cas où la su
brogation est accordée par le débiteur. 

Les moyens de conserver le privilège transmis 
sont indiqués dans les art. 2108 et 2 1 1 o ci-dessus. 

La transaction seule du contrat de vente vaut 
inscription pour le prêteur de deniers. Ainsi il 
n'est nullement nécessaire de faire mention des 
actes d'où découle la subrogation. 

Le prêteur lui-même peut procurer cette tran
scription : il lui suffit de faire transcrire le contrat 
de vente. Mais il faut faire attention si le contrat 
porte subrogation en faveur du prêteur de deniers 
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(1) Suprà, n° 28g . 

( 2 ) Suprà, n° 377. 

pour achat de la chose, ou si la subrogation a été 
consentie par des actes subséquens. 

Au premier cas, le conservateur est obligé de 
prendre inscription d'office en faveur du prêteur, 
et le prêteur figure en nom sur le registre des 
inscriptions. 

Au second cas, le conservateur ne peut prendre 
inscription en faveur du prêteur, puisque le prêt 
et la subrogation lui sont également inconnus. 
Mais le privilège du prêteur n'en est pas moins 
conservé ; car il lui suffit qu'il y ait inscription en 
faveur du vendeur. Cette inscription lui profite ( i ) . 

Il faut remarquer cependant que souvent il peut 
être désavantageux pour le prêteur de deniers, de 
ne pas figurer en nom personnel sur le registre des 
inscriptions. Car il se trouve privé des avertisse-
mens et sommations qui sont ordonnés par la loi, 
lorsqu'il s'agit de procéder à la purgation des 
privilèges. 11 pourrait aussi arriver que le ven
deur donnât une main-levée frauduleuse de ses 
inscriptions ( 2 ) . 

Aussi la prudence exige-t-elle qu'il prenne en 
son nom une inscription, en vertu des actes con
statant la destination et l'emploi des deniers. 

A l'égard de ceux qui ont prêté des deniers 
pour le paiement des ouvriers privilégiés, ils 
conservent leur privilège par la double inscription 
du procès-verbal qui constate l'état des lieux et 
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(1) Suprà, n° 319 . 

(2 ) L. 7, D . qui potior in pignor. Brodeau sur Paris , art. 9 5 , 

n° 9 , et sur Louet , lettre D , n° 63 , § 8. Renusson , ch. 16. 

Lojseau , Off., liv. 3 , ch. 8 , n° 9^ . Répert. , Subrogat., p . 4 ° » 

col . 2 . Toullier, loc. suprà cit. 

(3) Renusson , ch. 16 , et addition. 

du procès-verbal de réception (1). Les réflexions 
que j'ai faites sur le prêteur de deniers pour achat 
de la chose sont absolument applicables ici. 

581. Tous les prêteurs concourent entre eux, 
quelle que soit la date de leur contrat. « Si duorum 
» pupillorum nummis res fuerit comparata,ambo 
» in pignus concurrent pro his portionibus quae 
»in pretium rei fucrint expensœ (2). » 

Le dernier prêteur ne pourrait en aucune ma
nière se prétendre subrogé au droit de préférence 
qu'a le créancier pour le reste de son dû. Car 
aussitôt que ce créancier a été payé, sa préférence 
s'est anéantie par le paiement. Solutione tollitur 
omnis obligatio. Il n'a pas été au pouvoir de l'a
cheteur, quand il l'aurait voulu , de faire revivre 
un droit éteint, une exclusion injuste en tout 
autre qu'en la personne du vendeur. Encore moins 
le débiteur a-t-il pu transmettre un droit contraire 
à celui qu'il avait donné aux premiers subrogés; 
c'eût été trahir la promesse qu'il leur avait faite de 
leur transférer les droits du vendeur. Ainsi jugé par 
arrêt du parlement de Paris du 17 juillet 1694 (5). 

382. Tout ce que je viens de dire pour le cas 
de subrogation conventionnelle accordée par le 
créancier, s'applique aussi à la conservation des 

Source BIU Cujas



C H A P . II. D E S P R I V I L E G E S . ( A R T . 21 l 5 . ) 5 8 5 

privilèges transmis par la voie de la subrogation 
légale. 

ARTICLE 2113 . 

T o u t e s c r é a n c e s p r i v i l é g i é e s s o u m i s e s a 

l a f o r m a l i t é d e l ' i n s c r i p t i o n , à l ' é g a r d d e s 

q u e l l e s l e s c o n d i t i o n s c i - d e s s u s p r e s c r i t e s 

p o u r c o n s e r v e r l e p r i v i l è g e n ' o n t p a s e ' té 

a c c o m p l i e s , n e c e s s e n t p a s n é a n m o i n s d ' ê t r e 

h y p o t h é c a i r e s ; m a i s l ' h y p o t h è q u e n e d a t e , " 

à l ' é g a r d d e s t i e r s , q u e d e l ' é p o q u e d e s i n 

s c r i p t i o n s q u i a u r o n t d û ê t r e f a i t e s , a i n s i 

q u ' i l s e r a e x p l i q u é c i - a p r è s . 

S O M M A I R E . 

383. Quels privilèges descendent dans la classe des hypothè
ques . 

384. Renvoi au n° 35 , pour savoir comment cette transforma

tion est conforme aux principes. 

C O M M E N T A I R E . 

385. Les privilèges soumis à l'inscription sont 
seuls exposés à descendre dans la classe des hypo
thèques; et c'est le sort qui les attend si l'on 
n'observe pas les formalités indiquées pour leur 
conservation et dont je viens de parler ( 1 ) . 

Le privilège de séparation des patrimoines, 

( i ) Suprà, n « 2 8 6 ter et 3a5 . 
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( i ) N° 2 7 . 

F I N D U P R E M I E R V O L U M E . 

quoiqu'il ne soit que très-improprement appelé 
privilège, peut, comme tous les autres privilèges 
soumis à inscription, dégénérer en hypothèque. 

584- J'ai fait connaître plus haut ( i ) pour 
quels motifs le privilège étant éliminé, laisse 
subsister après lui un droit d'hypothèque. 

Source BIU Cujas



TABLE DES MATIÈRES 

CONTENUES DANS CE V O L U M E . 

P R É F A C E , ou Dissertation sur le régime hypothécaire du 

Code civil comparé avec le système de l'an 7 et plu

sieurs Codes étrangers, et sur les améliorations dont 

ce régime est susceptible Page j 

CHAPITRE Ier. 

Théorie du privilège et de l'hypothèque I 

C H A P I T R E II . 

1° Des privilèges 16 

2° Énumération et concours des divers privilèges. 25 

3° Assiette des privilèges 137 

SECTION I. 

Des privilèges sur les meubles 164 

§ 1. Des privilèges généraux sur les meubles. . . . 165 

§ 2 . Des privilèges sur certains meubles 208 

SECTION I I . 

Des privilèges sur les immeubles 323 

SECTION I I I . 

Des privilèges sur les meubles et les immeubles. . . 385 

APPENDICE aux trois sections précédentes. 

Du droit de rétention 389 

SECTION I V . 

Comment se conservent les privilèges 401 

Des cessions de privilèges 518 

De la conversion des privilèges en hypothèques. . . 585 

F I N D E L A T A B L E D E S M A T I È R E S . 

Source BIU Cujas


	[Liminaria]
	[Page de faux-titre]
	Commentaires parus et sous presse, avis de l'éditeur et achevé d'imprimer.
	[Page de titre]
	Préface.

	Code civil, livre III, titre XVIII : des privilèges et hypothèques.
	Chapitre premier. Dispositions générales.
	Article 2092.
	Articles 2093-2094.

	Chapitre 2. Des privilèges.
	Article 2095.
	Article 2096.
	Article 2097.
	Article 2098.
	Article 2099.
	Section première. Des privilèges sur les meubles.
	Article 2100.
	§ 1. Des privilèges généraux sur les meubles.
	Article 2101.

	§ 2. Des privilèges sur certains meubles.
	Article 2102.
	§ 1. Privilège du locateur.
	§ 2. Du gage.
	§ 3. Frais pour la conservation de la chose.
	§ 4. Du vendeur non payé.
	§ 5. Privilège de l'aubergiste.
	§ 6. Du voiturier.
	§ 7. Privilège pour créances résultant d'abus et prévarications.


	Section 2. Du privilège sur les immeubles.
	Article 2103.
	[§ 1.] Du privilège du vendeur.
	§ 2. Privilège de ceux qui ont fourni des deniers pour l'acquisition d'un immeuble.
	§ 3. Privilège des cohéritiers et copartageans.
	§ 4. Du privilège des architectes, ouvriers, etc.
	§ 5. Du privilège des prêteurs de deniers pour réparations.

	Section 3. Des privilèges qui s'étendent sur les meubles et sur les immeubles.
	Article 2104.
	Article 2105.

	Appendice aux trois sections précédentes. Du droit de rétention.
	Section 4. Comment se conservent les privilèges.
	Article 2106.
	Article 2107.
	Article 2108.
	Article 2109.
	Article 2110.
	Article 2111.
	Article 2112.
	§ (sic pour § 1). De la cession : transport.
	§ (sic pour § 2). De l'indication de paiement.
	§ (sic pour § 3). De la délégation : novation.
	§ (sic pour § 4). De la subrogation.

	Article 2113.



	Table des matières contenues dans ce volume.



